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Chapitre ·Alinéa. ·rl convient;de lire: 
. - .. Page·· Lign·e 

XII derniè'I:è. 
ligne 

XIV -/4 
:A/19 . .;_/28 
A/2U -/7· 

tt. :' ~/lfJ. 

.. " 
D/8 6/1 

D/12 et -/3 
D/13 
E/2 

"- . ..,.. __ ., 

E/18·· ... : . 1,/8. 
.. 

·- .. . .. ' .. ~ 

11 

F/18 2 à partir 
du bas 

F/24 1/4 
F/27 -/13 

F/21 -/16 

G/29 -/16 

K/6 -/5 

(la rectif'icati~ ·est· ·soulignée) 

... de l''guipement (tot~i 4). 

~Amortissement de l'équipement 

~b~llàges 95 ?üi 38,4 
= PrOfit brut ·1 UUU F.CFA. 22 UOO 
l 34.~uo. néant 

•: ·Profit brut 1 OüU F. CFA. 33 400 
:· .. /·JlUV ~17 UVJ 

· ~ :~... -ün .. terrai.~. dt ~nviron 8 500 ~2 •. ~ 

Terrain 12 J5U 

··' 

j 

Apr~s· le- tableau 2 le para.uaphe sû:Î:vant est à insérer :) 
Le poiq.s_ total· des ·tmportatl"YJ.S s'élevait à environ 1 

. 47.0., to~ne~ et). 19.6.~ et 550~. tonn~. en 1964 dont il faut 
· dêduire environ 1 o·% pour emballa~. · :tl convient 
. <?-.' ~j.?uter à· ·ces quanti.tés, d~ 30 à· .. 3:; uoo chambrÈfs à a.ir 
et autant d'enveloppes montées sur ·.lés ~:veles importés • 

. ··• •• poùr·une livraison magasin Dou~la\.:~t d.t. !:-boo à 
· __ ·2? uuu F.CFA à'Ia tonne.pt?urune lJ.vralson m ~ 

:Bangui ••• 
, A .. propos du paraèraphe 63 •· .ii'. convieÏ.1drai t .. de. fai""q la 

remarque suivante : ~ , . . .. 
S~lon ~es ~en~eignements reoe~ment _"re_:ç~s·,_ .... DunlOJJ ·et· ·. 1 

· . lü.chel~n a~ns~ .. qu'une entrepr~se n~ger~enne ont commencé 
à fabriquer également des-. chambres à air et des. en~lop-1 

·: :P;ea .~~o~;r. ~i~p~e~t~s •. ~a ~J;Oductiol?': .a~nuelle s' ~lève'~,,} 
env1ron 2 ml.ll~ons .. --de··-cha.mbres à a:rr et d'enveloppes .~ ·; 

. : qui: ~st au.:..dessdus 'de ia Ôap~clit-é,··de --ces. trois entre- : 
prises. 

6. Investissements 
l Uvv F.CFA 4 55V 

: En pl oi créé 
3 550 

••• à 188 personnes dont~ expatriés 

Sous-total A 57 950 94 75~ 

sous-total B 24 750 47 5UU 

Total Investissements 4 504 808 

1. Terrain 8 OW m2 
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Il convient de lire : 
(la rectification est soulignée) 

5· stock initial pièces de rechange 
(lu% de 4.1) 68 124 79 291 

A propos de la demande totale il conviendrait·de faire 
la remarque suivante : 
Les chiffres indiqués correspondent à la somme des 
produits locaux respectifs sans profit brut et de 1~ 
demande supplémentaire en tran~ports locaux. 

••• soit en moyen~o 910 Kg pour un mill~on de· boîtes. 
Le prix rendu s '~1 ève à 2.57 OUU F. CFA/ t environ • 

Superficie e,. ·m2 : ~' 1vu, ~·· 
• • • doit D 'élever à ~ KW. 

Prime . .c'ixe 218 

• •. égaux à _2_4 et 1 u7 personnes, ••• 

J total (Locaux) ..Q2 

1 Etudes préliminaires, frais de constitution 2 900 

i Total 6. 10 015 14 836 
1 

1 ••! respectivement à environ~ et 124 millions de 
j F. CFA. Si ·l'économie en devisas n'apparaît pas •••• 
1 
1 
< 

La pr~entation des résultats en 4 volumes rend impropre le 
dan~le rappor~ et l'étude économique des projets. 

terme ".Annexe" utilisé 

L1- convient de comprendre :Volume 3 (Inventaire Industriel) 

1 

''Annexe I" et Volume 4 (Importations et productions locales 
nés) au lieu de "Annexe II11 • 

en lieu et place de 
des produits sélection-

.. 

.. 
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INTRODUCTION 

Le présent volume contient 18 études de projet détaillées 
faisant partie du chapitre 69 
Les notes de synthèse incorporées au chapitre 6 du premier volume 
se basent sur ces études. 

Les 18 projets ont été sélectionnés en tenant compte de 
différents critères économiques et techniques. Le chapitre 4 donne 
le mode de sélection. 

Les études de projet comprennent en premier lieu des con
sidérations sur les marchés actuel et prévisionnel des années 1970 
et 1975, ainsi qu'une description sommaire des différents projets 
du point de vue technique et économique, suivie d'un calcul des 
investissements et des frais d'exploitation; de plus, la justifi
cation du choix de l'implantation des projets et finalement quelques 
remarques sur leurs effets probables sur l'économie nationale. 

Qu'il nous soit permis de souligner que nos études ne re
présentent qu'une première approche. Une série d'hypothèses et de 
données admises dans les calculs devraient être vérifiées et pré
cisées dans le cadre d'études de projet définitives. 

Nos considérations concernant la situation actuelle et 
future des marchés se basent, en général, sur les indications som
maires fournies par ~es statistiques du commerce extérieur. Dans 
la mesure du possible, ces indications ont été complétées d'en
quêtes visant à déterminer la quantité, la qualité et la réparti
tion régionale de la demande prévisionnelle. Les données ainsi 
recueillies ne satisfont toutefois pas,en règle générale, aux exi
gences d'une étude de marché approfondie. 

Nos .études se basent su+ des données techniques nécessaire
ment très générales. Conformément au caractère de cette étude-cadre, 
ces données techniques ont été établies, par les bureaux techniques 
chargés de ce travail, de façon à s'appliquer aux différentes loca
lités possibles. 

L'implantation envisagée a été justifiée dans chaque dossier. 
Pour la plupart des projets, on n'avait pratiquement pas le choix, 
les conditions techniques et économiques parlant en faveur d'une 
seule et même localité. Là où le lieu d'implantation du projet ne 
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s'imposait pas a priori, les ~tudes en font clairement mention. 
Le choix fait pour les calculs de rentabilit~ constitue donc une 
hypoth~se de travail. Elle pourra &tre modifi~e, dans une certaine 
mesure, en consid~ration de crit~res de politique ~conomique plus 
g~n~raux. Dans ces cas-là, l'implantation d~finitive est un probl~me 
politique plut8t qu'~conomique. 

Le présent rapport qui traite des possibilités de développe
ment industriel dans l'UDEAC, fait partie d'une étude concernant tous 

, les pays EAMA. Pour assurer la comparabilité de toutes les études de 
projet, les trois groupes d'experts se sont mis d'accord sur une s6rie 
d'hypoth~ses de travail et de conventions dont on trouvera le détail 
aux pages suivantes. 
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Production: 

61e- ETUDE DU MARCHE 

611.- Le marché actuel 

- la production locale 
- les importations 1955 - 1964 
- les marchés régionaux 
- qualité et dimension des produits étudiés 

612o- Projection de la demande 

-l'extension projetée de la production locale 
- la tendance des importations 
- la demande des grands consommateurs 
- l'évalusation de la demande globale en 1970 et 1975 
- le développement des marchés régionaux 

62o- PRIX DES PRODUITS LOCAUX ET IMPORTES 

621.- Prix départ usine et prix rendu magasin importateur 

- les prix départ usine des produits locaux 
- valeur Coaofo des produits importés 
- les prix rendu magasin importateur 
- les "prix de référence" 

622o- Eléments de prix 

-les droits à l'importation 
- les frais de transport, d'acconage, de manutention, etc. 

EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

PRODUCTION, DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE ENVISAGEE 

-description sommaire de l'usine envisagée 
- capacité et seuil technique 
- discussion de la localisation prévue 

DESCRIPTION DU PROJET 

651o- Cadre de production 

1. terrain 
2 .. bâtiments 
3.. équipement 
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-description sommaire de l'équipement fixe 
-valeur f.o.b., transport et montage de ~'équipement 
- parc de véhicules et matériel de bureau 
- durée de vie 

652.- Facteurs et matériaux de production 

1. matières premières 
les 
- quantités nécessaires 
- sources d'approvisionnement et prix unitaires 

2. énergie, eau et emballages 
les 
- quantités nécessaires 
- sources d'approvisionnement et prix unitaires 

3. Personnel 
les 
- effectifs par qualification 
- le taux de conversion 

66.- CALCUL DE RENTABILITE 

Capacité A Capacité B 
Dénomination 

661.- Investissements 

1. Terrain 

2. Bâtiments 

Logements 

4. Equipement 

Durée de vie 
années 

4.1. Matériel fixe f.o.b. Europe 
Transport et manutention 
Montage 

Total matériel fixe 

4.2. Matériel roulant (véhicules) 
4.3. Matériel de bureau 

Total équipement 

5. Stock initial pièces de 
rechange 

en milliers de F.CFA 
------- ----- ------------------------

p.m. p.m. 



Dénomination 

6. Fonds de roulement 
6.1~ Matières premières 
6~2e Produits finis 

Total fonds de roulement 

VIII 

Durée de vie 
années 

7. Frais de premier établissement 
7~1. Etudes préiiminaires 
7.20 Format~on du personnel 

Total frais de premier 
établissement 

Récapitul~~ion des Investissements 

1. Terrain 
2. Bâtiments 
3 .. Logements 
4. Equipement 
5. Stock initial pièces de rechange • 
6 .. Fonds de roulement 
7. Frais de premier établissement 

Total des Investissements 

Déno.mina ti on 

Capacité A Capacité B 

en milliers de F.CFA 

Capacité A Capacité B 

en milliers de F.CFA 
------------------··-----· ·------------------ ------------ -·-··---·-·--

662.- Frais annuels d 1 expl~itation 

1. Matières premières 

2. Energie, eau et emballage 

3. Personnel 
3.1. Expatries 
3.2. Locaux 

Total personnel 
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Dénomination Capacité A Capacité B 

en milliers de F.CFA 

4. Matières et travaux d'entretien 
4.1. Bâtiments 
4.2. Equipements 

Total mat. et trav. d'entretien 

5. Frais d'administration 

6. Amortissements 
6.1. Bâtiments 
6.2. Equipement fixe 
6.~. Matériel roulant et de bureau 

Total amortissements 

Récapitulation des Frais d' exploitation __ } __ QQ_Q_ F. CFA __ % ·1 000 F. CFA % 

1. Matières premières 
2. Energie, eau et emballage 
3. Personnel 
4. Matières et travaux d'entretien 
5. Frais d'administration 
6. Amortissements 

Total Frais d'exploitation 

Dénomination 

663.- Evaluation du projet 

1. Profit brut 
Chiffre d'affaires 
./. Frais d'exploita

tion 

= Profit brut 

2. Rentabilité 

Unité 

1 000 F.CFA 

1 000 F.CFA 

1 000 F.CFA 

Profit brut: Investissements % 
Profit brut: Chiffre d'aff. % 

Capacité A Capacité B 



Dénomination 

3. Valeur ajoutée 

4. Produit local 
Produit local: In
vestissements 

5· Chiffre d'affaires: 
Investissements 

1 

1 

6. Investissements: Emploi 

x 

Unité 

000 F.CFA 

000 F.CFA 

% 

% 

cr~é 1 000 F.CFA 

7. Economie annuelle en 
devises 1 000 F.CFA 

67.- EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

Capacité A 

- discussion des ratios du chapitre 663 
- évaluation des effets budgétaires 
- effets sur le marché de travail 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

- examen sommaire du projet 
- recommandations 
-mesures d 1 accompagnement 

Capacité B 
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ad chapitre: 

661~-

1" 

INVESTISSEMENTS 

Terrain 
Les prfx unitaires indiqués au chapitre 5 se réfèrent au prix 
du terrain, y compris les coûts d'aménagement. 

Bâtiments 
Les différents types de batiment indiqués au chapitre 6512 se 
réfèrent à la nomenclature suivante: 

A - hangar simple, abri de voitures 
C1 - bâtiment pour production légère, non t~nditionné 
C2 - bâtiment pour production légère, pouvant être à air con-

ditionné 
D - bâtiment pour production lourde 
E - b~timent administratif et social 
Fî - logement, standing supérieur 
F2 - logement 1 standing moyen 

Sauf indication contraire,les bâtiments seront amortis en 20 ans. 

3. Logements 
Les investissements en logements sont indiqués pour mémoire. 
Les loye~s. ou~ le cas échéant, les frais courants et les amor
tissements d'un logement à construire par l'usine envisagée sont 
compris dans les traitements totaux des expatriés. 

4. Equipement 
4.1. Sauf indication contraire, l'équipement fixe sera amorti en 10 

ans. 
4.2. Le mat~riel roul~t est amorti en 3 ans. 
4.3. Sauf indication contraire, les investissements s'élèvent a 

250 000 F.CFA par employé administratif. 
Le matériel de bureau sera amorti en 3 ans. 

5.. Stock initial pièces de rechange 
Sauf indication contraire, les investissements respectifs s'élèvent 
à un an d'amortissement du matériel fixe. 
Ce poste ne sera pas amorti. 

6. Fonds de roulement 
Sauf indication contraire, le fonds de roulement correspond 
aux stocks de 4 mois de matières premières et de 2 mois de 
produits finis. 

7. Frais de premier établissement 
7.1. Les frais des ~tudes préliminaires et de constitution sont fixés 

à 3% des coûts du terrain (1.), des bâtiments (2.), et de l'équipe
ment fixe (total 4.). 



7.2. 

662.-

4. 
4.1. 

XIII 

Les frais de formation de personnel sont fixés a 30% des 
coûts de personnel (total 6623.). 
Ce poste ne sera pas amorti. 

FRAIS ANNUELS D'EXPLOITATION 

Matières et travaux d'entretien 
Les frais d'entretien des bâtiments sont fixés à 1% de la 
valeur des bâtiments. Il est admis qu'il s'agit de dépenses 
en monnaie locale. 

4.2. Les frais d'entretien de l'équipement fixe sont fixés à 
3,4 ou 5% de la valeur de l'équipement selon que l'usine 
opère à 1, à 2 ou à 3 postes. Il est admis qu'il s'agit 
de dépenses en devises. 

5. Frais d'administration 
Sauf spécification contraire, les frais d'administration 
sont fixés à 10% de la masse des salaires et appointements 
annuels, charges comprises. Ils recouvrent: fournitures de 
bureau, P.T.T., frais de voyage (sauf à l'occasion des va
cances), assurances, frais de justice, de documentation, 
à l'exclusion de tous frais de distribution et de publicité. 

6. Amortissements 

663.-

3. 

4. 

6. 

7. 

Voir ci-dessus les notes aux chapitres 6612 et 6614. 

EVALUATION DU PROJET 

Valeur ajoutée 
VA = CA - (M+E+R+F+A) 
VA = P + S 

Produit local 
PL = M1 +E + SL+ SEx 70 + R1 + F + AB+ P 

'100 

Investissements: Emploi créé 
Les emplois créés comprennent les expatriés 

Economie annuelle en devises 
D = CA. - (MI + SI x 30 + RI + AM) 

c 100 
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Légende: 

A Total des amortissements 

AB Amortissement des bâtiments 

AM Amortissement de l'équipement fixe 

CA Chiffre d'affaires 

CA Chiffre d'affaires réduit aux prix c.a.f. correspondants 
c 

D Economie annuelle en devises 

E Energie et eau 

F Frais d'administration 

M Matières premières 

M1 Matières premières d'importation 

ML Matières premières locales 

P Profit brut 

PL Produit local 

R Matières et travaux d'entretien 

R
1 

Frais d'entretien de l'équipement fixe 

RL Frais d'entretien des bâtiments 

s 

SI 

SL 

VA 

Coûts 

Coûts 

Coûts 

Valeur 

du personnel 

du personnel expatrié 

du personnel local 

ajoutée 
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Production: CONSERVERIE DE TOMATES 

61.- ETUDES DU MARCHE 

611.- Le marché actuel 

Le march~ des l~gumes conservés, avec ou sans vinaigre, 
est, en effet, en UDEAC constitué surtout par la client~le des 
expatriés et le secteur moderne de la consommation africaine, sauf 
toutefois en ce qui concerne la conserve de tomate qui int~resse 
plus sp~cialement tous les milieux africains. De ce fait, le ton
nage consommé de ce produit représente d'ailleurs la plus grande 
partie de l'ensemble. On estime généralement qu'il atteint au moins 
80% du total des légumes conservés importés8 S'il intéresse davan
tage la population urbaine, il est aussi consommé de plus en plus 
par les milieux ruraux. 

Fabrication locale 

Il existe autour des principales localités des pays de 
l'UDEAC des productions maraich~res approvisionnant les popula
tions urbaines en légumes frais. Cette activité tend d'ailleurs 
~ prendre une importance croissante et concurrence désormais les 
importations, par bateaux, de légumes en provenance d'Europe ou 
d'Afrique du Nord. Les prix de la production locale sont toute
fois fort élevés et au moins de même niveau que ceux des légumes 
importés. Même si celle-ci se r~v~lait techniquement possible, 
cela interdirait toute tentative de conservation. Aucune fabrica
tion locale de ce type n'existe d'ailleurs jusqu'à présent en 
UDEAc.: De leur côté, les, milieux ruraux africains cultivent les 
l~gumes traditionnels autour de leur habitat. Une tr~s faible 
part de cette production est commercialisée sur les marchés de 
l'intérieur, la plus grande partie étant autoconsommée. Il n'ap
parait pas a priori que l'on puisse prélever dans ce secteur la 
matière première nécessaire à l'approvisionnement d'une conser
verie locale. 

La création d'une telle activité sera donc forcément 
~ubordonnée à la mise sur pied d'un plan de production agricole. 

-Les importations de légumes conservés 

Le tableau 1 indique, pour la période 1955-1964, les 
importations de légumes conservés sans vinaigre, dont la tomate 
représente le plus fort tonnage (environ 80% de l'avis des impor
tateurs). Il ne parait pas nécessaire de fournir ici les statis
tiques concernant les importations de légumes conservés dans le 
vinaigre qui sont d'ailleurs faibles et n'intéressent qu'une clien
tèle restreinte. 

Les importations sont indiquées, ci-après, par pays de 
la zone UDEAC: 
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Tableau 1 
Les importations de conserves de légumes 

sans vinaigre (N.D.:S. 20-02) 

Pays Unités 1955 1960 196"1 1962 1963 1961+ 
•···-"' -~· ·--

Congo/B t 744 718 81+1 7 '~--[.::) 

Gabon t 338 268 553 586 
'RCA t 203 270 237 281 

Tchad t 163 282 217 208 

UDE t 64.3 1 05:3 1 }+.':8 1 538 1 848 1 798 
Cameroun t 414 615 1 133 658 985 828 

UDEAC t 1 057 1 668 2 581 2 196 2 833 2 626 

UDEAC mio F.CFA 92,8 182,8 256,8 2:58' 8 ,298, 9 30l.J.,? 

Parm{ ces conserves, on trouve des légumes tr~s divers tels 
que petits pois, haricots, asperges, fonds d'artichauts, etc., mais 
l'essentiel, comme indiqué plus haut, serait constitué par la conser
verie de tomates, particulièrement sous forme de concentré. 

Le buitage le plus couramment utilisé est celui de la plus 
petite dimension 1/12 dont le contenu pèse environ 70-80 g. Certains 
importateurs pensent que 70% de la consommation de concerves de concen
tré de tomates se fait sous cette dimension. Le reste est en général 
livré en plusieurs autres capacités dans lesquelles dominerait le bai
tage 4/4. Le 1/2 serait plus recherché

1
par la clientèle et les embal

lages de forte dimension tels que 2,5/1 et 5/1 n'intéresseraient gu2re 
que les collectivités. 

Par ailleurs, suivRnt les arrivages, il s'agit de concentrés 
18/20% ou 28/30%. Il est extr~mement difficile 1 de se faire une id~e 
des quantités respectives de l'un et l'autre. Toutefois les importa
tions en boites de dimensions supérieures au 1/2 concernent tr~s g~n~
ralement du concentré ~ 28%. A l'inverse, une bonne partie des boites 
1/12 renfermeraient du produit ~ 18/20%. De l'avis des importateurs, 
la clientèle apprécierait davantage le concentré riche, mais il s'~git 
d'un article de bataille qu'on peut ainsi vendre 5 meilleur prix ~ une 
clientèle disposant de faibles revenus monétaires. Les conserves à faible 
concentration proviendraient surtout d'Italie, alors que celles d'origi
nes espagnole et française sont, en général, concentrées ~ 28%. 

Enfin on doit préciser qu'une faible proportion des conserves 
de tomates importées concernent d'autres modes de présentation tels que: 
tomates pelées, tomates coupées, sauces, etc. 
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Répartition géographique de la consommation 

On admettra, bien que cela soit sans doute un peu différent, 
que la répartition géographique de la consommation est la même pour 
la conserverie de tomates que pour les autres légumes. Cette répar
tition est rappelée dans le tableau ci-apr~s qui concerne la derni~re 
ann~e connue 1964: 

Tonnase Pourcentase 

Congo/B 723 27,6 
Gabon 586 22,3 
RCA 281 10,7 
Tchad 208 7,9 

UDE 1 798 68,5 
Cameroun 828 31,5 

UDEAC 2 626 100,0 

Les trois pays côtiers sont les plus gros consommateurs. 
En RCA et au Tchad, on compte moins d'expatriés, mais il est égale
ment probable, en ce qui concerne notamment la tomate, qu'on dispose 
davantage de ce légume en frais que dans les régions forestières. 

612.- Projection de la demande 

Abstraction faite des irrégularités qu'on constate quelque
fois d'une année à l'autre et qui sont caractéristiqu~s du commerce 
africain influencé par les variations du revenu agricole, les impor
tations de conserves de légumes marquent une croissance soutenue, un 
peu supérieure à 10%, tout au long de la période 1955-1964. 

Il est possible que le mouvement d'urbanisation et le déve
loppement accéléré du secteur moderne de la population africaine in
terviennent simultanément avec l'amélioration du revenu rural pour 
accroitre la consommation des produits conservés et particulièrement 
celle de la purée de tomate. Néanmoins, on peut retenir pour la pro
jection 1970 et 1975, le taux de croissance de 10% constaté dans le 
passé et qu'on peut considérer comme un minimum. 

Les besoins en concentré de tomate pourraient donc atteindre 
les niveaux ci-après: 

1964: 2 100 t 
1970: 3 700 t 
1975: 6 000 t 

On manque d'éléments pour apprécier si la répartition anté
rieure de la demande a quelque chance de se modifier de manière sen-
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sitle au dours de la p~riode. Mais comme une iventuelle fabrication 
arparait moins liie aux rigions de consommation qu'aux zones propices 
~ :a culture, ~ette lacune n 1 a qu'une incidence limitie. 

62.- LES PRIX DES PRODUITS LOCAUX ET IMPORTES 

621o- Prix rendu magasin importateur 

Prix c.a.f. des produits importés 

Les valeurs c.a.f. indiquées en bas du tableau précédent 
des importations permettent de calculer les prix moyens c.a.f. des 
conserves de légumes importées en 1964 dans les différents pays de 
l'UDEAC. 

Ces prix c.a.f. sont les suivants au kilogramme de produit 
emballé: 

Congo/B 107,33 F.CFA 
Gabon 125,80 F.CFA 
RCA 129,90 F.CFA 
Tchad 134' 15 F.CFA 
Cameroun 106,90 F.CFA 

On doit insister sur ce que les prix moyens concernent une 
gr~nde diversiti de produits et de ce fait demeurent tout i fait in
dipatifs et sans grande signific~ion pour ce qui concerne spécialment 
le concentré de tomate. 

Prix "rendu magasin importateur" 

En revanche les prix indiqués dans le tableau 2, et qui ré~ 
sultent d'une enquête auprès des principaux importateurs dans diffé
rents pays, fournissflt'lt des éléments sérieux et suffisamment détaillés 
pour servir de base ~l'établissement du prix de référence à retenir 
en vue du calcul de rentabilité d'une éventuelle fabrication locale. 
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Les prix qui sont indiqu~s ci-de~sus (Tableau 2) concernent des impor
tations suffisamment r~centes poUr qu'on puisse affirmer qu'ils tiennent 
~oTpte d• nouveau tarif douanier UDEAC. 

L~B prix de référence 

L'examen des prix "rendu magasin importateurH du tableau 
pr~cident conduit? ~adopter les prix de réf~rence eUivants pour le 
concentri ~ 28-30% dont la présente étude envisage la fabrication: 

Boites 12 -l'unité 15 F.CFA soit 150 F.CFA au kg de produit emballé; 
Boites -l'unité 140 F.CFA. 

pes indications paraissent valables pour tous les pays de 
'l'UDEAC sauf pour les ventes operees au Tchad pour lesquelles les prix 
de référence pourraient être relevés respectivement à 16 et 150 F.CFA. 

622.- Eléments de prix 

Les droits à l'entrée 

Les droits applicables à l'entrée sur les importations de con
serves de légumes sont les suivants: (Droits et taxes ad valorem) 

Droit de douane . 20% 
Droit d'entrée 30% 
Taxe sur le chiffre d'affaires 10% 
Taxe complémentaire 
a) Rép. Féd. du Cameroun 10% 
b) Congo/B 5% 
c) Autres pays O% 

Frais divers à l'importation 

Taxe de port, acconage, transit, camionnage jusqu'au magasin de l'im
portateur. 

Le total de ces frais entre "sous palan" et le stade "rendu 
magasin importateur" varie suivant les pays et les points de débarque
ment. Ils sont globalement environles suivants: 

Douala 3 500 F.CFA par tonne 
Libreville-Port-Gentil 4 500 F.CFA par tonne 
Pointe-Noire 3 000 F.CFA par tonne 
pour les marchandises destinées aux Etats côtiers. 

Les produits desinés à la RCA débarquent à Pointe-Noire et 
sont acheminés par la voie transéquatoriale. Il faut donc ajouter à 
la valeur c.a.f. Peinte-Noire les frais de transport CFCO + CGTA et 
divers frais de transit et manutemtion pour calculer les prix rendu 
·~n importateur Bangui. En ce qui concerne les conserves de tomates, 
ces frais sont de l'ordre de 14 000 F.CFA par tonne. 

Pour le Tchad dont les~ies possibles d'approvisionnement 
'sont nombreuses et les points de dédouanement dispersés, un tel calcul 
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doit 6tre fait pour chaque cas prircis car il est impossible de g6n6-
raliser.

Les loca1it6s de I'int6rieur n eui eonstituent des centres
importants de consomnation en UDEAC, comme Yaound6r et Braznaville
pa; exernple, regoivent leurs marchandises respectivement import6es
p"" Douala et Pointe-Noire. Le prix de revlent de ces dernidres est
alors obtenu en rajoutant les coOts de transport par R6gifercam:
j 6OO F. CFA par tonne ou CFCO: 5 5OO F. Ctr'A par tonne. Dans cette
d.ernirire sonme sont tgute fois compris 1es frais de transit A Pointe -
Nolre ( t 5O0 F. CFA )- .

67"* EXAMEN SOMMAIRE DUS ENTREPRISES DES PAYS TIMITROPHES.

A notre connaissance, il ntexiste pas non plus dans les
pays limitrophes d.e 1 ' UDEAC drentreprises fabriquant 

_ 
sur une inportan-

ie-6chelle 1es conserves de tomates (jus et concentr6s notamment).

On relive 1 t6xistence erl Nigeria drune entreprise de taille
r,6duite aux environs de Lagos (moins de 1OO employ6s ) . Quant au Congo-
Kinshasa, il ntapparatt pasr d.ans 1'enqudte r6rcente du Sroupe df ex-
perts responsablesn qutil existe une coRserverie de tomates dans ce
pays.

Sur les pro jets qu I on pourralt nourrir dans les d.eux grands
pays voisinsr oB r. irouve pr6sentement assez ma1 6c1air6.

11 est certain que si une lmportante industrie d.e con'serve-
rie de l6gumes poural.t se d6velopper dans les r6gions de 1'UDEAC iou-
issant d.e conditions favorables, 1 I exportation vers la Nigeria et le
Congo-Kinshas.a deviendrait peut-dtre possible.

64. - PRODUCTION DIMENSION ET LOCATISATION DE L'ENTREPRISE ENVISAGEE

Ltusine qui parait le mieux convenir d la fabrication envi-
sag6e de concentr6 de tomates (et aecessoirement de jus) serait de

typ" classique. L'6quipement pourrait 6tre facilenent trouv6 chez les
constructeurs europ6ens dc ces nat6rieLs tris utilis6s sur le pourtour
d.e 1a m6diterran6e.
' Le processus de fabrication conporte en premier lieu le la-

vage et le triage des tomates q.ui doivent 6tre trait6es dans un tris
court d6lai apris la cueillette, ce qui suppose une organisation de
ramassage parfaitement au point. On procdde ensuite au broyage, au
filtra6e et au raffinage de Ia pulpe qui sijourne apris cela dans
un r6servoir de stockage. Celle-ci est plus tard reprise pour 1'op6-
ration dtiivaporation-conccntration. Le produit est alors stock6 en
attendant ltemboltage. Pour proc6der e cette derntire op6ration, on
Ie r6chauf fe d tabord, puis o!r. refroidit 1es boites une fois I 'op6ration
termin6e. Celles-ci sont conditionn6es et cmpaquet6es avant exp6dition.
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11 existe d,e mat6riels perrnettant d.'envisager un seuil tech-
nique asse z bas de 1 t ordre ? e 3 trlheure de tomates fraiches. Les
iastallati.ons modernss comportent en g6n6ra1 des lignes de fabrication
de 7 d B t/ngure qui permettent d.e traiter de 1 I ordre de 10 OOC t par
ciimpagne. Ce tonnage en frais parait correspondre d la pro,f,uction maxi-
ma d.run p6rimitre de culture err UDEAC. En 1|absence de pr6cisions suf-
fisantes sur la proclucti-on future de 1a tomate industrielle r on adop-
tera par trypothdse ce tte capacit6 . La production livrable correspond ante
sera drenviron 12 millions de boites 1/12 et 75O OOO boites 4/4.

Discussion et justification de la localisation
Nous avons d6je indiqu6 plus haut que la loealisation de 1'uni-

tA de production d6pendai-t beaucoup moins dans ce cas de la situation
g6ographique des march6s de consommation q.ue d.es Eones favorables A
la culture de la tomate.

Or ces zones ne sont pas encore d6rlirnit6es. On caresse cepen-
dant dans certains pays de 1 t UDEAC des pro j e ts de cultures maraichelres
destin6es d 1 'approvisionnement d.es grands centres, cultures au nornbre
desquelles se trouve celle de 1a tomate. Mais, sauf peut-Gtre en RCA
ori 1a question parait plus avanc6e, nulle part on ne semble s | 6tre en-
core r6solument p1ac6 d.ans la perspective d 'une production d.e masse d
bas prix cn vue de 1 t approvisionnement d.tune conserverie.

Au Cameroun, des essai"s portant sur une vingtaine de vari6t6s,
dont trois pouvant convenir A la fabrication du conccntr6, ont 6t6
entrepris e la station de Dschang. Les responsablee pensent qurune
zone moins ?t6)l ev6ert et plus enso1eill6e conviendrait mieux d cette cul-
ture' Ils envisagent donc dtint6resser une soei6t6 insta1l6e prds de
Foumbot en pays Bamoum d la mise au point d.e la culture d.e la tomate
i-ndustrielle. Enfin, parmi les projets d'utilisationr crr vue df une
cleuxidme r6colte , d.es terres a riz d.u Logone dans 1e Nor,l-Cameroun,
on pourraS.t sans doute inclure la culture de Ia tomate, 11 stagit
d'utiliser au mieux les sols humides de rizidres aprds Ia r6coite du
rJ-z en vue d I une deuxidme campagne agrieole orient6e vers Ia prod.uc-
tion de c6r6ales telles que bla pour la nj-noterie et orge pour la mal-
terie. Lf lnstitut de Recherches AgronomLques Tropicalcs (I.R.A.T. )qut ef fectue r crl liaison avec lc Ministdre d.e I tAgriculture du Came-roun, dif f6rents eseais cot!.ccrnant la tonate se proposG 6galenent
d I orientcr ses expirlenccs vers la zone nord du pryu, a Ia cond.itionguril puisse obtenLr les financements n6cessaires. Cette r6gionpourrait sG r6v6l-er plus favorable que le sud du pays car La tonatea beeoin d la fois d. I un soL humid.e , d r une hygrom6irio faLble et d run
6clairenent proLong6 ; or Lee Jours y eont neitenent pJ-us Longs.

Ces conditLons sont draillcure senslbLement les n6mcs que
celles qu t on rencontre au Tchad od tl ne ee mble cepend,ant pa6 quc 1 t on
s I oriente, actuallement tout au moins, vers 1a culture d.e la tonatc
industri.elle d jus. Le programme cul.tural- des PoLdars de Bol pr6voit
bien 8OO hectares de cultures naraichiree sur 12 OOO ha au total. URe
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certaine surface sera donc occupée par la tomate, mais uniquement 
par des ~ariétés maraîchères à consommer en frais. 

Toutefois ces projets du Tchad fournissent une indication 
intiressante qui confirme l'opinion des techniciens du Cameroun, à 
savoir que la campagne agricole pourrait durer, grice à l'irrigation, 
d'octobre à avril suivant. Dans ce cas l'approvisionnement d'une 
usine à jus et concentré de tomate serait assuré dans de meilleures 
conditions qu'en zone méditerranéenne où la campagne est brève. La 
conserverie pourrait en effet fonctionner sur une relativement longue 
période pour ce genre d'activité. En zone sud plus humide, l'incer
titude demeure quant à la durée possible de la campagne de récolte 
et il faut attendre les résultats des essais en cours pour se pro
noncer. 

Il ne semble pas que l'on puisse nourrir l'espoir de voir 
pareille entreprise se développer au Gabon. Au Congo/B, les perspec
tives ne paraissent pas aller au-delà dela couverture des besoins des 
villes en légumes frais. 

En RCA par contre, où un centre important de cultures maraî
chères s'était développé autour de l'important camp militaire de Bouar 
occupé antérieurement par l'armée française, on envisagerait actuelle
ment de profiter de l'impulsion reçue de cette présence. L'Office 
Régional de Développement (O.R.D.) se préoccupe de ce problème et 
les bâtiments devenus disponibles pourraient favoriser l'implantation 
d'activités industrielles de conserverie. On pourrait parait-il 
obtenir des légumes presque toute l'année ce qui serait évidemment 
un facteur extrêmement favorable. Des essais de nouvelles variétés 
de légumes en vue de l'amélioration des e~p~ces seraient en cours 
et l'on se préoccuperait d'organiser de manière rationelle la produc
tion et la collecte. 

Sur le plan industriel, un projet de dimension modeste a 
ité élaboré par des experts de l'A.I.D. pour traiter 620 t de tomates 
fraîches en trois mois. Le travail se ferait en continu au moyen 
d'un équipement de très faible capacité; environ 1 t/jour de produit. 
Celui-ci serait du concentré à 28-30% livré en sachets plastique de 
20 g qui pourrait se vendre 5 F.CFA (unité monétaire la plus faible) 
au détail. Ce projet se place donc dans une optique de satisfaction 
de besoins très localisés et non dans celle d'une industrie devant 
couvrir le marché de plusieurs pays de l'UDEAC. 

Des éléments exposés ci-dessus, on peut tirer la conclusion 
qu'il serait prématuré de proposer une implantation déterminée pour 
une ou plusieurs usines devant satisfaire la totalité des besoins 
de l'UDEAC en concentré de tomat~s. 

En raison, toutefois, de ce qu'on peut s'estimer suffisamment 
éclairé sur les régions où la culture de la tomate industrielle 
parait pouvoir se développer dans l'avenir, on peut retenir pour le 
moment trois hypothèses de localisation d'usine, à savoir: 
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1) Sud-Ouest Cameroun qu'on désignera par A, 
2
3

) Tchad-Nord Cameroun qu'on désignera par B, 
) République Centrafricaine qu'on désignera par C. 

Pour cette dernière, il s'agirait évidemment d'un projet de 
tout autre dimension que celui envisagé plus haut. 

65.- DESCRIPTION DU PROJET 

651.- Cadre de production 

1. Terrain 
Bien que la localisation exacte de l'usi~e de conserverie reste 
hypothétique, on peut néanmoins prévoir que le terrain nécessaire 
à 1 'exercice de cette activité serait d'environ un he.ctare. 
Il sera toutefois difficile d•estimer le prix de celui-ci ainsi 
Q.ue les frais d'aménagement • 

Bâtiments 
Les ateliers et magasins seront des bâtiments de construction 
assez légère non conditionnée du type Cl. En revanche, pour le 
stockage des produits, et l'installation de froid, il faut pré
voir 400 m2 de bâtiments spéciaux assimilables, du point de vue 
coût, à ceux de la catégorie D. Enfin 300 m2 de bâtiments admi
nistratifs et sociaux de 1~ catégorie E seront nécessaires. 

Le tableau ci-dessous récapitule l'ensemble des besoins et indique 
les coûts unitaires des constructions en F. CFA par m2 : 

Destination Catégories(l) Superficie 
en m2 

Prix unitaire par m2 en F.CFA 

Ateliers et magasins 
Stockage et froid 
Bâtiments administr. 
et sociaux : 

Logements expatriés 
Logements expatriés 

E 

voir Note d'introduction 

3 600 
400 

300 
nombre 

2 
5 

A B C 
Usine Sud 
Cameroun 
200 Km de 
Douala 

15 000 
25 000 

22 000 

Usine 
Tchad 
Nord;_ 
Cameroun 

25 000 
35 000 

30 000 

- pour mémoire -

Usine 
RCA 

20 000 
28 000 

30 000 

(1) 
(2) Les prix tiennent compte de·l'isolation thermique d'une partie du 

bâtiment. 
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3. Equipements 
Les principaux matériels constituant la ligne de fabrication 
envisagée d'une capacité maxima de 7 à 8 t/heure de tomates 
fraîches sont les suivants: 

Installation de triage et lavage des tomates avec un laveur 
à froid et un laveur à jet d'eau à chaud• 

Equipement de broyage-filtrage-raffinage de la pulpe composé 
de: broyeur pompe, réchauffeur, passoire, raffineur et un tank 
de stockage pour la pulpe; 

Concentration et stockage du concentré avec équipement d'un 
concentrateur en continu et d'un tank de stockage du produit; 

Station d'emboîtage comprenant pompe, réchauffeur tubulaire, 
machine emboiteuse-sertisseuse puis refroidisseur; 

Conditionnement et empaquetage. Les équipements nécessaires 
à ce dernier stade de la fabrication sont: une étiqueteuse, 
un éjecteur de boite, un élévateur et un empaqueteur. 

Pour la production de vapeur, on prévoit 2 chaudières avec 
leurs accessoires, réservoir à fuel, etc. 

L'équipement est à compléter par l'installation électrique, 
le pompage et le traitement des eaux, les matériels et outil
lages nécessaires à l'entretien et divers accessoires. 

Enfin, si l'usine est éloignée d'un centre bénéficiant d'une 
distribution publique d'énergie électrique, elle devrait possé
der sa propre centrale. On supposera dans l'étude que le courant 
est fourni par l 1 extérieur. 

L'ensemble des machines et appareils composant la ligne de 
fabrication représenterait un volume de l'ordre de 150m3 et 
un poids global d'environ 40 t. 

Il faut prévoir en sus les équipements administratifs et so
ciaux ainsi que les véhicules de service de l'usine,soit 
un camion, une camionette, et une voiture. 

En ce qui concerne les véhicules et matériels nécessaires à 
la collecte des tomates fraîches, on les supposera pris en 
charge par l'organisation de ramassage, celle-ci livrant à 
1 'usine aux prix retenu plus loin au pa-ragraphe 652.1. 

Durée de vie 

En ce qui concerne les bâtiments on adoptera une durée de 
vie de 20 ans. Celle-ci sera seulement de 10 ans pour les 
machines et l'équipement de l'usine. Cependant on doit remar
quer que s'agissant d'une activité saisonnière, la durée de 
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fonctionnement annuel sera probablement faible. Si l'entretien 
est correctement exécuté, il est certain que la durée de vie des 
matériels sera en fait largement allongée. Il y aurait donc sur 
ce point possibilité, si nécessaire, d'alléger les amortissements 
pour améliorer la rentabilité théorique. Les matériels roulants 
et les équipements de bureau seront amortis en trois années. 

652.- Facteurs et matériaux de production 

1. Matières premières 

La production envisagée ne réclame pratiquement qu'une seule 
matière première: la tomate, à laquelle on ajoute du sel. 

Tomate 
N'importe quelle variété de tomate ne convient pas à la f~tri
cation des jus et concentré. En discutant plus haut de la loca
lisation possible des usines au paragraphe 64., nous avons signa
lé qu'au Cameroun des essais étaient poursuivis par l'I.R.A.T. 
sur différentes variétés de tomate; mais ces essais ont surtout 
été orientés jusqu'à présent tout au moins, vers la recherche 
d'espèces convenant à la consommation en frais. En effet sur vingt 
variétés trois seulement "Roma", "Roi Humbert" et "San Marzano" 
sont des tomates à jus. Ailleurs, au Tchad et en RCA, la recher
che parait avoir pris la même direction. Il convient donc de 
prendre désormais une orientation nouvelle en mettant l'accent 
sur la tomate industrielle. 

Après la conclusion supposée favorable des essais en culture
pilote, il faudra mener parallèlement le développement de la 
production, l'organisation de la collecte et la construction de 
l'usine. 

La tomate matière prem~ere doit être traitée dans un laps de 
temps réduit après la cueillette. Il faut donc établir un calen
drier rigoureux pour le ramassage. 

Le rapport entre le concentré à 28/30% et la tomate fraîche est 
de l'ordre de 5 à 6 suivant les variétés et les régions. On es
time, en tenant compte de 2% de déchets et pertes, qu'il faut 
compter environ 5 400 kg de tomates fraîches par tonne de pro
duit. Il faudra donc essayer d'approvisionner à une cadence 
de l'ordre de 7 et 8 t à l'heure en constituant au départ un 
volant de plusieurs centaines de tonnes correspondant à deux 
jours de marche. Ces conditions sont celles d'une activité 
maxima en période de pointe et pour une campagne de l'ordre de 
80 à 90 jours. Suivant les résultats des recherches agronomiques 
et les zones de culture retenues ces conditons hypothètiques 
pourront se trouver profondément modifiées. 
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Quant au coût "rendu usine" de la tomate, on ne peut, dans 
ce domaine également, que formuler une hypothèse car il est 
impossible de recueillir dès à présent des élémeate d'appré
ciation. Toutefois le prix payé me peut qu'être très largement 
inférieur à celui pratiqué actuellement sur les marchés pour 
la to•ate ••raiehère, doat aous avons dit au paragraphe 611. 
qu'il avait teadance à s'alisaer sur celui de la toaate ~'i•
portatioa.. 

Ea RCA par exeaple, o:a eoaetate que la' tomate de procl•cti.oa 
locale •• vead au détail 100 F.CFA/kg à Ba:agui et vaut •acore 
25 F.CFA le kg à l'intérieur à bo:a•e distance de la capitele. 
Les auteurs du projet reetreiat doat nous avoaa parlé au para
graphe 64. eavieage•t de payer la tomate matière pre~ère 
au prix de 12 F.CFA/kg ttre•du usiae". 

Pour le calcul de reatabilité, nous prendroas uae hypotàè•• 
de prix de 10 F.CFA le kg "reltdu usi•e". 

Sel 
AUCua problème de ce côté là, car on pourra s'approviaioaaer 
auprès des importateurs sur la base du prix couraat majoré 
du coût de traasport jusqu'à l'usine, celle-ci étaat s•ppoaée 
située dams les trois cas envisagés à 200 km au plue d'ua 
poiat d'importation. 

Soue-produite . 
Om· •'gligera dans cette étude de tirer parti des résidus 
qui peuveat être, en certains cas, utilisés à diverses fias. 

Matières premières (en F.CFA) 

Déaomiaation QuaBtités consommées 
par an 

Pr~x_r~~d~ ueiae par t 
A B C 

------------------------ ·-·- -- ·- .. 

Tomates fraîches 
Sel 

Même quantité pour 
les trois localisations 

9 7~0 t 10 000 
36 t 12 000 

2. Energies, eau et emballages 

E•ergie électrique 

10 000 
15 000 

10 000 
13 000 

Ea raison de l'éloignemeat probable de l'usiae d'ua •••tre 
public de distribution d'éaergie électrique celle-ci devra 
sans doute être fournie par une petite ceatrale propre à oàa
cuae des coaeerveries. Toutefois da~s l'ignoraace d• li•• 
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d'implantation, on supposera que le courant vient de l'exté
rieur et l'on appliquera un prix en relation avec celui pra
tiqué dans un centre de la zone envisagée. La consommation est 
de l'ordre de 120 kWh par tonne de produit. 

Energie calorifique 

Les pays intéressés seront dans l'avenir ravitaillésen fuel 
1 500 qui parait être le combustible le plus convenable et Jè 
plus économique pour l'industrie en cause. On ne trouve guère 
présentement que du fuel 600 ou du gas-oil dont les prix sont 
élevés. Le temps de mettre au point et de développer un pro
gramme de culture de la tomate coincidera pour le moins avec 
celui nécessaire à l'entrée en service de la raffinerie de 
Port-Gentil. On tablera donc sur la possibilité pour l'usine 
d'obtenir du fuel 1500 aux prix "rendu usine" qui seront in
diqués dans le tableau ci-après. 

Eau 

Il est probable qu'il sera nécessaire de faire face aux be
soins en eau par des forages particuliers. Les renseignements 
qu'on a pu recueillir sur le coût de l'eau obtenue dans ces 
conditions ont permis de retenir les prix de revient au m3 in
diqués dans le tableau ci-après pour les différentes localisa
tions. Ces prix incluent l'amortissement de forage et les dé
penses de fonctionnement. 

Emballages 

Tenant compte des indications recueillies au cours de l'enquête 
de marché, on peut, en schématisant, prévoir que les livraisons 
de l'usine seront faites pour deux tiers en boitage 1/12 et un 
tiers en boites 4/4. 
Dans le premier cas, on utilise 10 boites pesant 30 g chacune 
au kg de produit emballé et dans la deuxième dimension la boite 
de 4/4 est comptée pour 1 kg,l~mballage représentant environ 150 g. 
En attendant qu'il existe sur place des entreprises capables de 
fournir des boites métalliques celles-ci devront être importées. 
Les boites 4/4 sont expédiées aplaties et reformées à l'usine 
à l'aide d'un outillage simple et peu coûteux. Cette technique 
est inapplicable aux petits modèles 1/12 qui seront importés 
vides et en forme dans des cartons qui seront utilisés ensuite 
pour la livraison des boites pleines. 

Feuillard pour cerclage 

Le cerclage des cartons (ou le cas échéant des caissettes en 
bois déroulé) utilisés pour les livraisons des produits exigera 
des approvisionnements en feuillard de 12,5 m/m à raison de 
220 m environ par tonne de produit. 
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Caisses de ramassage 

Le parc de caisses en bois nécessaires à la collecte de la 
tomate sera coBsidéré comme faisant partie des charges de l'or
ganisation responsable de cette opération. Il n'en sera donc pas 
tenu compte ici. 

Energies, eau et emballages 

par an A B c 
--·-... ·.-.--* ---·---·- ... _ .. ____ .... ~~·----- .,. -

Electricité 

Fuel 

216 000 

972 

kWh 

t 8 

12,0 20,00 14,00 

ooo,o 21 ooo,oo 14 oco,oo 

Eau 144 000 m3 10,0 13,00 11,00 
--·-· -··-----------

Boites 1/12 

Boites 4/4 

Cartons 

Feuillard 

12 000 000 unités 

750 000 unités 

29 400 unités 

420 000 mètres 

(1) suivant offre d'un fabricant 

6,8( 1 ) 8,50( 2 ) 

15,3( 1 ) 17 '00 ( 2) 

40,0 50,00 

3,90 9,00 

(2) coût d'emballages supposés fabriqués sur place. 

3· Persomnel 

8 oo< 2 ) 
' 

16,oo< 2) 

45,00 

5,00 

Sauf circoastances excessivement favorables qui permettraient 
d'approvisionner l'usine de façon régulière pendant un temps 
prolongé, il s'agira sams doute d'une activité saisonnière. 
Pour les calculs de rentabilité on retiendra une hypothèse 
de 3 mois de fonctionnement par an. Une installation de cette 
nature peut toutefois, tout au moins en ce qui concerne la 
plupart de ces éléments, être utilisée pour d'autres fabri
cations telles que marmelades, confitures, autres légumes, 
etc. de façon à prolonger la période d'utilisation des maté
riels et à retirer à l'emploi une partie de son caractère 
par trop saisonnier. 

C'est pourquoi on supposera que le personnel expatrié et le 
personmel local permanent sont affectés à d'autres activités 
une partie de l'année. On limitera donc les charges supportées 
par la conserverie de tomates à 6 mois des salaires et traite
ments de ce personnel. Quant au personnel local saisonnier, 
il ne sera pris en charge que pour la période de fonctionne
ment de trois mois. 

Les besoins en personnel ainsi que les coûts unitaires annuels 
sont fournis par le tableau ci-dessous: 
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Personnel 

Coûts totaux annuels par perso~~e 2) 
el\ 1 000 F.CFA 

A 
(Sud Cam.) 

B 
(Tchad) 

c 
(RCA) 

--------------------------·-··------··· 

~~E~~!:!~~ 
Directeur 
Ingénieur 
Contrema:ttres et 
employés 

1 
1 

5 

sous-total 7 

Locaux 

Employés 8 
Chefs d'équipe 9 
Ouvriers qualifiés 6 
Ouvriers spécialis. 10 
Manoeuvres 86 
(3 mois) 

sous-total 119 

total général 126 

5 500 
4 500 

3 200 

550 1 ) 
450 
400 
250 
100 

5 600 
3 Boo 

3 240 

310 
420 
330 
160 

95 

4 970 
3 300 

2 100 

245 
400 
180 
130 

60 

-----------------~-------- "·----·~--·---·-~-----~---~-

1) Zone de salaires inférieurs à ceux de Douala 
2) voir chapitre 5 

CALCUL DE RENTABILITE 

-------------------------------·---··-""'· ... 
Dénomination 

661.-

1. 

2. 

Investissements 

Terrain aménagé 

Bâtiments 
Cat~gorie C1 
Catégorie D 
Catégorie E 

total bâtiments 

Logements 

A 

11 000 

54 000 
10 000 
6 600 

70 600 

B c 
-----------·-· .. ·~·· '·-·-

em milliers de F.CFA 

12 000 11 000 
' •.... ---······- .. ··h•·'-· .,. ... _ .. -

90 000 72 000 
14 000 11 200 
9 000 9 000 

113 000 92 000 
. ---------··-------·-~-- -- _,...,_, 4 -·--

p. m. p. m. p. m. 
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Dénomination. A B c 
en milliers de F.CFA 



Dénomination A 

Récapitulation des Investissements 

1-. Terrain aménagé 11 000 
2. Bâtiments 70 600 
3. Logements p. m. 
#. Equipements 103 550 
5· Stock de rechange 10 350 
6. Fonds de roulemem.t 80 432 
7- Frais de premier établ. 11 856 

-· --='l:'~<E~...,,-.. r • ~- " "-

Total 287 788 

arrondi à 288 000 

662.- Frais d'exploitation 

1 • Matières premières 
~ùmates fraîches 
Sel 

Total 1. 

97 200 
432 

2. Energies, eau, embal-
lages 

2.1. E~ergie électrique 
2.2. Fuel 
2.3. Eau 

sous-total 

2.4. Boites petit modèle 
2.5. Boites graBd modèle 
2.6. Carto~s d'emballage 
2.7. Feuillard 

i 

2 592 
7 776 
1 440 

11 8o8 

81 600 
10 787 

1 176 
1 638 

sous-total J 95 201 

Total 2. 107 009 

3. Personnel 
3.1. ~!E~~~~!~-!~~~~E!t 

Cadres supérieurs 2 750 
Cadres moyens 2 250 
Agents de maîtrise 
et employés supérieurs8 000 

sous-total 13 000 
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B c 
en milliers de F.CFA 

12 000 
113 000 
p. m. 

106 450 
10 650 
90 540 
12 878 

345 518 

345 500 

97 200 
540 

9.? .. ?~() 

4 320 
20 412 

.1 __ 8?2 

26 604 

102 000 
11 985 

1 470 
3 780 

119 235 

145 839 

2 Boo 
1 900 

8 100 
- .......... .__ ... ' .. ,,, ..... 

12 Boo 

11 000 
92 000 
p. m. 

104 440 
10 450 
85 468 
10 592 

313 950 

314 000 

97 200 
468 

.9.7 668' 

3 024 
13 608 

1 5~~ 

18 216 

96 000 
11 280 

1 323 
2 100 

110 703 

128 919 

2 485 
1 p3o 

5 250 

9 385 
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-~-~-··---------------------------

Dél'lomi:aatio:a A B c 
en milliers de F.CFA 

·-----------------------------•"-- ~-~--~·re=•••~• 

3.2. Personnel local 
-~--------------
Maîtrise et employés 3 425 3 130 2 780 
Ouvriers 2 -450 1 790 1 190 
Ma:aoeuvres saison- 2 150 2 042 1 290 
ni ers 

sous-total 8 025' 6 962 5 260 

Total 3· 21 025 19 762 14 645 

4. Matières et travaux 
d'e:n.tretien 

4.1. Entretie:m. des maté- 3 106 3 194 3 130 
riels 

4.2. E:ntretie:R des bâti- 706 1 130 920 
meats 

Total 4. 3 812 4 324 4 050 

5· Frais d'admim.istra- 2 102 1 976 1 465 
tio:m. ... _.. .... "' --._-,.,,.... ------, .... ~ 

6. Amortissements 
6.1. Bâtim~l\ts 3 530 5 650 4 600 
6.2. Equipeme:n.t fixe 9 796 10 020 9 880 
6.3. Matériel roulant et 1 863 2 083 1- 880 

de bureau 
-~-----....... 

Total 6. 15 189 17 753 16 360 

~-~------~----~--~----------------------~--~------------~---~~----

Récapitulatio:m. Frais d'exploitation 

1. Matières premières 
2. Energie et eau 

Emballages 
3. Persol'tnel 
4. E11tretiell 
5· Frais d'admiaistratiol'l 
6. Amortissements 

A 

97 632 
11 898 
92 201 
21 025 
3 812 
2 102 

15 189 

% 
39,6 
4,9 

38,4 
8,5 
1 '6 
0,9 
6' 1 

B 

97 640 
26 604 

119 235 
19 762 
4 .3'~ 
1 976 

17 753 

% 
34,0 
9,2 
41,5 
6,9 
1 '5 
0,7 
6,2 

97 c 668 r 3~. 1 
18 216 -~, 7,0 

110 703 42,.0 
14 645 5,6 
4 050 1,5 
1 465 0,6 

16 360 6,2 

Total 246 769 100,( 287 294 100,0 263 107 100,-0 
-~~ --,..~ .------:-r.-.,:o_.,.-,"""'._o< ... >--------------..1.-.---1--- -=-~=-....-.·~._....,. __ ... b-.-- ~---L-=~ T'lo<.."_,.-_.--,.- -.._,...._,.. ... ,-.- • 
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663.- Evaluation du projet 

----- -~ ... -------~~- ............... -----~~..-- ····-~--- ..... --. 
Dénomination Unité A B c 

-- ._. w,. _ _._..,...._...__,.-.;--..,_ ... _,. ' ___ ..._ ... ..._ ... -... ~-~~ 

1a) Profit brut (première hypothèse) 

Chiffre d'affaires1 ) 1000 F.CFA 269 000 253 300 263 300 
./. Frais d'exploi- 1000 F.CFA 246 Boo 287 300 263 100 

tati on 

= Profit èt'Ut 1000 F.CFA 22 200 34 000 néant 
.._.-....-..... -.....- .. --···~ -·,...-· ·-- ,...._ .. -~- -- ' ._,._._ __ , __ ---.... ___ .. ____ ... ---.. --.. 

-~- . ~ .. , .......... - ,.. ·-~ " 

1b) Profit brut (deuxième hypothèse) 
Chiffre d'affaires 1000 F.CFA 2BO 200 2BO 200 2BO 200 
(calculé sur la base 
des prix de réfé-
renee) 

.; . Frais d'exploi- 1000 F.CFA 246 Boo 2B7 300 263 100 
tation 

... .,. ... ·~·.. . ...... -··-·.-.' 

= Profit brut 1000 F.CFA 33 400 7 100 17 100 
~ ~-- ... ~ .,._~ .. ,.. __ ... .,.. ______ , ____ _,__..._.. ____ , __ ... ~ ... 

2. Rentabilité 
Profit: Investissements % 12 négative 5 
Profit: Chiffre d'aff. % 12 6 

3- Valelr ajoutée 1000 F.CFA 54 400 17 700 31 Boo 

4. Produit local 1000 F.CFA 165 900 141 500 152 300 

Produit local: In- % 58 41 49 
vestissemel'lts 

5· Chiffre d'affaires: 
Investissements % 97 81 89 

6. Investissemeats: 
Emploi créé 2) 1000 F.CFA 7 000 8 300 7 600 

7· Economie annuelle 
en devises (arro:ndi) 1000 F.CFA 81 000 56 000 68 000 

1) Ce chiffre d'affaires est calculè en supposa:nt pou:r····ëhaque-··ioèalisa
tion la ve1tte effectuée dans les cinq pays de l'UDEAC dal'ls les mêmes 
proportions qu'en 1964 et aux prix de référeace précéd·emme:at indiqués. 
Du produit de ces ventes, on a déduit les coûts de transport depuis 
l'usine jusqu'aux différents points de vente. C'est à dessein qu'on a 
retenu le cas le plus défavorable: une seule usine approvision•ant l'e:n
semble de la zone. En fait, le marché futur devrait pèrmettre la créa
tion d'au moins deux centres de production en UDEAC. 

2) Emplois à temps partiel ramenés à temps plein =41,5 
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EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

Avant d'aborder l'étude des effets du projet de fabrication 
de concentré de tomates pour la collectivité, il faut tout d'abord 
noter que l'implantation (B- Nord Cameroun -Tchad) apparait tr~s 
défavorisée par rapport aux autres localisations dans les conditions 
de fonctionnement envisagées. L'éloignement pèse sur les investisse
me.nts et la plupart des facteurs de production, en particulier 1' é
nergie, de même que sur les frais d'acheminement du produit vers les 
marchés consommateurs du Sud Cameroun, du Gabon et du Congo. Seul 
un très large étalement dans le temps de la collecte et l'utilisation 
d'une partie des temps morts de l'usine pour d'autres fab~ications 
pourraient peut-être rendre l'opération rentable. Il serait probable
ment possible de réaliser la même production avec des investissements 
moindres en utilisant alors une ligne de fabrication de plus faible 
capacité horaire. 

Dans les mêmes conditions j'utilisation envisagées, les lo
calisations hypothétiques A et C apparaissent de premier abord peu 
susceptibles d'attirer des investisseurs, l'implantation Sud Cameroun 
procurant cependant la meilleure rentabilité en brut. Pour améliorer 
cette derni~re, on peut évidemment envisager de réduire le prix d'achat 
de la mati~re premi~re et allonger la période d'amortissement des ma
tériels. Bien ~e plus élevé que celui accordé généralemeBt en zone 
méditerranéen.ne, le prix d'achat "rendu usine" de la matière première 
qui a été retenu pour le calcul, soit 10 F.CFA par kg, parait a pri
ori bien faible pour susciter le lancement d'une culture de cette na
ture en UDEAC. Il faut toutefois attendre pour être fixé le résultat 
des études à entreprendre dans le domaine agricole. Celles-ci doivent 
également s'étendre à la recherche de productioœcomplémentaires, 
notamment dans le domaine fruitier, qui pourraient permettre chaque 
année une plus longue utilisation des installations industrielles. 

Enfin, il convient de noter qu'une forte proportion du prix 
de revient est due au coût des emballages et notamment à celui des 
boites métalliques. On doit rappeler que pour la localisation A, il 
s'agit d'une offre d'un fabricant extérieur pour des boites importées 
et que pour B et C on a dû procéder à une estimation basée sur une 
éventuelle production locale. Il serait évidemment souhaitable que 
ces coûts soient allégés ce qui aurait uneforte incidence sur la ren
tabilité. On pourrait également étudier la possibilité d~ livrer 
une partie de la production sous emballage plastique. A cet égard 
l'expérience qui sera peut-être prochainement tentée sur une petite 
échelle en République Centrafricaine apporterait des renseignements 
précieux. 

Malgré toutes les incertitudes qui subsistent actuellement, 
quant à la possibilit~ de ~baliser un projet de fabrication de con
centré de tomRtcs en zone UDEAC, on doit souligner l'intérêt et les 
inconvénients.qu'il pourrait présenter pour la ou les collectivités 
locales intéressée~. 
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Valeur ajoutée et produit local 

La valeur ajoutée directe est peu élevée. Les salaires ne 
couvrent qu'une partie de l'année (activité saisonnière) et le profit 
se révèle réduit (localisation A et C) ou même négatif (B). Le pro
duit local en revanche se révèle plus encourageant du fait notamment 
de l'utilisation d'une matière première d'origine intérieure ce qui 
est également de nature à relever fortement la valeur ajoutée induite. 
La fourniture des emballages par l'industrie locale améliorerait en
core ces deux postes. 

Effets budgétaires 

La marge brute se révélant très faible, tout au moins dans 
les conditions hypothétiques du projet, il apparaît très difficile 
de frapper le produit d'une taxe unique compensatoire des pertes de 
droits d'entrée actuellement perçus au profit des budgets nationaux 
et qui sont de l'ordre d'une centaine de millions F.CFA pour une quan
tité voisine de la capacité de production envisagée dans le projet. 
Sans doute cette création d'acitivité serait-elle par ailleurs géné
ratrice de recettes nouvelles par ses effets amont et les revenus dis
tribués. Il n'en demeure pas moins que si des améliorations de la ren
tabilité ne pouvaient être trouvées permettant la perception d'une 
taxe unique à la production, la charge qu'elle entraînerait. pour le 
budget serait relativement lourde. 

Effets sur la balance des paiements 

L'économie de devises est sensible puisqu'elle représente 
suivant les localisations de 31 à 45% des sorties qu'il serait néces
saire d'effectuer pour se procurer à l'extérieur les mêmes quantités 
de marchandise. L'amélioration de la balance des paiements qui en 
résulterait serait meilleure encore si l'industrie locale des embal
lages pouvait fournir ceux dont l'industrie de la tomate a besoin. 

Effets sur l'éducation professionnelle 

L'activité industrielle envisagée utilise une forte proportion de 
main-d'oeuvre saisonnière qui peut être partiellement féminine •. Seul 
le personnel de conduite et d'entretien en nombre d'ailleurs réduit 
doit posséder une bonne qualification. C'est donc ce dernier qui aura 
à recevoir, le cas échéant, un complément de formation en vue de son 
adaptation à la machinerie spéciale de cette activité. Une entreprise 
de ce genre ne peut donc avoir que des effets assez marginaux en ce 
qui concerne l'éducation professionnelle en général. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

En conclusion le projet de fabrication de concentré de tomate 
parait, en l'état actuel des connaissances acquises sur le plan agri
cole d'un intérêt limité à la fois pour l'investisseur et pour la col
lectivité. Ces connaissances sont tou~ois trop réduites pour se faire 
une opinion valable et les résultats des études agronomiques en cours, 
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ou que les pays intéressés ont l'intention d'entreprendre, peuvent 
bouleverser la conclusion provisoire à laquelle on arrive ci-dessus. 

La première recommandation à formuler porte donc sur la né
cessité de poursuivre activement les études de variétés en cours, de 
les étendre aux zoaes qui paraissent écologiquement favorables. 

La seconde recommandation concerne la nécessité d'étudier 
le plus tôt possible les prix de revient en culture de la tomate 
industrielle, élément indispensable pour décider de l'intérêt ou de 
l'aba•don du projet. 

On doit, en troisième lieu, recommander d'entreprendre, pour 
l'ensemble des pays de l'UDEAC, UJte enquête "approfondie" des besoins 
présents et futurs en emballages de toute nature et en tous maté
riaux pour servir à l'établissement de perspectives d'industrialisa
tion. Dans ce domaine en effet, il parait régner de notables insuf
fisances et une certaine anarchie qui se traduisent dans l'immédiat 
par des prix élevés et pourraient, dans l'avenir, frei•er le déve
loppement industriel. 

Mesures d'accompagnement 

Dans le domaine des études agricoles, il est il'ldispensable 
dans l'immédiat de mettre rapidement à la disposition des organismes 
qui en sont chargés des moyens financiers suffisants qui actuellement 
paraissent leur manquer. 

Sur un plan plus général, la recherche de l'abaissement du 
coût des facteurs en ce qui concerne notamment l'énergie et les trans
ports aurait un effet particulièrement bénéfique pour les localisa
tions intérieures. 
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Production: JUS DE FRUITS CONCENTRES 

61.- ETUDE DU MARCHE 

611.- Le marché actuel 

La consommation des jus de fruits dans les pays de l'UDEAC 
est encore très réduite et n'intéresse guère que le secteur moderne 
de la population. En revanche celle des boissons à base d'extraits 
ou de concentrés de jus de fruits relève d'un secteur P.lus largement 
populaire. 

Les jus de fruits, en général non concentrés, destinés à la 
consommation finale sont en majorité originaires des pays temp~rés ou 
méditerranéens. Peu d'entre eux proviennent de fruits tropicaux. 
Toutefois sur le marché de l'UDEAC les jus d'ananas, le plus souvent 
d'origine Côte d'Ivoire, prennent une place de plus en plus importante. 

Quant aux extraits et concentrés importés pour la consomma
tion intermédiaire, ils représentent un tonnage réduit dont la valeur 
est néanmoins très élevée. 

Aucune fabrication locale industrielle de jus et concentrés 
de jus de fruits n'est encore pratiquée dans les pays de l'UDEAC. Il 
existe cependant des projets de cette nature au Cameroun et en Ré
publique Centrafricaine. Dans le premier cas il s'agit, à partir d'une 
plantation-noyau à créer et d'une collectA de fruits organisée dans 
un certain périmètre de celle-ci, d'approvisionner une usine d'une 
capacité de l .. ordre de 5 000 t d'ananas frais. Cette unité produirait 
des conserves de tranches, de jus et de crush destinées surtout aux 
marchés extérieurs à la zone UDEAC. Celle-ci pourrait néanmoins satis
faire sa consommation intérieure par prélèvement sur la production 
locale. Ce projet parait assez avancé, mais il subsiste des diffi
cultés, principalement pour trouver les assurances nécessaires quant 
aux débouchés. En République Centrafricaine, on a étudié un projet de 
plantation industrielle d'agrumes et d'ananas qui en est au stade 
de la recherche des financements. La préoccupation immédiate parait 
toutefois être celle d'approvisionner en fruits frais les principales 
villes du pays avec perspective d'expédition vers le Tchad. Le pro
jet prévoit cependant pour l'avenir la transformation industrielle 
des fruits en vue d'obtenir des jus de fruits et des confitures. 

Le projet Cameroun parait pouvoir aboutir assez rapidement. 
Il s'agit toutefois d'une opération tournée vers l'exportation et 
qui n'aura que peu d'effets, tout au moins à moyen terme, dans le 
cadre de l'import-substitution. 
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Tableau 1 

Les importatio:m.s durant la ,tériode 1955-1964 
ImportatioDe de jus de fruits 
(N.D.B. 20-07-19 et 20-07-20) 

-· 

Pays Unité 1955 1960 1961 1962 1963 1964 1964 
% 

~''' ----~~ .. - ,,...,a ___ ,,_..,__~~-·--••--~-·--..-~ _..,__,_,, 

Congo/B t 58 76 99 46 15 
Gabon t 30 42 48 41 13 
RCA t 6 14 29 26 8 
Tchad t 15 23 61 56 18 

-------· ~-- . 

UDE t 53 32 109 1"55 237 169 54 
Cameroun t 39 52 157 142 46 
...... ___ ... , ,. ____ .........._ __ . ·~ -~-·-·· ~ - -~ -· _ .... - ........ - --~~ ... ----~·- ..... ' . - . .._.-.. -- ~, -· ·- - ---· -

UDEAC t 71 161 394 311 100 

A toutes fi:m.s utiles, on indiquera éjlleme:m.t quelles omt été 
les importations de confiture et marmelade en UDEAC durant la même période: 

Tableau 2 
Les importations de confiture - marmelade 

--··--- ______ ·-·- ··--·-· _ .... _____ --- ---·· --------~.N.-..D. B. 20-05)- ---------- ---------- ------- - - · 

1955 1960 1961 1962 Pals Unité 1963 1964 1964 
% 

Congo/B t 91 125 125 92 26 
Gabon t 40 55 46 45 13 
RCA t 36 50 51 58 16 
Tchad t 36 61 68 63 18 

UDE t 139 208 203 291 290 21& 73 
Cameroun t 107 61 109 122 127 97 27 

. -- -~-~-~ ~-~-· - ·- ---~~ -~·-·-- -·.,--~ ~" ... ~ ..... ~ .. 

UDEAC t 246 269 312 413 417 355 100 
___ ,,_,_ ........ 

Le Cameroun se détache nettement en ce qui concerne la consom
mation de6jus de fruits sucrés et non sucrés. Il est cependant difficile 
de soutenir que cela puisse être dû à la consommation imtermédiaire de 
l'industrie des boisso:m.s gazeuses très développée dans ce pays, plutôt 
qu'à la consommation finale en raison~de la présence d'un secteur moderne 
de la ~pulation proportionnellement ~lus important d'ailleurs. Par contre 
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les importations de confitures et marmelades appraissent, pour cette 
dernière raison, relativement faibles alors qu'elles sont assez fortes 
pour l'ensemble des autres pays de l'UDEAC. 

612.- Projection de la demande 

La croissance des besoins en jus de fruits apparait très 
élevée, de 1 'ordre de 25% par an en moyenne pour J.! ensemble UDEAC au 
cours des dernières années. Toutefois les statistiques dont on dis
pose sont incomplètes. L'année 1964 marque toutefois un r~cul par 
rapport à l'année précédente mais cela n'infirme pas la tendance à 
une progression soutenue de la consommation. 

En supposant pour celle-ci dans l'avenir une croissance 
qui parait raisonnable de l'ordre de 15%, les besoins atteindraient a~ 
moins 700 t en 1970 et plus de 1 400 t en 1975. 

En ce qui concerne les jus de fruits à consommer direçte
ment, la production locale de jus d'ananas, qui comme on l'a vu plus 
haut, est envisagée .n UDEAC,devrait trouver localement des débouchés 
assez importants dans l'avenir. 

En effet, d'après certains importateurs, ce produit du fait 
qu'il est assez fortement sucré trouverait, comme les jus de pample
mousse et d'orange d'ailleurs, une audience grandissante auprès de 
la clientèle africaine. 

Les produits concentrés utilisés surtout en consommation 
intermédiaire par l'industrie des boissons, pourraient sans doute 
également faire l'objet d'une production locale. Il est malheureuse~ 
ment impossible, sauf à se livrer à une enquête spéciale, de dé~ 
terminer quelle pourrait être leur part au sein de~ quantités glo
bales estimées précédemment. L'industrie des boissons utilise en 
général des extraits ou des superconcentrés alcoolisés d'un prix 
très élevé. 

C'est d'ailleurs le concentré d'agrumes, et particulière
ment celui d'orange, qui serait de loin le plus employé. Les fabri
cants de boissons n'excluent pas la possibilité d'utiliser, dans 
l'avenir, du concentré de fabrication locale. I~s envisagent to~te
fois cette perspective avec assez peu d'enthousiasme. 
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62.- ' PRIX DES PRODUITS IMPORTES 

621e- Prix rendu magasin importateur 

La statistique douanière ne peut fournir qu'un prix moyen 
qui ne signifie pas grand chose par suite de la diversité des pro
duits enregistrés sous la même rubrique, diversité qui porte sur la 
nature de produits et sur des niveaux de prix très différents. 

En revanche, on peut se faire une idée plus précise en en
quêtant chez les importateurs. Certains de ceux-ci ont bien voulu four
nir des indications qui sont résumées ci-après mais qui concernent sur
tout les régions côtières. Il s'agit toutefois uniquement de jus à 
consommer directement destinés à la consommation finale: 

Nature du produit Boitage 

Jus d'ananas 1/6 
Jus d'ananas n° 2 (55 
Jus d'orange 1/6 

Jus d'orange n° 2 
Jus de pamplemousse 1/6 
Jus de tomate 1/6 
Jus d'abricot 13,5 cl 
Jus d'abricot 55,0 cl 

cl) 

Prix rendu magasin impor
tateur (en F.CFA) 

25 
60 à 65 
24 à 34 suivant marque 
et origine 
89 à 95 
29 à 30 

25 
32 (Tchad) 
92 (Tchad) 

Quant au concentré alcoolisé utilisé actuellement par l'in
dustrie des boissons son ~ix re~du usine serait de l'ordre de 1 300 
F.CFA par litre. Le dosage par hectolitre de boisson gazeuse varie sui
vant les fabricants de 90 à 140 ou 150 g. 

622. Eléments des'prix des produits importés 

Droits d'entrée 

Pour les jus de fruits sucrés et non sucrés, le droit de dou
ane s'élève à 20%. 

Le droit d'entrée représente 30% pour les produits ~ans sucre 
et à 35% pour les produits sucrés. 
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La taxe sur le chiffre d'affaires s'applique au taux nor
mal, soit 10% à l'une et l'autre catégorie. Il existe enfin, mais 
pour le seul , Cameroun, une taxe complémentaire de 10% sur les pro
duits non sucrés et de 5% sur ceux qui contiennent du sucre. 

Frais divers 

Les frais de débarquement, d'acconage, de manutention, de 
transport et les frais divers se chiffrent à la moyenne comme suit 
(F.CFA/t): 

Congo/B 
Pointe-Noire 
2 500 

Gabon 
Libreville 
4 000 

Les prix de référence 

RCA 
Bangui 
14 000 

Tchad 
(1) 

Cameroun 
3 000 

En ce qui concerne les jus non concentrés, on peut s'en 
tenir aux prix de référence ci-après dans les localisations côtières 
(en F.CFA): 

Boitage 

1f6 
n° 2 

Ananas 

25 
60 

Orange 

30 
85 

Pamplemousse 

30 
85 

Pour les pays à l'intérieur, on peut retenir pour la boite 

- au Tchad 100 F.CFA 
- en République 

Centrafricaine 92 F.CFA 

En revanche pour les jus concentrés du même type que ceux 
fabriqués en zone méditerranéenne, qui se situent donc entre les jus 
à consommation directe et les extraits actuellement importis par 
les brasseries, il est impossible de trouver sur place des i'dica-

( 1) Les voies d' acc~s au Tchad sont mul.tiples et-les frais de c.a. f. 
à magasin importateur ne peuvent être déterminés que cas p~r cas. 
En ce qui concerne le camionnage de port à magasin-ville,. il faut 
ajouter 500 F p~r tonne pour Douala et Pointe-Noire et 800 F.CFA 
pour Libreville. 
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tions de prix valables. En se basaat su~ certaias reaeeigaements re-
·latifs aux importations europée11.nes de coacen·tré . d'agrumes de pro
venance. nord-africaiBe, o• .. parait pouvoir tabler sur ua prix de ré
férence ex usine de l'ordre de 200 F.CFA par kg de produit emballé ea 
boitage de 5 litres. 

Parmi les produits aaBexes possibles d'uae telle fabricatioa, 
on, ne retiendra pour ~a :présera:~e étude que l"~);luile: essentielle doat 

·.le prix serait actuellem~at de l'ordre de 1.706 F.CFA le kg. 

EXAMEN SOMMAIRE .DES ENTREPRISES DANS LES.PAYS LIMITROPHES 

1 

)-

D'après les renseignements rassemblés par·l'équipe de Lou
vain, il ne semble pas exister au Congo-Kinshasa de conserverie de 
fruits et de jus de fruits. Par contre, une activité de cette·nature 
serait exercée par plusieurs établissements en Nigeria. En fait·, une 
seule entreprise sur les trois qui existent produi~ait réellement des 
jus e~ fruits en conserves, les autres préparant seulement des squashee. 
En 1963, l'usine en cause (C.A. 80 000 ~) aurait couvert seulement 
un tiers de la consommation locale, le rest~ ét~t représenté par 
des importations (163 000 ~). Cette entreprise emploierait environ 
140 personnes. 

64.- LOCALISATION ET DIMENSION DE L'ENTREPRISE ENVISAGEE 

Localisation: . . 
Au paragraphe 611.- pricédent,lil a·été fait allusiQn aux 

rares projets de plantations ~ndustriel.~es fruitières actuellemeat 
existant dans les p'ays de l'UDEAC. Ori' a éyoqué la· possibilité. de créa
tion prochaine d'une conserverie d'~nanas au CamerQun et un projet 
basé sur l'~nanas et les. agrumes eà RCA. En ~e qui. concerne-les-plans 
de développemen~ agricole, on trouve mentio~·d'intentioas concernaat 
la production frui~ière mais, tout au moins a notre· coanaissance, 
il n'apparaît pas,. .de projets précis. Il sembi~ qu'au niveau des sta-. 
tions de recherche., oa e9i t parvenu à mettre au poi.nt dee variétés 
'adaptées et intéressantes. Par aille~rs, 'dans 1~ domaine des agrumes 

:notamment, il exis~e une pro-duction traditionnelle qui alimente les 
centres urbains en· fruits frais. Les services agricoles affirment 
connaître l'existence de.zones par~iculièrement favorables dont cer
taines produisent des fruits de qualité qui· pourraient convenir à 
l'•xtractio• des jus. · 

Toutefois, dans 1 'état actue·l des c·onnaissances et des ren
seignements qui ont pu être recuei~iis sur place, il est impossible 
de se faire une idée même approxï'niative, de la localisation possible 
d'une future usine car son i~iantation serait impérativement liée 
à celle des plantations qui ···devraient 1 'approvisionner.~ 
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Oa peut évidemment penser à la RCA puisque ce pays semble 
le plue avancé dans ce domaiae. Mais le projet de créatiQa d'une 
plantation dont oa recherche actuellement le fiaaacemeat ••t sur
tout orienté vers la satiafactiom des besoias ea fruits frais. 

Par ailleurs, un pays comme le Tchad pourrait sans doute 
trouver dans WEtelle activité une occasioa de diversification de 
ses productions agricoles et simultanément uae possibilité d'itot~ 
fer son secteur iadustriel. 

C'est pourquoi en l'absence de toute donnée tant soit peu 
précise quant à l'avenir de la culture fruitière ea UDEAC, aota~eat 
celle des agrumes, on retieadra pour cette étude une localisation 
hypothétique dans ce dernier pays. 

Dimeasioa de l'entreprise envisagée 

Quant à la dimension de l'installation à envisager, oa prea~ 
dra celle imposée par le matériel que l'on peut trouver sur le marché, 
à savoir une ligne de fabrication homogène et simple d'un débit de 
l'ordre de 7 t de fruits à l'heure. 

Comme oa ne peut absolument pas se faire, pour le •oment, 
uae idée de la durée de la (ou des) récolte(s), on s'en tiendra 
aux·doltaées d'expérieace fournies par l'Afrique du Nord, soit Ul\ 
étalement de la campagae de l'ordre de 80 jours. Il est bien évide•t 
que si, ea définitive, la ~ériode d'utilisation de l'usine devait 
être ainsi limitée, il faudrait absolument trouver le moyea·d'alloa~ 
ger cette période d'activité par des productions aaaexes comme celles 
des confitures et marmelades par exemple. La production totale en~ 
visagée par l'étude sera de 550 t de produit emballé. 

65.- DESCRIPTION DU PROJET 

651.- Cadre de production 

1. ·Terrai• 
Ua terraia d'un peu moias d'un hectare parait pouvoir s'\lffire 
pour installer uae usiae de ce type. Oa retiendra 8 000 m2 
de terrain à aménager: nivellement, drainage, c~alisations 
diverses, etc. 

2. Bâtiments 2 Pour l'atelier et le magasin, on devra disposer de 2 000 m , 
couverts ea bâtiment de type C1. P~r contre, il faut une com
struction spéciale d'environ 500 m pour l'installation de 
froid et le ~tockage; elle est à classer du point de vue 
coût dans la catégorie D. Eafin pour les bâtimea~s admiais- 2 tratifs et sociaux de la catégorie E, on pe~t réserver 300 m • 
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Lee logements seront seulemeat m~ioaaés pour mémoire. Oa peut 
toutefois noter qu'il sera sans doute Décessaire de disposer de 
troie logeme•ts de type F 1 et quatre logeme•ts F 2 pour les 
expatriés. Pour le calcul de rentabilité, les charges afférentes 

. soat·comptées dà•s le c~t du persoaael. 

3. Equipements 
Le matériel fixe est indiqué ci-après par poste correspondant 
aux différentes activités: 

Réceptioa - stockage 
Tapis de riceptioa et de vidage des caisses, élévateur, poste 
de triage qualité, transporteur vers le itock, goulotte d'éva
cuatio• des fruits mauvais et silo à fruits, à raison d'un 
exemplaire de chaque appareil. 

Nettoyage - ca~ibrage - extraction 
Tapis extracteur du stock, convoyeur à rouleau pour deuxième 
triage, poste de savon•age (facultat~), poste de brossage
rinçage, transporteur à rouleau de séchage des fruits, éleva
teur ~ godets, calibreur à rouleau, tapis de traasport, extrac
tèurs à jus, plateforme. Sauf pour les extracteurs à jus qui 
sont au nombre de trois, tous les appareils figureat en ua 
seul exemplaire. 

Affina~e - concentration 
Affinage avec bac, pompe, evaporateur-coacentrateur 6/1, 
3 bacs de réception et 1 collecteur de jus. 

Emboîtage - étiquettage - encaissage 
Pompe de reprise des jus, préchauffeur, laveur de boites, 
reformage des boites, groupe de remplissage-sertissage, re
froidisseur, sécheur de boites, étiquetteus~, éjectiom de 
b4f'~~' 
Récupération des huiles 
Cette section exige certains appareils en double: 
Coavoyeur de jus, extraction à vis, 2 pompes de circulation, 
2 séparateurs centrifuge (2 étages), 2 bacs et bac tampon, et 
1 remplisseuse de fûts. 

Om peut également adjoindre ~ux équipements préœôeats un poste 
de récupération - séchage del déchets. Les investissements sup
plémentaires aécessaires sont relativemeat lourde et il ~'appa
raît pas a priori que l'on puisse écouler localement le produit 
à ua prix suffisant pour équilibrer. Si cette opération se ré
vélait intéressante dans l'avenir, il serait toujours possible 
de se procurer les équipeme:ats né.,;essaires. 
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On i•diquera ci-après, par poste d'activité, le prix f,Q~b. 
approximatif des matériels ci-dessus: 

- Réceptioa - stockage 
- Nettoyage-calibrage-extrectioa 
- Affinage-co•ceBtration 
- Emboîtage et conditionmement 
- Récupération des huiles 
- Fro:i.d 
- Traitemeat des eaux et labo-

ra'toire 
- Chaufferie 
- Equipement électrique 

1000 F.CFA 

5 815 
23 135 
38 900 
14 8oo 
8 Boo 

13 600 
1 355 

12 350 
10 000 

------- .. ···· .. 

Total 
arroJtdi à 

128 755 
129 000 

Le poids de ces matériels peut itre estimé à envirom 50 t 
sous ua volume de l'ordre de 200m3. 

En ce qui concerne l'équipement administratif et social, il 
peut être évalué rendu usine à 2 500 000 F.CFA. Le matériel 
roulant sera acheté localement pour environ 2 650 000 F.CFA~ 
Il s'agit de matériel de service et de livraison, noa compris 
bien entemdu les véhicules et caisses nécessaires à ~a collecte 
des fruits que l'on suppose pris en charge par la plaatatiom 
ou l'orgaaisatioa collective chargée du ramassage. 

Durée de vie 
Les bitiments seront amortis en 20 ans et le matériel fixe 
em 10 ans. Le matériel roulant et de bureau le sera en 3 ans. 

652.- Facteurs et matériaux de production 

1. Matières premières et sous-produits 
On a choisi par hypothèse la fabrication des concentrés de 
jus d'agrumes, •• eoasidératioa de ce que ce sont les boissons 
parfumées à partir de ces fruits qui sont largement les plus 
demandées par la clientèle de l'imdustrie des boiesoas. Parmi 
les agrumes, l'ora:age parait de loin la plus prisée et les 
calculs de l'étude seront effectués eur la base d'ua appro
visionnement de cette espèce. Il est bien évident toutefoi8 
que l'usine peut traiter des jus provenant d'autres agrumes 
notammeDt pamplemousses et citrons et mème,le cas échéant, 
d'autres fruits. Cette diversité est susceptible, daas 1~ me
sure où lespériodes de fructification ne coi:acideraieat pas, de 
favoriser l'alloagemeat de la période d'activité de l'usi~e, 
donc d'obteair une meilleure reatabilité. 
Cette reatabilité peut être aussi, dans ce ge•re d'indu~trie, 



- B 10 -

nettement améliorée par la vente de certains sous-produits. 
C'est le cas en ce qui concerne l'orange par la récupération 
possible de l'huile essemtielle qui serait dans le présent 
cas exportée mais dont le prix comme on l'a vu plus haut est 
élevé. Or on peut espérer en obtemir 26 tonnes. 

On peut également extraire d'autres sous-produits 
divers, mais la technique parait très poussée. Enfin, il est 
courant de procéder à la récupération-séchage des déchets qui 
emtrent alors dans la préparation des aliments de bétail. 
Comme on l'a signalé plus haut, les investissements néces
saires sont toutefois lourds (de l'ordre de 25 mio de F.CFA 
dans le cas de l'usine étudiée), et il faudrait pratiquer un 
prix de vente élevé pour ne pas alourdir le compte d'exploi
tation. Or cela parait difficile dans le comtexte tchadien. 

Quant au prix à payer pour la matière première, il 
devra semble-t-il être assez bas. Il parait en tout cas hors 
de question que les fruits destinés à la transformation indus
trielle puissent être payés ex plantation à 30 F.CFA le kg 
comme le prévoit le projet de culture d'agrumes élaboré par 
la République Centrafricaine. Il est vrai que le rendement qu'il 
envisage est de 10 t/hectare alors qu'en d'autres pays de l'UDEAC 
les services agricoles pensent qu'il est possible d'obtenir 
jusqu'à 25 t/hectare. 

Reste à savoir si le prix d'achat rendu usine de 
10 F.CFA le kg (c.a.d. 10 000 F.CFA/t) retenu par hypothèse 
dans les calculs ci-après se rapproche suffisamment de celui 
que pourraient consentir les producteurs, compte tenu des 
.frais de collecte et de transport à l'usine. 

Les quantités d'oranges correspoadaat à la capacité 
de traitement par campagne se chiffrent à 8 330 t. 

2. Energies, eau, emballages 

Energie électrique 
L'.loignement probable d'un centre public de distribution 
contraindra saas doute à adjoindre à l'usine sa propre centrale 
d'énergie électrique. On a cependant retenu pour les calculs 
le cas d'ume usine alimentée par le secteur public au prix 
de 20 F.CFA le kWh qui est pratiqué dans la zome intéressée. 
La consommation unitaire est de l'ordre de 30 kWh par ton:n.e de 
fruit ou de 215 kWh par heure de marche. 
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Eaergie calorifique 
Oa s'orgaaise actuelleme•t pour que les pays de l'UDEAC, 
mime éloigaés de la côte puiese:at être approvisionnés •• 
produits pétroliers lourds, moias chers que ceux actuelle
meat utilisés. Suivaat les localisatioas possibles, 1~ 
Tchad recevra du fuel ea proveaaace de la raffiaerie de 
Port-Geatil ou bien devra coatiauer à être ravitaillé par 
la raffiaerie de Port-Harcourt. OB retieadra pour le fuel 
1 500 ua prix rendu usiae de même aiveau que celui adopté 
pour la localisatioa B du projet tomate, soit 21 000 F.CFA 
la toa:ae. 

Les quaatités aécessaires soat de l'ordre de 1 100 kg par 
toaae de jus coacentré. 

Eau 
ca-supposera que pour se procurer l'eau •écessaire à ses 
fabricatioas et besoias sociaux l'usine recourera à un forage 
particulier. Dans ce cas l'eau lui revie:adrait à eaviroa 
13 F.CFA le m3. La quaatité nécessaire est de l'ordre 
de 35 000 m3 par campag.ae. 

Emballages 
Le produit sera emballé ea boites de !e~ ~laaç 5/1_pouvaat 
être expédiées ea caissettes carton cerclées de feUillard 
à raisoa de 6 boites par caissette. Les boites ea fer blaac 
peuvent être approvisioaaées sous forme aplatie et reformée 
à l'uâia• à l'aide d'ua outillage peu coûteux doat il a été 
te•û compte daas les investissements: 

Tableau récapitulatif 
Eaergie, eau, emballages 

Quaatités co•sommée~ 
par campagae 

Eaergie électrique 
Fuel 
Eau 

Boites •• fer blaac 
Caissettes carto• 
Feuillard 
Fûts de 200 1 

270 000 kWh 
550 t 

35 000 m3 

100 000 boites 
16 700 caiseet~es 

i 

76 000 mètres 
130 uaités 

Coût u•itaire 
F.CFA 

20,0 
21 ooo,o 

13,0 

60,0 
150,0 

9,0 
3 500,0 
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3· Person.n~l 

Pour les calculs de rentabilité, on supposera que le personnel 
des cadres et permanent, est occupé à d'autres tâches au moins 
six mois de l'aanée. Pour l'activité saiso•nière, on g~rdera 
le personnel temporaire 3 mois au plus dans les conditioas de 
fo:m.ction:aemellt envisagées plus hau.t. 

Les éleme:ate per~'.fttaJJ.t de calculer dans ces co:adi tions les 
charges de personael soat fournis par le tableau ci-après: 

Persol'lnel 

Dé:aomination Nombre 

Expatriés 
Directeur 1 
I•génieur chef de fabrication 1 
Responsable admiltiatratif 1 
Contramaitres et laborantin 4 

Locaux 
Employés 

Chefs d'équipe 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres (3 mois) 

7 

7 
doat 3 aaiso•aiers 

4 
5 
3 

32 

51 

66.- CALCUL DE RENTABILITE 

DéaomiR.atioa 

661.- Imvestissements 

1. Terrain aménagé 

2. Bâtiments c1 
D 
E 

sous-total 
-*· --

Coût unitaire annuel 
pour uae localisation 
Tchad (1000 F.CFA) 

5 600 
3 800 
3 Boo 
3 240 

310 

420 
330 
160 
95 

Coût dea investissements 
(1000 F.CFA) 

8 000 

50 000 
15 000 

9 000 
i 

~- . "' . 
74 ' 000 

... . _, . ~ 
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Déaomilllatio• 

3. Logements 

4. Equipemeats fixes 
Matériel fixe au prix f.o.b. 
tëmbaïïé-port Europe) 
Frais f.o.b. i usine 
Engineering, montage, sur
veillance (15%) 

sous-total 

Mat~riel roulant 
Matérieï-dë-bürëau et social 
--------~~------------------

Total 

5. Stock initial pièces 
de rechange 

6. Fonds de roulement 
Matières premières locales 
Matières premières importées 
Produits fi:ais 

Total 

7. Fraie de premier établisse
ment 
Frais d'.tudes et de coa
stitutioR. 
Frais de formatioD de persoBnel 

Total 

Récapitulation dës Iavestiesements 

1. Terrain améaagé 
2. Bâtiments 
3· Logemeatts 
4. EquipemeJlts 
5. Stock pièces de rechaage 
6. Foads de roulemeat 
7. Frais de premier établietsemeat 

Total 

Coût des iavestissements 
(1000 F.CFA) 

p.m. 

129 000 
4 500 

20 000 

. 
' 153 500 

2 650 
2 500 

1 

15 700 

20 000 

40 000 

60 000 

7 440 
5 000 

12 440 

(1000 F.CFA) 

8 000 
74 000 

p.m. 
158 650 

15 700 
60 000 
12 440 

328 790 
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Dé:11ominatioa 

662.- Frais d'exploitation 

1. 

2. 

Matières premières " 

Energie, eau, emballages 
Energie électrique 
Fuel 
Eau 

total partiel 

Emballages métalliques 
Cartonnages 
Feuillard 
Fûts métalliques 

total partiel 

Total 

3. PersoJtnel 
~!!~2!!!!_!~E~!~!! 
Cadre supérieur 
Cadres moyeas 
Agents de maîtrise et laboratoire 

Total 

~!!!9~~!!_!2~~! 
Maîtrise et employés (do•t 3 
employés saiso•miers) 
Ouvriers 
Mamoeuvres (saison•iers) 

total partiel 

Total gé11éral 

1000 F.CFA 

83 )oo 

5 400 
11 550 

455 

' .!'7" 4Q5 
6 000 
2 505 

684 
455 

9 644 
27 049 

! 2 Boo 
3 800 
6 480 

13 080 

1 695 
1 065 

760 

3 520 

:16 600 

.... 
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Déaomiaatiom 1000 F.CFA 

4. Matières et travaux d'eatretien 
Entretiea des matérieie 
EDtretiea des bâtime•ts 

5. Fraie d'admiaistratioa 

6. Amortissements 
Bi.t:i.me•ts 
Matériel fixe 

Total 

Matériel rca[aat et -·~uipe
ment admiBistratif 

Total 

Récapitulatioa des frais d'exploitatio• 

4 740 
; 820 

5 560 

1 660 

"3 700 
15 350 

1 717 

20 767 

1000 F.CFA % 

1. Matières premières 
2. A) Eaergie et eau 

B) Emballages 
3. Perso•••l 
4. F§ais d'eatretie• 
5· F~ais d'admiBistration 
6. Amortisseme•ts 

Total 

83 300 
17 405 
9 644 

16 600 
·--:.;le 

1 660 
20 767 

154 936 

53,7 
11,3 
6,2 

10,7 
3,6 
1 '1 

13,4 

100,0 



663.- EVALUATION DU PROJET 

1. Profit brut 
Chiffre d'affaires (1) 
o/o Frais d'exploitatio~ 

= Profit brut 
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Unité 

1000 F.CFA 
1000 F.CFA 

154 200 000 
154 900 000 

Néant 

Dams les conditions les moiBs favorables: ~riode de fonctionnement 
courte, traitement d'un seul fruit, absence d'activités complémen
taires, et en supposant la matière première payée au prix relativement 
fort de 10 000 F.CFA par tonne, le profit brut et nul. Cela signifie 
qu'un tel projet n'est pas ~ priori à rejeter (ou à déplacer vers u~e 
zone où les frais d'exploitation seraient moins élevés), mais qu'il 
faut rechercher les meilleures conditions économiques de production des 
fruits, afin, si possible, d'abaisser de quelques ~ranes le prix de 
revient, -usine de la matière première. Chaque gain de un franc par kg 
dans ce sens dégagerait plus de 8 mio de F.CFA de marge brute. Il ne 
faudrait guère dépasser 5 F.CFA le kg d'orange à tramsformer pour toute
fois atteindre une rentabilité minima brute de l'ordre de 11 à 12%. Une 
production additionnelle utilisant d'autres fruits ou portant d'autres 
produits comme des marmelades par exemple i•tervieadrait dans le même 
tens. 

En raison des incertitudes qui pèsent sur:uD tel projet in
dustriel par suite du manque de connaissances dans les domaines de la 
localisation possible et des résultats à attendre de la production àgri
cole, on ne peut que recommander que soit procédé le plus tôt possible 
aux études nécessaires. Les éléments indiqués dans la présente étude 
paraissent suffisants pour pouvoir se rendre compte rapidement ensuite 
si la transformatinn industrielle envisagée peut conduire ou non 
à une opération rentable. 

(1) 550 t de produit concentré emballé à 200 F.CFA le kg 
26 t d'huile esseBtielle à 1 700 F.CFA le kg. 



Rédigé par: 
IFO-Institut 
Münche:m 

Production C 

MALT 

Données techniques: 
Fa. Steinecker GmbH 
Freising/München 



- c 1 -

Production: MALT 

61.- ETUDE DU MARCHE 

611.- Le marché actuel 

A l'heure actuelle, les brasseries de l'UDEAC importent 
la totalité de leurs besoins en malt. Les importations annuelles 
s'élèvent actuellement à environ 8 000 à 9 000 tonness 

On trouvera dans le tableau suivant l'évolution des im
portations de malt des différents pays de l'UDE et du Cameroun 
(rubrique douanière No 11-07): 

Tableau 1 
Les importations de malt dans l'UDEAC 

Pays Unité 1958 1959 1960 1961 1962 1963 1964 

Congo/B t 379 169 317 547 
Gabon t 
RCA t 466 895 1 482 940 
Tchad t 178 

UDE t 563 689 916 845 1 064 1 799 1 665 
Cameroun t 2 350 3 500 3 005 2 858 2 984 3 452 5 306 

' ~·- . , . ' . ' 

UDEAC t 2 913 4 189 3 921 3 703 4 048 5 251 6 971 

UDEAC mio de 110,0 174,9 161,8 130,5 137,5 183,1 249,7 
F.CFA 

- .. ·-----

Il ressort du présent tableau que le Cameroun est, à 
l'intérieur de l'UDEAC, le principal importateur de malt. Entre 
1960 et 1964, la part prise par les pays de l'UDE représentait 
entre 1/4 et 1/3 des importations totales. 

Au cours de cette même période, l'accroissement annuel des 
importations de malt du Cameroun était compris entre 12 et 16%, les 
taux d'accroissement des dernières années ayant toutefois été plus 
élevés. Dans les pays de l'UDE, les taux d'accroissements annuels 
ont été en moyenne encore plus élevés que ceux du Cameroun, tendance 
qui a continué à se faire sentir en 1964 à maintenant, étant donné 
que la mise en service des unités de brassage nouvellement crées 
(par exemple à la MOCAF à Bangui, à la Société Congolaise des 
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Brasseries Kroae•bourg à Poiate-Noire, aiasi qu'à la Brasserie du Lo
goae (à Mouadou) a readu nécessaire uae augmentatioa des importatio•s 
de malt daas les pays de l'UDE. 
La totalité des besoias e• malt de l'UDEAC provient de France. 

612.- Projection de la demaade 

Comme o• ne dispose d'aucun re•seigaement sur la durée de 
stockage du malt dans les brasseries et qu'il est donc impossible de 

·détermi•er sa•s équivoque la consommation annuelle de malt des diffé
rents pays de l'UDEAC, on ne peut pas estimer par avaace les besoias 
futurs à partir des importations. Etaat doa•é que ce produit est uae 
matière première pour la fabricatioa de bière, les besoias en malt 
dépe•deat directemeat des quaatités brassées. Aussi est-il possible 
de détermiaer les besoias futurs ea malt de l'UDEAC ou des différents 
pays qui la coastitue•t, à partir des prévisioas de coasommation de 
bière. 

Ea 1965, la production aaauelle de bière des pays de l'UDEAC 
s'élevait à eaviro• 640 000 hl, dont 436 000 hl (soit environ 70%) en 
proveaaace du Cameroua, et 205 000 hl (soit eaviron 30%) ea provenance 
des pays de l'UDE. Ea 1965, la productioa des pays de l'UDE atteign&4t 
eaviro• 110 000 hl pour la République Centrafricaine, 80 000 hl pour 
le Coago/B, et 15 000 hl pour le Tchad. A cette production locale il 
coavieat d'ajouter des importations de l~ordre de 160 000 à 180 000 hl 
par aa (bières d'origi•e priacipalemeat fraaçaise, holla•daise, alle
maade et da•oise). Sur ce total, 40 000 à 60 000 hl oat été importés 
au Cameroun et 100 000 à 120 000 hl dans les pays de l'UDE. Si les 
importations du Cameroua marquent u•e certaine tendance à la baisse, 
les importatio•s dans les pays de l'UDE croissent au contraire légère
meat. A celles-ci ae correspondent que des exportatioas iasigaifiaates 
à l'extérieur de l'UDEAC (les exportati••s de bière camerouaaises 
sont presque exclusivement dirigées sur la République Centrafricaine, 
le Gabon et le Coago/Bl On peut dfBC estimer à ua chiffre d'eaviroa 
Boo 000 hl le marché total des pays de l'UDEAC. 

Les taux d'accroissemaat aaauels de la production de bière 
oat énormém~..t .. ,~varié dans les différe•ts pays de 1 • UDEAC; au cours 
des ciaq derAières années celui des Brasseries du Cameroun était de 
l'ordre de 20%; dalls les autres pays de l'UDEAC, il a dû varier eatre 
10 et 12% e•viron. 

Il ne faut pas s'atteadre à ce que les taux d'accroissement 
coatiaueat à rester aussi élevés jusqu'ea 1970 ou 1975, que ce soit 
au Cameroun ou daas les pays de l'UDE. Oa peut cepeadaat compter que 
le taux d'accroissemeat de 7 à 8%, fréquemmeat relevé ea Afrique Noire, 
sera dépassé jusqu'à 1970 au moias et que l'accroissemeat de la coa-
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sommation restera relativement fort. 

a) Les augmentatio•s de capacité prévues ou réalisées depuis 1964/65 
se feront sentir au cours des prochaines années sur les marchés des 
pays de l'UDEAC, o~ elles exerceront une certaine pression. Cf!st 
ainsi que les Brasseries du Cameroun (S.A.B.C.) à Douala prévoient 
des augmentations de leur capacité qui porteraient celle-ci à environ 
Boo 000 hl, ce qui correspondrait à ua taux d'accroissement annuel 
de la production de l'ordre de 12% jusqu'en 1970. On disposera bien
tôt de nouvelles capacités de production: de 60 000 à 80 000 hl sup
plémentaires à la MOCAF à Bangui (à partir de la deuxième moitié de 
l'année 1966); de 45 000 hl au total aux Brasseries du Logone à Moun
dou, qui n'ont lancé leur production que fin 1964; à 80 000 hl au 
total à la Société Congolaise des Brasseries Kronenbourg (S.C.B.K.) 
à Pointe-Noire, qui n'a commencé à produire qu'en 1965; à environ 
50 000 hl à la brasserie projetée à Libreville (à partir de 1967/68). 
Ces augmentations de capacité, projetées ou même déjà réalisées dans 
les pays de l'UDE, permettraient également un accroissement de la 
production de ces pays d'environ 12% jusqu'en 1970. 

b) L'urbanisation croissante conduira également à une assez forte 
augmentati-on de la coasommation. - bien que très variable d'un pays 
de l'UDEAC à un autre - car, à côté du po.voir d'achat géaéralement 
plus élevé des consommateurs urbains, l'acquisition de nouvelles 
habitudes de consommation agira en faveur d'une augmentation de la 
consommation de bière. En 1964, par exemple, la consommation moyenne 
de bière au Gabon, pays dont la population urbaiae représente un assez 
gros pourcentage de la population totale, était avec ces 12 litres 
par tête, relativement élevée; au Cameroun et au Congo/B, la con
sommation moyenne était de l'ordre de 8 à 9 litres, en République 
Centrafricaine de l'ordre de 5 litres, au Tchad de 1,5 à 2 litres 
seulement; à l'intérieur du Cameroun, la consommation s'élevait 
à 45 litres par tête dans les régic•s côtières du Sud (Douala compris), 
à 20 litres environ à Yaoundé. 

c) En outre, les brasseries s'efforcent de plus en plus d'augmenter 
la consommation de bière, en étendant leur rayon d'action en vue 
de gagner de nouvelles couches de consommateurs. Jusqu'à présent, 
la majeure partie des brasseries ne produisait qu'une seule bière 
o~, comme c'était le cas des Brasseries du Cameroun, environ 80 à 90% 
de la production totale intéresse une seule sorte de bière, bue sur
tout par la population africaine. Par contre, l'on ne produisait 
jusqu'ici qu'en petites quantités de ces bières qui, par leur qualité 
et leur prix, s'adressaient surtout à un petit cercle de consommateurs 
européens. 

Néammoi:Rs, ces bières locales "de luxe" apparaîtront désormais sur 
le marché en qua•tités croissa•tes et se substitueromt peut être 
même aux bières europée•aes d'importation. C'est ainsi que la MOCAF 
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veut mettre sur le marché une bière "de luxe" plus chère et de meil
leure qualité. La Société Coagolaise des Brasseries Kroneabourg, qui 
a commeacé à produire ea 1965, laace également ume bière de meilleure 
qualité, qui s'adresse exclusivement à uae couche de coasommateurs 
à fort pouvoir d'achat. Cette exteasion de l'offre à l'aide de bières 
de meilleure qualité permet aux brasseries no» seulemeat de toucher de 
•ouvelles couches de co•sommateurs à l'iatérieur de leurs débouchés 
traditioanels, mais également de porter la concurre•ce sur les marchés 
des pays voiEins. 

d) Depuis la réductioa des taux de frêt maritime applicables aux vias 
rouges ordimaires grice aux importations "en vrac", d'assez importantes 
baisses de prix oat conduit, chez la population africaine, à une aug
me•tation notable de la consommatiom de vin et, par coaséqueat, à 
mettre celui-ci e• coacurrence avec les boissons locales. 

Les augmentatioms des taxes à l'importation ainsi que les 
co•tiage•temeats des importations surveaus dans plusieurs pays y ont 
cepe11.da1tt pr~voqué, depuis quelques ali.JJ.ées, uJile dimiautio:n. seasible des 
importation$ de vin. Il en résulte que l'oa peut s'atteadre à ua assez 
fort accroissemeat de la consommatio• de bière. Aussi a-t-on pris pour 
base de l'évolution de la productio• et de la comsommation de bière 
ua taux d'accroisseme•t aa•uel de 10% pour la période qui s'étend 
jusqu'en 1970 et de 7,5% pour la période comprise e•tre 1970 et 1975. 

Il ea résulte que la coasommatio• de bière relative aux anaées 
1970 et 1975 sera la suivante: 

1970 1975 
.-....--..:.o ~-~_,_ __ ........__.....,__ _ _,.,_..,., ___ .......... _ ... ~ .. . "'~-·~ ~ -~ ·-~ ~- ...... _ '~ •w• 

Came rouD. 700 000 hl 1 000 000 hl 
Zone de l'UDE 350 000 hl 500 000 hl 

--~------~-

Zone de l'UDEAC 1 050 000 hl 1 500 000 hl 

En ce qui coacer•e la répartitioa de la coasommatio•, un 
léger tra•sfert devrait se produire en faveur des pays de l'UDE 
par rapport à 1965; les deux tiers de la consommation totale revieadroat 
eacore au Camerou•. Si l'on devait daas les pays de l'UDE, utiliser 
uaiformémeat les capacités des brasseries, la production de bière de 
l'UDE se répartirait approximativemeat comme suit: Co•go/B 30%, Gabo• 
10%, République Ceatrafricaime 50%, Tchad 10%. 

Les besoi•s en malt relatifs aux aaaées prises pour base de 
la préseate étude, résulteat finalemeat du pourcentage !e malt qui eatre 
da•s la bière. Les brasseries de l'UDEAC utilisent ea moyeaae de 12-15 kg 
de malt par hl de bière commercialisable. Le dosage e• malt ae varie pas 
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seulemeat ea foactioa du type de bière. Les qua•tités de malt 
utilisées varieat également, de brasserie à brasserie, pour les 
bières de types assez voisins. A la place du malt, o:a utilise égale
me•t des céréales brutes, riz et mais, le premier pour les bières 
de qualité, le secoad pour les bières bon marché. 

Si l'on base les prévisioas des besoins em malt sur ces 
valeurs empiriques, oa obtieat à peu près les chiffres suiva•ts: 

Came rou• 
Zo:ae de l'UDE 

Total 

1970 1975 

9 500 t 
4 700 t 

14 200 t 

13 500 t 
6 Boo t 

20 300 t 

Le volume respectif de ces besoi•s doit être pris pour 
base des coBsidératioas relatives à la détermiaatioa de l'impor
ta•ce et du plaaaiag de productioa de la malterie qui pourrait 
être créée éveatuellemeat daas les pays de 1 UDEAC. 

62.- PRIX DU PRODUIT IMPORTE 

621.- Prix readu magasia importateur 

Au cours des deraières aaaées, le prix c.a.f. du malt 
d'importatioa a évolué de la faço• suivaate: 

Tableau 2 
Evolutio• du prix c.a.f. du malt d'importatio• 

par to••e (ea F.CFA) 

Pays 1961 1962 1963 1964 1965 

c.a.f. Came roua 38 800 33 600 35 400 35 000 36 250 
c.a.f. Zo1te UDE 34 200 34 900 34 950 38 400 . .. 
c.a.f. RCA 35 950 33 850 34 250 32 700 35 000 

Les prix c.a.f. ontprésenté au cours des deraières aaaées 
aoa seuleme:at des fluctuatio•s remarquables, qu'il faut imputer à 
la diversité des prix offerts sur les marchés européens pour l'orge 
de brasserie et peut être aussi aux mouvements i•terveaus sur la 
marché du frêt, mais égaleme:at des différe•ces de prix.e•tre les 
zoaes ou pays qui peuveat refléter les fluctuatio•s saisoa•ières 
des prix du malt. 
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Le prix c.a.f. indiqué pour la République Centrafricaine ne correspond 
pas au prix c.a.f. Bangui. Le prix c.a.f. relatif à la RCA devrait 
être le prix c.a.f. Pointe-Noire, auquel on ajouterait les frais d'ac
conage, de manutention et de transit ainsi que le frêt entre Pointe
Noire et Bangui. 

Les prix c.a.f. indiqués ci-dessus permettent de calculer les 
prix "rendu magasin importateur" pour les différentes villes où sont in
stallées des brasseries, à savoir: 

Pour Douala 
pour Brazzaville 
pour Bangui 
pour Moundou 

environ 40 000 F.CFA 
environ 41 000 F.CFA 
environ 49 OJO F.CFA 
environ 60 000 F.CFA 

Ces prix correspondent approximativement aux prix rendus com
muniqués par les brasseries dans les différents pays de:. 1 'UDEAC, ils 
sont parfois même inférieurs à ceux-ci. Il doit falloir imputer les 
prix rendus les plus élevés à des fluctuations saisonnières du prix 
du malt d'importation ou à des différences dans la maniêre dont est 
frappé, dans chaque pays par le fisc, le malt d'importa ti on considéré::. · 
comme matière: consommable industrielle. 

Il convient de prendre les prix "rendu magasin importateur" pré
cédents eomme prix de référence pour le calcul de rentabilité établi 
plus loin, car, pour le malt, on peut en principe s'attendre à une 
exonération des taxes à l'importation. 

622.- Elements de prix du malt d'importation 

Les taxes à l'importation prévues dans le nouveau tarif douanier 
et applicables au malt depuis ~:e 1er jan vier 1966 (rubrique douanière 
No 11-07-00) se décomposent comme suit: 

Droit de douane 
.l)roit d'entrée 
Taxe sur le chiffre 
d'affaires à l'im
portation 

10% 
25% 

10% 
Taxe complémentaire 
(pour les importa
tions au Cameroun) 10% 

Tant la Convention Commune sur les investissements des pays 
de l'UDEAC que les prescriptions relatives à la taxe unique assurent 
des exonérations de taxes à l'importation sur les semi-produits ou 
facilitent, sur demande, des exonérations partielles ou totales de 
taxes à l'importation. En ce qui concerne les importations de malt, 
on peut admettre que celles-ci seront exonérées de toute taxe à l'im
portation. Aussi ne saurait-il exister de droit protecteur du malt 
produit dans l'UDEAC vis-à-vis du malt d'importation. 
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Les frais supplémentaires à ajouter au prix c.a.f., tels 
que frais d'acconage, commission de transit, frais de manutention, 
frais de transports locaux jusqu'à la brasserie, etc., applicables 
à chaque pays, seraient les suivants: 

- Pour le Cameroun (Douala): de 3 000 à 3 500 F.CFA à la tonne, 
- pour le Congo (Brazzaville): 6 000 F.CFA à la tonne environ, 
- pour la République Centrafricaine (Bangui): 14 000 F.CFA à la 

tonne environ, 
- pour le Tchad (Moundou): 25 000 F.CFA à la tonne environ. 

Une exonération partielle ou totale de certaines taxes 
applicable aux semi-produits industriels est, bien entendu, tou
jour.s possib::e. 

Quant aux livraisons aux brasseries de Brazzaville, Bangui 
ou Moundou, on admettra que celles-ci seront effectuées par Pointe
Noire. 

Au cours du maltage de l'orge de brasserie apparaissent 
en tant que sous-produits des germes de malt, qui pourraient être 
cfdés comme fourrage par la malterie à établir. Le prix prévisionnel 
pris en compte dans les calculs est un prix départ usine de 20 F.CFA 
le kilo. 

63.- EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

Il n!y a pas encore de malterie dans les pays limitrophes 
de l'UDEAC, dans lesquels existent déjà toute une série de bras
series assez importantes, telle que la Nigeria, la Côte d'Ivoire, 
et le Congo-Kinshasa. En Côte d'Ivoire et au Congo, on n'a encore 
eu connaissance d 1 aucun projet concret à réaliser au cours des 
prochaines années. En Nigeria est prévue la construction d'une 
malterie dont la capacité serait de 5 000 à 8000 t. 

64.- PRODUCTION DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE ENVISAGEE 

641.- Le problème du seuil de p~oduction 

Dans le cadre de nos réflexions, il convient tout d'abord 
de rechercher si le volume total des marchés de ces pays ou le 
volume du marché d'un des territoires qui constituent la zone UDEAC 
se trouve au-dessus du seuil de production d'une malterie. Pour 
une telle usine, il n'existe pas de capacité minima imposée par des 
considérations techniques, au sens propre du terme, bien que les 
plus petites malteries européennes aient une production annuelle 
minima d'environ 2 000 t de malt. D'ailleurs, les capacités de pro-
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duction minima des plus petites malteries européennes doivent égale
ment avoir été déterminées par des considérations de rentabilité. 
Les malteries dont les volumes de production sont aussi faibles, sont 
le plus souvent directement rattachées à des brasseries, tandis que., 
dans les malteries commerciales· se fait jour une tendance à la concen
tration et à 1' augmentation des capacités d'exploitation •.. En Allemagne, 
on admet que ce sont les malteries dont la production annuelle est 
de l'ordre de 12 000 t, dont la rentabilité est maxima. Le volume des 
m•rchés de l'ensemble de l'UDEAC et même de l'un seulement des terri
toires qui la constituent (que ce soit le Cameroun ou la zone de l'UDE) 
suffiraient donc, d'après l'expérience européenne en la matière, 
à justifier la construction dès 1970 d'une malterie ou même de deux 
exploitations. 

642.- Localisation et importance de l'entreprise 

En ce qui concerl'le l'importance de l'entreprise et sa loca
lisation, il convient de vérifier si, et dans quelle mes~re, une mal
terie à créer dans l'UDEAC pourrait être approvisionnée èn orge d'ori
gine locale, ou dans quelles mesure elle serait tributaire des orges 
de brasserie d'importation. A l'heure actuelle, aucun des pays de 
l'UDEAC ne cultive l'orge en quantités. Au Cameroun, des essais de cul
ture d'orge ont certes été entrepris, depuis quelque temps, dans le 
territoire de l'Adamaoua, essais dont les résultats ne sont pas encore 
connus. Il reste en outre à préciser dans quelle mesure les orges 
ainsi cultivées possèdent les caractéristiques biologiques nécessaires 
à leur utilisation comme orge de brasserie. Au Tchad, la situation 
est analogue, bien que les premières récoltes d'orge dans les polders 
du Lac Tchad- l'année dernière, les rendements sur les champs d'ex-
:.J{~·t"'!ltffientation étaient d'environ 28 quintaux à 1 'hectare - laissent 
espérer qu'il sera plus tard possible d'assurer l'approvisionnement 
d'une malterie en quantité suffisante à partir de la production d'orge 
locale, si l'on procède, dans les polders, à des mises en culture d'orge 
sur une assez grande échelle. Il conviendrait également d'entreprendre 
des recherches sur une éventuelle utilisation de cet orge comme orge 
de brasserie (voir plus loin au§ 652.1.). Au moins au début, la 
production d'ure malterie à créer dans l'UDEAC, resterait donc tri
butaire des importations d'orge de brasserie; au cas où il serait pos
sible de travailler l'orge d'origine locale, l'approvisionnement de 
la malterie pourrait théoriquement être adapté petit à petit aux 
fournitures d'orge d'origine locale. 

Sans doute convient-il de ne pas sous-estimer au départ les 
difficultés qui s'opposent à la mise en culture dans l'UDEAC d'une orge 
de brasserie, qui satisferait à des normes de qualité assez sévères. 
Les variétés d'orge cultivées en Afrique du Nord, par exemple, ne 
se prêtent que dans une faible mesure à une utilisation comme orge 
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de brasserie, ce qui contraint les brasseries locales à importer 
une partie du malt dont elles ont besoin. De même, ·il ne faut cer
tainement pas compter a priori, au cas cù les essais de ~ulture seraient 
prometteurs et où, par conséquent, une culture à grande échelle 
serait considérée comme rentable, que les orges cultivées au Came-
roun et au Tchad donneraient de bonnes orges de brasserie. Le pessi
misme affiché à l'occasion par les brasseries quant à la création 
d'une malterie, trouve partiellement ici sa justification, du fait 
que celles-ci craignent qu'en utilisant des malts produits locale-
ment à partir des orges de brasserie cultivées sur place, on n'ob-
serve une baisse de la qualité des bières ainsi produites. 

En choisissant le lieu d'implantation de l'usine, il 
convient de tenir compte de ce que les approvisionnements d'une 
malterie à créer dans l'UDEAC seraient tributaires des importations 
d'orge de brasserie, situation qui n'aurait en aucun cas changé en 
quelques années par suite des éventuelles difficultés de mise en 
culture d'une orge de brasserie appropriée, mais aussi de l'écoule
ment de la production. C'est la raison pour laquelle il convient 
d'envisager Douala comme lieu d'implantation, étant donné que la 
situation de cette ville est favorable, tant en ce qui concerne 
un approvisionnement en orge de brasserie d'importation, qu'en ce 
qui concerne l'écoulement de la production, puisque la production 
camerounaise de bière, qui représente 70% de la production totale 
de l'UDEAC, a donc les besoins en malt les plus élevés.· 

Le fait que, pendant les premières années, la malterie sera 
tributaire des importations d'orge de brasserie, mais également 
la tendance qu'afficheront les brasseries de s'approvisionner 
partiellement, pour des raisons de qualité, en malt d'importation, 
devraient également jouer un rôle décisif dans la détermination de 
l'importance de l'entreprise à ouvrir. Aussi parait-il inopportun, 
pour les deux périodes ayant fait l'objet d'une projection de la 
demande, de fixer la capacité de la malterie en fonction de la 
demande prévisible sur l'ensemble du marché, mais en se basant sur 
un volume total inférieur au volume de ces marchés. Aussi a-t-on 
prévu, pour la malterie à créer à Douala, une capacité de produc-
tion de l'ordre de 8 000 t de malt au titre de la phase A (1970), 
une capacité de l'ordre de 12 000 t de malt au titre de la phase B 
(1975). On covvre ainsi, tant pour 1970 que pour 1975, environ 60% 
de la demande totale de l'UDEAC. Ceci permettrait, le cas échéant, 
uae couverture plus ou moins grande des besoins en malt des Bras
series du Cameroun ou des brasseries de l'UDE à partir d'u .. pro
duction locale de malt, tout en autorisant cependant un approvisionne
ment partiel des brasseries avec du malt d'importation, sans pour 
autant mettre en danger les possibilités d''ecoulement de la mal
terie locale. 
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Cette façon d'opérer, qui vise à ne couvrir qu'une partie des be~ins 
à l'aide de la productioa d'uae malterie à créer à Douala, permettrait 
de créer uae autre petite malterie, destinée à l'approvisionaement 
des brasseries des pays éloignés de la mer à partir des orges tchadien
nes, au cas où le maltage de celles-ci serait possible. Si la malterie 
de Douala avait uae production aaauelle respectivement égale à 8 000 t 
(1970) ou 12 000 t (1975), le déficit qui en résulterait serait res
pectivemeat ègal à 6 200 t (1970) ou 8 300 t (1975), ce tui justifierai~ 
l'ouverture au Tchad d'une seconde petite malterie. On peut estimer 
les besoias ea malt des brasseries du Tchad et de la RCA à 2 800 t 
ea 1970 et 4 000 t environ ea 1975. La petite malterie à créer ulté
rieurement au Tchad pourrait donc êtreaasée sur uae capacité de 
2 000 à 3 000 t, ce qui permettrait de couvrir leur besoias ea malt 
à l'aide de malt d'importatio~~; 

65.- DESCRIPtiON DU PROJET 

Les doaaées numériques suivaates s'appliqueat à uae malterié 
à créer à Douala et doat la capacité de productioa serait de 

8000 t (phase A) ou de 
12000 t (phase B). 

Nous ae doaaeroas que quelques iadicatioas géaérales sur la petite 
malterie qui serait éveatuellemeat ouvert ultérieuremeat au Tchad 
(à ce sujet, voir plus loia la aote aaaexe). 

Ea ce qui coacerae le type de la malterie qui doit être 
coastruite à Douala, oa a prévu la eréatioa d'uae malterie à c~~s 
de germiaatioa. Par rapport aux autres systèmes courrammeat utilisés 
ea Europe, ce type de malterie parait être le plus approprié à Douala. 
Vis-à-vis des mal teri es qui travailleat sui vaat le système vertic.ll 
ou le systè-me à tour, les malteries à cases de germinatioa devrai en. t 
exiger des iavestissemeats moias élevés; elles sont en outre assez 
souples, c.a.d. susceptibles d'exteasioa. Les dépeases couraates sont 
ici à peu près du même ordre que pour les autres systèmes. Le aettoyage 
de l'iastallatioa est tout,fois plus.simple que pour les systèmes 
ve~ticaux et le système à tour Fraueaheim. 

Avec l'iaatallation (à cases de germinatioa) prévue, le pro
cessus de fabrication est le auivaat: l'orge est approvisionaée par 
voie ferrée ou par camioas, déchargée dans une trémie de réception basse, 
soumise à ua prénettoyage et traasportée par congoyeur à chaiaes jusqu'aux 
silos. L'orge est alors nettoyée daas une iastallation de nettoyage pria
cipale. L'orge est alors coaduite aux iastallations de trempe. De là, 
l'orge ea suspeasi•n daas l'eau est acheminée par pompage dans les 
cases de germi~ttion où, soumis pendant sept jours à un apport t'air 
frais réfrigéré et retourné méca~iquement, elle finit par germer. 
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Au bout de sept jours, le malt vert ainsi obtenu est repris de 
façon entiè~ement automatique par les palettes racleuses et chargé 
sur la tour_ille ~l'aide de vis sans fin et d'élévateurs. Le malt 
vert sèche pendant 18 à 20 heures sur les plateaux de la touraille; 
il est alors séché, par basculement des plateaux de la touraille, 
dans la rigole d'évacuation du malt séché et, de là, transporté 
mécaniquement jusqu'aux silos. L'air chaud nécessaire au chauffage 
de la touraille peut être obtenu soit de façon indirecte à l'aide 
d'une chaudière à vapeur ou à eau chaude, soit directement à l'aide 
d'un poele à mazout. Dans le cas présent, on a prévu un chauffage 
direct au mazout. 

Avant de rejoindre les silos, le malt qui sort de la 
touraille est acheminé sur deux dégermeuses, puis sur une bascule~ 
Les germes sont alors ensachés et peuvent être vendus comme ali
ment pour le bétail. Le malt dégermé est alors acheminé vers les 
silos par l'intermédiaire d'un convoyeur à chaînes. Stocké dans 
deux silos différents, le malt peut alors ou bien être ensaché 
ou bien être chargé en vrac et expédié par camions ou par voie 
ferrée. 

La malterie projet~e exigera les terrains, b~timents et équipements 
suivants: 

1. Terrain 
Pour l'installation à monter on devra disposer d'un terrain 
de 5 000 m2, dont 1 235 m2 de surface couverte pour les b~ti
ments et les silos. 

On R pris pour base du calcul suivant un prix de 1 200 F.CFA 
par m2 de terrain, frais d'aménagement compris, conformément 
aux indications applicables aux terrains situés dans la zone 
industrielle de Douala. 

2. Bâtiments 
Outre lei silos, la malterie nécessite la construction de 
plusieurs bâtiments à plusieurs étages, isolés ou non, 
à savoir (pour la production): 

- Cases de germination et installations de trempe, 
- Touraille, 
- Nettoyage. 
A quoi s'ajoutent les bâtiments administratifs. 

La surface couverte reste la même pour les capacités A et B: 
elle est égale à 750 m2 environ. Pour la capacité B, il 
suffira d'aménager, sans grands frais supplémentaires, les 
nouvelles cases de germination nécessaires, en les disposant 
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au-dessus des installations déjà existantes, afin d'éviter 
toute extension des surfaces de terrain nécessaires. 

En ce qui concerne la capacité des silos à prévoir, on est 
p•rti du principe que les silos pourraient être utilisés aussi 
bien pour l'orge que pour le· malt. Les silos se videront au fur 
et à mesure que l'orge se transformera en malt, de sorte qu'il 
y aura pour le malt suffisamment de possibilités de stc~age. 
Les capacités à prévoir sont essentiellement fonction des possi
bilités et des conditions de livraison de l'orge, ainsi que 
des possibilités d'écoulement du malt. Au cas où l'on serait 
assuré de la livraisoa régulière à des prix stables et d'un 
écoulement continu du malt, il suffirait de prévoir des capa
cités de silos réduites, ce qui a déjà été réalisé en Europe 
dans un bon nombre de malteries modernes. Comme ces conditions 
ne eo.nt vraisemblablement pas réalisées pour la malterie à 
créer à Douala, on envisage des capacités de 8 000 et de 10 000 t, 
ce qui perme~trait de stocker au maximum de 65 à 80% des besoins 
annuels en orge. 

Les coûts indiqués au chapitre 5 pour les différents types de 
bâtiments ne sont que très grossièrement applicables aux cases 
de germination, à la touraille et au nettoyage de la malterie 
projetée, du fait que la construction de ces installations dif-
fère sensiblement des bâtiments dont il est question au chapitre 5. 
Les investissements correspondants ne peuvent donc être estimés 
que de façon très approximative. Il en est de même pour les silos, 
puisqu'il s'agit là de constructions spéciales dont les coûts 
doivent 3tre déterminés dans chaque cas rarticulier. Ceux-ci 
varient énormément suivant le mode de construction (en béton 
ou en acier), suivant la capacité unitaire des cellules qui 
dépend elle-même des quantités d'orge à stocker et de malt à 
livrer, mais aussi suivant le diagramme de manutention qui 
détermine le rendement et le volume de la tour de maautention, 
suivant les caractéristiques du sol, etc. 

A Douala, on part d'un prix de 80 millions de F.CFA environ 
pour un silo métallique de 8 000 t (capacité A). Si l'on porte 
à 10 000 t la capacité des installations en ajouta•t des cel
lules de stockage supplémeBtaires, les investissements relatifs 
aux silos s'élèveroBt à envirom 95 mio de F.CFA. La construc
tion de silos e• béton serait peut être moins oDéreuse que 
celle de silos métalliques. 

Pour la malterie à ouvrir à Douala sont à prévoir les bâtiments 
suivaAts: 
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Tableau 3 
Bâtiments 

Destination Catégorie S f
. . 2 uper 1.c1.e en m Prix un~taire 

au m Cap. A Cap. B 
·~' '~ ··~"-" ~·· ----~·- ----~-

Silos 

Cases de germination, D 610 610 22 000 
installations de trempe 
et touraille 

Nettoyage c1 140 140 17 000 

Administration E 100 100 20 000 

Le coût des installations frigorifiques nécessaires aux cases de 
germination sera pris en compte ci-après, avec l'équipement. 

On n'a pas prévu de construire des logements pour le personnel 
européen, étant donné qu'à Douala il existe un nombre suffisant de 
logements à louer. 

3. Equipement;::· 
L' équipemer~.t correspondant à une capacité annuelle de 8 000 t 
de malt comprendrait: 

-Des installations de réception et de_pré-épuration de l'orge) 
des installations de transport aux silos et de nettoyage priD
cipal avec installations annexes; 

- des installations de trempe de l'orge, à savoir 6 bacs de 
trempes de 25 t chacun, avec installations annexes; 

- 4 cases de germination de 50 t d'orge chacune et instal
lations annexes; 

- 1 touraille à plateau unique, à grand rendement, pour 50 t 
d'orge par jour, à chauffage direct au:fuel, avec séchoir 
(chauffage au fuel inclus); 

- des installations de transport pour le malt vert, le malt 
de touraille, etc.; 

- des installations de nettoyage et un jeu de silos pour la 
vente du malt. 

Une production annuelle de 12 000 t de malt exigerait 2 cases 
de germination de plus; le nombre des installations frigo
rifiques et de transport devrait croître en proportion. 

Le poids total de l'équipement mécanique est de 190 t environ 
pour la capacité A et de 225 t environ pour la capacité B. 

On a admis qu'il suffirait de 2 camions pour le transport de 
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l'orge et du malt, et de 2 voitures de tourisme pour les besoi•s 
de l'entreprise. 

La durée de vie des bâtiments et des équipements a été évaluée 
comme suit: 

Bâtime~ts: 
Equipement mécaaique: 
Matériel de bureau et véhi
cules 3 aas. 

652.- Facteurs et matériaux de production 

1. Matières premières et sous-produits 

La seule matière première nécessaire à la production de malt 
est l'orge de brasserie. Il ne s'agit pas d'une espèce d'orge 
particulière, mais plutôt d'une qualité spéciale, particulièrement 
appropriée à la production du malt. Les caractéristiques de cette 
orge portent sur la taille du grain, la te•eur en albumine, le 
poids par hectolitre et le pouvoir germiaatif. Conformément 
aux •ormes allemandes de qualité, o• exige de l'orge de brasserie 
les qualités suivantes: 

- Diamètre du grain: de 2,5 à 2,8 mm, 
- poids de 74/75 kg/hl, 
- teneur maxima en albumi•e de 10,5%, 
- pouvoir germinatif de 90 à 95% au tout de trois jours. 

Même si les essais de culture d'orge d'Adam~ ou des polders 
du Lac Tchad devaient do••er un jour des récoltes suffisantes 
pour alimenter une malterie à créer à Douala·ou même au Tchad, 
il resterait à prouver, dans les deux cas, que leur qualité 
permettrait de les employer comme orge de brasserie. Si l'on 
exige pour la malterie à créer à Douala qu'il soit satisfait 
aux mormes de qualité précitées, celle-ci devrait recourir au 
début à des importations d'orge de brasserie d'origi•e europée~ae. 
Peut être serait-il possible d'utiliser les orges américaines 
et australiennes, bien que la qualité du malt obtenu alors fût 
i•férieure à celle du malt européen courant. 

Pour la bière blonde, il faudra 1,25 t d'orge épurée par tonne 
de malt; les bières brumes exigent 1,33 t d'orge épurée par t. 

Nous partons d'un prix rendu de 30 000 F.CFA/t pour la malterie 
à Douala. Il s'agit ici d'orge d'origine française, pour laquelle
on donnait pendant le premier semestre 1966 un prix subventionné 
à l'exportatioa de 340 F./t f.o.b. Anvers/Dunkerque, inférieur 
au prix pratiqué sur le marché français et aux offres belge, hol-
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landaise, polonaise ou danoise. Le frêt jusqu'à Douala a 
été évalué à 200 F./t, les frais de débarquement, de manu
tention et de transport local à 3 000 F.CFA/t. 

Le maltage donae comme sous-produit des germes de malt qui 
peuvent servir d'alimemts pour le bétail. Les tonnages en jeu 
s'élèvent à environ 240 t pour la capacité A et 360 t pour 
la capacité B. Le prix de vemte départ ~sine a été fixé à 
20 F.CFA le kg. 

2. Energie et eau 
La malterie utilise l'énergie électrique, la chaleur et l'eau. 
La consommation d'émergie électrique nécessaire à la production 
de 100 kg de malt commercialisable a été prise égale à 9 kW/h. 
Il en résulte des besoins en énergie respectivement égaux à 
750 000 kWh (capacité A) et 1,1 millioD:, de kWh (capacité B). 
La puissance installée nécessaire est de 125 KVA pour la 
capacité A et de 180 KVA pour la capacité B. A Douala,la 
prime fixe est de 250 F/KVA par mois. Le coût normal d'énergie 
varie entre 7,3 et 12 F.CFA/kWh, selon les heures de prise. 
Etant donné que le maltage est une opération continue, on peut 
compter sur un prix moyen de 8 F.CFA par kWh. 

Pour le chauffage de la touraille, il faut de 90 000 à 95 000 
K/cal. pour 100 kg de malt. Si la raffinerie de Port-Geatil 
peut assurer ultérieurement l'approvisionnement de l'usine, 
on pourra disposer de fuel 1500; le prix prévisionnel a été 
pris égal à 5 000 F.CFA. 

La consommation ·anauelle de fuel 1500 s'élèvera à 1 030 t 
pour la capacit~ A et à 1 540 t pour la capacité B. 

La consommatio:n d'eau résulte essentiellemeD.t de la trempe 
de l'orge et des besoins du personnel. , 
Pour le maltage, on pourra utiliser l'eau de la ville, sans 
épuration supplémentaire. La consommation d'eau par tonne de 
malt s'élève à 24 m3; la consommation d'eau du personnel a été 
prise égale à 50 1 pour jour et par personae. La consommation 
totale annuelle sera donc de 192 400 m3 pour la capacité A, 
de 288 500m3 pour la capacité B.Le prix au m3 de l'eau de la 
ville est à Douala de 25 F.CFA. 

En ce qui concerne le mode de livraison, le malt peut ou bie• 
être livré en sacs ou bien être expédié par camions ou par voie 
ferrée seloa la distaace. C9mme emballage, on peut envisager 
les sacs en jute ou les sacs en papier. Puisque les marchés 
d'écoulement du malt à produire à Douala sont ercore à déter
miner, le calcul de rentabilité, établi plus loin, ne tient 
pas compte d'un éventuel emballage. 

Les besoins totaux en énergie et en eau seront donc les suivants: 



- c 16 -

Tableau 4 
E:n.ergie et eau 

Quaatités co•sommées 
par aJl 

Cap. A Cap. B 

Prix re:n.du 
malterie 

Electricité 750 000 kWh 1 100 000 kWh Prime fixe de 

Fuel 1 030 t 

Eau 192 400 m3 

1 540 t 

288 500 m3 

250 F.CFA/KVA/mois 
prix de 8 F.CFA/kWh 

5 000 F.CFA/t 

25 F.CFA/m3 

3. PersoJil:a.el 
L'effectif du persoaael sera à peu près le même pour les deux 
capacités de productioa. Pe•daat la période de démarrage, qui 
se proloagera éve•tuellemeat sur plusieurs aaaées, le persoa
ael européea, et particulièreme•t le persoallel tech•ique quali
fié, sera plus aombreux que les chiffres iadiqués ci-dessous 
•e le traduisent, car il faut pour le maltage propremeat dit 
u• persoa•el qualifié et expérime•té. Pe•daat ladite période 
de démarrage, il faudra former du perso••el local. 

La période de démarrage passée, le perso11.ael :aécessaire se 
recrutera comme suit: 

Tableau 5 

Perso••el ea foBctio• de sa qualification et de soa 
origi•e 

DéutomiJta tio• Nombre 
Cap. A Cap. B 

~!~!2!!!~-!!E~!~!! 
Cadres supérieurs 1 
Cadres moyeas 1 
Ageats de maîtrise 1 
ouvriers qualifiés 2 
Employés admiaistratifs 1 

total partiel 6 

1 
1 
1 
2 
1 

6 

Coûts totaux a••uels 
par perso••e (ea mil
liers de F.CFA) 

6 300 
4 500 
3 200 
2 Boo 
1 560 



Dénominntion 

Personnel 1oc&l ---------------
Ouvriers qualifiés 

Nombre 
Cap. A 

(malteurs et autres) 8 
Ouvriers spécialises 4 
ManoeuvrAs 9 
Employl:;s adminis-· 
tru tifs 3 

total p.srti,:· 1 24 

grand tot a~ 30 
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Cap. B 

8 
4 

12 

3 

27 

33 

Coûts totaux annuels 
par personne (en mil
liers de F.CFA) 

450 
??0 
Î ~ 5 

375 
~ - ~ ' ' r ~ 

Lt:· me.itre r.1a1 teur doit être ou bien un malteur titulaire 
d 1 un brevt:·t d(~ 1!1,,\Îtrise ou bien un ingénieur-malteur. Pour le 
lJC:'3t-~) 1-u.--incipc.,l, il :·é..-tU"c. l" 6. 5 malteurs, pour chacun des deux 
postes nt"~condn.irc~s '1 à 2 malteurs .. Trois des malteurs au minimum 
è.oi v•::-n t t tl·:·~ mr:] -~eurt:> de:: profession. 

()6.-- C.hLCUL DE RJ~NTABIL:TE 

N0us réf&rant au chapitre 65., nous ne donnerons ci-apr~s 
que des e.::11culs proprement dits sans justification des quanti tés 
et ~es prix unitaires. 

Dé-nomina.tion 

661.- Investissements 

1. Terrain 

é~. B;) timon ts 
s-ilos---
Catégorie D 
Ce.tégorie C 
Catégorie E 

1 

Durée de vi-e 

;~o ans 

Total 

Capacité A Capacité B 
en.1 000 F.CFA 

6 000 6 000 

80 000 95 000 
13 430 13 430 

1 670 1 670 
2 000 2 000 

·~ ·-- -··-----·- --~-----

97 100 112 100 
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-------------.. ~---·-· -------- -·. -·-·-- ---- .. ··---~ -- .... ·--~·· ·- ---.. ----- ... : ·-----· --·-- -----· ...... --~--

Dénomination Durée de vie 

3. 

4. 

Logements 

Equipements 
Matériel fixe f.o.b. Europe 

Transport, frais de débarque
ment, manutention, etc. (10% 
du prix f.o.b.) 

Montage, engineering,etc. 
(15% du prix départ usine) 

total partiel 

Matériel roulant (véhicules) ----------------
Matériel de bureau 

Total 

20 ans 

3 ans 

3 ans 

Stock initial pièces de rechange 

6. Fonds de roulement 
Matières premières importées (4 mois) 

Produits finis (3 mois) 

Total 

7. ·· Frais de premier établissement 
Etudes préliminaires, frais de 
constitution· 

Frais de formation du personnel 

Total 

Capac~té- A Capacité B 
ert 1- 000 F. CFA 

p. m. 

101 000 

10 100 

14 300 

125 400 

4 500 

1 125 

131 025 

13 000 

100 000 

81 200 

181 200 

7 415 

8 400 

15 815 

P• m. 

123 000 

12 300 

17 4oo· 

152 700 

4 500 

1 125 

158 325 

16 000 

150 000 

121 Boo 

271 Boo 

8 770 

8 500 

17 270 
. - ... ,~·-.- '··-~· ~- -. ~ .. .. ~' -·~ ·--
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Capacité A Capacité B 

Récapitulatioa I•vestisseme•ts 

1. Terrai• 6 000 
2. Bâtime•ts 97 100 
3. Logeme•ts p. m. 
4. Equipeme•ts 131 025 
5. Stock i~itial pièces de 

rechaage 13 000 
6. Fonds de rouleme•t 181 200 
7. Frais de premier itablisse-

ment 15 815 

Total 444 140 

662.- Frais aa•uels d'exploitatio• 

e• 1 000 F.CFA 

6 000 
112 100 

P• m. 
158 325 

16 000 
271 Boo 

17 270 

581 305 

1. Matières premières (orge) 300 000 450 000 

2. E•ergie et eau 
Electricit~ 

Prime fixe 
Frais proportio••els 

Total partiel 

Fuel 
Eau 

3. Perso••el 

Total 

~!~~~!!!!_!!E~~~!t 
Cadres supérieurs 
Cadres moye•s 
Age•ts de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Employés admill. ordi•. 

Total partiel 

Persoa:ael local 

Ouvriers qualifiés 
(malteurs et autres) 

375 
6 000 

6 375 

5 150 
4 810 

16 335 

6 300 
4 500 
3 200 
5 600 
1 560 

21 160 

3 600 

540 
8 Boo 

9 340 

7 700 
7 215 

24 255 

6 300. 
4 500 
3 200 
5 600 
1 560 

21 160 

3 600 



- c 20 -

4. 

Ouvriers spécialisés 
Ma•oeuvtes 
Employés admi•istratifs 

Total partiel 

gra.d total 

Matières et travaux d'e•tre
tie• 
E•tretie• de l'équipeme•t 
E•tretie• des bâtime•ts 

Total 

5. Frais d'admillistratio• 

6. Amortisseme•ts 
Bâtime•ts 5% 
Equipemellt fixe 5% 
Matériel de bureau et vé-
hicules(33 1/3%": 

Total 

Capacité A Capacité B 
e• 1 000 F.CFA 

1 080 
1 035 
1 125 

6 840 

28 000 

5 250 
970 

6 220 

2 Boo 

4 855 
6 270 

1 875 
-- ·- .. - . ....,. .... - -~~~· -~ --- ,, ....... _ 

13 000 

1 080 
1 380 
1 125 

7 185 

6 "330 
1 120 

7 450 

2 835 

5 605 
7 635 

1 875 
.. -·-·-

15 115 

-~ .... ·-· 

Réca;Eitulatioa Frais d'ex:Eloitatio• 

1 000 FCFA % 1 000 F.CFA 

1. Matières premières 300 000 81 450 000 
2. E•ergie et eau 16 335 4 24 255 
3· Perso•ael 28 000 8 28 345 
4. E•tretie• 6 220 2 7 450 
5· Administratio:a 2 Boo 1 2 835 
6. Amortissemeltts 13 000 4 15 115 

-· _,..., ___ H_..,. ''-·""4'" ,_ , ... 0 " -· . - - - ~ 

Total 366 355 100 528 000 

% 
-------

85 
5 
5,5 
1 
0,5 
3 

100 
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Déaomiaatioa 

663.- Evaluatioa du projet 

1. Profit brut 
Chiffre d'affaires 
(rapporté au prix de 
référeJJ.ce) 
par veJJ.te de malt 1 000 F.CFA 
par ve•te de germes1 000 F.CFA 
de malt 

Total chiffre 
d'affaires 1 000 F.CFA 
./. Frais a.auels 
d'exploitatiom 1 000 F.CFA 

Capacité A 

320 000 
4 8oo 

324 8oo 

366 355 

Capacité B 

480 000 
7 200 

487 200 

528 000 
---·------------------

= Profit brut 
(taxes~ impôts et 
charges fiaaacières 
•o• déduites) 1 000 F.CFA ~42 555 4o Boo 

Il ea résulte que la créatioa à Douala d'u•e malterie basée 
sur les donJJ.ées ci-dessus •'est pas re•table. Pour uae production de 
8 000 t de malt par aa, le déficit serait de 43 millioas de F.CFA 
e•viroa, pour uae productio• de 12 000 t, il serait de 41 millioas de 
F.CFA eaviroa. 

Si l'oa ajoute aux prix de revieat ua taux de profit brut 
de 6% pour couvrir les frais de fina•cemeat, les dépeJJ.ses totales 
a••uelles s'élèveat à 394 670 000 F.CFA pour la production A et à 
565 420 000 F.CFA pour la productio• B. Le prix départ usiae par toa•e 
de malt serait alors de 

49 350 F.CFA (Capacité A) et de 
47 120 F.CFA (Capacité B). 

Si l'o• protégeait la production locale de malt à l'aide 
de taxes à l'importatioa de 9 000 et 7 000 F.CFA à la ton•e, le 
prix de référe•ce (Douala) pourrait être augmenté, ce qui assurerait 
dans les deux cas de productio• des prix de veate permettaat de couv
rir les frais. 

Comme le coût de l'orge s'élève enviro• à 80% du prix de 
revie•t, la relltabilité de la malterie dépen.d en premier lieu d'uae 
baisse du prix reJJ.du de l'orge de brasserie. Or la rentabilité de la 
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malterie serait atteinte, si l'on pouvait arriver à ce que le prix 
rendu de l'orge de brasserie ne dépasse pas 

24 000 F.CFA/t pour la production A et 
27 000 F.CFA/t pour la production B. 

A ces prix on ne pourrait qu'importer de l'orge de brasserie 
éventuellement d'origine américaine ou australienne, ou plus tard appro
visionner l'usine en orge de brasserie d'origine locale. 
Si l'on base le calcul de rentabilité et des besoins en capitaux 
pour les deux capacités de production sur un prix rendu de 24 000 F.CFA 
à la tonne, le projet se chiffre comme suit: 

Investissements 
(Investissements moins 
élevés pour le stock 
de matières premières) 

1 • Profit brut 
Chiffre d'affaires 
rapporté au prix de 

Unité 

1 000 F.CFA 

référence 1 000 F.CFA 
./. Frais annuels d'ex-
ploitation 1 000 F.CFA 

Capacité A 

424 140 

324 Boo 

296 355 
------·-' ..... ·----····· ·-·····-.. ·· ····· 

= Profit brut 
(taxes, impôts, 
charges fin~ères 
non déduites) 

2. Rentabilité 

1 000 F.CFA 

Profit: Investissements % 
Profit: Chiffre d'affaires % 

3.Valeur ajoutée 
(Profit+ frais pers.) 

4. Produit local 
En cas d'uné-utilisation 

1 000 F.CFA 

28 455 

6,7 
9,0 

58 315 

d'orge de brasserie importée 1 000 F.CFA 75 065 
En cas d'une utilisation 
d'orge de brasserie locale 1 000 F.CFA315 065 

Capacité B 

551 495 

487 200 

438 000 

49 200 

9,0 
10,0 

105 010 

465 010 
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. .., ..... -···-·- ... --···- ...... "' ...... ·--··- -------.. -----·-----------
Unité Capacité A Capacité B 

Produit local: Investisse-
ments 

En cas d'utilisation d'orge 
de brasserie importée % 18 19 
En cas d'utilisation d'orge 
de brasserie locale % 74 84 

5· Chiffre d'affaires: 
Investissements % 77 88 ----··---

6. Investissements: 
Emploi· créé 1 000 F.CFA 14 140 16 710 

7· Economie annuelle 
en devises 
En cas d'utilisation 
d'orge de brasserie 
importée 1 000 F.CFA 27 000 48 000 
En cas d'utilisation 
d'orge de brasserie 
locale 1 000 F.CFA 267 000 408 000 

67.- EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

671.- Evaluation des effets budgétaires 

Comme nous l'avons déjà dit plus haut, les besoins en 
malt de l'UDEAC se répartiront tant en 1970 qu'en 1975 à raison 
de deux tiers pour le Cameroun et un tiers pour les pays de l'UDE. 
Si l'on admet que les deux volumes de production de la future 
malterie de Douala s'écoulent suivant les mêmes proportions, la valeur 
totale des importations relatives à l'ensemble de l'UDEAC se chiffre
rait à 287 millions de F.CFA pour la capacité A et à 430 millions de 
F.CFA pour la capacité B. 

Les importations de malt en provenance des pays membres de 
la C.E.E. sont exonérées des droits de douane~. Les taxes à l'impor
tation - droits d'entrée, T.C.A. et taxe complémentaire pour les im
portations au Cameroun - s'élèvent au total à 127 millions de F.CFA 
(capacité A) et à 190 millions de F.CFA (capacité B). 
~héoriquement, il s'agit là d'un maximum, compte non tenu de l'exoné
ration partielle ou totale des taxes à l'importation applicables à 
certains semi-produits industriels. En raison des incertitudes qui 
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subsistent actuellement quant à l'application de la réglementation en 
matière de droits et taxes à percevoir sur les importations de malt, 
l'exonération totale étant admise en principe, il faut s'attendre 
à percevoir peu ou pas de recettes fiscales d'entrée sur cet article. 

Si la malterie à créer à Douala pouvait être approvisionnée 
en orge de brasserie d'importation ou d'origine locale à un prix rendu 
maximum de 24 000 F.CFA/t, la marge bénéficiaire brute serait res
pectivement de 28 millions et de 49 millions, soit de 6,7 et de 9%. 
Cette marge pourrait servir au profit, au règlement des intérêts ou 
constituer des réserves à des fins fiscales (taxe unique, impôt sur 
les bénéfices, impôts sur les traitements et salaires, etc.) 

672.- Effets sur la balance des paiemen~~ 

Les économies annuelles en devises dépendent essentiellement 
de la provenance de l'orge de brasserie, étant donné que le coût de 
l'orge représente environ 80% du prix de revient. 
Si, pour la production locale de malt, l'on utilise de l'orge de bras
serie d'importation, les économies en devises se chiffreront à environ 
27 millions de F.CFA pour la production A, à 48 millions de F.CFA en
viron pour la production B. Si l'on utilisait de l'orge de brasserie 
locale, les économies en devises passeraient respectivement à 267 mil
lions de F.CFA et de 408 millions de F.CFA, soit à 10 et 8,5 fois plus. 

673.- Effets sur la formation prof~ssionnelle 

Le nombre total des ··mplois créés s'élèvera à 30 pour la pro
duction A, à 33 pour la production B, dont respectivement 24 et 27 
emplois réservés au personnel local. Le nombre des emplois réservés 
au personnel local, mais exigeant.une formation technique spécisalisée 
(agents de maîtrise, ouvriers qualifiés et spécialisés) sera de 12 
personnes pour chacun des deux volumes de production. Ces techniciens 
comprennent également les malteurs, profession qui n'existe pas encore 
dans l'UDEAC. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

Il résulte des considérations précédentes que: 

1) Les besoins en malt de l'UDEAC justifieront dès 1970 l'établisse
ment d'une malterie. Du point de vue technique, il n'existe pas à 
proprement parler de seuil minimum de production. 

2) L'implantation appropriée sera Douala, cette ville présentant les 
plus grands avantages s~r le plan des approvisionnements en orge de 
brasserie, par rapport aux autres implantations possibles. 
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3) Le calcul de rentabilité, basé sur les prix rendus actuelle-
ment pratiqués· pour les orges de brasserie française, hollandaise, 
belge, danoise et polonaise, et sur les prix de référence rela
tifs aux malts importés en exonération des taxes à l'importation, 
montre que ni une production de 8 000 t ni de 12 000 t ne serait 
rentable. 

Pour assurer la rentabilité du projet, on pourrait: 
a) soit frapper le malt d'importation de droits d'entrée égaux au 

minimum de 7 000 et 9 000 F.CFA/t, pour permettre à la production 
locale d'assurer la couverture de ses frais, ce qui aurait pour 
effet d'augmenter les coûts de production des brasseries dont les 
importations étaient jusqu·alors exonérées de toutes taxes, 

b) soit baisser le prix rendu de l'orge de brasserie jusqu'à 24 000 
F.CFA/t au minimum. Pratiqué sur le marché camerounais, ce prix 
assurerait des frais d'exploitation inférieurs au prix de réfé
rence applicable à Douala. Sur les marchés des pays de l'UDE par 
contre, il faudrait soit abaisser encore le prix rendu de l'orge 
de brasserie, soit diminuer nettement le taux du frêt sur le 
parcours Douala - Pointe-Noire, pour pouvoir concurrencer sur ces 
marchés le malt d'importation. 

4) Sur la basedun prix rendu de l'orge de 30 000 F.CFA/t, les be
soins en capitaux s'élèveraient respectivement à 444 et 581 mil
lions de F.CFA, dont 263 et 310 millions de F.CFA seulement pour 
les terrains, les bâtiments, l'équipement mécanique et le stock 
de pièces de rechange, 181 et 272 millions de F.CFA pour le fonds 
de roulement. Si le prix rendu de l'orge de brasserie était égal, 
à 24 000 F.CFA/t, les besoins totaux en capitaux seraient respec
tivement ramenés à 424 et 551 millions de F.CFA. 

5) Si l'on arrivait à diminuer le prix rendu de l'orge de brasserie, 
on pourrait recommander l'établissement à Douala d'une ~alterie 
à cases de germination ayant une capacité de 8 000 t en 1970, 
qui, en 1975, pourrait être portée, sans grandes difficultés, à 
12 000 t. Ces quantités restant encore très au-dessous des be
soins en malt, les brasseries de l'UDEAC pourraient éventuellement 
recourir au malt d'importation de qualité supérieure. 

6) Si les cultures d'orge expérimentales de l'UDEAC étaient couron
nées de succès et si l'orge ainsi produite pouvait être utilisée 
pour le brassage, la malterie prévue ne serait pas seulement 
mieux intégrée du point de vue économique - ce qui conduirait 
à des économies en devises nettement plus importantes qu'en uti
lisant de l'orge d'importation- mais alors l'établissement au 
Tchad d'une deuxième malterie, plus petite, deviendrait inté
ressant. La réalisation d'un deuxième projet de malterie, implan
tée loin de la mer, contribuerait sensiblement au dévelcppement 
industriel et économique des régions continentales. 
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Des mesures complémentaires s'imposent: 

a) Etant donné que la demande est concentrée sur un petit nombre d'uti
lisateurs, il parait souhaitable d'assurer en toute sécurité la 
vente du malt en déterminant qualitativement et quantitativement les 
besoins. Cette tâche, ainsi que la coordination des besoins et des 
intérêts des utilisateurs, pourrait être confiée à un Service de 
Promotion Industrielle, qui permettrait de cerner de plus près en
core le caractère du présent projet de malterie. 

b) Même au cas où l'on ne trouverait pas de malterie européenne sus
ceptible d'assumer le rôle de promoteur industriel, il faudrait ab
solument s'assurer de la coopération et de l'assistance technique 
·:~.'une mal te rie européenne, étant donné qu'on ne saurait trouver dans 
l'UDEAC le personnel expérimenté.nécessaire à la future malterie de 
Douala. Dans le cadre d'une telle coopération, la malterie européen
ne devrait mettre à la disposition de la malterie africaine le per
sonnel technique nécessaire, éventuellement même se charger de la 
direction et de la formation d'éléments locaux 'n tant que malteurs. 

c) Pour faciliter l'approvisionnement de la malterie en orge de bras
serie d'origine locale, les cultures d'orge expérimentales jusqu'ici 
entreprises ne devraient pas se limiter à la culture d'orge fourra
gères. Elles devaient plutôt viser à préciser si les espèces produites 
pourraient être utilisées comme orge de brasserie. 

d) Pour faire une concurrence efficace au malt importé sur les marchés 
du Gabon, du Congo/B, de la RCA et du Tchad - pour autant que ces 
àeux pays soient approvisionnés par la voie fédérale - il faudrait 
une baisse sensible des taux de frêt sur la ligne Douala - Pointe
Noire. Il serait donc utile d'étudier des mesures pour arriver à une 
réduction des taux de frêt. 
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Annexe: Ouverture d'une malterie au Tchad 

Si l'on envisageait l'ouverture d'une malterie au Tchad, 
celle-ci pourrait approvisionner les brasseries du Tchad et de la 
RCA. Les besoins en malt des brasseries tchadienne et centrafricaine 
s'élèveront en 1970 à 2 Boo t environ, en 1975 à 4 000 t environ, 
dont 1/6 environ,pour le Tchad. Si l'on ne visait, comme dans l'étude 
principale, à ne couvrir qu'une partie de la demande en malt, il se
rait souhaitable de baser l'importance de la malterie à ériger au Tchad 
sur une production annuelle comprise entre 2 000 et 3 000 t. 

Pour l'implantation de la malterie, on aurait à choisir 
entre Fort-Lamy et Moundou. Les avantages que présente Fort-Lamy par 
rapport à Moundou, en tant que lieu d'implantation, résident dans sa 
proximité des polders du Lac Tchad, où il est question de lancer en 
grand la culture de l'orge, de sorte qu'on réaliserait d'importantes 
économies sur les frais de transport, en effectuant le maltage à 
Fort-Lamy plutôt qu'à Moundou. On peut en outre s'attendre à ce 
qu'à Fort-Lamy, le coût de l'énergie et les dépenses d'eau soient 
plus faibles. Toutes les autres dépenses (à l'exception des investisse
ments immobiliers) devraient être à peu près lès mêmes à Moundou et 
à Fort-Lamy. Aussi proposons-nous Fort-Lamy comme lieu d'implantation 
de la malterie. 

Bien que, depuis quelques années déjà, des cultures expéri
mentaleE sur différentes espèces d'orge aient été entreprises dans 
les polders, on ne dispose encore d'aucun résultat qui permette de 
dire si l'on peut utiliser ces orges comme orge de brasserie et, si 
oui, dans quelle mesure: ni si l'on peut s'attendre à des récoltes 
suffisantes peur assurer l'approvisionnement d'une malterie. Un pro
jet de malterie ne saurait donc, de toutes façons, .être réalisé avant 
1970. En ce qui concerne l'importance de l'entreprise, il semble que 
l'on puisse se baser sur une capacité de production d'environ 3 000 t. 
Pour une production de 3 000 t de malt, les besoins annuels en orge 
de brasserie se situeraient aux environs de 3 750 t. 

En ce qui concerne le type de la malterie à ouv~ir à Fort
Lamy, nous proposons également une malterie à cases de germination. 
Par suite et en fonction de la réduction de l'importance de l'entre
prise, les rendements des différents postes de fabrication sont infé· 
rieurs à ceux qui ont été indiqués dans l'étude principale. Les in
vestissements nécessaires s'élèveront au total à environ 218 millions 
de F.CFA, qui se répartissent comme suit: 
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Investissements 

1. 

2. 

3· 

4. 

5· 

6. 

7· 

Terrain 

Bâtiments 
(silos, cases de germination, touraille, 
nettoyage et administration) 

Logements 
(pour le personnel expatrié) 

Equipement 
Matériel fixe, f.o.b. Europe 
Frêt, manutention, transport et montage 

Matériel roulant (véhicules) 
Matériel de bureau 

Stock initial pièces de rechange 

Fonds de roulement 

Frais de premier établissement 

Total des Investissements 

en milliers de F.CFA 

1 250 

81 700 

5 700 

57 000 
16 000 

73 000 
3 000 

750 

76 650 

7 675 

35 025 

9 715 

217 815 
; 

Sur ce total d'environ 218 millions de F.CFA, 173 millions de 
F.CFA représentent les achats de terrains, les constructions d'immeubles, 
les dépenses d'équipement et d'installations, ainsi que les pièces de 
rechange, tandis que le fonds de roulement et les frais de premier étab
lissement représentent environ 45 millions de F.CFA. 

Pour une prcduction annuelle de 3 000 t, les frais d'exploita
tion s'élèveraient à environ 109 millions de F.CFA, à savoir: 

Frais annuels d'exploitation 

1. Matière première 
(Pour le prix rendu de l'orge de 
brasserie dn a retenu un prix de 
15 000 F.CFA à la tonne, ce qui 
correspond à un prix rendu quai Bol 
d'environ 12 500 F.CFA) 

en milliers de F.CFA 

56 250 
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en milliers de F.CFA 

2. Energie 
Electricité 
Fuel 
(On a admis que l'on utiliserait 
un fuel 1 500 à un prix prévision
nel de 28 000 F.CFA/t rendu Fort-Lamy) 
Eau 
Emballage (sacs en papier) 

3. Personnel 

4. 

5· 

6. 

~~E~~!:!~~ 
1 cadre supérieur, 
2 malteurs, 1 employée adminis
trative 

Locaux 
5-oÜvriers qualifiés et 7 divers 

Matières d'entretien 

Frais d'administration 

Amortissements 

Total Frais d'exploitation 

4 360 
10 780 

,; 2 880 
4 900 

22 920 

12 700 

2 340 

15 040 

3 885 

1 820 

108 900 

Le rendement de la malterie s'élèvera à environ 124,6 mil
lions de F.CFA; il provient de la vente du malt aux prix de réfé
rence cités dans l'étude principale (Moundou: 60 000 F.CFA/t, Ban
gui: 40 000 F.CFA à la tonne, déduction faite des frais de trans
port Fort-Lamy- Moundou ou Bangui), qui représente 3,6 millions de 
F.CFA. Le bilan du projet se présenterait alo~s comme suit: 

Evaluation du projet 

1. Profit brut 
Chiffre d'affaires 

Unité 

~a aux ventes de malt 1 000 F.CFA 
dû aux ventes de germes 
de malt 1 000 F.CFA 

./. Frais d'exploita
tion 

= Profit brut (taxes, 
impôts et charges finan-

1 000 F.CFA 

cières non déduites) 1 000 F.CFA 

121 000 

3 600 

124 600 

108 900 

15 700 
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2. Rentabilité 
Profit:I•vestissements 
Profit: Chiffre d'affaires 

3· 

4. 

Valeur ajoutée 

Produit local 
Produit local: I~vestisseme•ts 

5. Chiffre d'affaires:Investisse
ments 

6. I•vestissements: Emploi créé 

7· Eco•omie annuelle em devises 

Ullité 
-~- -·~-~~---~ ..... -·--

% 
% 

1 000 F.CFA 

1 000 F.CFA 
% 

% 

1 000 F.CFA 

1 000 F.CFA 

7 
13 

30 740 

112 820 
52 

57 

15 560 

93 200 
------------·------·----··- . 

Une aaalyse des effets sur la collectivité montre que les 
effets budgétaires et les effets sur la formation professionnelle sont 
peu marqués. S'il fallait importer les 3 000 t de malt, les recettes 
douanières seraieat théoriquemeat égales à 39,4 millions de F.CFA 
au maximum. Ici s'applique d'ailleurs ce qui a été dit dans l'étude 
principale. En raisoD des incertitudes qui subsist,•t actuellement 
quant à l'application de la réglementation relative aux droits et 
taxes à percevoir sur les importations de malt, il faut s'attendre à 
n'avoir que peu ou pas de recettes au titre des droits d'entrée sur 
le malt. 
A celles-ci correspondrait une marge bénéficiaire brute de 15,7 mil
lions de F.CFA, qui pourrait servir, soit au profit à la couverture 
des frais finallciers, soit en tant que réserve, à des fins fiscales. 

L'incidence du projet sur la formation professionnelle est 
assez faible. Le nombre total des emplois créés pour la main- c"'· ·Jeuvre 
locale n'est que de 10. 

i 
Le pri:n.cipal intérêt que p.résente, pour 1 'UDEAC, la mal te rie à ouvrir 
à Fort-Lamy, réside dans les économies en devises relativement élevées, 
qu'elle permettrait de réaliser - elles atteindraient environ 39,2 mil
lions de F.CFA par an -, ainsi que ians la valeur du produit local, 
conditionné par l'intégration du projet vers l'amont, qui s'élève 
à environ 113 millions de F.CFA. 

En résumé, l'on peut dire que la malterie à ouvrir à Fort-Lamy ne 
serait rentable vis-à-vis de la concurrence, que l~i ferait le malt 
d'importation, pour lequel on •'a pas calculé ici de dioits d'entrée, 
que si: 
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-l'on pouvait approvisionner sur place une orge qui soit maltable; 
-la culture de l'orge se développait assez pbur que l'approvision-

nement de la malterie en orge de brasserie soit quantitativement 
assuré; 

- il était possible d'assurer cet approvisionnement à un prix rendu 
relativement bas. Ce prix rendu ne devrait pas dépasser un prix à 
la tonne de 15 000 F.CFA environ. 

Si ces prémices étaient remplies, on pourrait· recommander la con
structio» d'une malterie à Fort-Lamy d~s 1975~ 
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Productio•: SACS EN PAPIER 

61.- ETUDE DU MARCHE 

611.- Le marché actuel 

La diversification et les fluctuatioas de l'offre soBt les 
caractéristiques du marché des emballages en papier et carton de 
l'UDEAC. Il est difficile de détermi•er, à partir des statistiques 
d'importatio•, l'importance, le développement et la part respective 
des divers types d'emballages, étaat dom:m.é que ceux-ci sont répartis, 
en fomctio~ de leur nature et de leur mode d'exécution, sur une série 
de rubriques douanières différentes. Les extraordinaires fluctuations 
constatées oat pour cause la diversité de l'offre elle-même et les 
possibilités de remplace•eat des emballages en papier par des types 
d'emballage concurrents, qu'il s'agisse d'emballages d'origine locale 
ou d' embalJ.E,::;s3 d'importation. 

Comme il était impossible d'entreprendre, dans le cadre du 
présent travail, une étude détaillée de l'ensemble du marché des em
ballages papier et cartonnages_de l'UDEAC, l'étude suivante se limi
tera à un ::~_ J::S d'emballage biem. déterminé, les sacs en papier, et 
plus spécialement aux sacs papier de gra•d format, dont on peut dé
limiter les besoins avec ume certaime précisioa. Au cas où il s'avé
rerait possible de confectionner ceux-ci sur place, on pourrait en
visager de compléter éventuellement cette fabrication par celle des 
sacs en papier de petite dime~sioD et des emballages carton. 

612.- Projection de la demande 

Le marché des sacs papier de l'UDEAC est encore assez ré
duit. Pour les raiso:ns précOO.emmeJtt illdiquées, il est -difficile d'ap
précier soa volume. On ne fabrique pas encore sur place de sacs de 
graad format; o• importe en effet les sacs papier doat oa a besoia. 
La BECIBA/Cameroua, par exemple, est importatrice de sacs papier. 

On ne peut pre•dre uniquement pour base des besoins futurs 
ea sacs papier les possibilités techmiques d'emploi de ceux-ci, mi 
la prévision de la demande relative aux produits que ceux-ci pour
raient servir à emballer. Ell Europe, l'éve•tail des possibilités 
d'emploi des sacs papier est relativemeat large, puisqu'il va des 
marchandises en poudre jusqu'aux granuleuses en passant par les pro
duits du genre semoule. Les conditions climatiques qui règnent en 
Afrique Equatoriale exigent des emballages papier plus solides et 
plus résistants que ceux que l'on utilise couramment en Europe; c'est 
pourquoi l'oa peut évemtuelleme•t utiliser des sacs papier à plu
sieurs plis ou des sacs combinés papier-matières plastique. 
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Da•s la déterminatioa des besoins futurs, les possibilités techniques 
d'emploi, le goût de l'acheteur, ses habitudes, ses possibilités finaa
cières ai•si que les soucis d'hygiè•e joueat en outre un rôle, tout 
comme l'offre d'autres emballages qui, eux, pourraieat eatrer en con
currence avec des sacs papier. Dans l'UDEAC, ces emballages co~siste•t, 
par exemple, e• sacs fabriqués avec des matières locales ou importées 
(coton, jute, fibres de ba•ane, fibres de roselle ou même, pour les 
empaquetages, matières plastique, e• l'occurence polyéthylène). Il exis
te déjà dans l'UDEAC des entreprises qui confection•ent ou se proposent 
de confectionner ce genre d'emballage (par exemple la Société PLASTICAM 
à Douala), tandis que certains projets de cet ordre sont encore à l'étu
de (par exemple, la fabrication à Bangui de sacs en fibres de roselle). 
A l'encontre des sacs en fibres textiles qui peuvent être utilisés plu
sieurs fois, il faut généralement considérer les sacs en papier comme 
des emballages perdus. 
Dans l'UDEAC, on peut utiliser les sacs en papier pour les marchandi
ses en poudre, en granules ou en grains (ciment, sucre, farine, etc). 
Pour certaines marchandises, telles que le ciment, onutilisera les sacs 
en papier; pour d'autres on ne pourra guère utiliser les sacs en papier 
que pour les ventes sur le marché local, à des distances relativement 
réduites, tandis qu'on prévoira plutôt des sacs en fibres textiles pour 
les livraisons lointaines. Pour l'emballage des engrais en sacs papier, 
il faudrait éventuellement prévoir en variante une combinaison papier
matières plastique. 

En ce qui concerne les marchandises à emballer, il s'agit très 
peu de produits fournis par les usines existantes; mais, au contraire, 
en grande partie de produits à fabriquer dans le cadre des projets in
dustriels actuellement à l'étude. Aussi parait-il prudent de limiter 
le calcul des besoins à l'année 1970, toute projection des résultats 
obtenus jusqu'en 1975 devant être considérée comme trop incertaine. 

En fonction des différentes marchandises à emballer, on peut 
estimer aux quantités suivantes les besoins en sacs papier relatifs à 
l'année 1970: 

Ciment: 4 000 000 sacs. 
Les besoins en sacs à papier doivent tenir compte des niveaux de pro
duction prévus dans le cadre des projets nouveaux ou des extensions à 
réaliser au Congo/B., au Gabon et au Cameroun. On a admis qu'environ 20% 
de la production totale de ciment de l'UDEAC pourraient être livrés en 
vrac sur les chantiers locaux, tandis qu'environ 80% seraient vendus 
en sacs (poids de remplissage: 50 kg environ). 

Engrais: 750 000 sacs. 
En 1970, les besoins en sacs pour engrais s'élèveront à environ 750 000 
sacs. On a admis dans ce calcul des besoins qu'environ la moitié de la 
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production d'engrais fixée pour l'année 1970 serait vendue en sacs, 
l'autre moitié étant vendue en vrac. Pour l'emballage des engrais 
en sacs papier, on peut éventuellement prévoir en outre l'insertion 
d'une poche en plastique dans le sac papier (poids de remplissage: 
50 kg environ). 

Sucre: 600 000 sacs. 
Ces besoins correspondent à la fois à la livraison aux acheteurs en 
gros d'environ 1/4 de la production probable de sucre raffiné des 
raffineries existantes ou en projet et à la livraison du sucre non 
raffiné destiné à la consommation intérieure de l'UDEAC (poids de 
remplissage: 50 kg environ). 

Farine: 1 000 000 sacs 
Cette quantité correspond aux besoins des moulins existants au Congo
Brazzaville et au Tchad pour les ventes sur le marché local (environ 
50%), et à ceux des moulins en projet au Gabon, en République Centraf
ricaine et au Cameroun (poids de remplissage: 50 kg environ). 

En total, il s'agit de 6 350 000 sacs. 

Pour les produits chimiques, il a paru opportun de ne pas prévoir 
de sacs en papier, mais des sacs confestionnés à l'aide d'autres 
matières. 

Comme les marchandises à emballer diffèrent essentiellement 
par leur structure, leur hygroscopie, leur densité et leur fragilité, 
il convient de prévoir différentes tailles de sacs pour chacune de 
ces marchandises, en prenant pour base les dimensions couramment 
employées en Europe. 

Il faut accorder une attention toute spéciale aux épaisseurs 
des sacs à utiliser. Pour les marchandises en cause, on emploie en 
Europe des sacs de 2 à 4 plis. Il s'est cependant avéré que, par 
suite des conditions q~i règnent en Afrique, grandes distances de 
transport, climat tropical, conditions de stockage difficiles, manu
tentions nombreuses, etc., quatre plis ne suffisent généralement 
pas (d'après les indications fournies par les transitaires de l'UDEAC, 
les pertes constatées sur le ciment importé en sacs sont par exemple 
de l'ordre de 20 à 30%). Pour tenir compte de ces conditions parti
culières, on prévoira en UDEAC, pour livrer la production locale, 
un sac papier standard à 5 plis, dont le cinquième pli sera renforcé 
à l'aide de papier bitumé. Vis-à vis des sacs ordinaires à 4 plis, 
ce nouveau sac serait - à taille égale - de 40 à 45% plus lourd. 

Le tableau suivant indique les différentes tailles de sac 
à prévoir pour les marchandises considérées, le poids unitaire de 
ces sacs, ainsi que les quantités totales et le tonnage total néces
saire pour chaque taille de sac. 
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Tableau 1 

Quantités nécessaires par marchandise de remplissage et par 
taille des sacs 

Marchandise Taille des sacs 
(en cm) 

--- _..._ ..... .._.-... ~ ... ~ . - -~ ·--~ 

Ciment 45 x 80 

Engrais 45 x 80 

Sucre 50 x 100 

Farine 50 x 110 

Total 

Poids unitaire 
(en g) 

385 

385 

500 

540 
..... ~. -· ··--g··. ----·-~ -~·---' 

Besoins totaux 
par unités en t 

4 000 000 1 540 

750 000 290 

600 000 300 

1 000 000 54-0 

6 350 000 2 670 

Sur le chiffre total de 6,35 millions de sacs, le Gabon n'ab
sorbera qu'une quantité relativement faible, soit environ 800 000 sacs 
(en gros 320 t); le reste reviendra aux autres Etats de l'UDEAC. Avec 
environ 35% de la consommation totale, le Cameroun sera le plus gros con
sommateur de sacs papier de la zone. 

62.- PRIX DES PRODUITS IMPORTES 

621.- Prix rendu magasin importateur 

Dans l'UDEAC, on ne peut obtenir de renseignements sur les prix 
c.a.f. relatifs aux différents types ou aux différentes tailles de sacs, 
étant donné qu'on n'y importe pas encore de sacs papier de grand format. 
Les prix rendus magasin indiqués ne constituent en fait que des esti
mations, très variables de l'une à l'autre catégorie, celui des sacs de 
ciment 4 plis oscille par exemple dans la région côtière entre 25 et 45 
F.CFA. 

On peut prendre pour base du prix c.a.f. Douala, ou port de 
l'Afrique Equatoriale, applicable à la tonne de sacs en papier Kraft, 
environ 120 000 F.CFA1). 

1) Ceci correspond au prix-c:â. f. à ·la tonne, relatif J ia rubrlque 
douanière 48-16-01 et applicable en 1964-1965 au Cameroun et au Gabon 
(La rubrique douanière 48-16-01 concerne les emball~ges divers en 
papier Kraft). 
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Si l'on considère que les taxes portuaires et les frais de trans
port peuvent être estimés à un coût forfaitaire global d'environ 
3 000 F.CFA pour Douala, de 2 500 F.CFA pour PJinte-Noire et de 4 000 
F.CFA pour Libreville, on obtient des valeurs comprises entre 122 500 et 
124 000 F.CFA pour les prix à la tonne rendu magasin relatifs aux 
sacs papier. Ces prix serviront de prix de référence pour le cal-
cul de rentabilité ci-après, pour lequel il serait opportun de dis
tinguer les prix de référence applicables à Libreville, à savoir 
environ 124 000 F.CFA, et aux autres deux ports, Douala et Pointe
Noire; pour ces deux dernières villes, on compte sur un prix moyen 
de 122 750 F.CFA. 

Sur la base de ces prix à la tonne, on obtient, pour les formats de 
sacs 5 plis qui mous intéressent ici, les prix unitaires rendu ma
gasin suivants: 

Tableau 2 
Prix unitaires des sacs en papier (5 plis) en fonction de 

leur taille 

Marchandise Taille Prix unitaire en F.CFA 

Ciment et engrais 

Sucre 

Farine 

45 x 80 

50 x 100 

50 x 110 

Autres ports de Libreville 
l'Afrique Equatoriale 

47 
61 

66 

48 

62 

67 
~--------------------------------·n-·•·~-•-•-•·-

Les rabais applicables aux sacs 4 plis de qualité courante 
en abaisseraient les prix à un chiffre compris emtre 33 et 70 F.CFA 
par sac, pour les différentes tailles considérées. 

622.- Eléments des prix 

Sur les sacs papier d'importation (rubrique douanière 
48-16-01) on prélève les droits de douane et taxes à l'entrée 
suivants: 

Droit de douane 
Droit fiscal 
Taxe sur le chiffre 
d'affaires 

25 % 
30 % 

10 % 

La Convention Commune sur les Investissements des pays 
de l'UDEAC, et les prescriptions relatives à la taxe unique assurent 
l'exonération de tous les semi-produits industriels ou permettent 
d'obtenir, sur demande, une exonération partielle ou totale d~s 
taxes à l'importation. 
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Quant aux importations de sacs papier, on peut admettre en principe 
que ces dernières seront exonérées de toute taxe à l'entrée. Il ne faut 
donc s'attendre à aucune protection des sacs papier fabriqués dans 
l'UDEAC vis-à-vis des sacs d'importation. 

Pour les frais additionnels, tels que taxes portuaires et 
coût de transport, qui frappent les sacs papier d'importation et doivent 
donc être ajoutés au prix c.a.f., on peut admettre les chiffres forfai
taires suivants: 

Douala environ 3 000 F.CFA 
Pointe-Noire " 2 500 F.CFA 
Libreville Il 4 000 F.CFA 
Brazzaville de 9 à 10 000 F.CFA 
Bangui environ 18000 F.CFA 

Une exonération totale ou partielle de certaines taxes por
tuaires est toutefois possible. 

63.- EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

Dans les pays voisins de l'UDEAC s'est déjà développée une in
dustrie de transformation du papier, dont il faudra tenir compte au cours 
des considérations relatives à la mise sur pied d'une industrie du papier 
dans l'UDEAC. 

- Au Congo/Kinshasa existent, outre quelques usines de, cartonnage, deux 
fabricants de sacs papier, la SACONGO à Kinshasa et la SAFEM à Lubum
bashi. La première fabrique des sacs en papier et en matière plastique; 
sa production était en 1962 d'environ 24 millions de sacs. La dernière 
n'a par contre qu'une faible capacité de production. 

- En Nigeria également, il existe une industrie de transformation du 
papier. On n'y connaît toutefois qu'un fabricant de sacs papier, la 
Paper Sack Nigeria Ltd. à Lagos. L'effectif de cette entreprise oscille 
entre 100 et 200 personnes. 

En ce qui concerne les deux autres entreprises de transformation du pa
pier, la Bordpak Ltd. et la Nigerpak Ltd., toutes deux à Apapa, elles 
fabriquent des cartonnages; on ignore si elles envisagent de fabriquer 
éventuellement des sacs papier. 
Dans les pays francophones d'Afrique Occidentale, au S0négal par exemple, 
on fabrique également des sacs en papier. 

64.- PRODUCTION, DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE PROJETEE 

Avec une production annuelle de 6,35 millions de sacs, corres
pondant aux besoins prévisionnels en sacs papier de l'année 1970, une 
entreprise de transformation du papier de ce genre serait une affaire 
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relativement petite. On peut s'attendre à ce qu'une entreprise établie 
dans l'UDEAC atteigne éventuellement un volume de production encore 
plus élevé, que ce soit par suite de l'augmentation de la demande de 
la part des secteurs que l'on peut considérer comme des acheteurs 
sûrs, que ce soit sous l'effet de la demande des secteurs dont les 
produits n'étaient, jusqu'à présent, pas emballés dans des sacs pa
pier, et dans lesquels ceux-ci devraient commencer par conquérir 
leur part du marché. Pour améliorer la rentabilité, oft pourrait plus 
tard envisager d'entreprendre la fabrication de petits sacs en papier 
et de cartonnages dès que la demande de l'UDEAC atteindrait dans ce 
domaine un niveau suffisant. L'extension ultérieure du programme de 
production devrait être réalisable sans gros investissements supplé
mentaires. 

Comme environ 35% seulement des besoins prévisionnels totaux 
intéressent le Cameroun, tandis que 65% concernent les autres pays 
de l'UDEAC, il paraîtrait souhaitable d'implanter l'usine de sacs 
papier soit au Congo/B ou au Gabon, en tant que plus gros acheteurs. 
En ce qui concerne le marché d'approvisionnement, il semble qu'une 
intégration de cette usine dans un complexe de papeterie ne soit ac
tuellement pas possible. Aussi devra-t-on, au moins au début, impor
ter les matières premières nécessaires, et surtout le papier Kraft. 

Il conviendrait cependant d'examiner de plus près s'il ne 
serait pas possible ou dans quelle mesure il serait possible de fa
briquer des papiers Kraft dans le cadre des projets de fabrication de 
papier ou d'usines de pâte à papier actuellement à l'étude,et d'ap
provisionner ainsi un fabricant local de sacs en papier. Il avait 
été prévu, dans une première étude du projet de la SIAN et de la 
SOSUNIARI, de produire, à partir des bagasses, sous-produits de fabri
cation des Sucreries du Niari, environ 20 000 t de papier Kraft par 
an. La réalisation de ce projet parait, à l'heure actuelle, assez 
compromise. On peut, par contre, s'attendre à la réalisation du pro
jet du groupe Parson & Whitmore, qui prévoit la fabrication d'enyi
ron 140 000 t de pâte à papier dans une usine à créer près de Libre
ville. Ce projet n'envisage touefois pas de pousser jusqu'à la fa-
brication de papier. -

Comme, en ce qui concerne le marché d'approvisionnement, 
le présent projet ne saurait être co~éré comme lié à une certaine 
implantation, on pourra, en choisissant celle-ci, tenir compte du 
développement industriel régional qui en résulterait. Aussi pro
posons-nous d'implanter à Libreville la future usine de sacs papier. 

65.- DESCRIPTION DU PROJET 

Pour la fabrication des 6,35 millions de sacs prévus, on 
envisagera un équipement mécanique dont la capacité de production 
serait d'environ 3 000 sacs à l'heure. Ainsi le nombre d'heures 
d'exploitation nécessaire à la fabrication des 6,35 millions de sacs 



- D 8 -

serait-il de 2 100 heures environ. 

Bien qu'il paraisse souhaitable d'étendre ultérieurement le 
programme de production à la fabrication de petits sacs en papier et 
de cartonnages, la production restera tout d'abord limitée à la fabri
cation de sacs en papier de grand format. 

Comme les sacs à utiliser dans l'UDEAC recevront des marchan
dises hygroscopiques ou délicates, qui doivent résister, dans un climat 
chaud et humide, aux sollicitations de conditions de transport souvent 
difficiles et à des conditions de stockage défavorables, le type de 
sacs que nous proposons de fabriquer, doit être confectionné de la 
façon suivante: Les parois comportent 5 plis, dont les 4 premierssont 
constitués par des feuilles, collées sur toute leur surface, de papier 
Kraft résistant à la chaleur et de 75 à 80 g/m2 , t~ndis que le dernier 
pli sera constitué par un papier bit~mé de 100 g/m , consistant en 
2 feuilles de papier Kraft de 40 g/m , entre lesquelles ~n coulera un 
bitume à haute température de fusion, à raison de 20 g/m • (Il paraît 
opportun que le papier bitumé corresponde au 2ème pli à partir de 
l'extérieur.) 

Le processus de fabrication est relativemen1·!~le. Sur une 
machine tubulaire, on façonne par pliage des cinq banaes de papier sur 
bobines en poches de largeur convenable, que l'on coupe à intervalles . 
r~guliers en fonction de la longueur du format de sac considéré. Avant 
,collage de la poche ainsi constituée, on peut imprimer en une ou plu
sieurs couleurs sur la bande extérieure, à l'aide d'un élément d'impres
sion monté en série, la nature du contenu du sac, de la publicité, etc., 
la désignation du type de la marchandise et, le cas échéant, le mode 
d'emploi du contenu. Un élévateur à palettes transporte alors les poches 
préalablement emp~~lées jusqu'à la machine à coudre, qui coud le bas des 
poches avec un fil de coton et un brin de jute, puis calfeutre les cou
tures, avant de les recouvrir avec une bande de crêpe bitumé destinée 
à les pro~1er des influences climatiques. Les sacs ouverts, ainsi con
fectionnés par pliage, sont alors ficelés par paquets, puis stockés en 
magasin ou adressés au client correspondant. Quant aux sacs à valve 
destinés à recevoir le ciment et éventuellement la farine, le processus 
de fabrication est le même; ils seront cependant cousus sur la partie 
supérieure laissant libre l'ouverture de chargement. 

651.- Cadre de production 
Les terrains, b!timents et installations mécaniques nécessaires 

à la réalisation de ce programme sont les suivants: 

1. Terrain 1) 
Pour l'~ntreprise à créer , il faut prévoir un terrain d'environ 
3 5002m • A Libreville, le prix du terrain est de 1 500 F.CFA 
par m environ, aménagement compris. 

1') Cette surface de terrain serait suffisante si l'on devait ultérieure
ment lancer la fabrication de petits sacs en papier et de cartonnages. 
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2. Bâtiments 
Le tableau suivant indique l'importance, le type et le prix 
unitaire des bâtiments et logements nécessaires à la réalisa
tion du présent projet: 

Destination 

Atelier de production 

Tableau :·:> 

Bâtiments 

Catégorie Superficie 
en m2 

750 

. Magasins pour matières 
premières et produits finis c1 1 100 

75 Administration 

Divers 

Atelier d'entretien et 
atelier à colle 

Station d'essais 

E 

150 

150 

·-----------·---------·--·---·----

-------
Prix unitaire 

au m2, en F.CFA 

16 000 

16 000 

30 000 

16 000 

18 000 

3. Equipement 
Les installations mécaniques à prévoir se composent: 

- D'une machine tubulaire à coupe droite, 
- d'un élément d'impression additionnel à 4 couleurs, 
- de 2 machines à coudre automatiques à une tête, ainsi que 
- de chevalets mobiles, de plateaux de desserte, de chariots 

élévateurs, de convoyeur, d'agitateur à colle, 
-de l'équipement et des installations nécessaires pour un 

atelier de réparation et une station d'essai, 
- de petit matériel. 

Le poids de l'équipement s'élève à 27 t environ; son volume 
est d'environ 180 m3. Pour les pièces de rechange de premier 
établissement, on a compté 1,7 million de F.CFA rendu usine. 

Les véhicules nécessaires à la réalisation du projet consistent 
en une voiture de tourisme et un camion qui peuvent, l'un et 
l'autre, être achetés sur place. 

Pour le matériel de bureau on a compté environ 250 000 F.CFA 
par employé. 

La durée de vie des installations mécaniques est de 10 ans; 
celle des véhicules et du matériel de bureau de 3 ans. 
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652.- Facteurs et matériaux de production 

1. Matières premières 

Pour assurer le volume de production prévu, les matières 
premières et auxiliaires suivantes sont aécessaires: 

Papier Kraft et papier bitumé. Pour les quatre plis ordinaires, 
il faut prévoir un papier de 75 ou de 80 g/m2 , pour le cinqui-
ème pli, un papier constitué par 2 plis de papier K~aft de 40 g/m2 
et de bitume de 20 g/m2. (Si l'on dispose de l'équipement né
cessaire, on pourra éventuellement fabriquer ce dernier dans 
la même entreprise). La totalité des papiers nécessaires à 
la production de 6,35 millions de sacs représente environ 
2 670 t par am. 

Au début, ces papiers devront être importés. Si l'on utilise 
des papiers scandinaves, OR pourra compter sur un prix c.a.f. 
moyem Libreville d'environ 76 000 F.CFA/t. Le prix rendu usine 
sera d'environ 8o 000 F.CFA/t. 

En tant que matières auxiliaires, il faudra de la colle, du 
fil à coudre, du fil de calfeutrage, des colorants, etc. La 
plupart de celles-~i devront de même être importées, mais 
elles pourront sans doute être ultérieurement remplacées, 
dans une large mesure, par des produits locaux. L'expérience 
montre que, pour les matières auxiliaires, on peut prendre 
environ 6,25% des dépenses relatives aux matières premières. 

2. E~;lte et eau 

Energie electrique et eau sont nécessaires àlla fabrication 
des sacs ~ papier. 
La puissance installée devra s'élever à 85 KVA environ. La 
consommation courante d'énergie sera de l'ordre de 70 kWh. 
Le coura•t est fourni par le réseau public de Libreville. 
Lorsque la centrale de Kinguélé sera terminé, le coût moyen 
du kWh consommé devrait s'élever à 10 F.CFA environ. 

L'eau ne servira qu'à la préparation de la colle et aux tra
vaux de nettoyage, de sorte qu'il a été prévu de se brancher 
sur le réseau public. La consommation annuelle totale d'eau 
est d'ailleurs relativememt faible: 300 m3. On a pris pour 
base du calcul des dépenses d'eau, le prix officiel de 46 
F.CFA/m3. 

La livraison des sacs en papier ne réclame pas d'emballage 
spécial. 

Dénomimation 

Electricité 

Eau 

Tableau 4 
Energie et eau 

Quantités consommées par an 

147 000 kWh 

300 m3 

Prix rendu usine p~~nité 

10 F.CFA/kWh 

46 F.CFA/m3 
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3. Personnel 
L'effectif total de la main-d'oeuvre nécessaire s'élève à 
24, dont 3 expatr~és. Dans ce nombre est compris le personnel 
de surveillance et celui des personnes occupées dans les ser
vices administratifs. 

Le tableau 6 donne la répartition du personnel en fonction de 
son origine et de 9a qualification: 

Tableau~: 

Classification du personnel en fonction de son origine 
et de sa qualification 

Dénomination 

~~E~!~!!~ 
Cadres supérieurs 
Agents de maîtrise 
Employés administratifs 

sous-total 

Locaux 

Agents de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés administratifs 

sous-total 

total général 

66.- CALCUL DE RENTABILITE 

Nombre 

1 
1 
1 

3 

1 
3 
5 

10 
2 

21 

24 

C~ûts totaux annuels 
par personne 

(en 1 000 F.CFA) 

5 770 
2 940 
1 250 

577 
393 
196 
144 
286 

En nous référant au chapitre 65, nous ne donnerons ci-après 
que les calculs proprement dits, sans justification des quantités ni 
des prix unitaires. 
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Dénomination Durée de vie en milliers de F.CFA 
--·-r---------------------------------
661.- Investissements 

1. Terrain 6 750 
--~~-- -· 

2. Bâtiments ~- ~ - ., 

4. 

Ateliers de production 

Magasins pour matières premi
ères et produits finis 

Administration 

Divers (atelier d'entretien, 
atelier à colle, station d'es
sais, etc.) 

Total 

Logements 

Equipement 
~~~~~!~!_f!!~_f!~!~!-~~~~E~ 
Transport, frais de débarque
ment, etc. rendu Libreville 

Montage 

sous-total 

Matériel roulant (véhicules) ,... _____ .,.. ________ _ 
Matériel de bureau 

Total 

Stock initial pièces de rechange 

20 ans 

20 ans 

20 ans 

20 ans 

10 ans 

3 ans 

3 ans 

12 000 

17 6oo 

2 250 

5 100 

36 950 

p. m. 

36 400 

1 900 

450 

38 750 

2 250 

1 000 

42 000 

1 700 

6. Fonds de roulement 

Matières premières (3 mois) 56 750 

Produits finis (1 mois) 20 250 

Total 77 000 

frais de 2 600 

Frais de formation du personnel 4 400 

Total 7 000 
----·-·-···-·--·-······-··-··--·-·-··-· .... ' .. ·······---· ------·-- -
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Dénomination 

Récapitulation Investissements 

1. Terrain 
2. Bâtiments 
3. Logements 
4. Equipement 
5· Stock initial pièces de rechange 
6. Fonds de roulement 
7. Frais de premier établissement 

Total 

662.- Frais annuels d'exploitation 

1. Matières premières 
Papier Kraft et papier bitumé 
Matières auxiliaires 

en milliers de F.CFA 

6 750 
36 950 

P• m. 
42 000 

1 700 
77 000 

7 000 

177 4oo 

213 6oo 
13 400 

-----·-----·-----------------

2. Energie et eau 
Electricit~ 
Eau 

Total 

Total 

227 000 

1 470 
15 

1 485 

3. Personnel 
!!~E~~::!~~ 
Cadres supérieurs 
Agents de ma!trise 
Employés admin. ordin. 

sous-total 

Locaux 

Agents de ma!trise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés admin. 

sous-total 

5 770 
2 940 
1 250 

----------------· ---------

9 960 

577 
1 171 

980 
1 440 

572 --- ---------

4 740 

Total général 14 700 
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Dénomination en milliers de F.CFA 

4. 

6. 

Matières et travaux d'entretien 
Entretien de l'equipement 
Entretien des bâtiments 

Total 

Frais d'administration 

Amortissements 
B'-timents 5% 
Equipement 10% 

1 260 
370 

1 630 

1 470 

Véhicules et matériel de bureau 33,3% 

1 850 
3 875 
1 090 

Total 

Récapitulation Frais d'exploitation 

1. Matières premières 
2. Energie et eau 
3. Personnel 
4. Matières et travaux d'entretien 
5. Frais d'administration 
6. Amortissements 

6 815 

en 1 000 F.CFA 

227 000 
1 485 

14 700 
1 630 
1 470 
6 815 

243 100 

663.- Evaluation du projet en 1 000 F.CFA 

1. Profit brut 39 700 
C4.dâ aux ventes au Gabon 

(àu prix de référence applica
ble à Libreville) 

~dû aux ventes dans d'autres 266 500 
Etats de l'UDEAC (au prix de 
référence moyen applicable 
aux autres ports de l'Afrique 
Equatoriale, sous déduction des 
frais de transport entre Libre-
ville et ces ports, soit environ 
22 millions de F.CFA 

./. Frais d'exploitation 

= Profit brut (taxes, impôts, 
charges financières non dé
duites) 

306 200 

243 100 

63 100 

92,5 
0,5 
6,0 
0,5 
0,5 
3,0 

100,0 
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Dénomination 

2. Rentabilité 
Profit: Investissements 
Profit: Chiffre d'affaires 

3· Valeur ajoutée 1 

4. Produit local 1 
Produit local: Investissements 

5· Chiffre d'affaires: Investisse-
ments 

6. Investisseœents: Emploi 
, , 

1 cree 

7· Economie annuelle en devises 1 

--~-----___ _:,. 

67.- EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

671.- Effets budgétaires 

Unité 

% 
% 

000 F.CFA 

000 F.CFA 
% 

% 

000 F.CFA 

000 F.CFA 

1 000 F.CFA 

36 
21 

77 Boo 

79 985 
45 

173 

7 400 

94 185 

L'incidence du projet sur les recettes publiques résulte 
d'une comparaison des effets de la couverture des besoins en sacs 
papier d'une part à l'aide d'importations, d'autre part à partir d'une 
fabrication locale. 

S'il fallait importer la totalité des besoins prévisionnels 
de l'UDEAC en sacs papier pour l'année 1970, la valeur_d'importation 
correspondante serait d'environ 320,4 .millions de F.CFA. 
Si ces sacs en papier étaient importés des pays du Marché Commun ou 
- ce qui ne devrait pas être invraisemblable -des pays de l'OAMCE, 
on ne prélèverait pas de droit de douane. Les recettes relatives aux 
droits d'entrée et à la TCA s'élèveraient à 138 millions de F.CFA 
environ; au contraire, avec le droit de douane (sur la valeur d'im
portation totale), les recettes s'élèveraient à 226 millions de F.CFA 
environ. 

Ce chiffre représente le maximum théorique que pourraient 
atteindre les recettes fiscales, compte non tenu d'une exonération 
partielle ou totale des taxes à l'importation applicables aux semi
produits industriels. En raison des incertitudes qui subsistent 
actuellement quant à l'application de la réglementation relative aux 
droits et taxes à percevoir sur les importations de sacs en papier, 
le principe de l'exonération totale étant admis, il ne faut s'attendre 
à percevoir que peu ou pas de recettes au titr~ des droits d'entrée 
applicables à cet article. 
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DaDs le cas d'une fabrication locale, la marge bénéficiaire 
brute serait d'environ 64,5 millions de F.CFA, au cas où la totalité 
des besoins, soit 6,35 millions de sacs, serait couverte par la pro
duction de l'usine à créer à Libreville. Cette marge pourrait être uti
lisée, en tant que béaéfice, à la couverture des frais financiers et à 
des fiBs fiscales (taxe unique, impôt sur les bénéfices, etc.) On peut 
s'attendre à une amélioration de la rentabilité à la suite d'une éve•
tuelle extension ultérieure du programme de production, auquel on ad
joindrait la fabrication de petits sacs papier et de cartonnages. 

672.- Effets sur la balance des paiements 

Si les besoins prévisionnels pour 1970 étaient finalement · 
couverts en totalité à partir d'une fabrication locale, les économies 
e• devises aiasi réalisées par rapport aux importations équivalentes 
seraient d'environ 94 millions de F.CFA par an dans le cas où les 
matières premières sont importées. Comme le coût des matières premières 
et auxiliaires est particulièrement élevé dans la fabrication des sacs 
papier, il serait possible d'accroître les économies en devises en 
substituant des produits d'origine locale aux matières premières d'im
portation. C'est ainsi par exemple que si l'on fabriquait le papier 
Kraft et.le papier bitumé daBs l'UDEAC, les économies supplémentaires 
de devises s'élèveraient annuellement à 214 millions de F.CFA. 

673.- Effets sur la formation professionnelle 

L'effectif total des emplois créés ne s'élève qu'à 24, dont 
21 pour le personael local. 

Le aombre des emplois réservés à la main-d'oeuvre locale et 
qui impliquent uae formation technique spécialisée (c.a.d. les emplois 
de coatremaitres, d'ouvriers qualifiés et spécialisés) s'élèvent à 9. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

On peut résumer comme suit les résultats essentiels de cette 
brève étude: 

1) Pour une production annuelle de 6,35 millions de sacs, qui corres
pomd aux besoins prévisiomaels pour l'année 1970, le calcul de reata
bilité doane une marge béaéficiaire relativement Alevée de 63,1 mil
lions de F.CFA, ce qui correspoad à ua béaéfice brut égal à emviron 
36% du capital investi. 

Au cas où l'introduction sur le marché de l'UDEAC des sacs ea papier 
en taat qu'e~ballage de qualité, satisfaisaat les exigences de solidité, 

,d!étaachéité, de résistamce et de robustesse que réclament les usagers, réussirait, 
l'o• pourra s'atteadre à uae augmemtatioa du chiffre d'affaires, ainsi 
qu'à u•e amélioratioD du reademeat et de la re•tabilité de l'eatreprise, et ce: 
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a) grâce à l'apparition d'une demande supplémentaire pour les mar
chandises qui utilisaient jusqu'alors d'autres matières d'emballage, 
telles que les produits chimiques (l'on pourrait encore, en coopé
ration avec les fabricants d'articles en plastique, mettre éventuel
lement sur le marché des emballages combinés papier - matière plas
tique); 

b) grâce à une extension ultérieure du programme de production en 
lançant une fabrication de petits sacs en papier et de cartonnages; 

c) en substituant aux matières premières d'importation des matières 
premières locales meilleur marché. 

2) Les capitaux nécessaires aux investissements et à la fabrica
tion du volume de production prévu, s'élèvent à environ 177 mil
lions de F.CFA. Cette somme inclut le financement du fonds de rou
lement et des frais de premier établissement. Les immobilisations 
terrain, bâtiments, machines et stock de pièces de rechange s'élè
veraient à 87 millions de F.CFA environ. 

Certes, l'incidence de ce projet sur l'économie de l'UDEAC 
sera tout d'abord assez faible, étant donné que la production dépend 
d'un approvisionnement en matières premières d'importation. Toute
fois, la rentabilité de cette usine parait déjà être assez élevée 
pour le volume de production qui correspond aux besoins prévision
nels relatifs à l'année 1970. Aussi recommandons-nous la réalisa
tion de ce projet dès 1970. Nous proposons de choisir Libreville 
comme lieu d'implantation de la future usine. 

En tant que mesure complémentaires destinées à améliorer 
le rendement de l'entreprise et à contribuer à renforcer son in
tégration, il conviendrait d'envisager les mesures suivantes: 

-Exécution d'une étude détaillée de l'ensemble du marché des 
articles d'emballage de l'UDEAC et détermination des besoins en 
emballages d'autres types pour l'année 1970 et 1975. Les résul
tats de cette étude permettraient de préciser si, et dans quelle 
mesure, on pourrait étendre le programme de production à la fa
brication d' à.u-tres articles d'emballage, tels que les pet.i ta sacs 
en papier, les cartonnages, les emballages combinés papier-matière 
plastique, etc. 

-Favoriser l'exécution d'études concernant une éventuelle fabri
cation locale de papier Kraft. Certes, les besoins en papier Kraft 
correspondant au volume de production de 6,35 millions de sacs 
sont relativement faibles; ils ne s'élè~ent qu'à 2 700 t environ. 
Il n'est néanmoins pas dénué de réalisme de 'supposer que les besoins 
totaux en papier Kraft et cartonnages augmenteront considérablement 
d'ici 1975 et pourraient alors atteindre, pour l'ensemble des 
pays de l'UDEAC, 20 000 à 25 000 t par an. Un tel tonnage ne parait 
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pas dénué d'intérêt pour un fabricant de papier. Comme par ailleurs 
on élabore en UDEAC des projets de fabrication de pâte de cellulose 
à partir des ressources forestières abondantes de cette région, il 
conviendrait sans doute d'encourager l'exécution d'études technico
économiques de fabrication du papier, et notamment des papiers et 
cartons d'emballage, pour montrer s'il serait ou non possible d'en
visager la création d'une papeterie, intégrée ou non d'ailleurs, 
à un projet de cellulose. 
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Production: PNEUMATIQUES POUR CYCLES ET VELQMOTEURS 

61.- ETUDE DU MARCHE 

611.- Le marché actuel 

La demande de l'UDEAC en pneumatique~ pour cycles et moto
cycles est couverte en totalité par des importations, l'UDEAC ne 
fabrique pas de pneumatiques. 

Les statistiques douanières traitent séparément des chambres 
à air et des enveloppes, et ce sous les rubriques douanières No 
40-11-13 (chambres à air pour vélos et motos mu:m.ies d'um. moteur de 
50 cm3) et 40-11-24 (pneumatiques)1). Chambres à air et enveloppes sont 
classées en fonction de leur poids. Les statistiques comprennent, sous 
la première référence, les chambres à air dont le poids est inférieur 
à 0,5 kg et dans la deuxième catégorie, les enveloppes pesant 2 kg 
et moins. A ces importations s'ajoutent les pneumatiques qui sont 
importés en même temps que les bicyclettes et vélomoteurs sur les
quels ils sont montés. 

Les tableau 1 et 2 donnent, par pays.ou par tone, la répar
tition ea fomctidn de leur poids, de leur nomore ainsi que de leur 
valeur, des pneumatiques importés séparément au cours des années 1955-
1964. 

Tableau 1 
Importations de chambres à air pour cycles et motocycles 

(40-11-13) (40-11-14), en 1955-1964. 

1 

Pays 
:- • j 

Uni té!- 1955 1 

-~---·-·+-~--~---- '1' •· . 
1960 1961 

10. f. 

1963 1964! 

Congo/B 

Gabon 

RCA 

Tchad 

t i - ; 
pièces! ! 

t 

i 
l 

! 
1 

... 1 

piecesl 

t 
• .. 1 pl.ecesl 

1 

t i 
pièces! 

,_. ··-----·- -... l .. 
UDE t 1 

pièces 
44 

:198 501 

. 1 -----
10 13 

37 373 53 373 

4 .- 3 16 
17 784 '22.'400 

15 ~18 ! 54 1 33 

6 i 72 38::224 0:: 1128 53: 

29 912 54 533 1 5 000 
. i j ... ;6-· -~·. .. .. ~4~---: ... --· -- 8·~---~-· 63 

151 200 172 268 : 334 135 209 310 
! 

---CameroUI!lpi~c~ sf 6 3 
35 . 36 

780 :192 704 
32 

171 250 
35 

181 357 
35 43 

160 804 1230 689 

UDEAC t ! 
piècesi 

1 

• F 1 ':)) 
ml. o ., 1 3 ' 1 c. 
Ç_fA. 

UDEAC 

80 68 
)91 205 i322 450 

80 
353 6·15 

32,2 1 29,< 1 32,3 

114 
494 939 

39,3 

106 
439 999 

42,0 
. .. - - ___ .. ---· ~- -- . ----·- -------· ·-·--

1)Jusqu'au 31 décembre 65, les importations de. pneumatiques pour cycles 
relevaient des rub. douan. No 40-11-14 et 40~11-25. 

2) Cameroun seulement. 
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Tableau 2 
~ 

Les importatio•s de pneus pour cycles et motocyles 
(40-11-24) (40-11-25), en 1956-1964 

Pays Unité 1956 1960 1961 1962 1963 1964 
........ --~.-;---~----·------.~-..-...--- -· -~ .,,_ 

....... .-..... .... , __ ,_ .. ..._ __ ~~----~--~-...... "·------~· ~-~J ___ __ ..._ ___ .. ,_~ • ........_-~_ .. ___ 

Comgo/B t 37 3~~ 
28 54 . " 44 38 616 63 824 p1.eces 

Gabon t 8 5 12 67 
pièces 11 750 83 300 

RCA t 66 77 130 130 
pièces 102 861 162 083 173 509 

Tchad t 20 2i(' 47 27 
pièces 45 118 71 479 39 437 

UDE t 136 132 144 218 278 
pièces 171 616 171 593 198 025 283 928 360 070 

Cameroum t 64 176 123 136 138 169 
pièces100 469 178 231 193 888 207 56~ 198 358 250 909 

..... -----··---... --._..~---&-r.-- ... ~-~-----·_.. .. ,_ ... ....,.,...~,_...___...,._~~----

UDEAC t 
pièces 

252 254 
349 347 365 476 

UDEAC mio F.CFA 17,1 1) 75,3 74,2 

1) Cameroun seulement. 

278 355 
405 591- 482 286 

95,8 

447 
610 979 

109,6 

Il n'est pas possible de déduire des statistiques douanières UBe 
répartition régioftale exacte de la comsommation des chambres à air et en
veloppes, étant donné qu'une partie des pneumatiques utilisés dans l'UDE 
a été importée par le Cameroun, de sorte que la quote-part des marchés des 
pays de l'UDE à l'i~térieur de l'UDEAC doit être en pratjque un peu plus 
élevée qu'elle ne parait l'être ici. On a donc admis que la quote-part 
des pays de l'UDE était comprise entre 50 et 55%, tandis que celle du 
Cameroun devrait représenter de 45 à 50% de la demande totale. Environ 20% 
de la demande des marchés de l'UDE revient au Congo/B, 10 à 15% au Gabon, 
50% à la République Centrafricaime et de 15 à 20% au Tchad. 

Il est également assez difficile de déterminer les taux d'ac
croissement relatifs à la période précitée, étant donné que les importa-
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tions des pays de l'UDE n'ont été comptabilisées à part en vue des 
statistiques douanières que depuis quelques années seulement; notam
ment en ce qui concerne le nombre d'unités des pneus et chambres à 
air. 

Pour la période comprise entre 1960 et 1964, les taux d'ac
croissement observés dans les pays de l'UDE ont été compris entre 
15 et 20% pour les chambres à air, entre 10 et 15% pour les pneu
matiques; au Cameroun, les accroissements annuels ont été nettement 
plus faibles. Pour la période comprise entre ~955 et 1964, ils étaient 
compris emtre 4 et 6%. 
Les variations du nombre des chambres à air et des enveloppes à la 
tonne permettent de conclure à une relative multiplicité des formats, 
des types, des qualités et des origines dans les deux groupes, for
mats, types, qualités et origines qu'il serait intéressant de con
naître avec précision pour pouvoir établir une analyse assez détail
lée du marché et pour pouvoir juger du développement futur des be
soins, toutes choses qu'il était, bien entend~, impossible de réa
liser dans le cadre de la présente étude. Des enquêtes entreprises 
auprès des importateurs résultent les faits suivants, qui intéressent 
le marché des pneumatiques en UDEAC: 

Pour la période comprise entre 1960 et 1965, 50 à 75% des 
cycles importés dans l'UDEAC étaient des vélomoteurs. Cette forte 
proportion de vélomoteurs est facile à expliquer, étant donné que, 
jusqu'à présent, l'UDEAC n'en fabriquait pas,~alors qu'il existe 
plusieurs unités locales de montage de bicyclettes. Comme le pour
centage des vélomoteurs dans le parc total des deux roues peut être 
considéré comme relativement faible, la part des pneumatiques pour 
vélomoteurs n'est pas,jusqu'à présent, très importante dans l'ensemble 
des importations de l'UDEAC. Elle devrait représenter grosso modo 
enviro 25% du total. Dans certaines régions ou pays, où le revenu 
individuel est assez élevé, comme dans la zone méridionale du Came
roun, au Congo/B ou au Gabon, et particulièrement parmi la popula
tion urbaine, l'achat d'un vélomoteur devient'une opération relative
ment courante. Le lancement d'une fabrication·de vélomoteurs que pro
jettent aussi bien la société SEPIA de Bangui que la Maison du Cycle 
à Douala aboutira à ce que la nouvelle fabrication se substitue aux 
importations de vélomoteurs et la part des pneumatiques pour vélo
moteurs dans les importations totales de pneumatiques pour cycles 
devrait sensiblement augmenter. 

Les pays de l'UDEAC importent des pnèumatiques de marques 
différentes et notamment Michelin, Dunlop, Hutchinson et Radium. 
Les marques françaises prédominent assez souvent, bien que, de 
temps en temps, les importations de pneumatiques d'origine hollan
daise et belge aient été, précisément dans les pays de l'UDE, assez 
importantes. Les prix de ces derniers sent quèlquefois de 30% in
férieurs aux prix des pneumatiques d'origine framçaise; toutefois 
leur usure est généralement plus rapide. 
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Parmi les différents types de pneus, ce sont les 650 Standard et les 
1/2 Ballon qui sont le plus utilisés, ainsi d'ailleurs que les 700. 
En République Centrafricaine et au Tchad prédominent nettement les 
largeurs 1/2 Ballon et Ballon. Pour les vélomoteurs, c'est le format 
23 x 200 qui l'emporte. 

612.- Proj~ction de la demande 

On ne saurait prendre pour base des prévisions de la demande 
en pneumatiques entreprises ici, le tau~ d'accroissement annuel des 
achats de cycles qui, pour le Cameroun1 Jserait égal à 6%. 
On manque en effet de renseignements sur le parc des deux roues de 
l'UDEAC, ainsi que sur la durée d'utilisation des pneumatiques. Certes 
on ne peut s'attendre à ce que, par suite d'une éventuelle saturation 
du marche tant au Cameroun que dans les autres pays de l'UDEAC, mais 
aussi d'une restructuration de la demande, les taux d'accroissement 
futurs continuent à rester aussi élevés qu'ils l'ont été jusqu'ici. 
Aussi, dans ce qui va suivre, prendrons-nous pour base des prévi
sions de la demande future en chambres à air et en enveloppes pour 
cycles - c'est là une hypothèse prudente - un taux d'accroissement de 
4% pour le Cameroun et de 10% pour les pays de l'UDE. 

Sur cette base, la demande s'élèverait, pour l'ensemble de 
l'UDEAC, aux chiffres suivants (en unités): 

1970 1975 -------- --~ --------- -~~~ 

Chambres à air 
Pneumatiques 

Total 

Boo ooo 
900 000 

1 700 000 

1 050 000 
1 200 000 

2 250 000 

Ces quantités correspondent aux tonnages nets d'environ 

750 t par an en 1970 
1 000 t par an en 1975. 

1) Ce chiffre s'applique au Cameroun, ainsi qu'au groupe des pays 
franéophones de l'Afrique de l'Ouest. Voir étude I.E.D.E.S. 



- E 5 -

Par suite des différences existant entre les taux d'accroissement 
de chaque pays, les quote-parts respectives de ceux-ci v~rieront 
l'une par rapport à l 1 autre. C'est ainsi que la part du Cameroun 
dans la demande totale devrait diminuer de 36% en 1970 à 33% en 
1975. 

62.- PRIX DES PRODUITS IMPORTES 

621.- Prix rendu magasin importateur 

On ne peut donner aucune indication sur les prix c.a.f. par 
type de chambres à air ou d'enveloppes, étant donné qu'on n'a pu 
consulter aucun document sur la question. On indiquera seulement 
ici les krix moyens c.a.f. à la tonne applicables au Cameroun et 
dans l'UDE pour les chambres à air et les enveloppes de cycles. 
Ils ont été groupés dans les deux tableaux suivants: 

Tableau 3A 
Prix c.a.f. à la tonne pour chambres à air de cycles 

(rubrique douanière No 40-11-13), en milliers de F.CFA 

Pays ou zone 

Cameroun 355 900 422 Boo 
------------------------------------ . -

UDE 
dont RCA 

317 100 
272 000 

Tableau 3B 

379 400 
284 Boo 

Prix c.a.f. à la tonne pour enveloppes de cycles (rubrique 
douanière No 40-11-24), en milliers de F.CFA 

Pays ou zone _____ } _ _2_6 3 1964 
-~-- . ~~---__,_,. ...... ---- ~· .. ~-- .... _.__ 

Cameroun 285 300 286 900 

UDE 258 Boo 282 200 
dont RCA 260 000 

La différence de prix entre le Cameroun et l'UDE est importante, 
tant pour les chambres à air que pour les enveloppes, mais parti
culièrement pour les premières. Les raisons de ces écarts doivent 
être multiples, car il existe d'importantes différences de prix 
d'une chambre à air ou d'une enveloppe à l'autre, en fonction de 
leur type et de leur format, suivant qu'il s'agit de bicyclettes 
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ou de cyclomoteurs, eR fonction de leur pays d'origine et de leur 
qualité. Pour ces deux groupes d'articles, les prix présentent une 
certaine tendance à la hausse. En ce qui concerne les prix c.a.f. 
relativement faibles de la RCA, qu'il nous soit permis de faire re
marquer que la cotation ne correspond normalement pas à un prix c.a.f. 
Bangui, mais à un prix c.a.f. Pointe-Noire; pour obtenir le prix 
c.a.f. Bangui, il faut ajouter à celui-ci les frai~ de transport 
Pointe-Noire - Bangui. ~ 

Les prix "rendu magasin" suivants ont été communiqués par 
les importateurs, c.a.d. par les fabricants de cycles et par les mai
sons de commerce, pour les types et les marques de chambres à air et 
d'enveloppes le plus fréquemment utilisés (droits de douane et taxes 
compris). 

Tableau 4 
Prix "rendu magasin" de pneumatiques à Douala 

et Bangui 

Dénomination 

Chambres à air 

- Pour vélos 
650 standard et 
demi-ballon 

700 standard 

- Pour vélomoteurs 
23 x 200 

Pneumatiques 

- Pour vélos 
650 x 35 
650 x 42 
700 standard 

- Pour vélomoteurs 
23 x 200 

Poids uni
taire (en g) 

190 - 191 

177 - 185 

208 

550 - 625 
665 - 680 
625 - 650 

870 - 925 

Prix rendu magasin (en F.CFA) 
Douala Bangui 

128 - 148 

126 - 154 

139 

244 - 265 
326 - 370 
243 - 280 

390 - 440 

133 - 135 

150 

280 - 290 
320 
313 

Les prix précédents s'appliquent au premier semestre 1966. 
Poids et prix diffèrent en fonction des marques, du matériel et de la 
qualité de l'exécution (noir Jynthétique, bicolore rou rouge naturel). 
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Sur la base des prix rendu précédents et des estimations 
faites par les importateurs sur la quote-part respective des diffé
rentes marques, on a pris les quantités suivantes pour base du 
calcul de rentabilité qui va suivre, e:n;~tant que poids et prix de 
référence applicables à Douala et à Bangui. • 

Tableau 5 
Prix de référence de pneumatiques à Douala et Bangui 

Dénomination 

Chambres à air 

- Pour vélos 
- Pour vélomoteurs 

PJteumatiqu~s 

- Pour vélos 
- Pour vélomoteurs 

Poids uni
taire (e:n. g) 

190 
210 

650 
900 

Prix (en F.CFA) 
Douala Bangui 

130 
140 

290 
415 

• 
135 
150 

300 
450 

622.- Eléments des prix 

Les droits et taxes frappant les importations de pneuma
tiques 41 vélomoteurs et de cycles (rubriques douanières No 40-11-13 
et 40-11-24)1) se décomposent comme suit: 

Droits de douane: 20 % 
Droits d'entrée: 30 % 
Taxe sur le chiffre 
d'affaires à l'im-
portation: 10% 
Taxe complémentaire 
sur les importations 
au Cameroun et au Congo~B: 5 % 

Les droits et taxes frappant les importations de pneu
matiques ne sont cependant pas les mimes poui les divers groupes 
d'importateurs. -.%il'llt les Codes des Investissements des pays de 
l'UDEAC que les prescriptions relatives à la taxe unique ou bien 
facilitent,sur demande, une exonération partielle ou totale de ces 
taxes à l'importation,· ou bien assurent une exonération automatique 
des taxes à l'importation qui frappent les semi-pro#uits. On peut 
donc supposer que les importations de pneumatiques des usines de 
montage de l'UDEAC sont exonérées de toutes ~axes à l'importation, 

1) Rubriques douaBières No 40-11-13 et 40-11-24 du·-·1fa'I:i.'f -Douanier 
d'après le 1er numéro du Journal Officiel de l'UDEAC, rubriques 
douanières No 40-11-35 et 40-11-46 d'après le No 4 du Journal 
Officiel de l'UDEAC. 

• 
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tandis que les importations des maisons de commerce sont frappées de 
droits et de taxes qui atteignent au total 70%, ou, dans le cas d'une 
importation en provenance des pays membres de la CEE, 38% seulement de 
la valeur facturée. Quant aux frais supplémentaires qui frappent les 
pneumatiques d'importation et sont à ajouter au prix c.a.f., tels que 
frais de débarquement, commission de transit, frais de manutention, 
frais de transports locaux, etc., il faut compter environ 3 500 F.CFA 
à la tonne pour une livraison magasin Bangui (importation par Pointe
Noire). 

63.- EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

Dans les pays voisins de l'UDEAC on fabrique déjà, mais en 
petites quantités, des chambres à air et des enveloppes pour cycles. 

Au Congo-Kinshasa, il existe au total, dans la transformation 
du caoutchouc, 3 entreprises dont l'activité principale est la fabri
cation d'articles en caoutchouc; une seule de ces entreprises, la Sté 
Splendor à Kinshasa, à côté d'autres produits, fabrique également des 
pneumatiques pour cycles. En 1965, sa production annuelle a été d'en
viron 650 000 chambres à air et 350 000 enveloppes, alors que sa ca
pacité de production est d'environ 1 million de chambres à air et 
350 000 enveloppes. Jusqu'à présent, la production a été écoulée sur 
le marché intérieur. 

En Nigeria, tant Dunlop que Michelin ont fondé en 1962-1963 
des filiales qui fabriquent des pneus et des chambres à air, à savoir 
la Dunlop Nigerian Industries Ltd. à Ikéja (Nigeria Occidentale) et la 
Michelin Nigeria Ltd. à Port-Harcourt (Nigeria Orientale). Selon les 
renseignements disponibles, ces usines n'ont produit jusqu'ici que des 
pneumatiques pour automobiles; on ignore, si elles doivent également 
lancer, dans une avenir proche, la fabrication de pneumatiques pour 
cycles et ~élomoteurs. 

Il parait donc n'y avoir, pour l'instant, aucune concurrence 
suscitée par la production d'une usine implantée dans les territoires 
voisins de l'UDEAC; la production de la Sté Splendor devrait, en effet, 
être très largement absorbée par le marché congolais. La Sté Splendor 
ne présenterait donc, dans une certaine mesure, une capacité de pro
duction excédentaire que pour les chambres à air pour cycles. 

64.- PRODUCTION, DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE ENVISAGEE 

Pour la période prise pour base de la présente étude, la deman
de en pneumatiques pour cycles et vélomoteurs de l'ensemble de l'UDEAC 
s'élèverait à environ 800 000 chambres à air et 900 000 enveloppes pour 
l'année 1970, à 1,05 million de chambres à air et 1,2 million d'enve
loppes pour l'année 1975· Les tonnages de production cor-
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respoadamts sont respectivement de 750 et 1 qoo t par an. 
~ 

Si l'on projette de créer dans l'UDEAC une entreprise de 
ce genre, il faut tout de suite se demander si le volume de produc
tion prévu dépasse le seuil technique de production reletif i la 
fabrication des pneumatiques pour cycles. On peut répondre à cette 
question par l'affirmative. Certes une entreprise dont les capa
cités de production seraient respectivement de 750 et de 1 000 t, 
n'atteindrait pas les dimensions des entreprises européen:n.es cor
respondantes; il existe néanmoins en Afrique•des entreprises dont 
l'importance a été basée sur des tonnages très inférieurs. L'entre
prise i créer dans l'UDEAC pourrait donc être basée sur un volume 
de production de 750 t, qui permettrait de couvrir les besoins 
prévisionnels des années 1970 et 1975. 

Certes, seule une étude détaillée du marché des pneuma
tiques, ce qu'il n'était pas possible de faire dans le cadre du 
présent travail, permettrait de fixer en détail le programme de 
production. Etant donné que 80 à 90% de la demande totale portent 
sur les pneus de caractéristiques indiquées plus haut, la produc
tion de l'entreprise projetée peut se limiter à un nombre rela
tivement faible de formats et de types. De faibles investissements 
supplémentaires permettraient également de cquvrir la demande re
lative aux types moins courants. 

Dans le choix de l'implantation, il,convient, à c8té 
des questions de destination qui résultent de l'orientation des 
marchés d'approvisionnement et d'écoulement, .de tenir compte des 
objectifs de la politique de développement. Il semble que l'on 
puisse prendre en considération la création, tant au Cameroun qu'en 
RCA, d'une usine de fabrication de pneumatiques pour cycles et vélo
moteurs. En ce qui concerne lj Cameroun, une enquête adéquate a 
déjà été faite par la SERMI1 ; cette enquête a eu pour résultat 
de démontrer qu'on ne pouvait garantir la rentabilité d'une telle 
entreprise, si celle-ci ne devait travailler que pour le seul 
marché camerounais, ce qui, certainement, s' ~:;plique également à 
une usine qui ne travaillerait que pour les marchés des autres 
pays de l'UDEAC. 

Par ailleurs, grâce à leur production de latex, le Ca
meroun et la RCA disposent de la matière première de base néces
saire à la fabrication des pneumatiques. La production camerounaise 
de latex (plantations de la SAFACAM au Cameroun Oriental, de la 
CDC et des Pamols Estates au Cemeroun Occide~tal) s'est élevée 
en 1964-65 à 10 000 t environ. La production de la RCA (planta
tions de la SAFA à M'baiki et de la CIAO à Bangassou) s'est 
élevée à environ 650 t. A l'exception de petites quantités qui, 
dans les deux pays étaient utilisées pour la fabrication des chaus-

1) SERMI =Société d'Etudes et de RéalisatiQns Minières et 
Industrielles, Paris. 
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sures, la production est exportée e~ totalité. Dans les deux pays, 
il est prévu, d'ici 1970, d'étendre la superficie des plantations et 
d'augmenter la production de latex, de sorte que l'approvisionnement 
en matières premières soit assuré à partir de la production locale de 
latex. 

En ce qui concerne les débouchés offerts à la productiom lo
cale, l'approvisionnement du marché de l'UDE, qui est avant tout centré 
en RCA et au Tchad, et sera sans doute finalement plus important que 
le marché camerounais, serait plus facile à atteindre à partir de 
Bangui. Aussi est-ce à Bangui que l'on parait devoir donner la préfé
rence pour l'implantation d'une usine dont la production couvrirait 
l'ensemble de la demande de l'UDEAC. Le choix de Bangui donnerait en 
outre une nouvelle impulsion à l'industrialisation des Etats conti
nentaux de l'UDEAC, alors que les régions côtières sont les plus fa-

,vorisées. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet doit être basé sur une capacité de production de 
750 t. Le volume de production de 750 t prévu pour 1970 (capacité 
de production A) peut être atteint par un seul poste; pour un volume 
de production de 1 000 t (capacité de production B), il faut par contre 
un deuxième poste. Pour tenir compte de l'accroissement futur de la 
demande en pneumatiques pour vélomoteurs, 50% de la production doivent 
porter sur ces articles. 

651.- Cadre de production 

Les terrains, bâtiments et installations mécaniques nécessaires 
à la réalisation du projet sont les suivants: 

1. Terrain 
Pour les besoins de l'entreprise à créer, il faut prévoir un 
terrain d'environ 10 000 m2; on a estimé à 6 300 m2 la surface 
nécessaire aux installations de production. On peut évaluer le 
prix du terrain à Bangui à environ 1 500 F.CFA par m2, aménage
ment compris. 

2. Bâtiments 
Le tableau suivant donne les dimensions, le type et le prix uni
taire des bâtiments nécessaires: 

Tableau 6 
Bâtiments par type et dimension 

•e' 

Destination Catégorie Superficie en m2 Prix unitaire par m2 

Ateliers de production c1 Magasins et ateliers 
d'entretien c1 
Administration E 

5 200 

Boo 
300 

20 000 

20 000 
30 000 
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3. Equipement 
Les installations mécaniques à prévoir eu égard à la capacité 
de production prévue, comprennent: 

4 mélangeurs à cylindres, 
3 boudineuses, 
3 mélangeurs à dissolution, 
2 métiers à tisser et à gommer, 

22 tambours à confection, 
12 presses doubles "bag-a-matie", 
22 presses simples à chambres à air, 

1 chaudière, 
1 compresseur. 

A ceci s'ajoutent l'installation électrique, transformateur 
compris, l'installation pour la récupération du solvant, le 
système de réfrigération de l'eau, le matériel de laboratoire, 
l'atelier d'entretien, etc. 

Le poids total des installations de production est de l'ordre 
de 215 t. 

La somme prise en compte pour l'achat des pièces de rechange 
de premier établissement, correspond aux frais d'amortissement 
annuels des installations mécaniques. 

Les véhicules nécessaires à la réalisation du projet se compo
sent de 2 voitures de tourisme et de 2 camions de 3 tonnes, 
qui peuvent tous être achetés sur place. 

La durée de vie des installations mécaniques est de 10 ans; 
elle n'est que de 3 ans pour les véhicules et le matériel de 
bureau. 

652.- Facteurs et matériaux d~ proÈuction 

Les matières premières et accessoires désignées ci
après sont les matières courantes nécessaires à la fabrication 
des pneumatiques pour cycles et vélomoteurs; les quantités 
mises en oeuvre devront correspondre au programme de produc
tion défini plus haut. A côté des particularités techniques 
de l'installation ou du procédé utilisé, il n'est pas rare 
que la composition de certains mélanges, la disposition de 
la carcasse, les températures de mise en oeuvre, etc. 
soient des secrets de fabrication, de sorte que les quantités 
de matières premières ou de matières consommables indiquées 
ci-après ne représentent que des approximations. 

1. Matières premières 
La production prévue nécessite la mise en oeuvre des matières 
premières et accessoires suivantes: 
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Tableau 7 
Matières premières 

Dénomination Unité Quantités consommées 
par an 

Prix rendu 
usine par unité 

(en F.CFA) Prod. A Prod. B 
_.-.......,. -"" ., •' -~u•' 

Caoutchouc naturel t 390 520 90 000 
105 000 Caoutchouc régénéré t 

Carbon-black t 
Charges (craie, 
kaolin., etc.) t 
Autres ingrédients t 

Coton câblé t 
Fil acier t 
Valves ... pl.ece 
Talc gris t 
Essence 1 

75 
38 

175 
95 

100 
56 

95 
50 000 65 

100 

50 t 
1, 

235 : 
1 

125 J 

130 
75 

125 
000 

80 000 

295 000 
114 000 

15 
36 600 

40 

La fabrication des pneumatiques pour vélos sera en principe basée 
sur l'emploi de caoutchouc d'origine locale; le cas échéant, on 
pourrait encore importer du caoutchouc brut, en vue d'améliorer 
la qualité du produit. 

On a admis qu'indépendamment du caoutchouc naturel, les autres 
matières premières seraient importées; peut être,dautres matières 
premières, telles que le coton câblé et le kaolin, pourront-elles, 
plus tard, être fournies par la production locale de la RCA ou 
d'autres Etats de l'UDEAC. 

La plupart des prix indiqués pour les matières premières à mettre 
en oeuvre ne sont que des estimations opérées à partir des prix 
f.o.b. Europe, car, à l'heure actuelle, l'UDEAC n'importe pas en
core ces matériaux. Aussi conviendrait-il de vérifier ces prix 
si le projet devait faire l'objet d'une étude détaillée. Toute
fois, le prix rendu usine indiqué pour le carbon-black, la charge 
et d'autres ingrédients, est un prix moyen, basé sur l'expérience. 
En ce qui concerne l'essence, on peut s'attendre à ce que les 
compagnies pétrolières appliquent le r1rix indiqué ci-dessus aux 
commandes de cette importance. 

2. Energie et eau 
La fabrication de pneumatiques exige de l'énergie électrjque, de 
la chaleur et de l'eau. 

La consommation annuelle d'énergie électrique de l'entreprise 
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sera d'environ 925 000 kWh pour la phase de production A 
et de 1 235 000 kWh pour la phase de productiom B. La puis
sance installée s'élèvera à 550 KVA environ. 

A Bangui, le prix du kWh est de 10,40 F.CFA; la prime fixe 
s'élève alors à 520 F.CFA par KVA de puissance souscrite et 
par mois. 

Pour le chauffage de la chaudière, on peut prévoir un fuel 
1 500. Actuellement, certes, on ne trouve pas à Bangui de 
fuel léger. On projette toutefois d'approvisionner le Tchad 
et la RCA en fuel 1 500, à partir de la raffinerie de Port
Gentil. Comme prix prévisionnel à Bangui, on prendra un 
prix rendu de 14 000 F.CFA la tonne. 

Les besoins annuels en eau pour usages industriels seront 
respectivement de 12 500 m3 (phase de production A) et 
16 500 m3 (phase de production B). A ces besoins doivent 
être ajoutés les besoins sociaux, soit respectivement 5 500 
et 8 000 m3, de sorte que les besoins totaux annuels s'élè
~eront respectivement à 18 000 et 24 500 m3. 

On a pris, pour le calcul des dépenses d'eau, un prix de 
base moyen de 30 F.CFA/m3, qui tient compte d'une réd'uction 
de tarif pour grosse consommation. 

Quant aux frais d'emballage, on a admis qu'ils représenteraient 
1,5% des coûts de production. 

Energie eau et emballage 

Dénomination Quantités consommées par an Prix rendu 
usine par unité 

Electricité 

Fuel 

Eau 

Emballage 

Prod. A Prod. B 

Prime fixe 
925 000 kWh 1 235 000 kWh 

400 t 

18 000 m3 

535 t 

24 500 m3 

Montant forfaitaire égal à 
1,5% des frais d'exploitation 

520 F.CFA/KVA/mois 
1 0, 4, !ê~QF A/kWh 

14 000 F.CFA/t 

30 F.CFA/m3 
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3· Personnel 
L'effectif total de la main-d'oeuvre nécessaire s'élève à 122 
personnes pour la production A, à 164 personnes pour la produc
tion B, qui implique un travail à deux postes; sur ce nombre 
il faut compter 5 expatriés et117 (phase A) ou 159 (phase B) lo
caux. L'effectif indiqué comprend le personnel d'entretien. 
L'effectif du personnel administratif s'élève à 8 et 12 person
nes respectivement. 

Le tableau 9 donne la répartition du personnel en fonction de 
son origine et de sa qualification. 

Tableau 9 
Personnel en fonction d'origine et de qualification 

Dénomination 

~~E~~::!!~ 
Cadres supérieurs 
Agents de maîtrise 
Employés adm. ordin. 

sous-total 

Locaux 

Agents de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés admin. 

sous-total 

Nombre 

Prod. A 

2 
1 
1 

5 

117 

Total général 122 

Prod. B 

2 
2 
1 

5 

4 
49 
65 
38 

3 

159 

164 

4. Matières nécessaires à l'entretien 

. '· ·- . 
Coûts totaux annuels 

par personne 
(en 1 000 F.CFA) 

4 970 
2 650 
1 125 

400 
180 
130 
60 

245 

Comme l'usure d'une partie de l'equipement, des presses "bag-e
matie" par exemple, est relativement élevée, le coût des matières 
et pièces de rechange nécessaires à l'entretien de l'équipement 
a été pris égal à 4% de la valeur des installations mécaniques 
pour la production A, à 5% de cette même valeur pour la produc
tion B. 

5· Frais d'administration 
En raison du rôle relativement modeste que jouent les salaires dans 
les coûts de production, il a paru justifié d'estimer les frais 
administratifs à 15% des dépenses de personnel. 
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66.- CALCULS DE RENTABILITE 

En nous référant au chapitre 65, nous ne donnerons que 
les calculs proprements dits, sans justification des quantités 
et des prix unitaires. 

Dénomination Durée de vie 

661.- Investissements 

1. Terrain 

2. Bâtiments 
Ateliers de production 
Magasins et atelier 
d'entretien 
Administration 

Total 

3. Logements 

4. EguiEements 

20 ans 

20 ans 
20 ans 

Matériel fixe f.o.b. Europe 
Transport~-rrais de débarque-
ment, etc. rendu Bangui 
Engineering et montage 

Total 

Matériel roulant (véhicules) -----------------
Matériel de bureau 
---------~-----~~-

Total équipement 

Production A Production B 
en 1 000 F.CFA 

15 000 15 000 
··-·-----·------~----h- . 

104 000 104 000 

16 000 16 000 
9 000 9 000 

.. --- _____ _, -~-· .... 

129 000 129 000 

p. m. P• m. 

205 000 205 000 

12 000 12 000 
41 000 41 000 

_ ... _ ..., ______ .. ~- ..... 

258 000 258 000 

5 000 5 Boo 
2 000 3 000 

275 000 276 Boo 

27 500 27 700 
_, , ______ .,_,_,,., ......... ,. .. ~ .... - ~ ·~ ·~ -~-~-

6. Fonds de roulement 
Matières . ... importées prem~eres 

(3 mois) 21 000 27 900 
Matières . ... locales prem~eres 

(3 mois) 9 300 12 500 

Produits finis (3 mois) 56 000 70 000 
- ~----------· - ----- _..._~ ....... 

Total 86 300 110 400 
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Dénomination Durée de vie 

Frais de premier établissement 
Etudes préliminaires, frais de 
constitution 
Frais de formation du personnel 

Récapitulation des Investissements 

1. Terrain 
2. Bâtiments 
3. Logements 
4. Equipements 
5· Stock initial ... de rechange p1.eces 
6. Fonds de roulement 
7. Frais de premier établissement 

Total 

Production A Production B 

13 400 
B 900 

13 500 
10 400 

22 300 23 900 

15 000 15 000 
129 000 129 000 

p.m. p.m. 
275 000 276 Boo 

27 500 27 700 
B6 300 110 400 
22 300 23 900 

ov ·~-~- -~--~--~·-·-· ---~--~ •• ~--·--·-~- ' --··-·-~-·-· 

Total Investissements 

662.- Frais aDnuels d'exploitation 

1. Matières premières 
Caoutchouc naturel 
Caoutchouc régénéré 
Ingrédients (carbon-black compris) 
Coton câblé 
Fil acier 
Valves 
Talc gris 
Essence 

Total 

2. Energie, eau et emballage 
Electricité 

Prime 
Frais proportionnels 

Fuel 
Eau 

Emballage 
sous- total 

total général 

555 100 

35 100 
7 900 

24 600 
29 500 

6 400 
12 000 

3 500 
2 000 

121 000 

3 400 
9 600 

13 000 
5 600 

500 

19 100 
3 200 

22 300 

5B2 Boo 

46 Boo 
10 500 
32 Boo 
3B 400 
8 600 

16 500 
4 600 
3 300 

161 500 

3 400 
12 Boo 
16 200 

7 500 
700 

24 400 
3 900 

2B 300 



- E 17 -

Dénomination Durée de vie 

3. Personnel 
~~E~~~~~~ 
Cadres supérieurs 
Agents de maîtrise 
Employés administr. 

sous- total 

Locaux 

Agents de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés adminstr. 

sous-total 

Total 

4. Matières d'entretien 
Pour équipement 
Pour bâtiments 

5. Frais d'administration 

• 6. Amortissements 
Bâtiments 5% 
Equipements 10% 

général 

Total 

Véhicules et matériel de bureau 
33,3% 

Total 

Production A Production B 

9 940 
2 650 
1 100 

13 700 

Boo 
6 480 
6 370 
1 680 

470. 

15 8oo 

29 500 _ .......... -~~··· .. 

11 000 
1 300 

12 300 

4 400 

6 500 
25 Boo 

2 300 

34 600 

9 940 
2 650 
1 100 

13 700 

Boo 
8 8oo 
8 450 
2 280 

750 

21 100 

34 800 

13 800 
1 300 

15 100 

5 200 

6 500 
25 Boo 

2 900 

35 200 
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----------------------------------·----- --·------------- -~·- -' 

Dénomi:aation Production A 
en 1 000 F.CFA % 

Récapitulation: Frais annuels 
d'exploitation 

1. Matières premières 121 000 
2. Energie, eau et embal-

lage 22 300 
3· Personnel 29 500 
4. Matières d'entretien 12 300 
5· Frais d'administration 4 400 
6. Amortissements 34 600 

Total Frais d'exploita-

10 
13 
5 
2 

16 

tion 224 100 100 

663.- Evaluation du projet 

1. Profit brut 
Chiffre d'affaires 

UnJté 

dû aux ventes dans l'UDE 1000 F.CFA 

dû aux ventes au Cameroun 1000 F.CFA 

Total 1000 F.CFA 
.;. Frais d'exploitation 1000 F.CFA 

=Profit brut ('axes, 
impôts et charges fiBan-
cières non déduites) 1000 F.CFA 

2. Rentabilité 
Profit: Investissements % 
Profit: Chiffre d'affaires % 

3. 

4. 

Valeur ajoutée 1000 F.CFA 

Produit local 1000 F.CFA 
Produit local: Investisse-

ments 

5. Chiffre d'affaires: In
vestissements 

6. Investissements: Emploi 
créé 

7. Economie annuelle en de
vises 

1000 F.CFA 

1000 F.CFA 

Production B 
en 1000 F.CFA % 

161 500 

28 300 
34 800 
15 100 

5 200 
35 200 

280 100 

58 

10 
12 
5 
2 

13 

100 

en 1000 F.CFA en 1009 F.CFA 

252 200 

129 600 

381 Boo 
224 100 

157 700 

28 
41 

187 200 

252 700 

46 

106 900 

342 700 

157 000 

499 700 
'280 100 

219 600 

38 
44 

254 400 

338 400 

58 

86 

152 700 
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67.- EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

671.- Effets bu~gétaires 

Si l'UDEAC devait importer la totalité de la demande pré
vision~elle en pneumatiques pour cycles et vélomoteurs pour les années 
1970 et 1975, les valeurs correspondantes à l.'importation seraient 
respectivement égales à 236 millions et 314 millions de F.CFA environ. 

Les importations en provenance des Etats membres de la Com
munauté Economique Européenne et de l'Organisation de Coopération 
Africaine et Malgache (OCAM) sont exonérées de dr~its de douane; par 
contre, les importations en provenance des pays tiers sont soumises 
aux droits d'entrée. Compte tenu des autres droits et taxes à l'im
portation - droits d'entrée, TCA et taxe complémentaire prélevés sur 
les importations au Cameroun et au Congo/B;les recettes consécutives 
pour les mêmes tarifs douaniers et taux d'imposition s'élèveraient 
pour l'ensemble de l'UDEAC à 113 millions de F.CFA environ pour un 
tonnage de 750 t et à 151 millions de F.CFA pour un tonnage de 1000 t. 

A ces niveaux de production correspondrait une marge béné
ficiaire brute le 158 millions de F.CFA pour la phase de production 
A et de 220 millions de F.CFA pour la phase de production B, si la 
totalité de la demande en pneumatiques était couverte par l'usine à 
établir à Bangui. Si l'on retient 6% pour la rémunération du capital 
(fonds de roulement compris), les marges bénéficiaires se ramènent 
à 124 et 185 millions de F.CFA; elles peuvent donc permettre un pré
lèvement fiscal (taxe unique, taxe sur les bénéfices, impôts sur les 
salaires, etc.) tout en réservant au promoteur un bénéfice appréciable. 

672.- Effets sur la balance des paietents 

Si les besoins de l'UDEAC en pneumatiques pour cycles et vé
lomoteurs étaient, en 1970 et 1975, couverts par la production de 
l'usine à créer à Bangui, l'économie annuelle en devises réalisée par 
rapport à une couverture des besoins par des importations, s'élèverait 
à 107 millions de F.CFA environ pour la production A, à 153 millions de 
F.CFA pour la production B. Il faut tenir compte ici du fait que, dans 
ce calcul, la seule matière première nécessaire à la production qui 
ait été considérée comme susceptible d'être approvisionnée sur place, 
est la caoutchouc naturel. Or il n'est pas invraisemblable que d'autres 
matières premières, telles que le coton câblé et le kaolin, pourront 
être extraites sur place ou fournies par des entreprises locales. 
Si l'on pouvait substituer aux importations de coton du coton câblé 
d'origine locale, les économies en devises augmenteraient d'environ 
30 millions de F.CFA pour un tonnage annuel mise en oeuvre de 100 t 
(phase de production A), et de 38 millions de F.CFA pour un tonnage 
annuel mis en oeuvre de 130 t (phase de production B). 
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673.- Effets sur la formation professionnelle 

Le nombre total des emplois créés est respectivement égal 
à 122 (phase de production A) et 164 (phase de production B), dont 117 
et 159 emplois pour le personnel autochtone. 

Le nombre des emplois créés nécessitant une formation techni
que spéciale (agents de maîtrise, ouvriers qualifiés et spécialisés) est 
respectivement égal à 86 et 116. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

Les résultats de l'étude des marchés d'approvisionnement et 
d'écoulement, ainsi que ceux du calcul de rentabilité et des besoins 
en capitaux de l'usine de pneumatiques pour cycles et vélomoteurs à 
établir à Bangui peuvent être résumés comme suit: 

1) Les marges bénéficiaires brutes qu'offre la future usine sont res
pectivement de 28 et 38% pour des volumes de production de 750 et de 
1 000 t, qui correspondent à la demande prévisionnelle pour les années 
1970 et 1975. Ces marges paraissent suffisantes, même après déduction 
des taxes correspondantes et des frais de rémunération du capital, pour 
assurer la rentabilité de l'entreprise. 

2) La totalité des capitaux nécessaires, y compris le fonds de roule
ment, s'élève à environ 555 millions de F.CFA pour ~.~ phase de produc
tion A, et à 583 millions de F.CFA pour la phase de production B. Les 
inv~stissements à réaliser pour achat de terrains, construction d'im
meubles (immeubles de service et logements pour le personnel expatrié), 
installations mécaniques et pièces de rechange s'élèvent à environ 
450 millions de F.CFA. 

3) La création à Bangui de cette usine aurait une influence considé
rable sur les économies des pays de l'UDEAC. L'analyse des effets sur 
la collectivité montre que les marges bénéficiaires brutes de 28 et 38% 
assurées par le projet sont relativement élevées, qu'elles peuvent 
donner lieu à prélèvement fiscal tout en laissant un bénéfice appré
ciable, et que les économies annuelles en devises sont relativement 
importantes, puisqu'elles sont respectivement égales à 107 et 153 mil
lions de F.CFA. Le nombre total des emplois directement créés qui 
s'élève à 122 et 164 respectivement est aussi important. 
L'effet d'intégration de l'entreprise, tant vers l'amont que vers l'aval, 
est finalement, pour l'économie nationale, d'une importance toute spé
ciale. 

Aussi pouvons-nous recommander la création de cette usine 
pour la fabrication de pneumatiques pour cycles et v~lomoteurs. Nous 
proposons d'implanter celle-ci à Bangui. On peut en envisager la con
struction dès 1970. 
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Nous ne pouvons formuler cette recommandation sans exprimer les 
réserves d'usage vis-à-vis des résultats de cette étude. Une analyse 
détaillée du marché permettrait non seulement de fixer avec plus de 
précision le programme de production, notamment quant aux types et 
formats des pneumatiques à fabriquer, mais également de déterminer 
avec une meilleure approche les besoins en capitaux et le taux de 
rentabilité de l'installation. 

Qu'il nous soit cependant permis d'attirer ici l'attention 
sur les considérations qu'il convient de présenter dès maintenant, 
au stade des études préliminaires, c.a.d. avant qu'une décision ne 
soit prise sur la réalisation du projet. Il convient, en effet, d'exa
miner deux aspects particuliers du problème: 

a) En raison de la complexité du processus de fabrication -ceci s'ap
plique à toute fabrication de p~eumatiques, -l'établissement du pro
jet, la préparation et les efforts en vue de sa réalisation doivent 
être assurés par un promoteur expérimenté. A l'intérieur de l'UDEAC, 
les importateurs insinuent - comme toujours en ,pareils cas - que par 
rapport aux articles importés, une baisse de qualité des pneumatiques 
ainsi fabriqués sur place serait inévitable. Ce pessimisme est certes 
en partie justifié par l'expérience fait soit àvec des pneumatiques 
fabriqués en Afrique, soit avec des pneumatiques d'importation de 
qualité médiocre, qui ne répondaient pas aux exigences élevées auxquel
les la nature soumet, en Afrique, les pneumatiques de toutes sortes. 
Le consommateur africain est, en effet, considéré par les commerçants 
comme susceptible d'apprécier la qualité d'un pneu, même si ses achats 
portent, en fonction de ses disponibilités, sur des pneus de plus ou 
moins bonne qualité. A l'heure actuelle, la fabrication d'un produit 
de marque de qualité supérieure implique essentiellement une connais
sance parfaite des procédés techniques modernes - qui sont souvent 
des secrets de fabrication - un contrôle ~•rmanent et rigoureux du 
procédé de fabrication et du produit lui-même, etc. Aussi ne peuvent 
être envisagées, en tant que promoteurs, que des entreprises puissantes 
qui disposent de l'expérience nécessaire et qui sont en outre prêtes 
d'une part à mettre à.la disposition de la nouvelle entreprise leur 
know-how technique et leur personnel qualifié, d'autre part à assurer 
elles-mêmes la direction de celle-ci. 

b) La réalisation d'un projet de fabrication de pneus pour cycles 
dépendra en outre de la connaissance du marché que cette entreprise 
peut avoir et de la position qu'elle peut acquérir sur le marché 
général de l'UDEAC. 
Bien que, dans l'UDEAC~ il soit assez difficile de d~terminer la 
part prise par chaque marque sur le marché des pneumatiques, l'on 
peut supposer que la plus grande part de la demande est couverte par 
Michelin et Dunlop. En établissant les projets visant à lancer la 
fabrication de pneumatiques pour cycles dans l'UDEAC, il ne faut pas 
perdre de vue que ces deux sociétés ont déjà en Nigéria des usines 
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qui ont sorti jusqu'ici a11ssi des pneumatiques pour cycles. On ig
nore dans quelle mesure ces sociétés se proposent de fabriquer égale
ment des pneumatiques pour cycles en UDEAC. 

Il conviendrait ici de prendre une position de principe sur 
la politique des importations et la politique douanière, ainsi que 
sur la politique d'industrialisation à suivre dans les pays de l'UDEAC, 
pour déterminer, d'une part, dans quelle mesure on pourrait freiner, 
à l'aide d'un tarif douanier extérieur adéquat, les importations en 
provenance des pays voisins, et d'autre part, dans quelle mesure on 
pourrait rendre suffisamment attrayante, pour les promoteurs indus
triels éventuels, la création dans l'UDEAC de nouvelles entreprises. 

Bien que la demande prévisionnelle du marché de l'UDEAC pour 
les années 1970 et 1975 ne soit pas particulièrement importante et 
que l'entreprise à créer à Bangui doive être en définitive une unité 
de production relativement modeste, il ne faut pas pour autant négli
ger, au cours des études préliminaires, les intérêts des sociétés qui 
occupent actuellement une position commerciale notable sur !emarché 
de l'UDEAC. 
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Production: ENGRAIS AZOTES 

61.- ETUDE DU MARCHE 

611.- Le marché actuel 

Les engrais constituent un produit chimique intermédiaire 
utilisé par l'agriculture. Ce n'est qu'assez récemment, à l'occasion 
de la mise en oeuvre de programmes coordonnés de développement agri
cole et de l'effort de modernisation de la culture traditionnelle 
entrepris dans les différents pays de l'UDEAC, que leur consommation 
a pris une certaine importance. Jusque là les engrais étaient utilisés 
seulement par les plantations modernes de type industriel et leur 
consommation ne s'était accrue qu'en fonction du dével~ppement de 
ces dernières. 

Le marché des engrais est longtemps resté en UDEAC à un 
niveau sans rapport avec celui d'une unité minimum de fabrication. 
Cette situation a brusquement évolué au cours des dernières années 
grâce, notamment, à l'interventipn d'un système de subventions aux 
planteurs et les perspectives d'avenir du marché paraissent aujourd'
hui de nature à suciter des investissements industriels. 

Il n'existe en effet actuellement dans les pays de l'UDEAC 
aucune fabrique d'engrais et ceux-ci sont jusqu'à présent importés 
en totalité d'Europe en général. L'exploitation du gisement de potasse 
(sylvinite) de Halle au Congo/Brazzaville ne débutera que vers l'an
née 1969: les investissements sont actuellement en cours. La produc
tion de chlorure de potassium à 60% de K2o sera destinée à l'expor
tation. Une partie de celle-ci pourra néanmoins satisfaire les be
soins des pays de l'Afrique Centrale et Occidentale et particulière
ment ceux de l'UDEAC. Il s'agit d'un produit directement utilisable 
en agriculture et pratiquement le seul engrais potassique employé dans 
les pays de l'UDEAC. 

Importations 
Le développement des importations d'engrais est illustré 

par le tableau 1: 
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Tableau 1 
Importations d'engrais durant la période 1955 - 1964 (en t) 

N.D.B. 
Années 

31-02 
Engrais 
azotés 

1955 1 719 
1956 3 699 
1957 3 551 
1958 4 697 
1959 7 562 
1960 7 085 
1961 7 892 
1962 12 799 
1963 16 434 
1964 35 749 

31-03 31-04 
Engrais Engrais 
phosphatés potassi-

ques 

373 789 
291 471 
409 859 
719 574 
618 1 888 
238 2 812 
673 3 447 
464 2 487 
634 1 829 
853 4 246 

31-05 
Complexes 
et autres 

1 870 
2 521 
4 282 
5 678 
1 953 
2 964 

703 
58 
71 

3 838 

Total 

4 751 
6 982 
9 101 

11 668 
12 021 
13 099 
12 715 
15 808 
18 968 
44 686 

La colonne importations d'engrais'bomplexes et autres" 
montre une anomalie pour les années 1961, 1962, 1963. Il est très pro
bable qu'on a enregistré par erreur les importations de complexes sous 
une autre référence (ou sous plusieurs autres) qui se trouve gonflée 
ces années-là. 

Quoi qu'il en soit, l'examen du tableau ci-dessus fournit les 
indications suivantes: 

L'importation des engrais azotés croit à peu près régulière
ment depuis 1955 et cette croissance s'accélère rapidement au cours 
des trois dernières années. En 1964 elle est le triple de 1962 et Ilus 
du double de celle de l'année précédente. Celle des engrais phosphatés 
reste très faible en valeur absolue bien qu'ayant doublé en dix années. 
L'utilisation des engrais potassiques est en 1964 presque six fois 
plus forte qu'en 1955, mais montre au fil des années une certaine ir
régularité. Elle croit à peu près régulièrement jusqu'en 1961 et ré
gresse ensuite en 1962 et 1963 pour remonter en 1964 à 4 246 tonnes. 
Compte tenu des anomalies signalées plus haut, il est assez difficile 
de voir comment ont évolué les besoins en engrais complexes. En 1964, 
ceux-ci paraissent en retrait par rapport aux années 1957 et 1958. 

Globalement les importations, influencées par la progres
sion des produits azotés, croissent d'abord assez lentement puis très 
rapidement ces dernières années. On doit cependant noter qu'en fin 
1964 la hausse considérable des importations s'est traduite par un 
gonflement des stocks qui a réagi sur les importations de l'année 
suivante. 
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Répartition régionale des importations: 

On trouvera ci-après une suite de tableaux indiquant, 
d'après les statistiques du commerce extérieur, la répartition en 
quantités et par pays des importations d'engrais durant la période 
1955-1964, ainsi qu'une indication de leur valeur pour l'ensemble 
de la zone UDEAC. 

,~ 

Pays 

Congo/B 
Gabon 

; RCA 
l Tchad 
t---···-

~ UDE 
t 

! Cameroun 
1 
-.r··-· 
! '· 
: UDEAC i 

Unités 

Tableau 2 

Engrais azotés - N.D.B. 31-02 
_ .l'Jœ<2!:~.t?--~!o~t? .1.22~ ":'~ 1.9~4 

1955 1960 1961 1962 1963 1964 
., + --

t 
t 
t 
t 

t 
t 

t 

1 
i 

1 584 
i1 135 

!1 719 

1 287 
5 715 

7 002 

741 
37 

692 1 
2 

1 472 1 1 
6 420 110 

1 
i 

l 
7 892 112 

801 2 175. 1 159 
35 22 24 

114 1 053 816 
2 364 

952 3 250 1 2 363 
847 13 184 l33 386 

799 i16 434 ;35 749 
1 - . ' ... t· t- --- ' t 

l UDEAC ! mio de : 31,0 125,2 
. l F.CFA 1 1 j 

1 

197 '0' 221 '8 
1 

451 '7 

L ______________ ,. ... -----------------.. -~--- ........ _ ·•----- . - .. - .. 
1 

• ,.._J 

Tableau 3 

Engrais phosphatés - N.D.B. 
Importations 1955-1964 

r- ··--· 1 "1 
·Pays Unités i 1955 1960 

1 
1961 1 1962 

1 
1 

1 
.. ~- . 

31-03 

1 1963 
i 

'*"'- ··--~~--··-· 1. ·- . •· ------- r '"" ..... ·-- "1"'"'" _____ .. 
i 

: Congo/B 
'· i 

t 37 43 70 
Gabon t 56 11 7 

.RCA t 316 4 288 
1 Tchad t 3 ) 

: UDE t 105 143 412 58 365 
Cameroun t 263 95 261 411 269 

UDEAC t 368 238 673 469 634 

iUDEAC mio de 9,3 4,5 10,3 8,1 11,6 
1 F • _Q_:f.A_ _______ ----~-- .. --. 

1964 

29 
2 

76 

107 
746 

853 

13,3 
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Tableau 4 

Engrais potassiques - N.D.B. 31-04 
Importations 1955 - 1964 

(Pays Unités 1955 1960 1961 1962 1963 1964 

Congo/B t 817 930 564 2 
Gabon t 3 26 76 4 
RCA t 379 89 394 126 
Tchad t 
-..... .---~--~-- ~-- ---- -- ---~---*--~----~----

UDE t 29 1 062 1 199 1 045 1 034 132 
Cameroun t 760 1 750 2 248 1 442 795 4 114 

UDEAC t 789 2 812 3 447 2 487 1 829 4 246 

UDEAC en mio 18,5 47,4 55,1 46,2 27,2 65,2 
F.CFA 

Tableau 5 

Engrais autres - autres engrais 
N.D.B. 31-04-90 et 31-05 

Importations 1955 - 1964 
i • 

Pays Unités 1955 1960 1961 1962 1963 1964 
-- --- ... -

Congc/B t 0 5 10 2 433 
·Gabon t 6 9 2 
RCA t 194 50 52 1 204 
Tchad t 0 1 0 0 

UDE t 130 a 555 200 56 71 3 639 
Cameroun t 1 740 293 503 2 2 198 

UDEAC t 1 870 2 848 703 58 73 3 837 

UDEAC mio de 30,2 78,5 '11 '4 1,0 1 '3 58,8 
F.CFA 

t ~ 
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On regroupera maintenant dans un dernier tableau certaines des 
données précédentes pour faire apparaître plus nettement par caté
gorie d'engrais la répartition des importations par pays au cours 
de l'année 1964. 

Tableau 6 
Import~tions d'engrais par pays et par catégorie d'engrais, 1964 

en tonnes 

Pays 

Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 

Total UDE 
Cameroun 

31-02 
Engrais 

azotés 

1 159 
24 

816 
364 

2 363 
33 386 

Total UDEAC 35 749 

31-03 
Engrais 
phosphatés 

29 
2 

76 
0 

107 
746 

853 

31-04 
Engrais 
potassiques 

2 
4 

126 
0 

132 
4 114 

4 246 

31-04-90 
et 31-05 
Complexes 
ou autres 

2 434 
2 

1 204 
0 

3 640 
198 

Total 

3 624 
32 

2 222 
364 

6 242 
38 444 

44 686 

Le Cameroun apparaît dans l'ensemble UDEAC comme étant ac
tuel~ment de très loin le plus gros consommateur d'engrais simples, 
particulièrement en ce qui concerne les engrais azotés et potassiques. 
L'UDE, et notamment le Congo/B et la Rè~, paraissent en revanche faire, 
davantage que le Cameroun, appel aux engrais mélangés ou complexes. 

Si, pris globalement, les chiffres ci-dessus, provenant de 
la statistique douanière, peuvent donner une indication assez valable 
des consommations de l'ensemble UDEAC, les utilisations véritables 
par pays sont sans doute un peu différentes. Cela tient aux mouve
ments intérieurs à la zone dont certains échappent sans doute au 
contrôle. 

Les importateurs spécialisés dans la vente locale des en
grais sont peu nombreux. Ils sont susceptibles de procurer sur les 
quantités, la nature, la répartition par cultures et par régions des 
engrais consommés des indications qui permettent, dans certains cas, 
de compléter les renseignements statistiques. 



- F 6 -

Utilisation approxil!lative des engrais en __ ~ 1965 

D'après le principal importateur d'engrais en zone UDEAC 
(9C%) les ventes effectuées en 1965 auraient été les suivantes par 
nature de production agricole. 

Café (robusta et arabica) 

Banane 

29 850 t (dont 25 000 t pour le seul Cameroun). Il s'agit 
en presque-totalité d'engrais azotés et surtout du sulfate 
d'ammoniaque (so4CNH4) 2 ). 

3 650 t au Cameroun seul dont 1 000 t environ pour le Ca
meroun Occidental. 

Les engrais actuellement utilisés sont: l'urée, le sulfate 
d'ammoniaque, le chlorure de potassium et le complexe 10-10-20. 

Canne à sucre 6 125 t au Congo/B seul. 3/5 chlorure de potassium 
(CLK), 2/5 so4(NH4)2 

Coton 2 700 t, dont 400 t au Nord-Cameroun et le reste en ICA 
et au Tchad. 

On utilise en général: 2/3 sulfate d'ammoniaque, 
1/3 phosphate bicalcique. 

(Des surfaces importantes (1 000 ha) sont fertilisées par 
l'épandage de tourteaux provenant des huileries de coton 
surtout dans le Nord-Cameroun. 

Palmier à huile 

Hévéa 

Thé 

Cacao 

700 t au Cameroun Occidental (urée, sulfate d'ammoniaque 
et chlorure de potassium (CLK). 

400 t au Cameroun Occidental et en RCA (CLK et complexe 
13-13-20). 

100 t au Cameroun Occidental (sulfate d'ammoniaque). 

50 t (CLK) 

Tabac et cultures vivrières et divers 
600 t (azotés et potassiques). 

Au total: 44 175 t d'engrais, en très grande majorité des 
produits azotés représentés surtout par le sulfate d'ammoniaque. On 
peut d'ailleurs noter que, pour diverses raisons, tenant à la nature 
des sols, aux difficultés de conservation, à l'instabilité du produit, 
l'usage nu nitrate d'ammonium serait formellement déconseillé dans la 
plupart des régions de l'UDEAC. 
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L'urée n'est utilisée qu'en petite quantité; elle est d'un 
emploi délicat et les résultats sont mal connus. 

Bien entendu les chiffres ci-dessus ne représentent pas 
tout à fait la totalité des utilisations en 1965, mais les quantités 
relativement réduites qui sont introduites en UDEAC par d'autres 
importateurs, en RCA et au Tchad notamment, ne changeraient pas fon
damentalement la répartition par produit et pays indiquée ci-dessus. 

Le rapprochement de celui-ci et des tableaux précédents 
souligne quelques divergences même en tenant compte de ce que la 
comparaison se fait avec une année d'écart. Globalement on reste 
néanmoins dans les mêmes ordres de grandeur. 

Quant à la provenance des importations, on peut noter 
qu'en 1965 les engrais azotés sont venus de France, d'Allemagne 
Fédérale et d'Italie, les engrais phosphatés de Belgique et du Séné
gal et les potassiques de France et d'Allemagne Fédérale. 

612.- Projection de la demande 

La demande future d'engrais est assez peu liée à l'exten
sion des surfaces cultivées. Elle dépend surtout de la part de ces 
surfaces qui sera l'objet de fumures minérales. Jusqu'à une date 
récente, seules les exploitations de type industriel ou les collec
tivités rurales organisées (coopératives secteur de modernisation) 
utilisaient des engrais. L'effort d'encadrement et de modernisation 
des exploitations agricoles individuelles porte néanmoins ses fruits 
et les subventions accordées d'abord sur les fonds des caisses de 
stabilisation des prix des produits, puis sur aide extérieure (FED), 
depuis trois années, viennent, en ce qui concerne l'emploi des en
grais, l'appuyer sé~ieusement. On trouve là la raison principale 
de la croissance surprenante du marché des engrais en UDEAC et parti
culièrement au Cameroun. 

D'après les spécialistes, la réduction progressive du taux 
des subventions ne risquerait pas de se traduire, dans l'avenir, 
par un plafonnement de la consommation car les exploitants ont par
faitement mesuré le supplément net de revenu que leur procure l'ap
plication d'engrais. Ceci serait particulièrement vrai pour la cul
ture du café. 

La réponse à l'engrais, surtout au sulfate d'ammoniaque 
en granulé d'un emploi simple, a été partout constatée. On aug
mente d'ailleurs progressivement les dosages car ce type de fumure 
n'aurait pas encore épuisé toutes ses possibilités. Cette tendanceJ 
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qui ne se limite pas à la culture du café, mais se manifeste pour 
d'autres cultures notamment le coton, a conduit à penser que l'emploi 
des engrais pourrait se généraliser dans les prochaines années et il 
en a été très certainement tenu compte dans les projections des plans 
de développement. Ce sont ces dernières qui ont servi de base à l'éva
luation des besoins futurs de la zone, lesquels sont indiqués dans le 
tableau suivant: 

Tableau 7 
Estimation des besoins d'engrais en 1970, en tonnes 

Pays et culture Engrais azotés Engrais phos- Engrais Total 
phatés potassiques 

Conso/B 
Canne à sucre 4 500 4 500 9 000 
Ananas 
Palmier à huile 300 300 600 
Café 500 500 
Arachide 1 000 500 1 500 

Total 6 300 500 4 800 11 600 
~ .. ~7~· - r, ";--; -~-

Gabon 
Palmier à huile et 1 000 500 1 500 

divers 
...... -.. ~·~ _ ...... ' . 

Total 1 000 500 1 500 

RCA 
ëafé 2 500 2 500 
Coton 3 500 1 000 4 500 
Tabac 150 450 600 
Arachide 1 000 1 000 2 000 
Hévéa 250 150 400 
Divers 300 300 

Total 7 700 2 000 600 10 300 
.. -- ....... "' ' ~ ~ . - ~ . -



Pays et culture 

Tchad 
Coton 
Arachides 
Canne à sucre 
Divers 

Total 

Cameroun 
Café 
Bananes 
Canne à sucre 
Cacao 
Palmier à huile 
Hévéa 
Coton 
Riz 
Thé 
Arachides 
Tabac 
Divers et tomate 

Total 

---·---· 
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Engrais azotés Engrais phos
phatés 

3 500 
500 
400 
300 

4 700 

40 000 
3 000 

480 

1 500 
5 000 
1 000 

450 
750 
300 
300 
500 

53 280 

1 750 
500 

2 250 

300 

300 

600 

Engrais 
potassi

ques 

400 

400 

1 500 
480 

5 100 
3 000 

900 

10 980 

Total 

4 750 
1 500 

Boo 
300 

7 350 

40 000 
4 500 

960 

6 600 
8 000 
1 300 

450 
750 
600 

1 200 
500 

64 860 

Note: Bien que les 'Qesoins soient exprimés ici en engrais simples, 
il n'est pas exclu, bièn entendu, qu'il pourra leur être substitués 
des engrais composés ou complexes apportant la même dose d'unités 
fertilisantes. 

Tableau 8 
Récapitulation 

Estimation des besoins d'engrais en 1970, en tonnes 

Pays 

Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 
Cameroun 

Engrais azotés 

6 300 
1 000 
7 700 
4 700 

53 280 

~o~-~1 engr~~s. . 72 98~ 
Total unités fer- N 
tilisantes (arron- 15 000 di) 

Engrais phos
phatés 

500 

2 000 
2 250 

600 

Engrais 
potas
siques 

4 Boo 
500 
600 
400 

10 980 

Total 

11 600 
1 500 

10 300 
7 350 

64 860 

95 610 
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Comparés aux importations globales de l'année 1964 (environ 
45 000 t), la croissance globale moyenne annuelle des besoins en engrais 
serait de l'ordre de 13%. 

La projection 1970 ci-dessus doit être, malgré la vive progres
sion de la consommation des engrais azotés au cours de ces dernières 
années, considérée comme une évaluation optimiste ou hypothèse forte. 
On peut donc retenir que les objectifs ainsi déterminés pourraient 
n'être atteints qu'avec un décalage dans le temps, vers 1972 par ex
emple. En rrolongeant la croissance de la période 1964-1972 qui ne 
serait alors que d'environ 10% (taux mondial 8,4%), les besoins 1975 ex
primés en unités fertilisantes se situeraient alors autour des chif
fres suivants: 

- Azote 
- Phosphore 
- Potasse 

20 000 t 
2 500 t 

13 800 t 

et par pays de l'UDEAC, les besoins théroriques en azote seraient 
ainsi approximativement répartis dans l'une et l'autre hypothèse: 

Tableau 9 

Estimation des besoins d'engrais azotés (en unité d'azote) 

Engrais azotés Hypothèse forte 
....... -- ·--- .. ---.,. ... , . 

1970 
., ·~ - .. ·ü---~- _,_ --~- -·-

Congo/B 1 290 
Gabon 200 
RCA 1 570 
Tchad 960 
Cameroun 10 900 

..... -- ·•"'"'" '~ ~ 

Total UDEAC 14 920 

E'engrais azoté 
à utiliser devant 
être en grande ma
jorité du so4(NH4)2 73 
à 20,5% d'azote 

000 t 

le tonnage d'engrais 
à fabriquer serait 

'de l'ordre de: 

1975 
-·- --

2 370 
370 

2 890 
1 770 

20 100 

27 500 

134 000 t 

Hypothèse faible 

1972 1975 

1 290 1 720 
200 270 

1 570 2 100 
960 1 270 

10 900 14 500 

14 920 "19 860 

73 000 t 97 000 t 



- F 11 -

Les besoins futurs en azote paraissent suffisamment élevés 
pour susciter une fabrication locale. Ceux en phosphore demeurent, 
en revanche, à un niveau très bas, et il vaudra sans doute mieux 
faire appel pour les satisfaire à un pays africain mieux placé en 
ce qui concerne la matière première (Sénégal ou Togo). Quant aux 
besoins en potasse, ils pourront être couverts d'ici quelques années 
par la production de Holle au Congo/B. 

Dans ces conditions, il parait utile d'examiner seulement 
ici les possibilités de fabrication d'engrais azotés dans un des pays 
de l'UDEAC. Celui-ci peut être choisi en fonction de l'importance du 
marché ou bien en raison de la présence des matières premières né
cessaires à cette fabrication. 

Si l'on se basait uniquement sur le premier critère le 
Cameroun l'emporterait de loin. En revanche le pays semble, dans 
l'immédiat tout au moins, moins bien partagé en ce qui concerne le 
gaz éventuellement utilisable pour la synthèse de l'ammoniac. 
La poche de Logbaba parait insuffisante tandis que le Gabon et~ 
Congo/B disposent actuellement de gisements de méthane plus impor
tants et de gaz associé. On manque néanmoins de précisions sur les 
possibilités de mobiliser ces réserves ainsi que sur les conditions 
techniques et économiques dans lesquelles le gaz pourrait être livré 
à l'usine. Par ailleurs, comme on le verra plus loin, ce n'est pro
bablement qu'~-delà de 1975 que les besoins du marché justifieraient 
une installation de synthèse. Jusqu'à cette époque, on devra sans 
doute importer l'ammoniac. Enfin, les recherches pétrolières se pour
suivent le long de la côte du Cameroun. 

C'est pourquoi la présente étude s'en tiendra provisoire
ment à l'hypothèse d'une implantation de l'usine à Douala où les 
conditions de fabrication seraient d'ailleurs voisines de ce~les 
offertes par d'autres implantations côtières en UDEAC. ' 

62.- LES PRIX DES PRODUITS IMPORTES 

621.- Prix c.a.f. et prix rendu magasin importateur 

D'après la statistique douanière les prix des produits 
importés se chiffrent comme suit: 

Tableau 10 
Prix c.a.f. des engrais importés 

en F.CFA par tonne 
. -· ---·---·-------r-----·--~---·-

Catégorie Année l Congo/B Gabon 
~:engrais 1 

Engrais 1964 i 14 600 
azotés 1 

1 

RCA !Tchad Cameroun 
1 ! 

20 150j 14 300 12 150 
~ ( 1 ) 

1965 1 

1 

13 850 
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Catégorie Année Congo/B Gabon RCA Tchad Cameroun 
d'engrais 

---------- ~---·---~--- ------. ~--~-·-- --~-- ·- -- ~---~---------· 

Engrais 
phosphatés 1964 19 750 14 700 

1965 18 000 

Engrais 1964 13 300 21 000 13 500 15 400 
potassiques 1965 16 150 

Complexes 1964 13 750 18 300 15 150 

(1) Ce chiffre parait aberrant. 

Les importateurs ont fourni les indications suivantes: 

Tableau 11 

Prix constatés au stade "rendu magasin importateur" 
(1965-1966) en F.CFA par tonne ~) 

En sr ais azotés 
Sulfate d'ammoni-
a que 
Urée 

Ensrais EhosEhatés 
Phosphate bicalcique 

En~rais Eotassigues 
Chlorure de potas-
sium 

Com~lexes 
15- -18 
13-13-20 

RCA 

25 000 

42 000 

35 000 

27 000 

Tchad 

30 000 

39 000 

Cameroun 
(Douala) 

18 050 

31 200 

23 800 

18 050 

19 600 
22 700 

2 ) Bien q,le les circonstances n'aient pas permis de recueill~ r dans 
ce pays les prix "rendu magasin importateur", on peut admettre 
qu'ils sont à Pointe-Noire à peu de chose près les mêmes qu'à Douala. 
Au Gabon il n'y a prat~quement pas eu d'importations d'engrais. 
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622.- Elements des prix 

Droits d'entrée 
Les engrais ne supportent aucun droit de douane, ni droit 

d'entrée, ni taxe complémentaire s'ils proviennent des pays de 
la CEE, ce qui a été jusqu'à présent le cas. Sinon, il est prévu 
un droit de douane de 15%. 

Frais de débarqu~~-a~nage, manutention, transport 
et taxes diverses 

Le calcul de ces éléments est complexe. D'après les ren
seignements recueillis à partir de cas concrets, le total des 
frais qui couvre toutes opérations du stade c.a.f. à "rendu ma
gasin importateur" est dans les différents pays de l'UDEAC à peu 
de chose près le suivant pour les engrais: 

Tableau 12 

1) 
Frais de débarquement, d'acconage, etc. en F.CFA par tonne 

Congo/B Gabon RCA 

Pointe-Noire Libreville Bangui 
depuis Pte-N. 

Tarif normal 

Tarif par 

2 700 

grosses quan- 2 20 0 
tités (plu-
sieurs milliers 
de tonnes) 

3 800 10 000 

Cameroun 

Douâla-

3 000 à 3 500 

2 500 

1) Il est difficile de fournir des chiffres pour le Tchad 
car les voies d'accès sont multiples et choisies en fonction 
des zones d'utilisation. En se reportant au tableau précédent, 
on constate que la différence des frais entre RCA et Tchad 
serait de l'ordre de 5 000 F.CFA par tonne. Cela laisse sup
poser qu'on bénéficie, dans le cas des engrais, de conditions 
de transport relativement avantageuses. 

623.- Les prix de référence 

La comparaison des coûts "rendu magasin importateur" in
diqués plus haut et des coûts calculés en ajoutant au prix c.a.f. 
les frais normaux de c.a.f. à "rendu magasin" fait apparaître 
certaines différences. 
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Au Cameroun, ~e loin le plus gros importateur d'engrais azotés, la 
situation se présente de la manière suivante en 1965: 

- Prix c.a.f. moyen (statistique douanière) 
- Frais de c.a.f. à "rendu magasin" 

Coûts rendu magasin 

Coûts indiqués pour le même stade par les 
importateurs 

- Sulfate d'ammoniaque 
- Urée 

13 850 
3 000 

16 850 

18 050 
31 200 

Le sulfate d'ammoniaque représentant la plus grosse partie 
des importations et l'urée un tonnage très faible, on peut admettre 
que la moyenne de prix se situe vers 19 000 F.CFA la tonne pour les 
engrais azotés "rendu magasin", d'après les indications qui ont pu 
être recueillies auprès des importateurs - distributeurs. La diffé
rence avec le calcul basé sur la statistique douanière serait donc 
de l'ordre de 2 150 F.CFA la tonne. 

Finalement, on retiendra pour le sulfate d'ammoniaque un 
prix de référence intermédiaire de 17 500 F.CFA la tonne, valable 
pour les trois pays côtiers. 

En rapprochant pour d'autres pays de l'UDEAC les prix cal
culés à partir du c.a.f. indiqué par les statistiques douanières 
et les prix de revient "rendu magasin" fournis par les importateurs, 
on arrive aux constatations suivantes: 

RCA - Prix moyen c.a.f. des engrais azotés en 1964: 
Frais jusqu'à Bangui 

Prix de revient Bangui 

Prix moyen 1965 indiqué par l'importateur 

20 150 
10 000 

30 150 

32 700 

On constate grosso modo la même différence qu'au Cameroun. 
En pratiquant le même raisonnement, c.a.d. en retenant pour le prix 
de référence un niveau intermédiaire, on peut prendre ~our le sul
fate d'ammoniAque rendu Bangui: 24 000 F.CFA la tonne. 

Tchad - Le prix moyen c.a.f. indiqué précédemment pour les engrais 
azotés importés au Tchad en 1964 parait tout à fait surprenant 
(14 300 F.CFA/t)et l'on ne peut en tenir compte car il résulte certaine
ment d'une erreur. 
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Le prix de revient indiqué par le distributeur local 
pour le sulfate d'ammoniaque livré en 1965, soit 30 000 F.CFA 
la tonne par an, par contre parait pouvoir être retenu comme 
prix de référence dans les calculs ultérieurs. 

63.- EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DANS LES PAYS LIMITROPHES 

Il n'existe actuellement aucune fabrication d'engrais à 
1 :.1. Nigeria, non pl us qu'au Congo-Kinshasa mais seulement une 
entreprise qui opérerait des mélanges. Son activité aurait 
fortement baissé depuis 1958. L'enquête poursuivie dans ce ,pays 
par l'équipe de l'Université de Louvain a permis de chiffrer 
grosso modo les besoins futurs de ce pays qui, pour l'instant, 
ne consomme qu'une infime quantité d'engrais. En ce qui con
cerne l'azote l'utilisation exprimée en unités fertilisantes 
est actuellement inférieure à 1 000 t. Les prévisions de be
soins sont chiffrées à 2 660 t en 1970 et 5 320 t en 1975. 

Il s'agit de consommations encore modestes si on les 
compare aux besoins des pays de l'UDEAC. Néanmoins, il serait 
envisagé la création d'une usine d'engrais azotés utilisant le 
charbon de Lukuga. On peut douter que sur la base d'une fabri
cation aussi faible, une telle unité soit rentable. D'ailleurs, 
l'équipe de Louvain pense qu'il serait préférable d'opérer cette 
fabrication dans une usine de beaucoup plus forte dimension: 
25 000 t d'azote au moins, implantée près du Lac Kivu et utili
sant le gaz méthane existant dans cette région. Toutefois, cette 
implantation serait moins favorable pour l'exportation, indis
pensable au départ tout au moins, d'une partie de la production, 
qu'une localisation dans le Bas-Congo avec perspective d'uti
lisation de l'énergie d'Inga. 

Il serait peut-être envisageable qu'en attendant un 
développement important des besoins d'engrais azotés du Congo
Kinshasa, ceux-ci soient couverts durant un certain temps par 
une usine implantée dans un des pays de l'UDEAC. 

En ce qui conc~rne la Nigeria, il n'existe actuellement 
dans ce pays aucune unité de fabrication et, comme au Congo
Kinshasa, la consommation d'engrais est encore faible. Les 
Pouvoirs Publics ont néanmoins confié à une firme de con
sultants l'étude d'une industrie des engrais chimiques. Un 
rapport de feasibility leur a été remis qui ferait l'objet 
d'une étude avant prise de décision. 
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64.- DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE ENVISAGEE 

Le seuil technique minimum d'une usine d'engrais azotés 
est conditionné par la fabrication de l'ammoniac. Il est générale
ment admis qu'on peut difficilement envisager une installation de 
synthèse inférieure à 100 t/jour, soit une production annuelle de 
l'ordre de 30 000 à 35 000 t d'ammoniac. A partir de cette quantité 
on peut fabriquer de 119 000 à 138 000 t de sulfate d'ammoniaque 
(S04 (NH4)2) dont on a vu précédemment que c'était le type d'engrais 
azoté largement le plus demandé. 

Une usine de cette dimension correspondrait aux besoins de 
la zone UDEAC en ~75 sur la base de l'hypothèse la plus optimiste. 
Il paraît plus prudent d'envisager pour cette époque un chiffre un 
peu inférieur à 100 000 t à moins que l'usine UDEAC n'ait également 
à approvisionner le Congo-Kinshasa pour environ 25 000 t (prévisions 
des experts responsables). Si l'on s'en tient aux seuls besoins de 
la zone UDEAC dans l'hypothèse faible: 73 000 t en 1972, soit environ 
60 000 t en 1970, ce qui parait raisonnable, il faudrait recourir à 
un atelier de fabrication de l'ammoniac de 50 t/jour. On a vu plus 
haut qu'une telle installation, techniquement possible, est générale
ment considérée comme économiquement peu recommandable. 

Comme, par ailleurs, il se trouve que les possibilités des 
sources locales de matières premières (gaz méthane) encore insuffi
samment connues devront faire l'objet d'une étude technique et éco
nomique très approfondie, on pourrait provisoirement envisager la 
création dans un premier temps d'une usine d'engrais azotés d'une 
capacité de 60 000 à 65 000 t fonctionnant sur ammoniac importé tout 
en se réservant la possibilité de doubler sa capacité en fonction de 
l'évolution des besoins et d'ajouter, le moment venu, un atelier 
de fabrication d'ammoniac. Sa localisation devrait donc tenir compte 
de la présence possible de la matière première. Nous avons noté plus 
haut les raisons qui incitent à la prudence dans ce domaine. Par 
ailleurs, le marché le plus important se situe indiscutablement au 
Cameroun. 

En attendant donc que des précisi.ons suffisantes soient 
obtenues sur les possibilités exactes des sources de matières premières, 
on basera les calculs qui vont suivre sur l'importation de l'ammoniac 
comme sur celle du soufre dont il ne parait pas exister de ressource 
dans les pays de l'UDEAC. L'unité de fabrication sera supposée implantée 
au Cameroun. 

Deux capacités seront retenues pour le calcul: 

A: 65 000 t 
- B~125 000 t par an de sulfate d'ammoniaque. 
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Le type d'usine envisagé permet de produire des engrais composés 
aussi bien que l'engrais simple retenu ci-dessus comme base de la 
fabrication. 

L'implantation sera par hypothèse prévue à Douala qui offre 
des conditions assez peu différentes de celles des autres localisa
tions côtières également proches d'éventuelles sources de matières 
premières. 

L'usine se composerait d'un atelier de fabrication d'acide 
sulfurique et d'un atelier de préparation des engrais. Il faudrait 
prévoir une installation de stockage de l'ammoniaque liquide et les 
bâtiments nécessaires au stockage des produits solides et à l'en
sachage; enfin des laboratoires, locaux administratifs et sociaux, 
ainsi que l'atelier d'entretien, les installations électriques et 
celles de pompage de l'eau. 

65.- DESCRIPTION DU PROJET 

651.- Cadre de production 

1. Terrain 
Un terrain de 2 hectares parait pouvoir suffire pour l'usine 
de capacité A, comme pour celle de capacité B. 

2. Bâtiments 
Il ne s'agit pas seulement de bâtiments au sens strict du mot, 
mais à proprement parler de constructions diverses, les unes 
couvertes et fermées, les autres ouvertes, ainsi que de tra
vaux de génie civil concernant certaines installations qui 
peuvent se passer d'abri. La diversité des réalisations à 
opérer ne permet pas de les classer dans les catégories con
ventionnelles de bâtiments définies par le cadre de l'étude 
d'une part et, d'autre part, de ventiler ce qui relève exclu
sivement des travaux de génie civil. On se limitera donc ici 
à fournir une description sommaire des installations fixes 
et bâtiments de l'usine en donnant, là où c'est possible, 
quelques précisions chiffrées. 

a) Installation de stockage de l'ammoniac et du soufre. 

Le gaz ammoniac transporté par des navires spéciaux sous forme 
liquéfi~e doit être stocké dans des sphères en acier de 
1 700 m au nombre de 5 pour la capacité A et 8 pour la capa
cité B. Ces installations peuvent aussi bien figurer au para
graphe "équipement 65-13". Le soufre également importé est 
déposé sous hangar de stockage ainsi qu'on verra plus loin. 
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b) Atelier de fabrication de l'acide sulfurique. 

Il comporte un certain nombre d'appareils fonctionnant en plein 
air. Toutefois le bâtiment abritant la salle de contrôle et un 
certain nombre d'appareils doit, dans la solution A, avec pré
vision d'extension en capacité B, avoir une superficie de 
l'ordre de 200m2 avec au moins 10 màtres de hauteur. Les in
stallations fixes comporteront des réservoirs, égouts et di
verses utilités. 

c) Atelier de préparation des engrais. 

Cet atelier doit abriter dans un premier temps une chaine de 
fabrication polyvalente permettant la fabrication de l'engrais 
e~mple du type sulfate d'ammoniaque et celle des engrais composés. 

Le bâtiment nécessaire, disposé de manière à pouvoir être agrandi, 
doit représenter environ 500 m2 couverts avec hauteur de 15 m 
minimum et comporter un réservoir à fuel et diverses utilités. 

d) Stockage du soufre. 

En raison de l'implantation de l'usine dans une zone où les pluies 
sont souvent violentes, il parait nécessaire de prévoir le 
stockage du soufre sous hangar léger, soit environ 3 000 m2 en 
capacité A et 4 000 m2 en capacité B. 

e) Stockage des produits solides, réception, ensachage, expé-
dition, etc. 

Le minimum nécessaire en capacité A est un grand hangar d'au moins 
4 000 m2 avec 12 m de hauteur pour permettre la libre circulation 
des ponts roulants, avec des murs renforcés jusqu'à 4 ou 5 m 
de hauteur pour permettre le stockage en vrac, des produits finis 
notamment. 
En capacité B la superficie couverte sera portée à 5 000 m2~ 

f) Services généraux. 

Un bâtiment est nécessaire pour abriter partiellement la produc
tion autonome d'énergie électrique, la liaison avec les réseaux 
publics d'énergie et d'eau, le pompage, le traitement et la 
distribution interne de cette dernière. 
L'atelier d'entretien, le laboratoire, le bureau de dessin, les 
services administratifs et sociaux et le magasin exigent des 
surfaces couvertes approchant, dans l'une et l'autre solution, 
1 000 m2. 
Les prix unitaires de la plupart de ces installations sortent 
des normes habituellement retenues pour les bâtiments des in
dustries de transformation et comportent d'ailleurs d~travaux 
de génie civil dont le prix ne saurait être ramené à l'unité 
de surface. 
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3. Equipements 
Les équipements des usines A et B envisagées sont très complexes, 
et il faut se borner ici à en fournir une description sommaire. 

a) Stockage de l'ammoniac. 

Les sphères de stockage de l'ammoniac et le dispositif de 
remplissage et de vidange paraissent devoir être pris en 
compte sous la rubrique "équipementn. 

b) Atelier d'acide sulfurique. 

Les équipements nécessaires à l'atelier d'acide sulfurique 
sont en gros les suivants: 

- Appareils nécessaires à la fusion du soufre: fondoir, 
filtre, bac de réserve et pompes de circulation; 

- Four de combustion du soufre liquide et chaudière avec 
économiseur; 

-Filtres à gaz et convertisseur (avec catalyseur); 
- Echangeur, tour d'absorption et tour de séchage avec soufflante. 
- Enfin, un certain nombre de matériels accessoires indispensab-

les tels que: appareils de manutention du soufre solide, 
brûleur d'allumage au fuel, réfrigérants divers, stockage de 
l'acide, traitement de l'eau de chaudière, etc. 

c) Le matériel de l'atelier d'engrais. 

Cet équipement est conçu de manière à fabriquer diverses for
mules avec le même appareillage de base. Il se compose es
sentiellement de cuves de réaction avec agitateurs, d'un 
malaxeur et d'un circuit de séchage avec granulation. Il 
s'y ajoute certains dispositifs pour l'introduction de matières 
solides avec concassage et broyage de ces dernières, la ré
cupération des vapeurs d'ammoniac échappées des cuves, les 
appareils de manutention et les installations de stockage. 

d) Le matériel de manutention, ensachage, expédition. 

On suppose que l'entreprise opérera par elle-même toutes 
les manutentions depuis le navire jusqu'à l'usine en ce qui 
concerne notamment les matières premières. Bien entendu son 
matériel propre assurera également tous les mouvements in
térieurs. Le matériel sera composé de grues, camions-bennes, 
bulldozers, tracta-chargeurs, transporteurs élévateurs, etc. 

e ). Production d'énergie électrique et branchement. 

L'installation prévue comporte le recours à un appoint d'éner
gie électrique fournie par le réseau et nécessite donc un 
branchement. L'essentiel de l'énergie sera toutefois fcurni 
par la Centrale électrique à vapeur récupérant l'énergie ther
mique disponible provenant de l'atelier d'acide sulfurique. 
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f) Approvisionnement en eaux. 

L'eau de chaudière, l'eau de fabrication et l'eau de refroidisse
ment nécessaires au fonctionnement de l'usine de capacité A comme 
celle de capacité B exigent la mise en place d'équipements di
vers de forages, pompages, conduites, branchements, traitement, 
etc. qui sont peu différents pour chacune d'elles. 

g) Services généraux. 

L'équipement d'entretien est celui d'un atelier mécanique compor
tant les différentes machines-outils, postes de soudure, outillage 
portatif, etc. Le magasindoit être doté de tout l·équipement 
nécessaire pour le classement en bon ordre et le maintien en 
état du stock de pièces de rechange, emballages et ingrédients 
divers utilisés pour la fabrication et l'entretien. 

Enfin les services administratifs 4oivent disposer de mobilier 
de bureau classique avec les différentes machines à écrire ou 
comptables. De même les services sociaux sont équipés pour remplir 
leur rôle d'assistance au personnel. 

Pas plus qu'il n'est possible de fournir ici une liste détaillée 
des équipements nécessaires à des entreprises de cette importance, 
on ne peut, sans recourir à une étude spéciale, indiquer les poids 
et volumes de ces matériels. Il est d'ailleurs possible d'en éva
luer grosso modo le coût de transport en se référant ~ un pour
centage de la valeur f.o.b. tiré de l'expérience. 

Durée de vie. 
On peut retenir pour les bâtiments et le génie civil une durée de 
vie de 20 ans. 

En ce qui concerne les équipements, 10 années parait le maximum 
à la condition toutefois de calculer largement les frais d'en
tretien. 

Le matériel roulant (autre que celui de manutention interne) et 
l'équipement social et de bureau peuvent être amortis en 3 ans. 

Ces éléments sont valables pdur l'une et l'autre des deux capa
cités de fabrication envisagéespar la présente étude. 

652.- Facteurs et matériaux de production. 

1. Matières premières et sous-produits 
Pour la fabrication envisagée, celle du sulfate d'ammoniaque, les 
matières premières sont représentées essentiellement par l'am
moniac et le soufre. 

Ammoniac. Le gaz ammoniac liquéfié peut être fourni par les in
stallations de synthèse européennes ou celles de Trinidad. Le 
transport en est effectué par des navires spéciaux. Il est stocké 
à l'usine dans les sphères d'acier prévues à cet effet. Les con-
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trats de livraison expriment le plus souvent un prix c.i.f. 
port de destination. Ce prix serait actuellement voisin de 
50 dollars la tonne. La quantité utilisée par tonne de sul
fate d'ammoniaque est de 253 kg. 

Soufre. Les sources possibles d'approvisionnement en soufre 
peuvent être européennes: soufre de Lacq exporté par le port 
de Bayonne, ou américaines: Mexique, USA, Canada. La livrai
son par grosses quantités permet d'espérer obtenir un prix 
c.a.f. de l'ordre de 11 000 F.CFA la tonne. La quantité 
nécessaire par tonne d'engrais produit est de 260 kg. 

Dans le cas, non prévu dans le calcul ci-après, où l'on fa
briquerait des engrais composés le phosphate brut pourrait 
être importé du Togo et la potasse qui sera de toute façon 
utilisée sous forme d'engrais simple: chlorure de potas-
sium à 60% de K20 proviendrait de l'exploitation de Halle 
au Congo/B. La commercialisation du KCL par l'usine appor
terait d'ailleurs à celle-ci un élément supplémentaire de ren
tabilité. 

Sans parler à proprement de sous-produits, l'usine pourrait 
également couvrir les besoins locaux en oléum par simple ad
joinction d'un absorbeur spécial branché en dérivation de l'in
stallation sulfurique. L'investissement supplémentaire serait 
très faible et l'on pourrait trouver, là aussi, une ressource 
supplémentaire. 

On ne tiendra cependant pas compte de ces possibilités dans 
les calculs de rentabilité. 

Tableau 13 
Matières premières 

Dénomination 
f , --Prix rendu Dou~la -~-t -_llii~ tt;~ CFA 

r ·- ... Qu~ïïti tés consoÎnmée·s-
1 par an 
l- Capacité A 

1 ~ [ 
Ammoniac l 16 500 t 32 000 t 51 . 12 500 

Soufre 
l 

16 900 t 32 500 t 45 11 000 
1 

' 1 

............J..-··~-·---~-··~-~~------...-. ,.,., --"-~-~~-------------J ___________ : -~~~----~-----·~--~··-·-~----

2. Energies, eau, matières consommables et emballages 
On ne recourt au réseau public de distribution que pour l'ap
point d'énergie nécessaire pour compléter celle fournie par 
la propre centrale de l'usine. Certaines réactions sont exo
thermiques et permettent en effet de produire la vapeur né
cessaire pour actionner en capacité A un turbo-alternateur de 
500 kW et deux unités de ce type en capacité B. 
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L'appel aux fournitures du réseau peut être approximativement 
chiffré à 2 400 000 kWh/an pour la capacité A et 3 200 000/kWh 
pour l'usine B. 

Le poste de transformation sera de 500 kW en solution A et 
Boo kW en B. 

A Douala, le prix de l'énergie électrique haute tension se dé
compose en deux éléments. 

a) Une prime fixe annuelle par kW de puissance souscrite 
de 3 000 F.CFA. 

b) Une taxe proportionnelle par kWh effectivement consommé 
sur la base d'une utilisation mensuelle de la puissance 
souscrite de: 

0 à 200 heures 
201 à 325 heures 
326 à 450 heures 
au-delà de 450 heures 

______ f_. G.E.A .. :2~r kWh 
Capacité A Capacité B 

10 
9 
8 
7 

9 
8 
7 
6 

c) Une majoration pour énergie réactive lorsque le facteur 
de puissance est inférieur à 0,80. Il ae sera pas tenu compte 
de cet élément dans les calculs. 

Energie calorifique. 
Pour le séchage des engrais, la consommation est d'environ 75 kg 
de fuel par m3 d'eau à évaporer, soit pour le sulfate d'ammo
nium à raison de 1 300 1/t, il faut compter 97,5 kg de fuel par 
tonne d'engrais. 

On supposera celui-ci fourni par la raffinerie de Port-Gentil 
au prix de 5000 F.CFA la tonne rendu usine. 

Eaux 
Il faut distinguer les différentes eaux utilisées dans l'usine 
en plus de celles réservées aux usages sociaux: 

a) L'eau de dilution à raison de 1 300 1 par tonne de sulfate 
d'ammonium. 

b) L'eau de chaudière pour compenser les pertes, soit environ· 
15 m3/jour. 

c) L'eau de refroidlssement qui peut être saumâtre donc pompée 
dans le fleuve, doit être prévue à raison de 13 m3 environ 
par tonne d'acide sulfurique avec circuit de réfrigération. 
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Pour les deux premiers postes, on utilisera l'eau du réseau 
public de distribution au prix de 25 F.CFA/m3. 

Le coût de l'eau brute, simplement filtrée à l'aspiration 
peut être estimé à 3 F.CFA/m3. Il s'agit d'une simple hy
pothèse pour le calcul, ce coût dépendant en dernier res
sort de certains facteurs liés à l'emplacement de l'usine. 

Emballages 
On supposera que la moitié de la production est livrée en 
vrac et le reste sous emballage papier, soit par tonne 20 sacs 
3 ou 4 plis à 25 F.CFA/pièce 500 F.CFA. 

Divers. 
L'usine consommera/en outre· divers ingrédients et notamment 
de l'oxyde de vanadium pour la catalyse (fabrication de l'acide 
sulfurique). 

Il y a lieu de prévoir pour le poste "divers" une dépense 
globale de 6 millions en capacité A et d'une dizaine de mil
lions pour l'usine B. 

Tableau 14 
Energie, eaux, emballages et divers 

Dénomination-- --~·-- ·~~~~-=:~~s-r~=~i{i~=~r~o~~-par. un-i~-~~-
Electricité 

t ! 
2 400 000 1 3 200 000 Prime fixe/an 

Fuel . 

Eau (réseau) 

(pompage) 

(chiffres arrondis )j 
·- ------ l 
Emballages l 
Divers 

kWh kWh par kW 3 000 F.CFA. 

6 400 t 

100 000 m 

650 000 

12 000 

190 000 

1 200 000 

1 

t 1 

1 

m31 
1 

m31 

Prix par kWh: 
tarif dégressif 
indiqué au § éner-
gie électr.que 
ci-dessus 

5 000 F.CFA/t 

25 F.CFA/m3 

3 F.CFA/m3 

•• -·- ,,,-~·A-<• ____ _,j._._~~----- .o --------------- ----~-

750 000 sacs 1 500 000 sacs 25 F.CFA/pièce 
6 millions CFA 10 millions CFA 
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3. Personnel 
L'effectif total du personnel de l'usine de capacité A serait 
de 138 personnes dont 19 expatriés. En capacité, il s'élèverait 
à 188 personnes dont 25 expatriés. Par rapport à la même fabrica
tion entreprise en Europe, ces effectifs sont renforcés dans la 
proportion d'environ un tiers en plus. 

La proportion du personnel expatrié est élevée. On ne peut en
visager de la réduire avant nombre d'années. Cet effectif cor
respond à la marche en année normale. Il sera sans doute plus 
fort encore lors du démarrage de la fabrication. Celle-ci sera 
effectuée en marche continue, ce qui amène à prévoir un horaire 
de travail à trois équipes. 

Le tableau 15 fournit les prévisions en matière de personnel pour 
les capacités A et B. 

Dénomination 

Expatriés 
fiirëëtëür général 
Cadres supérieurs 
Cadres moyens 
Cadres subalternes 
(maîtrise, la boran-
tin, etc.) 

total 

Locaux ------
Cadres 
Employés supérieurs 
Employés ordinaires 
Maîtrise et la bora-
toire 
Ouvriers qualifiés 

Tableau 15 
Personnel 

Nombre 
Capacité A Capacité B 

1 1 
2 3 
6 9 

10 13 

_.. .. ,.,. ....... , __ ... ,_ .. ___ ·-~-' -

19 26 

1 1 
6 10 

14 20 
9 11 

40 55 
Ouvriers spécialisés 25 30 
Manoeuvres 24 35 

-·- .. - ..... -.-....~~ ... ~-~-

total 119 162 

grand total 188 

Coût totaux annuels 
par personne, en 1000 F.CFA 

7 000 
6 300 
4 500 
3 200 

1 200 
500 
375 
600 

450 
270 
115 

-~ - .... '.. .... ..... - . o > •• G ~ 0 0 0 V ~·O. .. 
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66.- CALCUL DE RENTABILITE 

Dénomil!ation 

661.- Investissements 

1. Terrain aménagé 

2. Bâtiments et Gémie Civil 
Atelier d'aéide sulfu
rique 
Atelier d'engrais 
Stockage du soufre 
Stockage des produits 
solides et ensachage 
Centrale électrique 
Entretien, laboratoire, 
magasin, bureau de des
sin 
Bâtiments administratifs 
et sociaux 

Logements 

4. Equipements 
Matériel d'usine 

Stockage de l'ammo
niac 
Matériel acide sul-

Capacité A 

24 000 

30 000 
40 000 
30 000 

100 000 
20 000 

35 500 

12 500 

268 000 

P• m. 

170 000 

furique 170 000 
Matériel atelier d'en-
grais 180 000 
Matériel de manutention, 
pesage, ensachage 
Equipement centrale 
électrique, transfor
mateur, réseau 
Equipement production 
d'eau 
Matériel entretien, la
boratoire, magasin 

total matériel en prix 
f.o.b. 

frais de transport 10% 
montage, surveillance 

20% 

sous-total 

45 000 

60 000 

25 000 

45 000 

695 000 
70 000 

153 000 

918 000 

Capacité B 

24 000 

50 000 
60 000 
40 000 

125 000 
20 000 

35 500 

12 500 
----

343 000 

p. m. 

272 000 

280 000 

300 000 

60 000 

110 000 

40 000 

45 000 

1 107 000 
115 000 

245 000 

1 467 000 
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Dé:m.omination 

Matériel roulamt 
Mat~rfêï-dê-burêau et social 

grand total 

5· Stock initial pièces de 
rechange 

6. Fonds de roulement 

Matières premières impor
tées 
Produits finis 

total 

6. Frais de premier établisse-----meat 
Etudes préliminaires, 
frais de constitution 
Frais de formation du per-
sonnel 

Récapitualtion des investissements 

1. Terrain 
2. Bâtiments 
3. Logements 
4. Equipements 
5. Stock pièces de rechange 
6. Fonds de roulement 
7. Frais de premier établisse-

ment 

Capacité A 

4 000 
6 000 

928 000 

93 000 

150 000 
147 000 

297 000 

Capacité B 

5 000 
9 000 

1 481 000 

148 000 

290 000 
262 000 

552 000 
·------------ --·-··------ ------------------· 

28 000 44 000 

36 000 50 000 

64 000 94 000 

24 000 24 000 
268 000 343 000 

928 000 1 481 000 
93 000 148 000 

297 000 552 000 

64 000 94 000 

Total 1 674 000 2 642 000 

-------------------- - ---------------·---- ·---·-····--·-"-·------
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-~-------··-·- ,, .. , ... 

Dénomination Capacité A 

662.- Frais annuels. d'exploitation 

1. Matières premières 
Ammoniac 
Soufre 

Total 

206 250 
185 900 

392 150 

Capacité B 

400 000 
357 500 

757 500 
·----·-------- ------- ------------------- -- --------

2. Ene~gies et eaux 
Energie ~lectrique: 
Prime fixe 
Coûts proportionnels 

Fuel 

Eaux 

Total 

Sous-total A 

Emballages 

Divers 

Sous-total B 

Grand total 

3. Personnel 

~!E!:~!:!!~ 
Directeur général 
Cadres supérieurs 
Cadres moyens 
Cadres subalternes 

1 500 
20 000 

21 500 

32 000 

_--!..,.4 _4,5_0 -

57 950 

18 750 

·- -.. --- .. 9- Q.9.Q __ .. --. 

26 750 

82 700 

7 000 
12 600 
27 000 
32 000 

Total expatriés 78 600 

2 400 
24 000 

26 400 

60 000 

8 350 

96 750 

37 500 

. -.- .. J 0 ___ 9C?9 

47 500 

142 250 

7 000 
18 900 
40 500. 
41 600 

108 000 



Dénomination. 

Locaux 

Cadres 
Employés supérieurs 
Employés ordinaires 
Maîtrise et laboratoire 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 

Total lccaux 

Grand total 

4. Matières et travaux 
d'entretien 
Entretien des machines 
Entretien des bâtiments 

Total 

5. Frais d'administration 

6. Amortissements 
Bâtiments 5% 
Equipement 10% 
Matériel de bureau et 
matériel roulant 

Total 
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Capacité A 

1 200 
3 000 
5 250 
5 400 

18 000 
6 750 

_,._ . . ? _7.6Q .... 

42 360 

120 960 

46 400 
2 680 

----- --- -·--

49 0~0 

12 100 

13 400 
92 Boo 

3 330 

109 530 

Capacité B 

1 200 
5 000 
7 500 
6 600 

24 750 
8 100 
4 025-

57 175 

165 175 

74 000 
3 430 
----·--

77 430 

16 500 

17 150 
148 100 

4 660 

169 910 

-------------------------------------------------------------------1----~-
Récapi t-ylatio~ frais d'exploitation ]_ .. g_apaci té A _% J Capacité B · % _ 

1. Matières premières : 392 150 51 1757 500 57,0 
en 1000 F.CFA !en 1000 F.CF1 

2. A Energies et eaux 57 950 7,6; 94 750 7,1 
2. B Emballages et divers 24 750 3,2 47 500 3,6 
3. Personnel 120 960 15,8, 165 175 1 12,4 
4. Entretien 49 080 6,41 77 430 5,8 
5. Administration 12 100 1,6: 16 500 ! 1,3 
6. Amortissements 109 530 14,31169 910 ! 12,8 

. . ~ . ~ .. -1- _, ___ ------

Total 
Total arrondi 

766 520 
767 000 

100,0; 1.328 765 1100,0 
__ J 1.329 ooo L __ _ 
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Dénomination Unité Capacité A 
- ·----- . -·--···· ··-·---------·----·-·------------· ------------· 

'663.- Evaluation du pro je~. 

1. Profit brut 
Chiffre d'affaires 
(arrondi) ( 1 ) 

1000 F.CFA 

./. Frais d'exploi-
tation 1000 F.CFA 

Profit brut 1000 F.CFA 

2. Rentabilité 
Profit:Investisse

ments 
Profit: Chiffre 
d'affaires 

4. 

6. 

Valeur ajoutée 

Produit local 
Produit local: 
Investissements 

1000 F.CFA 

1000 F.CFA 

Chiffre d'affaires: 
Investissements % 

Investissements: 
Emploi créé 1000 F.CFA 

7. Economie annuelle 
en devises 1000 F.CFA 
(chiffres arrondis) 

67.- EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

1 065 600 

767 000 

298 600 

17,8 

28,0 

491 500 

579 000 

34,6 

63,6 

12 100 

418 000 

Capacité B 

2 043 700 

1 329 000 

714 700 

27,0 

35,0 

1 023 700 

1 170 500 

44,3 

77,5 

14 050 

867 000 

Le projet de fabrication d'engrais envisagé parait pro
curer pour l'une et l'autre des capacités retenues une rentabilité 
suffisante des capitaux investis sur la base de ventes dans les 
cinq pays de l'UDEAC aux prix de référence précédemment retenus. 
Il parait également bénéfique pour la collectivité. 

(1) Chiffre d'affaires calcul~ sur la base des "prix de référence" 
retenus pour les différents pays de l'UDEAC et exprimé en "prix 
sortie usine" après déduction des frais de transport. 
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La valeur ajoutée à la production nationale serait, en effet, 
de l'ordre d'un demi-milliard pour la plus petite capacité de fabri
cation et dépasserait le milliard de F.CFA pour la capacité B. 

Du fait que les matières premières doivent être importées, 
le produit local, qui exprime les effets économiques directs induits 
par cette nouvelle activité, n'atteint toutefois pas l'ampleur qui 
serait souhaitable. C'est pourquoi dès que le niveau de la consommation 
des engrais azotés le permettra (au minimum 110 000 à 120 000 t par an) 
il faudrait pouvoir adjoindre une installation de synthèse de l'ammon
iac. 

Par ailleurs, les engrais importés étant exoneres des droits 
et taxe d'entrée, la nouvelle activité ne se traduirait pas par une 
perte de recettes pour les budgets locaux. Elle susciterait au con
traire des ressources fiscales nouvelles par le biais des revenus in
térieurement distribués. 

En ce qui concErne la balance des paiements et malgré l'ob
ligation de continuer à importer, tout au moins en première étape, les 
matières premières ammoniac et soufre, la création d'une usine d'en
grais en UDEAC apparaît favorable puisqu'elle devrait se traduire 
par une économie de devises de 418 millions de F.CFA pour la plus 
petite capacité d'usine celle qui a le plus de chances d'être réalisée 
au cour de la période envisagée par l'étude. 

Cette économie passerait à 867 millions de F.CFA si la réali
sation de l'usine de capacité B devenait possible vers la fin de la 
période. Cette action favorable sur la balance des paiements serait 
au surplus fortement accrue si l'on pouvait alors entreprendre la 
production sur place de l'ammoniac. 

Le nombre d'emplois créés par 1! implantation en UDEAC d'une 
usine de fabrication d'engrais n'est pas très élevé et cette création 
revient cher par emploi. Beaucoup d'e~tre eux exigent toutefois une 
forte qualification et cela obligera à faire appel pendant un certain 
temps à une assez grande proportion d'expatriés. La main d'oeuvre et 
les cadres locaux trouveront là une possibilité de formation et l'oc
casion d'accéder dans l'avenir à des postes réclament un bon niveau de 
connaissances. 

Enfin, la prise en charge par l'usine d'une partie des frais 
de transport afin de maintenir partout le prix de vente au niveau 
actuel des coûts des engrais impcrtés témoignerai~ de la part du pays 
ou celle-ci sera implantée d'un effort de solidarité envers les autres 
pays clients de l'UDEAC. 
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68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

En conclusion, l'implantation d'une usine d'engrais en 
UDEAC parait possible dans un délai de quelques années au niveau de 
capacité A; la production pourrait débuter dès que le marché de 
l'UDEAC sera susceptible d'absorber 50 000 t d'engrais azotés. 
La localisatioD en fonction du marché amène à envisager son implan
tation à Douala. Les recherches d'hydrocarbures se poursuivent au 
Cameroun et la découverte d'un gisement de gaz, plus important que 
celui actuellement gardé en réserve, viendrait heureusement lever 
le doute qui peut subsister quant au bien-fondé d'une telle locali
sation si l'on se place dans une perspective à beaucoup plus long 
terme. 

La décision concernant cette implantation ne devrait être 
prise, le moment venu, ql'après avoir réuni les tous derniers élé
ments concernant la présence, la disponibilité, la qualité et le 
prix de cession à l'usine d'engrais de la matière première de fa
brication de l'ammoniac pouvant exister en différents points de la 
zone UDEAC. 

Les mesures d'accompagnement qui paraissent à envisager 
sont de trois ordres: 

-Soutenir et développer l'effort amorcé dans le cadre de la moder
nisation agricole en vue de favoriser l'utilisation croissante des 
engrais. 

-Rechercher l'abaissement des coûts de transport et de nanutention, 
particulièrement en ce qui concerne le cabotage entre les pays 
côtiers de l'UDEAC. 

- La fabrique locale d'e~grais ne jouissant d'aucune protection, tout 
au moins en ce qui concerne les importations de provenance européenne, 
il lui sera nécessaire de chercher à réduire son prix de vente par 
rapport aux prix de référence utilisés ci-dessus pour le calcul 
du chiffre d'affaires. Le taux de rentabilité, qui apparaît élevé, 
devrait d'autant plus le permettre qu'il parait indiqué, dans le 
cas des engrais, d'envisager la perception d'une taxe unique à la 
production d'un taux aussi faible que possible sinon nul. 
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Production: INDUSTRIE CHIMIQUE 

AY?-ll.t-propos 

Le J)résent dcs.:~ier concerne un projet· de création en UDEAC d'une 
usine de produits chimiqu~s. Bien que la fabrication des produits 
chimiques de base ait lieu en dehors des limites qui, strictement_ 

. parlant, ont été fixées à l'étude des possibilités d'industriali
sation de l'EAMA, le volume des importations de produits chimiques 
de l'UDEAC et les besoinE déjà prévisibles des projets industriels 
i l'~tude ont vivement incité à examiner quelles seraient leS chan
ces d'une fabrication locale de produits chimiques. 

En raison de la consistance des importations et des besoins pro
bables des industries nouvelles, c'est. une usine de produits Gbi• 
œiques à base de chlore, qui a été retenue. A l'encontre de la dé• 
marche normalerr~nt suivie au cours du prés~nt rapport, nous n'avQnB 
pas commencé par entreprendre une analyse du marché, avant de fixer 
la capacité de production de l'entreprise en projet. Pour les Hsines 
chimiques du gènre de celle dont 11 est question ici, il existe en 
~ffet des capacités minima, condit'ionnées pa:r la technologie et 
l'interdépendance des différentes fabrications projetées. Pour les 
fift5 que nous nous sommes fixés, l'usine à créer sera basée sur 
les capacités de production suivantes, toutes considérées, tant sur 
le plan technique que sur le plan économique, comme les minima 
admissibles: 

carbure de calcium 8 600 t par an 
soude caustique ( 100%) 10 6bo t tl 

chlorure de polyvinyle 
en suspension b OQO t 11 

DDT 3 000 t a 
chlorure de chaux 5 750 t .. 
hypochlorite de sodium 3 8ôO t 11 

acide sulfurique ( 781b) 3 850 t tt 

dichlorohenzène 2 250 t " 
Les considérations suivantes, relatives à la sitaation du marché, 
3e limiteront donc à véri~ier s'il sera possible, au cours des 
prochaines années, d'écouler dans les pays de l'UDEAC et les ré€ions 
limitrophes une production de cette nvture et de ce volume. 
A 1 'encontre ogA.lement da lP. règle.~ ordinairement sui vie au covrs 
du pr~sent tra~~il, nous ~vons inclus dans nos calculs les terri~ 

. toires voci..sins t1_c l • UD:SAC. Cc~~J:..::: nn };)ouvc:.i t s'y atte:adre a priori 
et comme l'a confirmé le résultEt de cette étude, le marché de 
l'UDEAC ne sera, même en 1975, probablement pas en mesure d'absor
ber la production totale de l'usine de produits chimiques en pro-
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jet. Ledit projet ne sera donc réalisable, au moins d'ici cette date, 
que si l'on peut exporter dans les régions avoisinantes unepartie 
de la production correspondante. La question de savoir si de telles 
exportations sont possibles et, dans l'affirmative, à quelles condi
tions elles le seraient, est un problème de politique commerciale, qui 
ne saurait être traité dans le cadre de cette étude. 
Pour examiner dans tous ses détails un problème aussi complexe que ce
lui qui va suivre, il faut pouvoir disposer de plus de temps et de 
plus gros moyens que ceux~ui avaient été mis pour le présent travail 
à notre disposition. Aussi nous faut-il insister sur le fait que les 
considérations et calculs suivants ne peuvent donc fournir que les 
points de repère préliminaires à la discussion d'un projet de cette im
portance et qu'ils ne permettent en aucune façon de porter un jugement 
défimitif sur les possibilités d'implanter en Afrique Equatoriale l'in
dustrie chimique étudiée ci-après. 
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61.- ETUDE fu MARCHE 

Pour les raisons citées plus haut, il n'a pas été possible, 
dans le cadre de cette étude, de procéder à une analyse du marché 
stricto sensu. Aussi nous contenterons-nous de relever~ consommation 
actuelle de l'UDEAC et des régions limitrophes en produits chimiques 
qui nous intéressent et d'estimer si les besoins probables au bout 
des dix prochaines années atteindront un,vol~e qui corresponde à 
la capacité de l'industrie chimique en projet. 

Carbure de calcium 

Les importations de carbure de calcium des pays de l'Afrique Occi
dentale et Equatoriale sont actuellement presque exclusivement des
tinées à la fabrication d'acétylène pour la soudure autogène et le 
découpage. Une très petite quantité est en outre utilisée comme com
bustible pour les lampes à acétylène. 

Il y a présentement dans l'UDEAC quatre entreprises - filiales de 
la Société Air-Liquide -, qui fabriquent et vendent de l'acétylène: 

Entreprise 

Air-Liquide, Douala 
Air-Liquide, Pointe-Noire 
GABOA, Port-Gentil 
SOCAGI, Bangui 

Capacité annuelle 

150 000 m~ 
108 000 m

3 150 000 m
3 11 000 m 

1) Début de la production: mars 1966 

Production d'acé
tylène 

65: env. 
65: env. 
65: 
65: 

En 1966, la production de ces entreprises correspond à l'importa
tion d'environ 580 t de carbure de calcium. 

Dans les territoires voisins d'Afrique Equatoriale et dans les Etats 
de la Côte Occidentale ont été importés de 1964 à 1966 les tonnages 
approximatifs suivants: 

Congo/Kinshasa 
Angola 
Nigeria 
Maurétanie, Sénégal, Mali, 
Côte d'Ivoire, Haute-Volta, 
Niger, Dahomey, Togo 

env. 250 t par an 
e!lv. 450 t " 
env. 2 200 t " 

env. 1 300 t lf~ 

Il en résulte donc que le volume actuel des marchés d'écoulement 
du carbure de calcium est le suivant: 



a) UDEAC 
b) UDEAC, Congo/K et Nigeria 
c) UDEAC, Congo/K, Nigeria, Angola 

et pays de la côte occidentale 
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580 t par an 
3 030 t 11 

4 780 t " 

C'est uniquement à l'aide d'hypothèses plus ou moins arbitraires que 
l'on peut estimer le développement de ces marchés jusqu'en 1975. Sur 
la base d'un accroissement d'environ. 2% par an, taux qui pourra vrai
semblablement être atteint, on peut compter qu'en 1975 les tonnages re
latifs aux différents marchés seront les suivants: 

a) 

b) 
c) 

Soude caustique 

725 t par an (y compris les nouv
eaux projets) 

3 700 t 
5 850 t 

ft 

" 

La soude caustique est le seul corps chimique sui soit importé en 
quantités relativement importantes dans l'UDEAC et les régions avoisi
nantes. Le plus gros consommateur de soude caustique est de loin l'in
dustrie du savon, mais l'industrie textile et d'autres secteurs en 
utilisent également de plus petites quantités. 

Les importations de soude caustique des pays de l'UDEAC, qui présen
tent d'assez grosses fluctuations d'une année à l'autre, ont en moyenne 
augmenté d'environ 4% par an au cours des dernières années. Dans le dé
tail, les tonnages importés ont été les suivants: 

Tableau 1 
Les importations de soude caustique 

(N.D.B. 28-17-08) 

Pays Unité 1956 1960 1961 1962 1963 1964 

Col'l.go/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 

UDE 
Came roua 

UDEAC 

UDEAC 1000 

t 
t 
t 
t 

t 322 351 
t 830 619 

t 1 152 970 
-·--.. 

F.CFA 26100 31000 

510 196 346 459 
107 141 84 51 
263 152 273 295 

35 12 18 9 
... .._.----~--- .. _~ 

. 915 501 721 814 
795 905 1 021 1 279 
·----.... ------ _ ...... ....-.. _ .. _, ... ..__ .. _ -., ,. ~ .. .,_.. 

1 710 1 406 1 742 2 093 
-~·------· ..... u ... 

. . 

47900 34600 36900 57100 
---··-·--· ..... 
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Dans les territoires vo1s1ns d'Afrique Equatoriale et dans les Etats 
de la Côte Occidentale o~t été importés de 1964 à 1966 les tonnages 
approximatifs suivants: 

Co~go-Kinshasa 

AAiola 
Nigeria 
Mauritanie, Sénégal, Mali, 
Côte d'Ivoire, Haute-Volta, 
Niger, Dahomey, Togo 

env. 4 000 t par an 
env. 1 400 t par am 
env. 9 200 t par an 

env. 5 500 t par an 

Il en résulte donc que le volume actuel des marchés d'écoulement 
de la soude caustique est le suivant: 

a) UDEAC 
b) UDEAC, Kongo/K et Nigeria 
c) UDEAC, Congo/K, Nigeria, Angola 

et pays de la Côte Occidentale 

2 100 t par an 
15 300 t par an 

22 200 t par an 

En ce qui concerne le développement de ces marchés jusqu'en 1975, on 
peut faire les hypothèses suivantes: 

UDEAC 

Les projets actuellement connus de l'industrie du savon prévoient, 
pour les années à venir, un accroissement des capacités de produc-
tion existantes d'environ 6 500 t. On peut admettre que la production 
augmentera dans la même proportion jusqu'en 1975; par rapport à la 
production actuelle, ceci correspondrait à un accroissement annuel 
d'à peine 4%. Les 6 500 t supplémentaires de savon par an impliquent 
une consommation d'environ 1 100 t de soude caustique. D'autres projets 
consommeront pour leur part environ 200 t par an (voir chapitre 7). 
Aussi peut-on tabler pour 1975 sur une consommation totale d'environ 
3 400 t par an. . 

Congo-Kinshasa 

Pour un taux d'accroissement annuel probable d'environ 2,5%, ce qui 
correspond à peu près au taux d'accroissement de la population, les 
besoins en soude caustique s'élèveraient en 1975 à 5 100 t environ. 

Angola 

Pour un taux d'accroissement annuel probable de 1,5%, ce qui corres
pon~ i peu près au taux d'accroissement de la population, les be
soins en soude caustique s'él~veraient en 1975 à 1 650 t environ. 

Nigeria 

En se basant également sur le taux d'accroissement de la population 
(2,5% par an), on peut estimer à 11 800 t environ les besoins de la 
Nigeria pour l'année 1975. 
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Pays de la Côte Occidentale 

Le groupe d'experts responsable de cette région a estimé à un chiffre 
compris entre 6 Boo et 7 900 t les besoins des huit pays de la Côte 
Occidentale précités. 
D'où le volume des différents marchés groupés par régions, pour l'année 
1975: 

a) UDEAC 3 400 t par an 
b) trDEAC, Congo/K et Nigeria 20 300 t par an 
c) UDEAC, Congo/K, Nigeria, Angola. 

et pays de la Côte Occidentale 29 300 t par an 

Chlorure de ~ol~vin~le 

Au cours de ces dern~ères années, les importations de matières premières 
plastiques des pays d'Afrique Equatoriale et Occidentale se sont accrues 
de façon extraordinairement rapide au fur et à mesure que se développaient 
les industries de transformation des matières plastiques. C'est ainsi 
que les importations de l'UDEAC, qui s'élevaient à environ 225 t en 1959, 
atteignaient déjà 1 915 t en 1964. Au cours de la même période, les im
portations dans les huit Etats d'Afrique Occidentale déjà cités passaient 
de 720 à 3 500 - 4 000 t. 

Les statistiques d'importation ne distinguent que très sommairement les 
uns des autres les différents types de matières premières plastiques. 
On distingue essentiellement les résines de condensation et les poly
mères. De cette dernière catégorie relèvent les deux matières premières 
plastiques le plus couramment utilisées par l'industrie des matières 
plastiques en Afrique: le chlorure de polyvinyle (CPV) et le polyéthy
lène. Leur regroupement dans une même rubrique douanière (N.D.B. 39-02) 
ne permet pas de chiffrer séparément les importations de chlorure de 
polyvinyle. 

C'est surtout pour la fabrication des chaussures en plastique, des ar
ticles de ménage, dés bouteilles en plastique,_ des tuyaux, etc. qu'on 
utilise le chlorure de polyvinyle. On peut donc estimer les besoins en 
chlorure de polyvinyle à partir des capacités de production et de la 
production réelle des entreprises qui fabriquent ces articles. 

UDEAC 

Dans les pays de l'UDEAC, la capacité de production totale des instal
latdons de transformation du chlorure de polyvinyle est actuellement 
d'environ 2 000 t, leur production est comprise entre 1 250 et 1 400 t 
par an. Des augmentations de capacité de l'ordre de 2 600 t en vue d'une 
extension du programme de production, sont présentement projetées. 

L'utilisation à plein des capacités de production existantes ou en ~re
jet d'ici 1975, soit au total 4 600 t, exigerait que la consommation des 
articles en chlorure de polyvinyle augmente d'environ 12,5% par an, ce 
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qui n'est pas exclu, vu la façon dont elle s'est développée jusqu'ici. 
Pour un taux d'accroissement de moitié seulement (7% par an), les 
besoins em chlo~re de polyvinyle seraient en 1975 de l'ordre de 
2 Boo t environ. On peut admettre que cette hypothèse minimum sera 
au moins atteinte. Une estimation prudente conduit donc à penser 
que la consommation totale de l'UDEAC en chlorure de polyvinyle 
devrait s'élever en 1975 à environ 3 000 t par an. 

Congo-Kinshasa 

Une estimatio~ prudente conduit à chiffrer à 2 500 - 3 000 t par .. 
la consommation du Congo-Kinshasa ert chlorure de polyvinyle pour les 
années 1963-1965. Il est probable qu'elle sera en forte expansion 
au cours des prochaines années. A l'heure actuelle en effet, des 
extensions de capacité en cours ou en projet dans les industries 
de transformation des matières plastiques permettent de conclure 
que l'optimisme règne dans ce secteur. Nous avons admis que le 
taux d'accroissement ne serait pas, jusqu'en 1975, inférieur à 5%. 
Sur cette base, on peut compter pour 1975 sur une consommation de 
chlorure de polyvinyle de l'ordre de 4 500 t par an. 

Angola 

On peut estimer présentement à 200 t environ les importations de 
chlo,ure de polyvinyle. Si l'on admet un taux d'accroissement annuel 
de 5%, la consommation sera, en 1975, d'environ 330 t. 

Nigeria 

Les importations de chlorure de polyvinyle doivent actuellement 
s'élever à un chiffre compris entre 2 500 et 3 000 t par an. Faute 
d'informations suffisantes, nous admettrons également ici que le taux 
d'accroisse•ent annuel n'est pas inférieur à 5%. Sur cette base, on 
peut compter pour 1975 sur une consommation d'environ 4 500 t de 
chlorure de polyvinyle. 

Pays de la Côte Occidentale 

On estime à 2 500 t au minimum la consommation annuelle actuelle 
de ces huit pays en chlorure de polyvinyle. Le groupe d'experts res
ponsable compte, d'ici 1975, sur des besoins compris entre 10 000 et 
12 000 t par an. 

Les marchés d'écoulement actuels du chlorure de polyvinyle dans les 
pays d'Afrique Equatoriale et Occidentale retenus se présentent donc 
comme suit: 

a) UDEAC 
b) UDEAC, Congo/K et Nigeria 
c) UDEAC, Congo/K, Nigeria, Angola 

et pays de la Côte Occidentale 

env. 1 400 t par an 
env. 7 400 t par an 

env. 10 100 t par an 
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L~s besoins de ces marchés à l'année 1975 seraient approximativement 
les suivants: 

a) UDEAC 
b) UDEAC, Congo/K, Nigeria 
c) UDEAC, Congo/K, Nigeria, Angola et 

pays de la Côte Occidentale 

DDT (Diphényl-Diméthyl-Trichloréthane) 

env. 3 000 t par an 
env.12 000 t par an 

env.24 300 t par an 

Dans le cadre du présent travail, il n'a pas été possible d'étudier, 
même superficiellement, le marché du DDT dans les pays d'Afrique Equa
toriale et Occidentale. Les statistiques du com•erce extérieur ne donnent 
à peu près aucun point de repère, étant donné qu'elles n'e~registrent 
pas oéparément, en fonction de leur compositio• chimique, les différents 
insecticides et produits phytosanitaires. Aussi n'a-t-on peu que rele
ver les tonnages de DDT et des produits à base de DDT utilisés dans 
quelques pays et qu'estimer, sur cette base, les besoins en DDT. 

Actuellement c'est surtout dans la culture 4u coton et pour la lutte 
contre le paludisme qu'on utilise en Afrique Equatoriale les insec
ticides à base de DDT. 

Pour ces deux usages, on emploie chaque année, dans l'UDEAC, des pro
duits dont la teneur en DDT est d'environ 160 t, qui se répartissent 
comme suit: 

Cameroun 
RCA 
Tchad 
Congo/B, Gabon 

env. 36 t 
env. 50 t 
env. 50 t 
env. 25 t 

On peut estimer la consommation actuelle en DDT (à 100%) du Congo-Kins
hasa à environ 120 t, celle de l'Angola à environ 40 t. Nous n'avons 
pas pu obtenir le moindre renseignement sur les autres territoires. 

On me peut pratiquement pas donner de prévision ser1erse sur le dé
veloppement de la consommation au cours des prochaines années. L'emploi 
du DDT pour les deux usages précités dépend en effet presqu'exclusive-
ment des fonds publics ou des crédits que les Organisations Internationales 
mettent dans ce but à la dispostion des Etats, crédits dont il n'est 
présentement pas possible de prévoir le volume. 

Certes, on peut néanmoins chercher à préciser les besoins maxima qui 
résulteraient du traitement par insecticides de toutes les cultures 
de coton existantes et en projet, et de la réalisation, avec l'ampleur 
tenue pour nécessaire par les experts, de la lutte contre le paludisme 
dans toutes les régions contaminées et, par conséquent, mises en péril. 
En ce cas, les besoins en DDT (à 100%) des pays de l'UDEAC pour lapé
riode comprise entre 1970 et 1975 peuvent être estimés à environ 2 650 t 
par an. Nous avons admis que ce tonnage se répartirait alors comme suit: 
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Protection des cultures cotonnières: 

Cameroun 
RCA 
Tchad 

(107 000 ha) 
(110 000 ha) 
(300 000 ha) 

Total 

Lutte contre le paludisme: 

Total des cinq pays 

Total général 

480 t' 
495 t 
900 t 

1 875 t 

770 t 

2 645 t 

Pour les raisons précitées, il est également impossible de prévoir 
les besoins du Congo-Kinshasa pour les prochaines années. Dans ce 
pays, la consommation d'insecticides a fortement baissé au cours 
des dernières années, et l'on ne peut prévoir encore avec quelle 
ampleur pourra reprendre à l'avanir la lutte antiparasitaire. Au 
cas où les programmes de lutte antiparasitaire n'atteindraient que 
le niveau des années 1957 à 1959, on pourrait compter sur des besoins 
en DDT (à 10C.%) de l'ordre de 1 100 t. 

Chlorure de chaux et hypochlorite de sodium 

Au cours de ces dernières années, les importations de chlorites 
et d'hypochlorites dans les pays de l'UDEAC s'élevaient à peu 
près régulièrement à des chiffres compris entre 200 et 250 t par an. 
La plus grande partie a concerné jusqu'à présent l'hypochlorite de 
sodium nécessaire à la préparation de l'eau de Javel, une plus faible 
partie était constituée par du chlorite de.soude, utilisé pour le 
blanchim•nt dans l'industrie textile. Depuis la mise en route, début 
1966, d'une unité textile à Douala, les importations de chlorite de 
soude devraient avoir pris plus d'importance. Les tonnages de chlo
rite et d'hypochlorite importés entre les années 1964 et 1966 dans 
les territoires voisins de l'UDEAC et ceux d'Afrique Occidentale 
ont été les suivants: 

Congo/K 
Angola 
Nigeria 
Mauritanie, Sénégal, Mali, 
Côte d'Ivoire, Haute-Volta, 
Niger, Dahomey, Togo 

300 - 350 t 
env. 130 t 

150 - 200 t 

Dans tous les pays, les importations de chlorure de chaux s'él€vent 
à quelques tonnes seulement. 
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Chlorure de chaux, chlorites et hypochlorites sont des désinfectants 
et des décolorants. On les utilise en outre dans les ménages et, en 
hygiène publique, pour la javellisation de l'eau potable, mais surtout 
comme produit de blanchiment dans l'industrie textile et l'industrie 
du papier. Comme ils sont tous plus ou moins substituables les uns 
aux autres, il est difficile de donner des prévisions de consommation 
pour chacun de ces composés du chlore. Aussi considérerons-nous le 
marché des décolorants comme un tout. On ne peut que réserver à une 
étude complémentaire le soin de vérifier dans quelle mesure et à quel
les conditions l'i~dustrie chimique en projet serait susceptible, en 
dehors ou à la place du chlorure de chaux et de l'hypochlorite de so
dium, de fabriquer d'autres produits décolorants à base de chlore. 

Au cours des prochaines années, les besoins des pays de l'UDEAC en dé
colorants à base de chlore augmenteront nettement, et ce en liaison 
avec les projets de l'industrie textile et, surtout, avec le lancement 
au Gabon d'une industrie de pâte à papier. . 

Les projets de l'industrie textile conduiront d'ici 1975 à des besoins 
supplémentaires en chlorite et hypochlorite de l'ordre de 1?0 t par an. 
Cela correspond à un équivalent de chlore d'environ 85 t. 
L'industrie de la pâte à papier, dont on projette la création au Gabon, 
devrait consommer, lorsqu'elle travaillera à plein, un équivalent ·~~ 
chlore de 7 750 t (voir chapitre 7). 

Si l'on ajoute ce chiffre à celui des besoins actuels,on peut estimer 
le marché des décolorants de l'UDEAC pour l'année 1975 à un équivalent 
r :~ chlore d'environ 8 000 t par an. En comparaison de ces besoins, la 
capacité de production de l'installation chimique en projet pour la 
fabrication de chlorure de chaux et d'hypochlorite de sodium, trans
formée en équivalent de chlore, s'élèvera à 5 000 t par an environ. 

Faute d'informations suffisantes, il faut renoncer ici à étudier les 
perspectives offertes par les marchés des régions avoisinantes. 

Acide sulfurique 

Dans les pays de l'UDEAC, on utilise à l'heure actuelle l'acide sul
furique presque exclusivement au remplissage des accumulateurs. Aussi 
les importations se limitent-elles à des quantités très faibles. 

Les besoins en acide sulfurique des pays de l'UDEAC au cours des proch
aines années dépendront de la réalisation de divers projets. Nous les 
avons estimés, pour les années 1970 et 1975, à un maximum de 1 200 t 
par an (voir chapitre 7), ce qui présuppose que certains des projets 
dont le présent rapport propose la réalisation (usine de câbles en 
acier) auront été exécutés d'ici là. 
Dans les territoires voisins de l'Afrique Equatoriale ont été importés 
de 1964 à 1966 les tonnages suivants (estimation approximative): 



Congo/K 
Angola 
Nigeria 
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env. 050 t par an 
env. 2 400 t par an 

Faute d'informations suffisantes on ne peut pas fournir de prévision 
sur le développement de ces m•rchés au cours des prochaines années. 
Les importations d'acide sulfurique du Congo/K ne représenteront que 
des quantités marginales, comme c'est déjà le cas à l'heure actuelle •. 
Ce pays dispose en effet de sa propre fabrication d'ucide sulfurique 
à Jadotville (Sté SOFICHIM), destinée au traitement ùu minerai de 
cuivre et dont la capacité de production est de 132 000 t par an. 
Des transports réguliers assurés,cette entreprise pourrB couvrir la 
totalité des b.-oins du pays. 

Di chlorobenzène 

Le dichlorobenzène, sous-produit de la fabrication du DDT, ne trou
vera pas de débouché en Afrique Equatoriale. La ~nte en Europe est 
impossible à cause des coûts de transport très élevés. Une étude spé
ciale devrait itre consacré.~ la question de savoir si la production 
pourrait .être écoulée dans ~es pays africains qui ont une indust~ie 
chimique plus développée (Rhodésie, Afrique du Sud). . 
Dans le calcul suivant nous partons de l'hypothèse que la production 
de dichlorobenzène sera détruite. 

Résumé 

La comparaison finale de ces estimations prévisionnelles - forcément 
approximatives - des différents marchés avec les capacités corres
pondantes de l'usine chimique en projet donne de la situation l'image 
suivante: 

Carbure de calcium 

Même en y incorporant les marchés très éloignés d'Afrique Occidentale, 
les possibilités d'écoulement probables en 1975 - soit environ 5 900 t -
ne correspondent pas à la capacité de production privuc, soit 8 600 t. 
Les pays de l'UDEAC et les marchés directement voisins - Congo-Kins
hasa et Nigeria - ne devraient vraisemblablement pouvoir absorber 
que 3 700 t environ. Comme il parait peu rentable, en raison des 
frais de transport relativement élevés qui en résulteroient, d'appro
visiomner les marchés d'Afrique Occidentale à partir de Loutété, 
lieu d'implantation de la future usine, nous comptons exclusivement 
sur un écoulement correspondant aux marchés de l'UDEAC, nu Congo
Kinshasa et de la Nigeria, soJt 4 000 t par an. 

Soude caustique 

Les besoins probables de l'UDEAC pour l'ann~~ 1975 d'environ) 4oo t 
par an, sont très inférieurs à lR cap&cité de production prévue, soit 
10 600 t. L'usine projetée est donc sous 1~ d~pendanc8 des march&s 
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d'écoulement complémentaires des pays vo1s1ns. Nous avons estimé à en
viron 17 000 t par an les besoins du Congo-Kinshasa et de la Nigeria pour 
l'année 1975. Ces deux marchés offrent donc -au moins numériquement -
des débouchés suffisants à la fraction_de la future production qui ne 
pourra être écoulée en UDEAC, soit 7 200 t. 

Chlorure de polyvinyle 

Il est probable que, pour la production de chlorure de polyvinyle prévue, 
soit 7 500 t, le marché de l'UDEAC en 1975 sera également insuffisant. 
Ajouté à ceux des pays vo~sins, Congo-Kinshasa et Nigeria, l'ensemble 
devrait par contre,avec environ 12 000 t par an, offrir à l'usine en 
projet des possibilités d'écoulement suffisantes. 

DDT 

Pour les raisons citées plus haut, on ne peut faire aucune prévision sur 
le marché du DDT au cours des prochaines années. Au cas où, d'ici 1975, 
on intensifierait fortement la lutte antiparasitaire dans la culture du 
coton et sur le plan de l'hygiène publique, les besoins réunis de l'UDEAC 
et du Congo-Kinshasa (3 750 t par an) suffiraient à assurer l'écoulement 
des 3 000 t de production prévues. 

Produits de blamchiment 

A la condition, citée plus haut, que l'usine sera en mesure de produire 
les types de décolo.ants demandés sur le marché, on peut s'attendre à ce 
que la totalité de la production de l'année 1975 puisse être écoulée 
dans l'UDEAC. 

Acide sulfurique 

Les besoins probables de l'UDEAC pour l'année 1975, environ 1 200 t par 
an, sont très inférieurs à la capacité de la future usine, soit 3 850 t. 
Bien que nous ne puissions faire aucune hypothèse précise sur le volume 
probable du marché de l'acide sulfurique dans les régions avoisinantes, 
nous tenons néanmoins pour vraisemblable que le tonnage non absorbé 
par l'UDEAC, soit environ 2 700 t par an, pourra être écoulé en Angola 
ou em. Nigeria. 

62.- PRIX DES PRODUITS LOCAUX ET IMPORTES 

Dans le ca·s présent, il est assez difficile de résoudre la 
question des prix de référence, c.a.d. des prix sur la base desquels 
l'usine de produits chimiques en projet devra faire face à la concur
rence. Tout d'abord, les produits chimiques qui nous intéressent ne sont 
actuellement fabriqués ni en Afrique Equatoriale ni en Afrique Occiden
tale, de sorte qu'il n'existe aucun prix d'usine susceptible de permettre 
une comparaison. De plus, qu'ils aient été tirés des statistiques d'im-
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portation ou qu'ils Dous aient été fournis par les importateurs, les 
prix des produits d'importation nous ont paru ne présenter que peu 
d'intérêt dans le cadre des considérations présentes, étant donné 
qu'ils se réfèrent, en règle générale, à des fournitures de très 
faible importance et cont donc beaucoup plus élevés que les prix 
moyens par grandes quantités. Par suite de l'extension prévisible 
des marchés, il faut d'ailleurs s'attendre à ce que la production 
locale en projet ait à lutter contre des prix à l'importation plus 
favorablès applicables aux achats par grandes quantités. 

Aussi estimons-nous qu'il est juste de baser les prix de référence 
du projet sur les prix f.o.b. européens moyens. Compte tenu des 
frais de transport, on obtient alors les prix c.a.f. ports de l'Afri
que Equatoriale suivants: 

carbure de calcium 
soude caustique 
chlorure de polyvinyle 
DDT 
chlorure de chaux 
hypochlorite de soude 
acide sulfurique 

F.CFA/t 

38 600 
26 500 

100 000 
101 300 

32 200 
16 200 
52 500 

Comme il s'agit de produits de consommation intermédiaires qui, 
d'après le régime de la taxe unique, ne sont génér2lement pas soumis 
à une taxation quelconque à l'importation, ces prix peuvent être con
sidérés comme des prix de référence c.a.f. ports de l'UDEAC, Congo
Kinshasa et Nigeria. 

Ceci posé, nous avons admis que ces prix de référence, applicables 
à toutes les ventes locales et toutes les livraisons via port 
Brazzaville (RCA, Tchad et Congo-Kinshasa) pouvaient être en même 
temps considérés comme des prix départ usine. Pour toutes les livrai
sons qui, via Pointe-Noire, sont, par contre, acheminées vers les aut
tres ports de l'UDEAC ou de la Nigeria, les prix départ usine sont 
inférieurs du montant des frais de tra~sport jusqu'au port de des
tination aux prix de référence précités. Ces frais de transport se 
décomposent comme suit: 

transport CFCO 
(350 km à 5,25 F.CFA) 

manutention Pointe-Noire 

transport côtier 

Total 

F.CFA/t 

1 850 

2 500 

2 900 

7 250 
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En partant_de notre estimation du marché et des prix de référence 
précédents, on arrive, pour les ventes de l'usine projetée, aux quan
tités et aux prix suivants: 

carbure de calcium 

soude caustique 

chlorure de polyvinyle 

DDT 

chlorure de chaux 

hypochlorite de soude 

acide sulfurique 

500 t à 
3 500 t à 

6 300 t à 
4 300 t à 

5 500 t à 
2 000 t à 

1 900 t à 
1 100 t à 

5 750 t à 

3 800 t à 

3 850 t à 

38 600 F.CFA 
31 350 " 

26 500 
19 250 

100 000 
92 750 

101 300 
94 050 

24 950 

8 950 

45 250 

" 
" 
n 

" 
tf 

" 
" 
" 
" 

EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

A notre connaissance, il n'existe, dans les régions vo~s~nes 
de l'UDEAC, aucune usine susceptible de fabriquer les produits en 
question. L'usine d'acide sulfurique du Congo-Kinshasa constitue une 
exception (voir chapitre 61). 

64.- PRQ~UCTIOI\, DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE ENVISAÔEE 

Le genre et les futures capcités de production de l'usine chi
mique en projet ont déjà été précisés à l'avant-propos. En ce qui con
cerne le dimensionnement des installations, quelques remarques sont 
néanmoins nécessaires encore. 

Le ·projet en cause est pratiquement constitué par deux complexes diffé
rents: une installation pour la production de carbure de calcium com
portant les annexes nécessair's et un complexe de production du chlore 
et de combinaisons de chlore à partir de l'électrolyse du sel. L'im
portance de l'usine de carbure a été choisie de telle manière que les 
conditions technologiques soient aussi favorables que possible. L'in
stallation peut fonc~ionner même au-dessous de la capacité maxima de 
17 000 t par an, sans que les frais fixes n'augmentent par rapport à 
ceux des installations plus petites. Le programme de production et 
les dimensions du complexe de fabrication et du traitement du chlore 
ont été adaptés aux besoins probables - relativement modestes - du 
marché de l'Afrique Equatoriale. En ce qui concerne ses capacités de 
production, l'installation se trouve à la limite inférieure de ce 
que l'on considère en Afrique comme économiquement et techniquement 
valable. Aussi ne représente-t-elle vraisemblablement pas la meilleure 
solution sur le plan technique, ce qui aura nécessairement des consé
quences défé~orables sur les coûts de production. 
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La partie essentielle du complexe de production et de trans
formation du chlore est constituée par les installations de produc
tion de soude caustique, de chlorure de polyvinyle et de DDT. A 
cette production on a associé celle des décolorants chlorés, afin 
d'utiliser les surplus de chlore provenant de la fabrication des 
3 produits principaux. Comme il a déjà été signale, de nouvelles 
études seraient nécessaires pour déterminer si les types de déco
lorants retenus ici correspondent aux besoins probables du marché, et 
pour vérifier de quelle manière la production devrait être éventuel
lement modifiée. 

Pour diverses raisons, il nous semble que, pour l'implantation de 
l'usine chimique en projet, la région de Loutété dans la vallée 
du Niari (Congo/B) serait particulièrement appropriée. C'est en 
tout premierlieu en fonction des matières premières et des sources 
d'énergie disponibles, que l'on choisit le lieu d'implantation 
d'une usine de ce genre. La région de Loutété offre dans cette per
spective un ensemble d'avantages qui, d'après nos connaissances 
actuelles sur les ressources minières, les projets industriels 
et les projets de production d'énergie à l'étude, n'a pas d'équi
valent dans les pays de l'UDEAC. Une courte description·du potentiel 
en matières premières et en énergie de la région de Loutété illus
trera cette constatation (voir carte suivante): 

Calcaire 

A 15 km environ au Nord-Est de Loutété se trouve un gisement de 
calcaire, que l'on commence actuellement à exploiter pour la cimen
terie en cours de construction. Une extension appropriée des ins
tallations prévues devrait permettre, sans difficultés, d'alimenter 
en calcaire l'usine chimique. Avec ses réserves, qui s'élèvent à 
environ 700 millions de tonnes de calcaire, ce gisement est large
ment suffisant pour couvrir les besoins des deux industries. 

Sel (NaCl) 

L'exploitation des gisements de potasse de Rolle (à 60 km environ 
au nord-est de Pointe-Noire) par la Compagnie des Potasses du Congo, 
dont les installations sont actuellement en cours de construction, 
implique l'extraction de 500 000 à 600 000 t de sel gemme par an. 
Au départ, on n'aura pas l'emploi de ce sel que l'on évacuera en tant 
que déblai. Grâce au chemin de fer Congo-Océan (CFCO), qui relie Holle 
à Loutété, on pourra assurer sans difficultés et à des prix relative
ment bas, le transport du tonnage de sel nécessaire à l'usine de 
produits chimiques (environ 17 500 t par an). 

Alcool éthylique 

Les sucreries de la SIAN et de la SOSUNIARI, dans la région de 
Jacob (à 80 km environ à l'ouest de Loutété), produisent accessoire-



- G 16 -

ment de grandes quantités de mélasse (en 1968: 63 000 t par an environ), 
qui sont actuellement exportées. En installant une petite distillerie, 
il serait alors possible de fabriquer l'alcool éthylique nécessaire à 
l'usine de produits chimiques (environ 700 t par an). Le transport de 
l'alcool pourrait également être assuré par fer. 

Energie électrique 

La fabrication projetée nécessite de grandes quantités d'énergie élec
trique à des conditions avan+,ageuses (environ 100 millions de Kwh par an). 
Dans la région de Loutété, on projette de construire une centrale hydro
électrique sur la ]ouenza. Cette centrale doit aussi bien alimenter le 
complexe SIAN-SOSUNIARI que la cimenterie de Loutété et doit être reliée 
à Brazzaville et à Kinshasa par une ligne de transport de force. 

Aucune décision définitive n'a encore été prise, jusqu'ici, sur le projet 
de la Bouenza, étant donné que les possibilités d'écoulement étaient 
jusqu'à présent trop faibles pour la puissance prévue. ~'installation 
de l'usine de produits chimiques justifierait la réalisation du projet 
de la Bouenza et améliorerait, oe faisant, l'approvisionnement en énergie 
électrique des industries existantes dans cette région économiquement 
très intéressante. 

Dans une étude établie par l'Electricité de France et qui remonte à 
plusieurs années déjà, le rendement de la centrale projetée, qui est 
caractérisée par des conditions géologiques et hydrologiques particu
lièrement favorables, avait été fixé à un chiffre compris entre 86 
millions de Kwh (2 jeux de turbines de 5 400 Kw) et 216 millions de Kwh 
( 2 jeux de turbines de 5 400 Kw et 2 jeux de turbines de 11, ~ooo Kw). 
Les dépenses d'investissements ont alors été estimées à un chiffre compris 
entre 945 millions de F.CFA (86 millions de Kwh) et 2 milliards de F.CFA 
(216 mi'Ilions de Kwh). Suivant les conditions de financement de l'opéra
tion et de la puissance installée, le prix de revient du Kwh à Loutété 
oscillera entre 2,2 et 9,7 F.CFA. 

Azote 

Les besoins de l'usine chimique en azote (environ 1 mi.llion de m3 par an) 
pourraient sans diffioul tés être couverts par la filiale de Pointe-Uoj_re 
de la Société Air-Liquide, dont la production d'azote - sous-produit de 
la fabrication d'oxygène - est actuellement évacuée directement dans l'air 
(voir chapitre 652.2.). Le transport de l'azote pourrait être assuré par 
voie ferrée à des prix relativement bas. 

Eau 

Ln couverture des très importants besoins en eau, qui s'élèvent à environ 
1,1 million de m3 par an, ne suscite aucune difficulté dans la région de 
Loutété, qui est très bien arrosée. La plvs grande partie de l'eau néces
saire pourrait être pompée-directement dans le Nia~i ou ses affluents. 
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Voici la carte de la région Pointe-Noire/Brazzaville 
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DESCRIPTION DU PROJET 

Cadre de production 

Terrain 
La réalisation de l'usine projetée exige environ 30 000 m2 

de terrain. Vu que l'implantation a étt prévue dans une ré
gion à faible population, nous avons admis que le terrain 
serait cédé gratuitement. 

Les frais d'aménagement du terrain, très importants pour ce 
projet, ont été évalués à environ 120 millions de F.CFA, soit 
4 000 F. par m2 • Comme il s'agit essentiellement d'installa
tions auxiliaires, telles qu'égouts, routes et voies de des
serte intérieures, passerelles pour conduites et tuyauteries, 
voies ferrées, etc., tous sujettes à l'usure, ces aménagements 
doivent être amortis. On peut admettre que ces installations 
ont une longévité de 20 ans, ce qui correspond à un amortisse
ment de 5% par an. 

Bâtiments 
La r~alisation du projet implique environ 9 000 m2 de bâti
ments de toutes catégories. Les bâtiments destinés à la pro
duction sont surtout des constructions spéciales dont les 
coûts ne sont pas comparables aux coûts de construction ac
tuellement pratiqués dans la région considérée (voir chapitre 
5). A ce stade de l'étude, il n'a pas été possible d'établir 
une évaluation précise des coûts de construction du projet 
pour l'implantation prévue, à savoir Loutété. Nous pensons 
qu'on peut les estimer à environ 150% des coûts de construc
tion en Europe. 

Les bâtiments nécessaires et leurs coûts respectifs ont été 
groupés dans le tableau 2. 

3. Equifement 
Les equipements fixes de l'usine envisagée sont très complexes, 
nous nous bornerons donc ici à une énumération sommaire: 

Dénomination Prix total 1 ) 
en milliers de F.CFA 

1. Installations ErinciJ2ales 
1 • 1 • fabrication de carbure de calcium 394 963 
1. 2. fabrication d'acétylène 92 570 
1. 3. électrolyse du sel 422 734 

fabrication de gaz chlorhydrique 11 725 
1. 4. fabrication de chlorure de vinyle 101 826 
1. 5. fabrication de la suspension du CPV246 852 
1.6. granulation du CPV 385 706 
1. 7. fabrication de DDT 404 220 
1.8. fabrication de chlorure de chaux 35 794 
1.9. fabrication d'hypochlorite de so-

dium 5 554 

Total installations principales 2 101 944 

"1JPrix r:o.b. ports de la Mer du No,rd et de l'Atlantique 



2. Installations annexes 
2.1. déminéralisatiom de l'eau 
2.2. laboratoires 
2.3. atelier d'entretien 
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Total installations annexes 

Total équipements fixes 

12 343 
35 485 
33 942 

81 770 

2 183 714 

Le coût de l'équipement fixe s'élève donc à 2 183 714 millioms 
de F.CFA. Il s'agit du prix f.o.b. ports de la Mer du Nord et 
de l'Atlantique. 

Tableau 2 
Bâtiments et coûts de construction 

Dénomination Catégorie 
1) 

·1. Installatioas principales 

1.1. fabr. de carbure de 
calcium 
préparation mat.prem •• 
four 
refroidissem. et 
conditionn.ement 

1.2. fabr. d'acétylène 

1.3. électrolyse du sel 
fabr. du gaz chlorhyd •• 

1.4. fabr. de chlorure de 
vinyle 
stockage interméd. 

1.5. fabr. de la suspension 
du CPV 3) 

1.6. granulation du CPV 
stockage interméd. 

1.7. fabr. de DDT 
stockage interméd. 

1) voir Note d'introduction 
2) voir chapitre 5 

400 
400 

720 

320 

840 
80 

180 
250 

300 

360 
250 

1 100 
450 

3) CPV = chlorure de polyvinyle 

Prix uni
taire 2) 
F.CFA/m2 

Prix total 
en milliers 
de F.CFA 

69 427 
92 570 

124 969 

55 542 

111 083 
4 628 

20 242 
4 628 

67 144 

62 454 
4 628 

122 685 
9 257 
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Dé:nomin.ation Oatégorie Superficie 
en m2 

1.8. fabr. de chlorure 
de chaux 

1.9. fabr. d'hypochlorite 
de sodium 

Total installations 
principales 

2. Installations annexes 

2.1. déminéralisation de 
1 'eau 

2.2. laboratoires 
2.3. atelier d'entretieD 

Total installations 
annexes 

3. Autres bâtiments 

3.1. bâtim. administr. 
3.2. bâtim. sociaux 
3.3. garages, etc. 

Total autres bâti
ments 

Total bâtiments 

D 

E 
E 
A 

204 

80 

5 934 

100 
450 
450 

1 000 

1 000 
500 
500 

.. .. - -• ·~··. 

2 000 

8 934 

Prix uni
taire 2 F.CFA/m 

20 000 

12 000 

34 000 
34 000 

8 000 

Prix total 
en milliers 
de F.CFA 

23 142 

4 628 

777 027 

2 000 
39 373 
5 400 

46 773 

34 000 
17 000 
4 000 

55 000 

878 800 

A ce stade de l'étude, il a'a pas été possible de déterminer les frais 
de transport dans les moindres détails. On peut cependant les évaluer 
grosso modo à environ 85 164 millions de F.CFA franco chantier. 

On arrive ainsi à un prix rendu lieu de construction de l'ordre de 
2 268 878 millions de F.CFA. 

Les frais de mol'ltage et cet équipement s'él~veraient à 355 755 millions 
de F.CFA, soit environ 16% du prix du matériel fixe franco chantier. 

La longévité de tout l'équipement fixe est de 10 ans. 

L'importance de l'usine projetée exige qu'elle dispose d'un raccorde
ment au chemin de fer C~ngo - Océan. La plupart des matières premières 
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et des produits finis seraient alors approv~s~onnés ou livrés par voie 
ferrée. Pour le transport du calcaire de la carrière à l'usine et les 
transports exceptionnels de l'entreprise, il faut cependant un parc de 
véhicules constitué par des camions-bennes, divers poids lourds, pick-ups, 
etc. Nous avons évalué à 12 millions de F.CFA environ les investissements 
correspondants. 

652.- Facteurs et matériaux de production 

1. Matières premières 
Les matières premières nécessaires pour le volume de production 
prévu ont été groupées dans le tableau suivant. Nous nous bornons 
ici à les émumérer globalement; pour le détail des inputs rela
tifs aux différentes branches de fabrication, voir le graphique 
suivant. 

Matières premières 

coke 
calcaire 
sel (NaCl) 
benzène 
alcool éthylique 
oléum 20% 
masse pour électrodes 
BaC0

3 
Na2co~ mercu:fe 

Quantités consommées 
.par an 

7 Boo t 
24 000 t 
17 500 t 

2 670 t 
700 t 

3 900 t 
273 t 
110 t 
85 t 

barres et plaque de graphite 
Fe Cl 
pota~se caustique 
catalyseur 

1 '5 t 
30 t 
7,8 t 

produits de dispersion etc. 

p. m. 
p. m. 
p. m. 

Prix rendu usine 
à la tonne 

ca. 9 000 
ca. 300 
ca. 1 500 

42 500 
ca. 65 000 

31 100 
36 Boo 
32 400 
23 150 

3 182 000 
323 700 

47 8oo 

Les prix indiqués sont des prix rendu usine; ils comprennent 
tous les frais de transport, de manutention, etc., mais non les 
taxes à l'importation. En ce qui concerne l'alcool éthylique, 
nous avons indiqué le prix moyen européen, en supposant qu'une 
distillerie locale produirait l'aJcool à un prix analogue sinon 
plus bas, en utilisant une matière première très bon marché, 
les déchets des sucreries voisines. 

Un pourcentage considérable des matières premières - le calcaire, 
le sel et l'alcool éthylique - sera d'origine locale·, les autres 
matières devront être importées. 
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2. Energie et eau 
Les· besoins en émergie et e~ eau relatifs au volume de produc
tion prévu se répartissent comme suit (voir tableau 3): 

Electricité 

La consommatio• totale d'é~ergie électrique s'élève à 100,46 
millions de kWh par an. Cela correspond à une puissance instal
lée de 13 500 kW environ. Nous avons admis que, bénéficiant 
d'un régime spécial, l'usine ne serait pas obligée de payer 
une prime fixe par kW installé. 

En ce qui coneerne le tarif par kWh, nous avons pris pour base 
de l'étude un prix de 3,5 F.CFA (voir ci-dessus chapitre 64). 

Fuel-oil 

Pour la seule production de vapeur, il faut 4 580 t de fuel 
environ, auxquelles s'ajoutent 1 540 t de fuel pour la fusion 
de la soude caustique. La consommation totale en fuel s'élè
verait donc à 6 120 t par an. Le prix en est 6 200 F.CFA/t, 
rendu usine. 

Azote 

Les besoins en azote relati~s au volume de production prévu 
s'élèveraient à 1 020 OOONm par an. L'azote pourrait être 
fourni par la succursale de la Sté Air-Liquide à Pointe-Noire. 
Cette usine a une capacité de production de 2,6 millions de m3 
d'azote. Faute de débouchés, sa production actuelle d'azote, 
sous-produit de la production d'oxygène, soit environ 650 000 
est évacuée dans l'atmosphère. 

Le transport de l'azote s'effectue à l'état liquide dans des 
containers spéciaux. La consommation de l'usine chimique cor
respondrait environ à la capacité de 87 wagons. Le poids net 
en serait de 1 280 t. 

Dans l.!état actuel de l'étude, il est difficile de fixer pour 
l'azote un prix précis. Comme hypothèse de travail, no~s avons 
adopté un prix départ usine Pointe-Noire de 37 F.CFA/m , ce qui 
correspond au prix moyen européen. 

Le coût du transport en wagons spéciaux n'est pas moins diffi
cile à déterminer. Nous avons admis un prix de 48 000 F.CFA 
par wagon, ce qui correspond au double du tarif de transport 
du fuel-cil sur la même distance. 

Pour la consommation annuele d'azote, il en résulterait une 
dépense ·totale de 41,916 millions de F.CFA rendu usine. 
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Tableau 3 
Les besoins en énergie et en eau 

Dénomination Electricité 
en milliers 
de kWh 

1. Installations EriaciEales 
1 • 1 • fabr. de carbure 

de calcium 43 896 
1. 2. fabr. d'acétylène 364 
1. 3. électrolyse du sel 

fabr. de gaz chlor-
hydrique 36 790 

1.4. fabr. de chlorure 
de vinyle 

1 

852 
1.5. fa br. de la sus-

pension du CPV 2 520 
1.6. granulation du CPV 7 500 
1.7. fa br. de DDT 2 400 
1.8. fabr. de chlorure 

de chaux 1 323 
1 ,-9. fabr. d 1 hypochlo-

rite de sodium 57 
----- - . "' ~ 

Total installations 
principales 95 702 

2. Installations annexes 
2.1. deminéralisation 

de l'eau 680 
2.2. laboratoires 480 
2.3. atelier d'entretien 360 

4 

13 

63 

83 

Vapeur 
en t 

840 

258 

Boo 

525 

863 

Azote en 
milliers 
de Nm3 

248 

328 

144 

300 

' .... " ·-· .. ... ~ . ~ .... , .. . ...... 

286 1 020 

900 
600 

Eau (pertes) 
en milliers de 

m3 

32 

3 

121 

157 

108 

45 
520 

58 

2 
. ' - ~ 

1 046 
"-

68 
14 

5 ··~ 

-"~--- ,_. • _,.._,.,.,..,. -.~~ •- .. , ~-.. .__.. --- --~• - J,.J • '>·'-"' ·--"'-"''" ·-~•••-r•..--'"'"'"~!'0< 'l'~ <• ... ~-- 'U" T.. .... .. '" ,.,., 

Total installations 
annexes 1 520 

3. Autres dépenses de consommation 
3.1. éclairage (450 kW x20 

x360) 3 240 
3.2. hygiène (475 per-

sonnes x 50 1 x 
360) 

Total autres dépen-
ses de consommation 3 240 

1 500 

Total consommation 
d'énergie et eau 100 462 84 786 

-87 1 

.j 

_~,: r· 

9 

9 

1 020 1 142 
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Eau 
En ce qui concerne la consommation d'eau, il faut diatinguer 
les différentes sortes d'eaux utilisées dans l'usine: 

-l'eau déminéralisée utilisée pour les réactions ehimiques, 
l'eau destinée aux usages sociaux, 

~l'eau de refroi4issement. 

Pour les deux premi~rs postes, on utili-sera- de 1 'eau purifiée 
et potable. La consommation tôtale correspondante s'élèvera â 
77 000 m3 par an. Le prix en est de 25 F.CFA par m3; ce prix 
couvre les frais d'extractiop et de traitement, ainsi _que l'amor
tissement des instal~ations nécessaires. 

La consommation totale d'eau de refroidissement s'élèvera à 
environ 5,32 millions de m3 par an. Nous avons admis qu'environ 
Bo% de cette quanti té pouvàieitt être récupérés ap-rès usage. 
Les pertes, soit environ 20%, représenteront donc 1,065 mi-l-
lions de m3. L'eau de refroidissement $era simplement filtrée 

- ~l'aspiration._Elle pOÙrra donc être pompée dans la rivièr~. 
Le-cofit de l'eau brut~ pe~t ~tre chiffré à 3 F.CFA par m3 en
viron. 

Po·u;r les deux prix indiqués, il s'agit d'une hypothèse grossière, 
les cofits dépendant en dernier ressort de certains facteurs liés 
à l'implantation de l'usine. 

3· Per.sonnel 
L'effect:ft' to~al de 1 'us'ine serait d.e 472 perE?onn-e·s, dont 41 
expatriés •. ·-

PRr rapport à l'effectif nécessaire en Europe pour le même 
·~avdl', l•e effe:o"tir-.· ... l,c~. o~~ .iii' l".e~fc),qeu:~ .. (i '•~t.Y.i~Nr u..
tiers• 

_La proportion de personnel expatrié est élevée. Vu la comp~exité 
de la fabrication, on ne peut envisager de la rédu.ire avan~ 

··plusieurs années. L'effectif total -corre~portd à la ciarche en 
année_normnle. Il sera sana doutè ·plus .fort encore ~ors· de la. 
-mise en route de l~~sine~- Celle-ci fbnriitohnera en ~archè·con~ 
tinue, ·ce qui_ ~mènë. à prévoir un horaire de travail à trois 
·postes. -

:r.,e tableau ci-dessous fournit les prévisiori·a en matière de· 
·personnel:. 

Dénomi11ation 

~~a t'ries 
~~:~_ .. ...,. .. 
Oa~re:s s~périt!'ure 
hdr_eus .. _. mq,.ye.ns.. . 
. Age:n.ts d·· maitrièe·· 
EJnploy~s 'admin. ·epiai". 
Employée admin. ordin. 

'l'otal 4!Xpatriés 

No~bre 

3 
15 . 
18 
3 
2 

41 

Cofits'totaux annuels 
par personne 1) 

F.CFÀ. 

5 770 000 
4 '190 000. 
2 940 000 

-2 940 ooo· 
1 200 000 
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Dénomination Nombre 

Locaux 

Ouvriers qualifiés ou homologues 
Ouvriers spécialisés ou homologues 
Manoeuvres 
Employés administr. qualifiés 
Employés administr. ordin. 

Total locaux 

Total personnel 

66.- CALCUL DE RENTABILITE 

68 
284 
57 
10 
12 

431 

472 

Dénomination Longévité 

661.- Investissements 

1. Terrain 
1.1. Aménagement du terrain 

2. Bâtiments (voir chap. 6512) 

3. Logements 

4. Eg,ui;Eements 
4.1. Equipement fixe f.o.b. Europe 

(voir chap. 6513) 
Transport et manutention 

Montage (voir chap. 6513) 

Total équipement fixe 

4. 2·. Matériel roulant (véhicules) 

4.3. Matériel de bureau 

Total équipements 

20 

20 

10 
10 
10 

10 

3 

3 

5· Stock i:m.itial pièces de rechange 
( 10% de 4. 1.) 

6. Fonds de roulement 
6 .1. Matières premières (2,4 mois) 

6.2. Produits finis (2,4 mois) 

Total fonds de roulement . 

Coûts totaux annuels 
par personne 

F.CFA 

295 000 
135 000 
117 000 
530 000 
210 000 

1 000 F.CFA 

p. m. 
120 000 

878 Boo 

p. m. 

2 183 714 

85 164 

355 755 
'~- ....... ~.--.... ___ 

2 624 633 
12 000 

6 750 
. - -~ .... ----~··· .. -~ - ~· 

2 643 383 

262 463 

82 870 

342 870 

425 740 
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Dénomil'latioll 

7. Frais de premier établissement 
7.1; Etudes préliminaires, 

frais de constitutiDn 

7. 2 .• .For.matioa .du. per.som.n.el. 

Total frais de premier 
établissement 

.•' 

LoBgévité 

• 

- -- ~ ...... ~~~- ..... -- -~ .. -- ,. ' 

1 ooo·F.CFA 

109 265 
65 157 

174 422 

---~~------------------~-----------~-----------------~-~~-------~-----~~ 

Récapitulation. des I!~stisseme~ts 

1. Terrain (aménagement) 
2. Bâtiments 
3. LogemeDts 
4. Equipements 
5. Stock initial pièces de rechange 
1. Fonds de roulement 
7. Frais de premier établissememt 

Total Investissements 

662.- Frais annuels d'exploitatioa 

1. Matières premières 
Coke 
Calcaire 
Sel (NaCl) 
Benzè11e 
Alcool éthylique 
Oléum 20% 
Masse pour électrodes 
BaC~ 3 
Na2co~ Mercur-e 
Barres et plaques de graphite 
FeC13 

20 
20 

• 

Total matières premières 

120 000 
878 Boo 
p. m. 

2 643 383 
262 463 
425 740 
174 422 

4 505 808 

7G-200 
7 200 

26 250 
113 475 
45 500 

121 290 
10 046 
3 564 
1 968 
4 773 
9 711 

3?3 

414 350 
--------------·--·-·-·- ---~------. '""··-.- ---~··"·---·-- "" ··- --:- .. ··------·-···--··-"----·-----·--.. ·· ----··-·· ·----

2. Energie et eau 
2.1. Electricité 
2.2. Fuel 
2.3. Azote 
2.4. Eau 

Eau pure 
Eau de refroidissement 

Total énergie et eau 

351 617 
3.7 944 
41 916 

1 925 
3 195 

•· ------------------

436 597 
·-·----- ----------· ·-------------··---·-·-·-·-----------·--~--·----------"::------"--~-'-- . ~---· 
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Dé•omiaation 1 000 F.CFA 

3. PersoD.:n.el 
3.1. ~~E~~!:!!~ 

Cadres supérieurs 
Cadres moye:n.s 
Agents de maîtrise 
Employés admin. qual. 
Employés admim. ordin. 

Total expatriés 

3.2. Locaux 

Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manceuvres 
Employés admin. qual. 
Employés admin. ordin. 

Total locaux 

Total persoll:nel 

4. Matières et travaux d'entretien 
4.1. Bâtiments 
4.2. Equipemeat fixe (5%) 

6. 
6.1. 
6.2. 
6.3. 
6.4. 
6.5. 

Total mat. et trav. d'entre
tien 

Frais d'administration 

Amortissements 
Terrain (aménagement) 
Bâtime:n.ts 
Equipemellt fixe (10%) 
Matériel roulant (véhicules) 
Matériel de bureau (33,3%} 

(33,3%) 

17 310 
62 850 
52 920 
8 820 
2 400 

144 300 

20 060 
38 340 
6 669 
5 300 
2 520 

72 889 

217 189 

8 788 
131 231 

140 019 

21 719 

6 000 
43 940 

262 463 
4 000 
2 248 

318 651 
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1e Matières premières 
2. Energie ~ eau 
3. Personnel 
4o Matières et travaux d'entretien 
5· Frais d'administration 
6. Amortissements 

1 000 FJ.CFA 

414 350 
436 597 
217 189 
140 019 

21 719 
3'18 651 

Total frais d'exploitation 1 548 525 

2? 
28 
14 

~1 

100 

---·~-----·----------- -----,---~~-·~----·~·--·--,·---

Délllomi:natiom 

663.- Evaluation du projet 

·1. Profit brut 
Chiffre d'affaires 
(voir chap. 62) 
.;. Frais d'exploitation 

= Profit brut (charges 
fiscales et fi•ancières 
m.on déduites) 

2o Ren.tabilité 

Unité 

1000 F.CFA 
·1000 F.GFA 

1000 F~CFA 

Profit brut: I~vestissements % 
Profit brut: Chiffre d'aff. % 

3. Valeur ajoutée 1000 F.,CFA 

4. Produit local 1000 F.CFA 
Produit local: I•vestissemeats % 

5. Chiffre d'aff.: I•vestisseme•ts% 

6. I•vestissemeBts: Emploi créé 1000 F.CFA 

7. EcoBomie a••uelle e• devises
11ooo F~CFA 

1 76'1 ,g61 
'1 548 .52.5 

5 
1 '""' c. 

430 525 

977 229 
22 

39 

9 546 

977 229 
.... _..._- _..,. ___ ..__ .. ____ .. 

1) y compris les gaiBs e• devises par suite des-exportations 
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67.- EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

On •e peut que difficilement apprécier dans leurs moindres 
détails les conséque•ces qu'auront sur l'économie nationale la con
struetioa et l'exploitation d'un complexe industriel aussi importaat 
que celui que représente l'usine chimique projetée. Cela est tout par
ticulièrement vrai quand un projet de ce genre doit être greffé sur 
l'économie d'un pays sous-développé type. C'est ainsi que se produiront 
à cette occasion des réactions négatives - telles qu'exode rural, recul 
de la production agricole, instabilité politique et sociale, etc. -
dont il est a priori impossible de tenir compte. Un tel projet peut 
avoir par ailleurs certains effets positifs, également imprévisibles 
et qu'il est doDe impossible d'évaluer quantitativement. Ce serait, 
par exemple,~ cas si l'usine de produits chimiques en projet s'avé
rait être le premier chaînon d'une industrie non encore représentée 
jusqu'ici en Afrique Equatoriale. 

C'est à cette restriction près qu'il faut comprendre la des
cription schématique suivante de l'importance que présente cette usine 
de produits chimiques pour l'économie nationale. 

Le plus grand intérêt de ce projet pour l'économie des pays 
de l'UDEAC -et spécialement du Congo -réside à notre avis dans le 
fait qu'il prévoit 1a transformation de matières premières locales, 
l'utilisation del'h110rgie locale et l'emploi de la main-d'oeuvre lo
cale. Pour assurer la production prévue, l'usine aura besoin annuelle
ment: 

de matières prem~eres locales pour une valeur d'environ 80 millions 
de F.CFA. Or il s'agit de matières premières qui n'ont encore jamais 
été utilisées jusqu'ici; 

- d'é•ergie et d'eau pour une valeur d'environ 440 millions de F.CFA. 
Il s'agit ici exclusivement d'une énergie produite sur place· ou dans 
les autres pays de l'UDEAC; 

- de main-d'oeuvre locale pour u•e masse salariale d'environ 75 mil
lions de F.CFA On peut s'attendre à ce que, par Eon pouvoir d'achat, 
cette masse salariale, s'ajoutant à la partie non transférée des 
traitements et salaires des sxpatriés que l'on p~ut estimer à em
viroB 100 millioms de F.CFA, exerce une vive im~ulsion sur l'agri-

culture, le commerce et l'artisanat dans la région comprise entre 
Pointe-Noire et Brazzaville. 

Le rôle que joue ce projet en tant qu'utilisateur permanent 
des moyens de transport existants, des entreprises de co~struction, 
etc., ne serait pas moins importa~t. 

L~ volume de production prévu implique: 

-des transports par voie ferrée de l'ordre de 23 millions de tonnes 
kilométriques par an. On peut estimer à un chiffre compris entre 
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165 et 170 millions de F.CFA l'augmentation des chiffres d'af
faires du chemin de fer Congo-Océan et du port de Pointe-Noire qui 
en résulterait; 

- des transports cStiers de l'ordre de 30 000 t par an. D'apr~s 
les tarifs actuels. ceci correspondrait ~ un chiffre d'affaires 
d'environ 70 millioas de F.CFA. 

On peut estimer à environ 765 millions de F.CFA au total 
la demande de la future usine en moyenE de productions locaux et en 
prestations de service. 

Par ailleurs, les incidences budgétaires directs du projet 
paraissent relativement faibles. La production privue porte, en 
effet, exclusivement sur dee produits interm~diaires destin~s i 
l'industrie de transformation, produits qui sont exonérés de toutes 
taxes i l'importation en application du r~gime de la taxe unique. 
La substitution d'une production locale aux importations ne con
duiront donc pas à une moins-value fiscale. IrJ.vet,sement, on ne peut 
gu~re compter sur des recettes fiscales importantes au titre de 
l'imposition de la production, puisque les produits intermidiaires 
sont livris en suspension de taxe uniquee Les r~sultats de notre cal
cul de rentabilit~ montrent qu'il ne faut pas davantage s'attendre 
à d'importantes recettes au titr~ de l'impôt sur les bénéfices. 
Parmi toutes les contributions directes possibles, ne reste donc 
final~ment que l'impôt sur les salaires et revenus des personnels 
q~i, avec ses 7 millions de FGCFA de recettes par an, n'apportera 
que peu d'eau au moulin. 

Non négligeables devraient être, par contre, les recettes 
buàgétaires supplémentaires dues aux effets induits et en parti
culier à l'augmentation générale du chiffre d'affaires du com
merce et de l'artisanat de la région comprise entre Pointe-Noire 
et Brazzaville, ainsi que les répercussions fiscales indirectes 
dont l'ampleur n'a toutefois pas pu être déterminée dans la pré
sente étude. 

Qu'il nous soit finalement permis de préciser que, sous 
les conditions pr~alables indiquées plus haut., la production pré
vue implique une économie - ou un gain - de devises d'environ 980 
millions de F.CFA par an. 

Aux avantages économiques qu'apporterait la réalisation du 
projet, s'opposent bien entendu des charges consid~rables. Une 
condition préalable à cette réalisation est en effet l'aménagement 
de l'infrastructure économique de la région de Loutété: En premier 
lieu la construction de la centrale de Bouenza, qui représente 
à elle seule des investissements de 1 à 2 milliards de F.CFA (voir 
chapitre 64). A celle-ci s'ajoutent l'amélioration du réseau 
routier, la construction de lotissements munis de tout l'iquipement 



- G 34 -

nécessaire (adduction d'eau, service médical, etc.) et, probablement 
enfin certains investissements au bénéfice du chemin de fer Congo
Océan et du port de Pointe-Noire. Il n'a pas été possible, dans le 
cadre de la ~résente étude, d'estimer le volume de tous ces investisse
ments. On doit toutefois faire remarquer que cet aménagement de l'in
frastructure, indispensable à la réalisation du projet, servira égale
ment aux industries - existantes ou en projet - de la région du Niari 
(SIAN, SOSUNIARI, Cimenterie de Loutété, industrie de la région de Do
lisie) et qu'il figure déjà en grande partie au plan de 4éveloppe-
ment du Congo. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

Comme nous l'avons déjà signalé avec insistance, pour pou
voir porter un jugement valable sur ce projet de création d'une in
dustrie chimique en UDEAC, il est nécessaire de procéder à des re
cherches nouvelles et plus complètes qu'il n'a été possible de lt 
faire ici. 
Les résultats de la présente étude sont nécessairement imprécis et 
ne peuvent donc servir que de points de repère initiaux. 

A cette restriction près, on peut dire que le marché des 
pays de l'UDEAC et des régions avoisinantes atteindre 'robablement, 
entre 1970 et 1975, un volume qui permette d'envisager la mise sur 
pied d'une production locale. La construction de l'usine de produits 
chimiques précédemment décrite aerait, sans aucun doute, profitable 
au développement économique de l'UDEAC, elle donnerait en outre à la 
région de Loutété, lieu d'implantation de l'usine, une impulsion éco
nomique puissante. 

Les résultats de notre calcul montrent que la rentabilité 
du projet n'est atteinte qu'à grand'peine. A 5%, le rendement de 
l'affaire est vraisemblablement inférieur aux taux susceptibles d'in
téresser les investisseurs privés. On ne peut juger qu'à l'aide d'une 
étude détaillée quelles seraient les possibilités d'amélioration de 
ce rendement. Dans le cadre des hypothèses admises, on pourrait ob
tenir ce r•sultat par une diminutjon du coût de l'énergie et des frais 
de transport: 

-Une diminution du tarif de l'énergie électrique de 0,50 .F.CFA 
par kWh permettrait d'augmenter la rentabilité d'environ 1%; 

- Une baisse du tarif des chemins de ~e~, des taxes portuaires de 
Pointe-Noire et des tarifs actuels de la navigation côtière d'en
viron 20% permettrait de l'augmenter également de 1%. 

Il serait enfin nécessaire de savoir si l'usine pourrait exporter 
daas les régions voisines de l'UDEAC,et surtout au Congo-Kinshasa, et, 
dans l'affirmative, sous quelle forme. Car, comme nous l'avons vu, 
ces exportations sont une condition sine qua non de la réalisation 
du projet. Si celui-ci ne devait po~•oir compter que sur le marché 
de l'UDEAC, sa réalisation, même en retenant l'horizon 1975, serait 
compromise. 
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Production: VEB.REBI.E 

61.- ETUDE DU MARCHE 

611.- Le marché actuel 

Les pays de l'UDEAC importent le verre et la verrerte néces
·saires à de nombreux 'emplois. Pour simplifier les chos.es, le.s con~ 
sidérations et les calculs qui suiven.t se limitent à la consommation 
et à la production des bou teillas utilisées par 1 'industrie. ,de.s 'bois
sons. Dans le cadre d'une fabrique de bouteilles, il est posaible de 
produire sans grandes difficultés certains articles en verre creux 
nécessaires au ménage (verres, etc), ai.nsi que des récipients pour 
les industries pharmaceutiques et chimiques. 

A l'heure actuelle~ la plua grande partie des importations 
de verre creux a été acqui.se par les . sociétés qui cons ti tuent 1 'in
dustrie des boissons. Les importations de ces dernières années ont 
été groupées dans le tableau suivant. Au cours du temps apparaissent 
clairement d'importantes fluctuations. 

Tableau 1 

Les importations de bouteilles, flacons, bonbonnes 
et autres récipients similaires 

(NDB 70.10.00) 

Pays Unité 1955 1960 1961 1962 1963 1964 

Congo/B t • 1 026 598 6~7 758 
Gabon t • 52 79 29 27 
RCA t 137 233 74 37 
Tchad t • 206 '139 334 

UDE t 235 2 350 1 215 1 116 .889 1 156 
Cameroun t 822 3 661 4 423 4 313 2 177 2 488 

UDEAC t 1 057 6 011 5 638 5 435 3 066 3 644 

UDEAC 1000 F.CFA • 158 361 
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Les importations d.es verres et articles de verrerie néces
saires au ménage n'apparaisseat pas dans ce tableau synoptique, car 
la prod~ction de ces articles n'a pas été prévue dans ~a première 
phase de production. 

Conformément à la capaei t.é d.e production de 1 • indus.tri.e 
des boissons de chacun des pay..s de 1 'UDEAC, c'est le Cameroun qui 
régulièrement a acquis la plus .grande partie des importations.,., soit 
dàns les dernières années de 75 à 80% environ. A côté des importa
tions de bouteilles .neuvès, les soc.iétés qui eons ti tuent 1 'in.duatrie 
d$s boissons couvrent leurs besoins, eoaditionnés par la casee, les 
PEtrtes •t l'extension de leur pr.c.daction, .. .e.a . .a.c.h.eta.Jd dans. l..e. .. p.ays 
mtme leap bouteilles usagées. Ce mar.ché. est aur·tout alimenté. l>-U les 
i-~portâ.ions de bière en provenance de 1 'E.urope. Au cours des ... .dEtraières 
a.6ées, plus de 150 000 hectolitres de bi.ère ont été importés .dans 1 

~es pays de l'UDEAC, la plus grande partie $0us forme de bière en 
bouteille. En admettant que l'on n'ait utilisé, ce faisant, que des 
bQuteilf.es de 66 el, ce.ci revien.t à .di.re que ces importatio.ns de. 
biè:l-e ollt permis d' introd'Q.ire dans les pays de 1' UDE1C 22,.5 .. m.il.l.ions 
de bouteilles, ce qd représent .. e.,. vu. leur poids uni taire, de 1.0 .à 
12 000 t. On peut estimer grossièrement le nombre des boute.illes 
de brasserie qlli ont effectivement été achetées. Une brasserie a in
diqué qu'au cours des années passées, elle n'aurait acheté exclu
s~ve~ent que des bouteilles usagées. On peut estimer, en moyenne, 
à environ 40% de la consommation totale le nombre des bouteilles 
usagées utilisées au cours des années écoulées. 

La part prise sur le marché par la bière d 'importa.ti.on 
devrait ~<i~minuer de façon notable dans les années à venir. Les bras.~ 
series de Moundou et de Pointe-Noire viennent seulement d'entrer 
en activité, tandis qu'~ne brasserie s'ouvrira également au Gabon 
dans un avenir proche. Ceci implique donc une diminution de l'offre 
en bouteilles usagées. 

Les brasseries de 1 'UDEAC indiquent que leurs besoins. en 
pouteilles, pour compenser la casse et les pertes, correspondent à 
environ 10 bouteilles par an et par hectoli.tre de production. A quoi 
s'ajoute l'accroissement du stock de bouteilles conditionné.par 
l'augmentation de la produetion.Les producteurs d'eau minérale et, 
dans une moindre mesur.e, les importateurs de vin sont, apr.è.s les bras
series, les plus gros achete.urs de .bouteilles. 

Les considérations et calculs qui suivent ont été basés 
sur le type de bouteille qui domine le plus nettement, dont la 
capacité est de 66 cl et le poids moyen de 550 g. 
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61'2.- Projection de la demande 1) 

· Les données numériques disponibles, relativ:e.s.. aux importa
tions depuis 1955, ne font apparaître aucune or.ientati.Oll qui permettrait 
d'estimer avec certitude la demande future. Il ne r~ste pas d'autres 
solutions que d'estimer le développement de la production des princi
paux acheteurs et d'en tirer des conclusions sur la demande probable 
en bouteilles. 

Au cours de 1' année 1966 a f'"onctionné une br.a.s.aeri.e dans 
chacune des villes sui vantes: Douala, Pointe-Noire, Braz.zaville, Ban
gui et Moundou. Ces brasseries disposent présentement d' .. une capacité 
de .production d'environ 750 000 hectolitres, la production se chiffrai~ 
i 650 000 environ en 1965. Les accroissements de capaciti actuellement 
en cours et la construction actuellement prévue d'u~e brasserie au Ga~ 
bon porteront, en 1970, la capacité totale des pays de l'.UDEA'ë à un 
million d'hectolitres. En part.ant de la valeur empirique indiquée plus 
haut pour les besoins en bouteilles, soit 10 unités par heçtolitre 

'de production, on peut compter sur une demande de 8-10 .millions de 
bout.eilles en 1970. La capacité de. production de 1 'industrie .des eaux 
minérales est présentement de l'ordre .de 300 000 hectaLltres par an. 
Elle doit passer sous peu à environ 450 000 hL. Faute d!études pré
cises~ on a pris également ici pour base des besoins en bouteilles 
le chiffre empirique de 10 bouteilles. Il s'ensuit une demande totale 
de l'industrie de boissons des pays de.l'UDEAC de 12-t4. millions de 
bouteilles en 1970. 

Il est à peine possible de dire avec certitude quelle part 
de ces besoins totaux sera couverte à l'aide de bouteilles usagées. 
En ajoutant les besoins des importateurs de vin et d'autres acheteurs 
de moindre importance, qui n'ont pas été pris en considération jusqu'ici, 
il semble que 1 'on pui.sse comp.ter pour une production locale sur la 
vente de 10 millions de bouteille.s en 1970. Ceci corre.spond à une pro
duction annuelle de 5 500 t, ce qui peut être considéré comme une 
estimation prudente en comparaison avec le chiffre des importations 
des années passées. On peut s'attendre avec certitude à ce que, dans 
les années à venir, la demande augmente de façon sensi~e. 

Les tendances marquées par la production et la consommation 
permettent de déduire qu'au moins la moitié de la demande en bouteil
les provient d~ Cameroun. Suivent, par ordre d'importance, la Répub
lique Centre-Africaine, le Congo~ le Gabon et le Tchad. 

62.- PRIX DES PRODUITS LOCAUX ET IMPORTES 

621.- Prix départ usine et prix rendu magasin importateur 

On ne produit pas encore de bouteilles dans les pays de 
l'UDEAC. Le prix des bouteilles usagées varie énormément. On cite des 
prix de 3 F.CFA par bouteille sur la côte, et de 25 à 30 F. par bou
teille à Bangui. 

~~------ ·- ---- ----1) Voir aussi Production C Malt 
et Production N Bouchons couronnes 
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Il ré sul te des chiffre.s de la statistique du commerce exté
rieur (voir tableau 1) que, pour 1' année 1964, la vale.ur moyenne de 
toutes les importations (c.a.f.) correspondait alors à un .prix moyen 
de 43 700 F.CFA la tonne. Si 1 'on admet un poids moyen de .550 g par 
bouteille, ceci correspond à un prix c.a.f. de 24 F.CFA. par bouteille. 

Les données fournies par les statistiques du commer .. ce exté
rieur sont trop imprécises pour permettre à elles seules .ladétermina
tion d'un prix de référence. D'un côté, il n'est pas toujQurs facile 
de préciser, pour les pays continentaux, à quel endroit la valeur 
douanière a été arrêté, d'un autre côté les importations qui entrent 
sous la rubrique 70.10.00 ne sont pas uniquement consti.tuée.s par des 
bouteilles de bière. 

D'après les indications fournies par les brasseri.es, le, 
prix de référence pour l'année 1966 devrait être sur la côte .de r 1 ordre 
de 23 F.CFA pour une bouteille de bière de 66 cl et d 1 en~iron 550 g 
en verre teinté. Cette information concorde, en substanc.e, avec l.e 
prix c.a. f. des statistiques du c.ommerce extérieur et sera donc pris 
pour base des considérations qui suivent en tant que prix de réfé
rence. Compte tenu des frais de ·transport, il en résulte donc un 
prix de 30 F.CFA environ par bouteille à Bangui. 

622.- Eléments du prix 

Le tarif douanier de l'UDEAC prévoit, pour les importations 
de bouteilles, les charges et taxes suivantes: 

Droit de douane 
Droit d'entrée 
Taxe sur le chiffre 
d'affaires à l'importation 
Taxe complémentaire 
(Cameroun seulement) 

20% 
35% 

10% 

5% 
Il en résulte une imposition globale de 48% pour les im~. 

portations de bouteilles en provenance des pays membres .de l.a Commu
nauté Economique Européenne et de 70.% pour les importatio.ns en prove
nance des pays tiers. Le Cameroun prélève en outre une taxe complé
mentaire de 5%. L'utilisation de ces taxes permettrait une protection 
très efficace de la production locale. 

En règle générale, les gros consommateurs de boute.illes. ont 
bien entendu le droit d'importer hors taxe les bouteilles qu'il.s uti
lisent comme emballages, que ce soit dans le cadre du code des in
vestissemants ou des conventions d'établissement, que ce soit sous 
le régime de la taxe unique. Aussi n'est-il prévu jusqu'à nouvel ordre 
aucune protection douanière pour une fabrique de bouteilles. 
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63.- EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES,. 

Depuis 1947 fonctionne à Kinshasa une fabrique de .. bouteilles, 
qui livrait autrefois à Brazzaville et à Bangui. Par suite .des diffi~ 
cul tés survenues en politique commerciale dans l·e.s rappor.t.a avec le 
Congo (Kinshasa), mais également par sui t.e de la .tarte demande de la 
zone continentale du pays producteur, les fournitur.es aux .pays de 
l'UDEAC ont fortement diminué jusqu'à disparaître .complètement. 
La capacité de production des "Bouteillerie& de Léopold,ville" 
doit prochainement ltre portée à plus de 50 000 OQO de bouteilles par 
an. 

64.- PRODUCTION, DIMENSION ET LOCALISATION DE L' EN.!REPJUSE ENVISAGEE 

Comme il a déj.à été précisé, ne doiven.t ... être pr..oduites au 
cours de la première phase que les bouteilles nécessaires à l'industrie 
des boissons. Plus tard, on pourra procéder sans difficultés techniques 
spéciales à l'extension du programme de production. 

L'usine travaillera à trois postes pendant 350 jours par an., 
soit 8 400 heures de travail par an. Au cours de la première phase, 
la capacité de production doit être de 20 t par j.our! soi.t environ 
7 000 t par an. Compte tenu d'un déchet de 20%Au'il ne·sera guère 
possible de réduire au début, une telle installa,tion me.t.trai t sur 
le m~rché une production commercialisable d'environ 5. 500 t, soit 
d'à peu près10millions de bouteilles de 550 g. Les installations mé
caniques, et particulièrement le four, devront être choisis de telle 
sorte qu'il soit possible d'augmenter ultérieurement sans difficulté 
la capacité de l'usine. 

Pour les verreries n'existe pas de capacité technique mini~ 
ma au seas strict du terme. Bien entendu, les considérations écono
miques imposent des limites minima, particulièrem.e.nt quand il s'agit 
de produire en masse une marchandise uniforme, co,mme les bouteilles 
pour boissons. Dans les conditions actuelles, on ne p~ut produire des 
bouteilles à des prix concurrentiels que suivant un procédé de pro
duction moderne, c.à.d. automatique. A ce point de vue.1, la capacité de 
production que l'on s'est fixée~ soit 20 t par jour, représente une 
limite minima. D'autre part, avec une installation de ce type, toute 
augmentation de la capaci. té correspond en géné.ral à une réduction des 
frais de production unitaires. 

L'emplacement d'une verrerie est liée à la présance des 
matières premières les plus importantes, c.à.d •. surtout du sable_, 
du calcaire et de la dolomi.a. Le coût de 1 'éne.rg.i-e éle.ctrique con
stitue alors un facteur imp.ortant, gé.nérale.unt, dépendant, eJl Afrique, 
de l'emplacement choisi. Finalement, la proximité du marché joue en 
Afrique, où les distances sont grandes, un rôle important pour une 
marchandise produite en masse à bon marché, comme les bouteilles. 
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Jusqu'ici on poursuit des projets de bouteillerie pour Ban
gui, Douala, Pointe-Noire et Port-Gentil, mais ces p.rQjets n '.ont 
encore jamais conduit à 1 'élaboration d'un dossier d.' investi.ssements 
susceptible d'être réalisé. Pour autant que l'on s.ache., on poursuit 
actuellement la préparation de ces projets, tant à.Douala qu'à Port
Gentil, avec la plus grande énergi.e. Dans les deux cas.,. 1 'on envisage 
de couvrir, grâce à l'usine projetée, la totalité des beso~na de 
l'UDEAC. A Bangui, l'on suit une autre conception. L'an ne ~erche là 
qu'à approvisionner le marché de la République Centre~Africaine~ du 
Sud-Tchad grâce à une toute petite installation, qui~. par suite, pour
rait, si nécessaire, arrêter momentanément sa production. On ne pos
sède actuellement aucun renseignement digne de conf.i.an.ce s.ur. le pro
jet de Pointe-Noir~. 

Au voisinage des emplacements choisis, on ne, disp.oae encore 
d'aucun document valable sur le&. .disponibilités en mà:t.ières .. premières 
nécessaires, ni sur leur quall té. En 1966 a été fondée au C~ameroun 
une société dont 1 'activ.:tté devait consister à précise.r les- c.o.ndi
tions préalables à la construction d'une verrerie au. C.amerou.n.. A 
l'achèvement du présent rapport~ on ne connaissait paa enco~e les ré
sul tata des études de sol entreprises en ce sens dans . .la, ré.gion de 
Douala. Aussi, au cours des considérations sui vantes e.st-on <parti 
du principe que sable., calcaire. et dolomie étaient di.sponi.bJ.es. au 
voisinage de l'emplacement que l'on se propose d'u:tlli.ser.et .. que, 
jusqu'à nouvel ordre, les autres matières premières de.:vaie.nt. être 
importées d'Europe. Seul le résultat d'études détaillées peut montrer 
si cette hypothèse est exacte et dans quelle mesure les frais d'ex
traction et de transport des m.atières premières inf~uent sur .le choix 
de l'emplacement. 

Les sources d'énergie nécessaires à la production .du. verr.e 
sont l'électricité, le mazout et/ou le gaz naturel. On dispose pra
tiquement partout d'électricité et de mazout, mais, à l'!eure ac
tuelle, on ne t~ouve qu'à Port-Gentil du gaz naturel pour utilisation 
industrielle. -... 

A Pointe-Noire également (Pointe Indienne), il serait le 
cas échéant possible d'utiliser le gaz naturel à de.s. fins .industriel
les·, tandis que subsistent encore de grosses incertitudes. ·4ur les 
gisements camerounais (Logbaba et Bomono). A côté de .. prob1.èmes tech
niques, tels qu'en partictùi..er 1 'indispenaab1.e régul.arité ... du. pouvoir 
calorifique du gaz, le prix relatif de ces deux sou.r.ces. d.'.lm.ergie est 
encore un facteur décisif du choix entre le gaz e.t. l.e mazo.u.t. Il aeable 
que les prix qui, pour le mazout lourd, ré sul teron.t .de l.a .c-onstruc-
tion de la raffinerie de pétrole à Port-Gellltil, por.t.e.ront. un préjudice 
sensible à l'avantage que présentait jusqu'à préaeat le coût du gaz. 
En outre, le procédé de production que l'on se pr.opose d' util.iser ici, 
fait prendre une importance considérable au coût de .l'énergie élec
trique. Or les coûts de l'énergie électrique qui résultent des tarifs 
actuels, sont à Douala nettement inférieurs à ce qu'ils sont à Port
Gentil ou à Pointe-Noire. 
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Ce sont donc les frais de transport des prod~ts finis de 
1 'usine aux centres de consommation les plus .im.portan.ta,. qui joueront 
alors un grand rôle dans la décision finale •. Il ~aut.ici partir du. 
principe qu • environ 66~ des ventes seront effe.c.t.ués au .. Cameroun. 
Dans le tableau suivant ont été groupés les prix de transpert à pré
voir entre les différents centres de production et de consommation 
possibles, rapportés à la bouteille de 550 g. 

Tableau 2 

Prix de transport par bouteille 
en .F.CFA 

Poids rela-

Douala Port-Gentil p i. t N i tifs de la o n e- o re . . consommat1on 

. Production 

Douala 
Port-Gentil 
Pointe-Noire 
Brazzaville 
Bangui 
Moundou 

1) très approximatif 

0 
4,5 
4.5 

9 
9 
9 

4,5 
0 

4,5 
9 

12 
15 

4,5. 
4,5 

0 
3,5 
7 
10 

~ 1) 

67 

' 6 
17 

3 

Si l'on considère la demande prévisible de la part des diffé
rents acheteurs, on peut se faire une idée de l'incidence respective du 
frêt pour chacun des lieux de production considérés. Pour un' production 
de 10 millions de bouteilles, les frais de transport des produits finis 
pourraient être estimés, pour l:es 3 lieux de product'ion choisis, à 

Douala environ 26 millions de F.CFA par an 
Port-GeD.til " 62 " " " 
Pointe-Noire " 48 " " " 

C'est sur la base des considérations précédentes que, dans les 
paragraphes qui suivent, ont été calculés, à titre de comparaison~ les 
coûts d'investissement et de production d'une fabrique de bouteilles 
implantée à Douala ou à Port-Gentil. Abstraction faite du coût de 
1 'énergie électrique, le calcul relatif à Po.i.D..te-Noue devrait c.ondu.i.r.e 
à des résultats analogues au calcul relatif. à Doual.a.-. .On a renoncé poUr 
l'instant à vérifier l'intérêt d'une implantation à Bangui. Le coût 
de l'énergie et des transports y est tel qu'il ne serait pas reatable 
d'approvisionner l'ensemble du marehé de l'UDEAC à partir de .cettevi;lie. 
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Faute de documents techniques il n'est actuellement pas possible de 
vérifier l'intérêt que présenterait la construction d'une petite 
installation destinée à approvisionner le marché de Bangui, de 
Moundou et, le cas échéant, de Brazzaville, construction qui, théo
riquement, n'est pas à exclure. 

Il s'ensuit : 
Projet A implantation Douala 

capacité de production 20 t par 24 heures 

Projet B implantation Port-Gentil 
capacité de production : 20 t par 24 heures 

65.- DESCRIPTION DES PROJETS 
No1,1s donnons._ ci-après une description sommaire des projets 

étudiés. Les conditions techniques s.ont identiques pour les deux 
· implantations envisagées, les prix unitaires relatifs aux différents 
facteurs de production varient suivant les localités. 

651.- Cadre de production 

1. Terrain 
Superfic-ie totale 
Coûts du terrain aménagé 
par m2 

2. Bâtiments 
Production 

Catégorie D 

Stockage matières pre
mières 

Catégorie c1 
Ateliers, stoèkage 
moules, stockage briques 
réfractaires 

Catégorie c1 
Administration, labo
ratoire, divers 

Catégorie E 

Unité 

m2 

. F.CFA 

m·2 
CF~/m2 

IIl2 
CFA/m2 

m2 

CFA/m2 

m2 
CFA/m2 

A 

20 000 

1 200 

2 000 
22 000 

2 000 
12 000 

2 000 

12 000 

1 000 
20 000 

B 

20 000 

1 200 

2 000 
22 000 

2 OôO 
.16! 000 

2 000 

16 000 

1 000 
3.0 000 

Les produits finis peuvent généralement être stockés en plein air. 
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3. Eguipements 

On envisage une fabric.a.ti.o.n. de ..ho.uteillea entiè.re~n..t auto
matique. Avec un four d'une surface d'environ 25 m , la 
production pourrait atteindre "!t5 ··t/24 h, èn fonction du 
nombre des feeders et des machines install'és. 

Pour une production de 20t/24 h., .. deux ·sé.ri.es de feeders 
et de machines automatiques sont prévues. Le four, les 
feeders et le syst~me de refroidièsement -p~u~ent Atre ali
mentés au gaz ou au fuel. 

Les installations techniques ont en moyenne une longévité 
de 10 ans. Les moules s'usent en: fonction de la production; 
on s'est basé ici sur une longévité moyenne de 6 mois. 

• .. 

Le revêtement du four en briques ré frac.tai.res est à renou
veler en moyenne tous les deux ans, néc.essi tant 1 'arrêt 
de l'usine durant un mois tous les deux ans. Le volum~ 
total des machines et installations s'élève à 1 200 m en
viron. 

652.- Facteurs et matériaux de production 

1. Matières premi~res 
Les matidres premières suivantes .entrent. dans la production: 
sable, calcaire, dolomie, feldspath, groisil et divers pro
duits chimiques. La composition des matières premières varie 
en fonction de la qualité et de la couleur de verre en
visagées et se chiffre en moyenne comme suit (par 1 000 kg 
de sable): 

kg % 

sable 1 000 46 
calcaire 130 6 
dolomie 100 5 
feldspath 120 6 
soude 350 16 
groisil 450 21 

2 150 100 

L'input de groisil dé~d en général des disponibilités 
et peut aller jusqu'à 25-30%. A partir du mélange ci-dessus 
on oô tient UD rendement d'environ 85~, ··ë: .·â. d. 1 830 kg de 
verre pour 2 150 kg cie ma ti ères "premiè·rê"is. 

Quant aux ca~~tés eavisagées, les quantités suivantes 
entrent annuellement dans la production: 



sable 
calcaire 
dolomie 
feldspath 
soude 
groisil 
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t/an: 

3 800 
500 
3Bo 
460 

1 340 
1 720 

8 200 

Jusqu'à présent, il n'existe encore. aucune étude détaillée 
sur les disponibilités en matièr.es première.s . .et les prix de 
celles-ci. On a admis dans cette étude que l!on trouvait du 
sable au voisinage des usines et que le fel.dspath et la soude, 
ainsi que les autres produits chimiques, devraient être im
portés, au moins pendant la période de démarrage. 

Aucune certitude n'existe jusqu'ici en ee qUi concerne le 
calcaire et la dolomie. Il faut s'attendre à des prix élevés, 
tant pour Douala que pour Port-Gentil, en raison de l'impor
tance des distances de transport. 

Nous donnons ci-après un devis estimatif des prix à la tonne 
pour Douala et pour Port-Gentil. Les prix mentionnés seront 
à vérifier lors d'une étude détaillée des projets. 

Douala Port-Gentil 

Prix à la t, rendu usine, en F.CFA 

sable 
calcaire 
dolomie 
feldspath 
soude 
groisil 

2. Energie et eau 

300 
2 500 
2 500 

16 000 
22 000 

200 
2 500 
2 500 

17 000 
23 000 

L'energie occupe une place importante dans le prix de revient 
d'une verrerie. Elle représente, en Europe, de 10 à 15% du 
prix de revient. Le four et le système de refroidissement 
sont alimentés au fuel ou au gaz, les machines sont électriques. 

A Douala, on dispose d'électricité et de fuel, à Port-Gentil 
on pourrait utiliser le gaz, mais les condi.tions techniques 
et économiques de cette utilisation n'ont pas encore été dé
terminées. Il reste à savoir si le gaz de Port-Gentil pourrait 
assurer une chauffe régulière des fours. · 

La puissance installée d'une verrerie. de 20t/24 h doit a • éle
ver à 450 kVA environ. Etant donné qu'une partie des équipe
ments seulement travaille pendant 24 heures par jour, la 
consommation moyenne se chiffre à 250 kW par heure de travail. 
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Le tablea• e~Taat iadi••e la coaao .. atioa aaa•elle relatiTe 
•• 4ifféreatea aow.rcea d.'iaer1ie et les prix .. itairea CJ.lÛ. ea 
re..lteraieat ·à De.ala et à Port-Gea\il. 

Baergie et· ea•· 

Quaatitéa ,, 
coaao .. ees 

Pert~G.eat:U 

Blectricité 250 kV/i•-.re 
de traTail 

1,5 à 10,2 ClJ./kVh '" J'.CJ'A/Jdfà 

hel 

Gas 

Eau 

Oll 

350 q/t 
de Terre 

tpar traacàe) · priae .fixe: 
priM. fix•: ... 6 i'.crA/par aa 
'- aao·r~cntta:r·a.·· · e·t itir.kT.l"·-·- · · 
et· ii&r 'kT A' ·· · 

5 OQO F.CJ'A/t 5 000 F.CFA/t 

-~:; . ·l .• :t1_P 
~85 a /t; ~lD • J r.crv•' 1> 

· ·'' '0 P .-CPA/a3 30 · a3 /lteire·--,.~ .. ;..;: 0 25 F. CFA/a' pa. 
cie tra-rail 2) 

.l 
.. . . -~· 

1) ~~ prix pratiqaé ea 19'~ est cie 3.11+. Y.C7A/,;..... . 
..,·prix de 2.50 Y.C~A/• .~ apparatt daaa laa projete laboaaia 
pardt très ..... .... 1•• coaü ti••• ut•ell~-·· ~ 

2) La coaaoaaatioa pe•t êt~e aeaai1D~eaeat rée.t~'par .... iaatal1a-
tioa ea circ1li t feraé. · · ~ ;; 

L~ pollToir oal~rifit•• ci·- ki ela .fu.l. eat é,;al à ce ln cl 'u 
• de sas. ~-~·~t le •••••• ~oaatr•~tioa •• foar, •• ••••t 
céaéraleaeat ... ~·lÛ.T~l·••• .à.e ... 1' 1 • ~ gas) P••r 1 ks .de 
feel. 

3. Peraoaael 
L'effectif est iadi~•é daas le tablea• a•ivaat: 

Persoaael 

loa~re 

Expatriés 
Cadres supérieure 2 
Cadres aoyeas 1 
!geats de aa!trise 2 
Employés adaiaiatratifa 
qllalifiés 2 
Eaployéa adaiaistratifa 
ord.iaairea 1 

!o~al 8 

Coi~• totaax aaa•ela par 
peraeaae (1000 F.CJ'J.) 

1 

Do•â1'à- Port-Gea ti'l 
t. - ... .. 

Ei. 30.0.. .. 5 770 
,.. 5.00. 4 190 
3 20.0, 2 94o 

3 200 2 9~ 

1 ,,~ 1 250 
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Hombre 

Locaux 
Cadres mo1eaa 1 
Agents de ma!triae 10 
Employés administratifs q•al. 15 
Ouvriers spécialisés 40 
Manoeuvres 80 

Total 146 

Total général 154 

Coûts totaux annuels par 
peraôJUle ( 1000. F~CFA) 

Douâl'à Port·.;,;aeD.til 

1 200 '·' 1 000 
600 ... 580 
375 290 
i70 200 
11'5'· 1q.0 

Il est difficile de se faire une .. idée e.x.ac.te des effectifs. 
nécessaires, surtout en ce qui concerne les cadres européeas. 
Il faut s '.atte.adre .à .des -be.aoias .. pl11a- --élev-és peJL.daJlt .. la période 
de déaarrage, doatla durée est difficile à évaluer. 

66.- CALCU'L DE RENTABILITE 

Dénomination , Longévité 

j61.- Investissements 

1. Terrail!l • 

2. Bâtiments 
Production ••••••••.•• ·•·•·• 20 
Stockage aatièrea preaièr.e• .20 
Ateliers, atocka1e ao~ea .. 
et briques réfractaires ••• 20 
Admiaistratioa, laho
ratoires, divers •••••••••• 20 

3. Logements • 

A 
Douala 

B 
'Port..;.Gèatil 

.. 
· .. 1 .o.oq ··F';:c:rA ·· 

. 2lf:' 000 . . ... 24 "000 

.44. 000 44 000 
21f. 000 32 000 

24 000 32 000 

20 ·ooo 30 :oao 
--· '..:.!....--·---·-·-· 

1'12'' 000' ·138· ·ooo· 

p. •• p • m. 
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---

Dénomination 1 , , A B 
'LoageTi te- Do118.la Port-- GeJiltil · · · 

4. ~pements 
Materiel fixe -
-------------Ma téri.al de . ..atQII.k.age 

et de préparati:on- dea 

-1ooo.;F;·crA ·- · .. 

matières preai'èrës- ·- 10'- · ·' 10 200 '10 ·"200 · 

Four de fusiom (briqaee 
réfractaire& e4J.ues) · 10 · '30 000 · 30 000 

Machines à bollteilles 
et feeders d'alimen-
tation -- ~10 43· ·5o·o · 43'' 500 

Arches à ~•c•ire 
Matériel divers 

10 
10 

,.,û. f.o.b·. · 
· Ellrope 

Transport •••••••••••• • 
Montage (app. 20~ de 
la valeur f.o.b.) •••• 

Matériel roulant· (véhi~ 
-------------~--~~e~) 3 

Matériel de bureau .• " ••.•.• •·• .} 
-----------~-~~-~~ 

• \- ..::.. """" ,/ ' "" ~~ l: ·"~ ,., 

Total éqllipeae.nt..a .' ... 

5· Stock iait1.al .. pi.èc.e.s. .. de ... 
re~~aase - . 

Moules ( 1Z moisJ .•..•••.•••.••.••. 
Jièces de rechange ••••••••• 
~riques en arsile réfractaire 
(pour 1Ul revêteaeat) ••••••• -. 

Total 

13 600 13 600 
·24- ·ooo· · ·zlJ. --ooo --

l 

'1'21"'300 121 '300' 

19 200 19 200 

·zq.· ·ooo · · · ··- 24'···-ooo -, ····- · · · 

(. 

4 500 4 '500 
.. 5 .otlë ..... -- ..5 -~o.ao., _ 

.174- ooo·: .. -'1.7-4.: ooo . 

. " 12.400. 
7 000 

'15 000 

34 400 

. .12 .. 4.00 
7 000 

'15 000 

34 400 



Dénomi:nation 

6. Fonds de rouleaeAt 
Mati~res premi:res im-
portées (6 mois) •••••••• 

Matières premières loca-
les (1 mois) •••••••••••• ; 

Prodaits finis ( 1 mois 
de production au prix de 
revient) ............... 

Total 
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A 
Douala 

20 400 

280 

17 520 

38 200. 

7• Frais de fremier établiss~ment 
Etudes preliminaires, frads 
de cons ti tutio:a ••••••••• :. 9 300 

Frais de formation du 
personnel •••••••••••••••• 19 300 

Total 28 600 

B 
Po1·t-Gen til 

21 300 

250 

17 850 

39 400 

10 000 

1? 700 

27 700. ·t· 

---~--------------------~-------------~---~---~-~---~------------~--- .·-

Réea;2itulatioa Investisseme!!jt• 

1. 'ferrain : 24 0.00 24 000 

2. Bâtiments 112 000 138 000 

3· Logements • 
4. Equipemeats 1?lt- 000 174 000 

5· Stock initial pièces 
de rechange 34 400 34 4oo 

6. Fonds de roulement 38 200 39 400 
7. Frais de premier établisse-

ment 28 600 27 ':{00 

Total 411 200 437 500 
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Dénomination 

Frais annuels d' ex;ploi ta:tioti · 

1. Matières premiè~ea 
.,able 
Calcaire 
Dol ollie 
Feldspath 
Soucie 
Groisil 
A~trea prod•~s chimiques 

!otal 

2. Energie et eau 
Electriciti: prime fixe 
Coûts proportionnels 
(2,1 mio de kWh/an) 

Fuel (2 500 t) 
ou 

Gaz (2,7 mio de m3) 
Eau (258 000 m3) 

'fotàl 

Personnel 
!!E!!!:!!! 
Cadres ~périeurs 
Cadres moyens 
Agents de ma!trise 
Emplo,ts admin. ~ualif. 
Employés admin. ordin. 

Total 

Locaux 

Cadres moyens 
Agents de maîtrise 
Employés administratifs 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 

Total 

Total général 

A 
Douàla 

1. 140 
1 250-

9-50 
7 36.0 

29 480 
• 

4 000 

1 350 

18 000 

19 350 
12 500 

6 400 

12 600 
4 500 
6 400 
6 400 
1 560 

31 460 

1 200 
6 000 
5 625 

10 Boo 
9 200 

32 825 

64 285 

B 
· Po-rt Ge a til 

·1000 :r.·cFA . 

760 
1 250 

950 
7 .820 

30 820 
• 

4 000 

' 25 200 

25 200 

8 100 
7 '700' 

11 54o 
4 190 
5 880 
5 880 
1 250' 

28 740 

1 000 
5 8oo 
4 350 
8 000 

11 200 

30 350 

59 090 
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--- - - - -" ""---- .. -

Dénomination A B 
Douala ·Port Geat.i:l" 

.. ,. 

.•• •.r ·r·-··, , 000 r.c?I 
, ' 

. ,~:. ~'""' 

4. Matières et travaux d'entretien 
Moules 12 400 12 400 . ...: ' .. 
Pièces de rechange. 8 000. 8 000 : ~ i-• o; -~ 

Briques en argile ré frac-
t~ire 7 500 7 500 
Entretien des bâtiments 1 120 '1 "3$0 ~· .... J + ·-

, ' . 
Total 29 020 29 280 ·-

---
5. Frais d'administration 6 430 5 900 ' ... ,. . . 

•.:1- •lt ..... ~ 

6. Amortissements 
Bitiments 5~ .5 .600 - 6 900 ' •• "do 

Equipements fixes 10,; 16 450 16 450 
Matériel roul8llt et maté-
riel de bureau 33,3~ 3 135 3 135 ........ d, 

~ '' 
......... ~ .. --· . .. 

Total 25 185 26 485 
-· .... ~·t ······-

-------~------------------------ ~-----------

:-____ ,_ __________ "' __ _. ________ 

RécaEitulation: Frais d'eXJ!lOi- 1000 F.CFA ,; 1ooo F.cn . -~-
tati on ~· .. , •'' 

.. _,.. 

. ' 

1. Matières premières 44 180 21 45 600 22' 
2. Ènergie et eau 38 250 19 41 000 .. 20 • f ' ~ • 

3· Personnel -.. 64 285 31 59 090 Z8 
4. Entretien 29 020 14 29 280 14 
5· Administration 6 430 3 5 900 3 
6. Amortissements 25 185 12 26 48'5. 13 

Total 20? 350 100 20? 355 .. '100 



DéD.omiaatioa 

663.- Evaluation du projet 

1. Profit 'brut 
Chiffre d'affaire• 
10 mio de cola à 

lJBité 
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A 
Do11ala 

23 F.CFA 1000 F.CFA 230 000 
./. Frais d'ex-
ploitation 1000 F.CFA 207 000 

Profit brut 
(taxes, impôts, 
charges financières 
non déduites) 1000 F.CFA 23 000 

B 
Port Geatil 

230 000 

20'7 OQO 

23 000 
-------·----+------+------------

2. Rentabilité 
Profit:Investisse-
ments % 
Profit:Chiffre d'af-
faires ~ 

6 

10 

3. Valeur ajoutée 1000 F.CFA 87 300 

4. Prodllit local 
Produit local: 

1000 F.CFA 129 600 

IavestissemeB.ts ~ 32 

5· Chiffre d'affairee: 
IavestissemeDts 

6. Iavestissements: 
Emploi crii 1000 F.CFA 2 670 

7. Economie annuelle 
en devises 1000 F.CFA 110 000 

67.- EFFETS SUR LA COLLECTIVI!i 

5 

10 

82 090 

131 600 

30 

53 

2 840 

110 000 

Les gros acheteurs de bouteilles pour boissons de l'UDEAC 
assurent leurs importations en exemption de douane. Aussi pour le bud
get le manque à gagner sera-t-il assez faible, quand les importations 
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seront remplacées par la production locale. Par ailleurs, la trésorerie 
de l 1 entreprise sera si serrée- au moins pendant la période de démar
rage - que toute imposition notable\ taxe unique ou imp8t sur les bé
néfices n'est pratiquement pas possible. Aussi peut-on, au moins pro
visoirement, en négliger les effets directs sur le budget national. 

Par contre, l'économie courante de devises n'est pas négli
geable. L'économie espérée, de l'ordre de 110 mio de F.CFA environ, 
sera bien entendu absorbée pendant les 3 premières années par les dé
penses d •·investissement en devises étrangères. 

L'influence que la fabrique de bouteilles exercera sur l'em
ploi est relativement élevée. Environ 150 emplois devront être oc
cupés pendant la première phase de production, dont 60 à 70 avec du 
personnel qualifié. Les salaires ainsi distribués, de 20 à 25 mio 
de F.CFA par an, agiront de façon sensible sur la vie économique du 
lieu de production. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

La critique du calcul de rentabilité doit être effectuée sous 
les deux points de vue suivants: 

- La construction d'une fabrique de bouteilles se justifie-t-elle? 
- Quelle implantation offre les plus grands avantages? 

On peut répondre à la première question par un "oui" prudent. 
En fixant la capacité de l'usine, on a choisi sa limite minima de telle 
sorte que l'écoulement de la production ne suscitera pas de difficulté. 
Etant donné l'importance du capital investi dans l'installation, on peut 
s'attendre à une nette amélioration de la rentabilité au fur et à me
sure que les ventes augmenteront. Le profit à en attendre est néanmoins 
si serré - si tant est que les chiffres 1·récédents permettent de se 
faire une opinion valable -, qu'il est certes indispensable de refaire 
une étude de prix précise avant d'entreprendre quoi que ce soit. 

Jusqu'à nouvel ordre, les résultats de nos calculs ne laissent 
que peu de place pour une imposition de cette production. Cela ne de
viendra possible qu'en augmentant le prix en fonction des charges que 
constituent les droits d'entrée qui frappent les importations. Nous 
avons parfaitement conscience des effets qu'aurait une telle mesure sur 
la structure des prix dans l'industrie des boissons. Sur la base de 
nos études de prix, la création d'un droit protecteur nous parait 
toutefois inévitable, car il semble que la compétitivité de la fabrique 
ne soit assurée que sur les lieux mêmes de production, parce que le 
prix de référence est le même dans les trois localités côtières, tandis 
que le prix de la bouteille de production locale sera frappé du coût 
du transport côtier qui s'él~ve i 4,5 F.CFA par bouteille environ. 

Les résultats des calculs sont. sensiblement égaux pour les 
deux localisations envisagées. La situation privilégiée de Port
Gentil par suite des possibilités d'emploi de gaz naturel ne se fait 



- H 19 -

finalement pas sentir. Elle 1 est plus que compensée par le coût 
relativement élevé du courant électrique. En coasidérant les frais 
de transport pour écouler la production, qui s'élèvent à 26 mio de 
F.CFA pour Douala et ~ui montent jusqu'à 62 mio de F.CFA pour Port 
Gentil, une implantation à Douala noua semble plus appropriée du 
point de vue écomomique. 

Avant •• 1 une étude de prix définitive ae puisse conduire 
à une décision sur ce projet, il importe de tirer au clair les 
questions suivantes: 

1) Les matières premières nécessaires sont-elles disponibles sur 
le lieu de production choisi? 

2) Sur quel prix de revient rendu usine peut-on compter? 
3) Quel coût de l'énergie faut-il considérer? 
4) Peut-oa créer ua droit protecteur? 
5) A quel taux de frêt faut-il s'attendre pour le transport côtier? 
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Production: PRODUITS CERAMIQUES 

61.- ETUDE DU MARCHE 

611.- Le marché actuel 

DaAs le domaine des produits céramiques, il y a lieu de 
faire uae distinctiom entre les fabrications destinées en majorité 
au gros oeuvre de la constructio:n. tels que: briques, hourdis, tuiles, 
poteries diverses et celles plus fines utilisées dans le revêtememt 
du sol des murs: dalles de grès, carreaux de faïence émijillée, ou 
bien qui constitue~t des éléments de confort - appareils sanitaires 
auxquels on peut ajouter les objets ménagers utilitaires ou déco
ratifs particulièrement la vaisselle. La présente étude ne portera 
que sur les articles dela deuxième catégorie doat la plupart (la 
vaisselle et les objets décoratifs exceptés) relèvent de la consom
mation i:ntermédiaire de la branche "bâtiment". 

Fabrication locale. L' enquête poursuivie dans les pays 
de l'UDEAC n'a révelé que l'existence de fabrications de la première 
catégorie, en mombre d'ailleurs restreint. Saas doute a-t-on utilisé 
largement, comme presque partout e:n. Afrique Noire, les produits e:n. 
terre cuite obtenus dans des installations parfois assez rudimentaires 
et en tout cas d'un caractère artisanal certain. La modernisation 
de ces dernières a toutefois ~té entreprise mais elle s'est heurtée 
à la concurrence des produits en ciment. De nombreux projets de bri
queterie oat doac été abandonnés et certaines entreprises de ce type 
ont dû même fermer leur porte. Les qualités des produits en terre 
cuite sont cepemd~t suffisamm~nt coanues et affirmées pour qu'un 
renouveau d'activité se maaifeste depuis peu daas ce domaine. 
Om dispose d'ailleurs aujourd'hui de matériels perfectionaée à fort 
débit domt l'utilisation cJasse indiscutablement cette activité dans 
la production industrielle. Plusieurs briqueteries industrielles 
existent d'ailleurs: au Tchad, en RCA et au Cameroun notamment. 
U•e installation très moderne est en cours de réalisation à proxi
mité de Yaoundé où se trouve égaleme•t unefabrique de carreaux de 
sol du genre 11 grÇUlito" utilisa.Jttt du marbre d'origi:n.e Nord-Cameroun. 

En revanche, il •'existe e:n.core e• UDEAC aucune fabrica
tion de produits fins dont la consommation, tout au moins pour cer
tains d'entre eux, atteint ua niveau qui iacite à étudier le problème 
d'uae éventuelle fabrication locale. Celui-ci a d'ailleurs été re
gardé il y a quelques aa•ées par la Société Fra•çaise de Céramique. 
La conclusioa de cette étude qui remomte à trois aamées était que 
le Biveau des besoias a'était pas eacore suffisant pour justifier 
cette fabricatioa mais qu'il était i•dispeasable d'entreprendre dès 
ce momeat la recherche systématique des miméraux aom métalliques 
ea vue de la productioB future. Oa verra que cette recommaadatioa 
parait malheureusemeat pas avoir été suivie. 
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Les importations duramt la_période 1955 -1964. 

Aucune fabrication locale n'existant pour ces produits, le 
marché de l'UDEAC est approvisionné en totalité par des importations 
doBt le détail est fourni ci-après par une série de tableaux: 

Pays 

Congo/B 
Gabo:n 
RCA 
Tchad 

UDE 
Cameroun 

UDEAC 

UDEAC 

Pays 

Co:ago/B 
ma boa 
RCA 
Tchad 

UDE 
Cameroun 

UDEAC 

UDEAC 

Unité 

t 
t 
t 
t 

t 
t 

t 

mio de 
F.CFA 

Tableau 1 

Importations de dalles ni vernies ni émaillées 
N.D.B. 69-07 

- -~ ·~-- -- ----~- ......... ~ ·----- - - -·- ___ ... ____ --- --~ --~---- ~---

1955 1960 1961 1962 1963 1964 
- Mo• ·~ •• •• • • 

256 359 309 141 
115 156 191 84 

61 82 180 174 
62 95 134 110 

863 440 494 692 814 509 
138 443 280 130 569 

863 578 937 972 944 1 078 

29,1 49,4 57,8 50,5 59,9 

Tableau 2 
Importations de dalles autres (émaillées) 

N.D.B. 69-08 
----~--~---~ ---- -~ .....___ ------~ ------ -~~·-· -- ~ ........ ~ .. -. ~ ..... --- ~- - ~-- ·~ ,_- ~ .. ..._....._.._. 

UDité 1955 1960 1961 1962 1963 1964 

t 99 162 263 197 
t 47 66 95 74 
t 12 85 25 56 
t 37 70 108 55 

t 293 290 195 383 464 382 
t 85 48 114 249 254 578 

t 378 338 309 632 718 960 

mio F.CFA 21,0 21,5 21,6 43,4 44,2 58,2 
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Tableau 3 
Importatiolls de vaisselle céramique 

N.D.B. 69-12 

-·--- ---~------- ~·-- -~.....-- ~- . 

Pays Unité 1955 1960 1961 1962 1963 1964 

Congo/B t 78 69 36 42 
Ga boit t 41 47 46 64 
RCA t 15 10 16 14 
Tchad t 12 17 25 11 

__ .,.... . ..._,.. .............. - . ---------· 

UDE{:~~ t 219 192 146 143 123 131 
Cameroum t 318 102 197 87 ? 71 

UDEAC t 537 294 343 230 ? 202 

UDEAC mio F.CFA 49,1 34,8 33,3 31,8 ? 32,2 

Tableau 4 
Importatiolls d'eviers et articles saltitaires 

N.D.B. 69-10 
·-~,--. -------·-. ""' ~- -·- ·-··~--- ,....,w __ ~-••- •••..--•----~--~- •-· ~- -- ------ .... --- -- ·- ... 

Pays Ullité 1955 1960 1961 1962 1963 1964 

Com.go/B t 97 107 73 67 
Gabo:a t 51. 5'1 6 76 
RCA t 36 74 52 67 
Tchad t 50 92 47 52 

' ................... ..._ ____ --~---~~ _____ ... ___ ---
UDE t 54 190 234 324 178 262 
Camer oua t 52 82 153 192 ' .. -·_._"""LI-"'' • .O.A<&Io _,,_.a_t_< 'L -- ~ ----- .... _ ..... ., ..... 

~-

UDEAC t 54 242 316 477 370 ? 

UDEAC mio F.CFA 26,6 34,6 56,1 42,0 
---·--- ............ ·---- ·-·------ _, ............ -...... _ .. _________________ _ 

Répartitioa régiolllale des importations 

Bien que ressortant des tableaux pr~Cuents la répartition 
régionale des importations sera mieux soulignée en la présentant en 
pourcentage pour l'année 1964, dernière connue pour l'ensemble des 
pays de l'UDEAC: 



Pays 

Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 
Cameroun 
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Tableau 5 

Répartition régionale des importations en 1964 
Quantités 

Dalles non 
vernies 

en tonnes 

141 
84 

174 
110 
569 

13,0 
7,8 

16,1 
10,2 
52,9 

Carreaux émaillÉs 

en tonnes 

197 
74 
56 
55 

578 

20,5 
7,7 
5,8 
5,7 

60,3 

Eviers et Vaisselle 
sanitaires 

•~•••-~w• •• -~-•••- •- -- - • 

en tonnes % en tonnes 
' ...... "' ~"""' -~ -·. L ·- < 

67 14,5 42 
76 16,5 64 
67 14,5 14 
52 11,3 1"" 

200 ( 1) 43,2 71 
--- ., - , ........ 

% 

20,8 
31,7 
7,0 
5,5 

35,0 

~otal 1 078 100,0 960 100,0 462 100,0 202 100,0 

(1) Estimation 

Malgré de sérieuses variations d'une année à l'autre et notam
ment une forte augmentation en 1964 par rapport aux années précédentes, 
le Cameroun apparaît comme étant, d'une façon permanente, le plus gros 
utilisateur de produits de revêtement du sol et des murs. Sa place semble 
proportionnellement moins large en ce qui concerne les appareils sani
taires et surtout la vaisselle dont le Gabon est par contre un consom
mateur relativement important. 

612.- Projection~~a~eman~~ 

L'examen des tableaux précédents relatifs aux importations de la 
période 1955-1964 amène aux constatations suivantes: 

a) Les importations de vaisselle en céramique marquent un fort recul par 
rapport au début de la période et même par rapport à l'année 1960. 

b) Celles des appareils et articles sanitaires, après une progression 
assez sensible de 1960 à 1962, semblent ensuite plafonner. 

c) Les entrées de dalles de sol suivent la même courbe et croissent dés
ormais faiblement. 

d) Seuls les besoins en carreaux de faience imaillée progressent à pru 
près régulièrement et assez vivement au cours des dernières années 
pour atteindre le millier de tonnes. 

Les trois premières catégories de produits subissent, il est 
vrai, la concurrence croissante d'autres matériaux, verre, plastique, 
aluminium pour la vaisselle, métal et plastique pour l'article sanitaire, 
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plastique, granito, etc. pour les revêtements du sol. Seul, semble
t-il, le carreau émaillé de revêtement mural n'a pas à craindre 
les produits de remplacement. C'est pourquoi l'étude d'un projet 
de fabrication céramique en UDEAC parait devoir être centrée sur 
le carreau émaillé, ce qui n'empêcherait pas d'envisager par la 
suite l'adjonction d'une fabrication annexe d'un autre produit 
céramique si le marché de celui-ci se développe. 

Les carreaux émaillés importés en UDEAC appartiennent à 
la catégorie de l'article classique utilisé dans le bâtiment 
d'habitation pour le revêtement mural de certaines pièces: salle 
de bains, W.C., douches, cuisines, etc. ou dans diverses con
structions collectives ou publiques: hôpitaux, dispensaires, salles 
d'opérations, installations saaitaires des collectivités, etc. 2 Les dimensions couramm~nt utilisées sont: 108 x 108 soit 86 au m 
et 150 x 150 (44 par m ) des "bords rom.ds", pli:n.thes, éléments 
d'angle,. etc. 

Pour estimer des besoins en articles de cette sorte dans 
l'avenir, on tiendra compte de leur croissance dans le passé et 
des prévisions des plaas de développement en ce qui concerne l'ac
tivité de la branche bâtiment quand ces prévisions existent. 
Pour le passé les statistiques d'importation qui ont été fournies 
précédemment révèlent qu'entre 1955 et 1961 ces besoins paraissent 
être restés à un niveau constant ou même en légère baisse. A par
tir de 1962 en revanche, la progression est forte et même très 
forte pui~ue le tonnage emtré en 1964 (960 t) est le triple de 
celui de 1961 (309 t). Cette évolution rapide peut saas doute s'ex
pliquer par l'effort accompli après l'accession des pays de l'UDEAC 
à l'indépendance pour doter les élites de logements modernes, 
améliorer les résidences publiques, ainsi que pour développer 
les constructio•s daas le domaine social. On peut cependant douter 
qu'elle se poursuive au même rythme dans l'avenir (taux de crois
sance de l'ordre de 25% entre 1960 et 1965 et davantage encore 
si l'on s'ea tient aux toutes dernières années de la période). 
Il parait raisonnable pour estimer les besoins futurs de se rap
procher du taux de croissance prévu pour la branche bâtiment 
et, à défaut, de celui des investissements. Malheureusement, sauf 
au Gabon et au Cameroua où les plans de développement 1966-1971 
sont achevés ou presque terminés, il est encore trop tôt pour 
obtenir ces éléments. Les indications qu'on possède paraissent 
cependant pouvoir être extrapolées à l'easemble de la zoae. L'ac
tivité de la bra:ache "bâtimellt, travaux publics et matériaux 
de co•structio•" ~rait progresser d'e•viron 13% par a. au cours 
de la période 1966-1971. 0• ae peut cepeadaat pas savoir quel 
sera daas cet easemble la progressioa propre du bâtimeat. Par 
ailleurs, le taux d'accroissemeat global, prévu pour les ia
vestissemeats, ressort à 10% au Cameroun. 
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Nous pensons finalement prudent de retenir pour estimer les 
besoins en carreaux de faience de l'ensemble des pays de l'UDEAC un taux 
d'accroisseme•t de l'ordre de 10%. La demaBde future serait donc d'en
viron 

- 1 700 t en 1970 
- 2 750 t en 1975 

Quant à la répartition géographique de l'utilisation de ces 
produits da•s l'avenir et en l'absence d'indications suffisantes con
cernaat le développement relatif de l'activité future de la construc
tion dans les différents pays de 1 'UDEAC, on supposerA. qu '·elle reste 
à peu près ce qu'elle est actuellement, c.a.d. que 50% des produits 
seromt consommés par le Cameroun. 

62.- PRIX DES PRODUITS LOCAUX ET IMPORTES 

621.- Prix ex-usime et prix rendu m~gasin importateur 

Aucune fabrication de carreaux de faience n'existe encore 
dans les pays de l'UDEAC. La seule production en produits cuits est 
celle de la brique de construction et en produits non-cuits celle des 
carreaux de sol du genre "granite" utilisant le marbre local. Malgré 
l'affirmation du chef de l'entreprise intéressée, il ne semble pas 
que cette dernière catégorie de produits puisse concurrencer le car
relage céramique pour le revêtement des murs. J coutes fins utiles, 
on peut toutefois en indiquer les prix ex-usine, non emballé: 

Produit Dimension en cm Prix en F.CFA au m2 

Qualité ordinaire 
utilisant le marbre 
concassé 

Qualité supérieure 
en marbre tranché 

20 x 20 
30 x 30 

30 x 30 

Prix des produits importés 

1 200 à 1 400 
1 6oo à 1 8oo 

3 500 à 3 800 

On indique ci-dessous par pays les prix c.a.f. des carreaux 
de faïence importés au cours de l'année 1964: 

Pays Prix c.a.f. au kg 
en F.CFA 

Congo/B 65,0 
Gabon 58,0 
RCA 66,0 
Tchad 101,5 
Cameroun 54,0 
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Le tableau ci-après rassemble les renseignements recueillis au 
cours d'enquêtes effectuées auprès d'un certain nombre d'impor
tateurs dans trois pays de l'UDEAC. 

Dimension 

108 x 108 

108 x 108 

150 x 150 

150 x 150 
.... ~ ... - .... -.... ~-- -~--... 

Pri~.rendu magasin importateur 
(F.CFA par kg) 

Couleur RCA Tchad Cameroun 
'- ~-·- ~ ~ . -- ... 

bleu, noir, 121,0 140,0 109,8 
vert 

blanc, gris 110,5 86,6 

vert, bleu 107,0 

blanc crème 88,0 106,0 75,3 
'' .. ' ~ L~ .. ~-..-....... ~.-·--' 

Les prix effectivement pratiqués au Gabon et au Congo/B, pays cô
tiers, sont sans doute assez voisins de ceux relevés au Cameroun. 

Si l'on calculE;(.~Jnaintenant les prix de revient "magasin importateur" 
en rajoutant au prix moyen c.a.f. 1964 indiqués plus haut les droits 
et frais supportés par ces produits du stade c.a.f. à magasin on ob
tient les résultats ci-après (F.CFA/kg): 

Congo,13 - Pointe-Noire 99,5 
Congo/B - Brazzaville 103,0 
Gabon - Libreville 91,0 
RCA - Bangui 116,0 
Tchad 150,0 
Cameroun - Douala 84,0 

- Youndé 88,0 

La confrontation des "prix moyens", calculés sur la base du prix 
c.a.f. 1964, en appliquant à celui-ci le nouveau tarif des droits 
d'entrée en vigueur depuis le 1er janvier 1966 et en ajoutant les 
frais réels de manutention et transport actuels, avec les prix de 
revient magasin indiqués par les importateurs montre qu'on se situe 
dans J#s m~mes ordres de grandeur. On parait donc disposer d'une 
base suffisamment sérieuse pour évaluer les prix de référence à re
tenir en vue des calculs. 

Les prix de référence 

L'éventail des prix est assez ouvert en fonction des cou
leurs. On peut toutefois penser que la majorité des fabrications 
portera sur les articles clairs à "bord droit" les meilleur marché. 
Il faut tenir compte en revanche d'une certaine proportion de "bords 
ronds", éléments d'angle, et baguettes d'un prix plus élevé à l'unité 
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de poids. 

Finalement, compte tenu de toutes ces considérations, on 
adoptera les prix de référence ci-après pour le calcul du chiffre 
d'affaires: 

Pays F.CFA par kfi 
Cameroun, Gabon 
et Congo/B 90,0 

RCA 105,0 

Tchad 120,0 

622.- Elément de prix des produits importés 

Droits_ d'importation 

Les droits applicables aux importations de produits céra
miques sont calculés ad valorem sur les bases ci-après: 

Droit de douane 20% 
Droit d'entrée 35% 
Taxe sur le chiffre 
d'affaires 10% 
Taxe complémentaire 
applicable dans cer-
tains pays pour certains articles. 

Dalles non émaillées 
Eviers et articles sanitaires 
Vaisselle 

Congo/B 5 % 
Congo/B 5 % 
Congc/B 5 % 
Tous autres pays: néant 

Frais divers à l'importation: Taxe de port, acconage, transit, 
Camionnage, etc. 

De "sous palan" à "rendu magasin importateur" ces frais varient sui
vant les pointa de débarquement. Ils représentent globalement les 
montants suivants: 

Douala 
Libreville-Port

Gentil 
Pointe-Noire 

3 500 F.CFA/t 

4 500 F.CFA/t 
3 000 F.CFA/t 

Pour les produits céramiques destinés à la RCA (Ban~ui) qui em
pruntent la voie transéquatoriale, il faut prévoir du stad-e c.a.f. 
Pointe-Noire à rendu Bangui 18 000 F.CFA par tonne. En ce qui concerne 



le Tchad, on a le choix entre plusieurs voies d'approvisionnement. 
On peut tabler sur environ 20 000 F.CFA par tonne depuis la côte par 
les voies nigerienne et camerounaise. 

EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

Une fabrique de carrelage travaille à Kinshasa. Il est égale
ment question d'un projet de febrication qui devrait être implanté à 
Elisabethville. Il faudrait posséder de plus amples précisions sur 
la première entreprise et sur sa capacité de production comparée aux 
besoins de l'ouest-Congo Kinshasa pour apprécier dans quelle mesure 
elle pourrait prétendre fournir la région de Brazzaville. En ce qui 
concerne la Nigeria, il ne parait pas exister d'usine de carreaux. 
Ce pays pourrait peut-être offrir des débouchés à une usine implantée 
en UDEAC. 

64.- DIME~SION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE 

641.- Dimension de l'entreprise 

Le seuil minimum couramment admis pour une usine de carreaux 
ae faience est de l'ordre de 5 t/jour (1), soit une production annuelle 
de l'ordre de 1 5JO t. Ce niveau serait proche de celui des besoins 
de l'ensemble UDEAC en 1970 (1 700 t)o Cette production pourrait être 
obtenue en travaillant à un poste (sauf en ce qui concerne la cuis
son). On disposerait donc d'une marge d'expansion en forçant les heures 
de travail. Si l'entreprise ne se révélait pas rentable pour uae pro
duction de 1 500 à 2 000 t/an, il faudrait retarder la date de son im
plantation pour attendre que le niveau des besoins soit suffisant et 
envisager dans ce cas une usine de capacité plus forte, de l'ordre 
de 3 000 t/an par exemple. C'est pourquoi il parait à recommander d'ef
fectuer les calculs de rentabilité pour les deux capacités de produc
tiOh ci~dessus. 

642.- Localisation 

Le débouché principal pour une usine de ce type se situe in
discutablement au Cameroun, mais ce seul élément ne suffit pas à jus
tifier une implantation dans ce pays car une telle entreprise doit 
se trouver à proximité des gîtes de matières premières. Or si l'on 
a pu acquérir la conviction de leur existence en plusieurs points 
du Cameroun ou d'autres pays de l'UDEAC, on ne possède actuellement 
aucune certitude quant à leur nature exacte et à leur puissance. Lora 
de son enquête de 1963, la Société Française de Céramique avait re
commandé que les recherches soient poussées sur. ce point pour le jour 

(1) Etude de la Soci~té Française de Céramique,1963. 
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où les besoins locaux atteindraient le seuil de fabrication. Ce con
seil ne parait pas avoir été suivi et l'on se trouve trois ans plus 
tard dans le même état d'ignorance en ce qui concerne les gîtes de 
matériaux convenant aux fabrications céramiques fines. La raison avan
cée par les services responsables est la pénurie des moyens financiers. 
On a cependant pu trouver le financement nécessaire à la recherche 
au Cameroun de sable de verrerie. Il serait éminemment souhaitable qu'un 
effort soit fait aussi dans -le domaine des argiles fines et du kaolin 
en même temps d'ailleurs que pour le calcaire dont on connaît la pré
sence en plusieurs endroits. On sait par exemple que du kaolin se 
trouve dans la région de Bamenda en pays Bamiléké au Cameroun ou 
même parai~il plus près encore de Douala. Un chercheur privé se dis
poserait d'ailleurs à effectuer une étude. De même, dans la région de 
Yaoundé existent des argiles à briques, il apparaît quasi certain qu'on 
pourrait découvrir des matériaux convenant aux fabrications de carre
lages. Les renseignements qu'on a pu recueillir dans les autres pays 
de l'UDEAC montrent le même désintéressement touchant les minéraux non
métalliques. 

Pour effectuer le calcul de rentabilité d'une fabrication de 
carrelages, il faut donc choisir une lccalisation hypothétique. On re
tiendra Yaoundé au Cameroun en raison de l'importance des besoins de 
ce pays et de la présence probable de matière première. Nous rappel~ 
lerons qu'une briqueterie moderne est en cours de construction à proxi
mité de cette ville. 

L'étude qui va suivre retiendra donc deuxc2pa~ités d'usine: 

A 
B 

1 500 t/an, 
3 000 t/an, 

l'installation étant provisoirement prévue au Cameroun à Yaoundé. 

65.- DESCRIPTION DU PROJET 

651. - Cadre de production 

1. Terrain 
L'implantation de l'usine dans les environs immédiats de Yaoundé 
conduit à aqopter un prix du terrain aménagé de l'ordre de 
1 100 F.CFA le m2. La superficie nécessaire n( .devrait guère 
dépasser un hectare en capacité A et 1 200 m2 en capacité B. 

2. Bâtiments 
Les ateliers et magasins seront réalisés en construction rela
tivement légère du type C1. La superficie totale sera de l'ordre 
de 3 000 m2 en capacité A et 4 000 m2 en capacité B. Les bâti
ments administratifs et sociaux peuvent dans les deux cas se 
limiter à 400 m2 de la catégorie E. 
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Il sera peut être nécessaire de construire des logem$nts 
pour le personnel expatrié si l'on ne peut trouver à louer. 
Néanmoins les frais sont comptés dans les charges sociales 
et les logements ne sont mentionnés ici que pour mémoire. 

Tableau récapitulatif 

Destination Catégorie 

Ateliers et magasins 

Bâtiments administra
tifs et sociaux 

Logements 

3. Equipements 

E 

Superficie en m2 
Cap. A Cap. B 

3 000 4 000 

400 400 

nombre nombre 

2 3 

6 7 

Prix unitaire 
en F.CFA 

18 000 

25 000 

40 000 

35 000 

L'usine est installée à pro~imité de la carrière d'où l'on 
extrait les minéraux non métalliques utilisés dans la fa
brication: argiles, kaolin, silice, feldspath, etc. Ceux
ci sont stockés un assez long temps avant utilisation, 
puis repris pour être introduits dans une première sec
tion de l'usine o4 s'effectue le traitement des matières 
premières par concassage, broyage, laminage et stockage 
ensuite dans des silos de sélection. La préparation des 
pâtes et barbotines constitue un deuxième stade de travail: 
on y procède à nouveau à des broyages, plus poussés, à 
de nouvelles séparations,enfin à la préparation des bar
botines dans un mélangeur à palettes. Les carreaux sont 
obtenus ensuite par pressage de produit sec ou humide pro
venant de la section précédente. Puis on procède au sé
chage avant de passer à l'émaillage lequel est suivi de 
la cuisson à haute température. L'usine est complétée 
par un stockage et un atelier d'emballage des produits finis, 
par des installations de magasinage et d'entretien, ainsi 
que par les bâtiments administratifs et sociaux. 

La liste des matériels dont cert;àins sont en plusieurs 
exemplaires, constituant la ligne de fabrication, sera 
brièvement indiquée sous cette rubrique: 

a) Déchargement, traitement des matières premières et 
stockage des produits: 
Bande transporteuse, bascule de pesée, wagonnets, con
casseur à marteaux, transporteur à bande de 8 mètres, 
laminoir à 4 rouleaux, broyeur à meule, élévateur à 
godets, vibrateur électrique et silos de sélection. 
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b) Préparation des pâtes: 

Broyeurs à meule et broyeur à galets. Compteur à eau. Dé
layeur, pompe à diaphragme, tamis vibrant, séparateur magné
tique, mélangeur à palettes, pompe à membrane, d~gazeur. 

c) Pressage et séchage: 

Presse et accessoires- chariots pour sécho:r. Séchoir et lot 
de tuyauteries, vannes et robinetteries. 

d) Emaillage et cuisson: 

Chambre de dépoussiérage, cabine d'émaillage, réservoir à 
pression, bacs avec pompe, tous accessoires: masques, pisto
lets, etc. Four tunnel avec régulation automatique et tableau 
de contrôle, wagonnets de passage, cuve de stockage du com
bustible et lot d'appareillages. 

e) Equipement du laboratoire: 

Broyeurs à meule et à galets, petite installation de pré
paration des pâtes, séchoir et four d'essai, èalance, etc. 

f) Entretien: 

Portes de soudure autogène et de soudtre électrique, outil
lages mécaniques et à main, établis, forge, etc. 

g) Divers: 

Matériel pour l'emballage, château d'eau, stockage de fuel, 
poste de transformation électrique, matériel de lutte contre 
l'incendie. 

L'ensemble du matériel à importer, dont la liste ci-dessus n'est 
pas exhaustive, représenterait très approximativement un poids 
de l'ordre de 150 tet environ 350m3 en volume en capacité A 
et 180 t et 420 m3 en capacité B. 

Le matériel roulant sera approvisionné sur place: il faudra au 
minimum un camion, une camionette et une voiture de service. 

Enfin, le matériel de bureau et les équipements sociaux sont 
à prévoir en sus de la liste des machines et équipements d'usine 
figurant ci-dessus. 

Durée de vie 

L'amortissement des bâtiments porte sur une durée de 20 années. 
Par contre, la durée de vie des équipements fixes est comptée 
pour 10 ans. Les véhicules et les matériels de bureau et social 
sont amortis en 3 ans. 
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652.- Facteurs et matériaux de production 

1. Matières premières 
On supposera que les matières premières sont trouvées en 
carrière à proximité de l'usine. Dans ce cas le prix de 
revient "rendu usine" peut être estimé à 500 F.CFA la tonne. 
Les quantités nécessaires sont indiquées ci-dessous: 

Argiles, kaolin, 
feldspath, silice 

Cap. A 

1 720 t 

Cap. B Prix unitaire 

3 450 t 500 F.CFA 

Les émaux et couleurs entrent dans la fabrication à raison 
de 40 kg environ par tonne de produits. Ces produits sont 
d'un prix très variable selon les couleurs. On s'en tiendra 
à un prix moyen de l'ordre de 250 F.CFA le kg ~endu usine. 

2. Energie, eau et emballages .' 
L'usine est supposée branchée sur le réseau public~de dis
tribution. La consommation sera de 200 kWh environ par tonne 
de produit. Le prix du courant est celui pratiqué dans la région 
de Yaoundé au Cameroun. Le tarif haute tension est le sui-
vant depuis le 1er février 1966: 

a) Prime fixe annuelle par kW de puissance souscrite: 4 000 F.CFA 
b) Taxe proportionnelle par kWh effectivement consommé: 

-·. - .. -r· ---------------------- -------------- --- ------------ T __________ .. __________________ ., __ _ 

Capacité Puissance souscrite 1 Utilisation mensuelle de la puissance 
souscrite 

- ---

A 

B 

' ~. 
0 à 200 J de 201 à

1
de 326 à ~~u-de~à 

.. --' ~· - . 

~ 

" De 101 à 250 kW ~ 
! 

' 
1 

De 251 à 500 kW 

L 

Energie calorifique 

.. . .. 

pe 
l 
+------~---

17 

16 

< A. ~ 

' 325 h '450 h Ide 450 h 
1 ···-~~·~·· ~ ... 
1 

1 14 
) 

16 15 

15 14 1 13 
i 
1 - • - . 

Les fours peuvent être chauffés au fuel ou au gaz (propane 
par exemple). La consommation de fuel sera d'environ 125 kg 
par tonne de produits. Il s'agira sans doute de fuel 1 500 
en provenance de la raffinerie de Port-Gentil. Le prix rendu 
usine Yaoundé serait de l,'ordre de 8 500 F.CFA/t. 
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Eau 
Suivant son lieu d'implantation, l'usine pourra acheter l'eau 
dont elle a besoin au service public de distribution ou devra 
prévoir son pompage en rivière. Pour simplifier, on supposera 
qu'elle est branchée sur le réseau. Toutefois l'eau est relative
ment chère: 26 F.CFA le m3, mais la quantité demandée est re
lativement faible: 1 m3 par tonne de produit plus l'eau pour 
les besoins sociaux, soit: 2 500 m3/an en capacité A et 4 000 m3 
en capacité B. 

Emballages 
Lesœrreaux de faience sont en général livrés en colis de l'ordre 
de 70 pièces pour la dirrension 150 x 150 et 150 pour celle 108 x 
108. L'équipement comprend les matériels pour la caisserie. 
L'usine achètera le bois de caisse sur place à 5 000 F.CFA/m3. 
Compte tenu de certaines quantités enlevées directement à +'usine 
par les entrepreneurs, on admettra que 70% seulement seront ex
pédiés sous emballage. Dans ce cas, il suffira de 500 m3/an en 
capacité A et 1 000 m3/an en capacité B. 

Tableau récapitulatif 
Energie, eau et emballages 

Dénomination Quantités consommées 
par an 

Coût unitaire en 
F.CFA 

Capacité Capacité B Capacité A Capacité 

Electricité 300 000 600 000 kWh 18,94 17,80 
kWh (y compris la prime 

fixe) 

Fuel 187,5 t 375 t 8 500 8 500 

Eau 2 500 m3 4 000 m3 26 26 
... . ····-' 

Emballages 500 m3 1 000 m3 5 000 5 000 
~ .,, -·- ·- _. 

3. Personnel 
L'effectif total du personnel nécessaire au fonctionnement d'une 
usine de carreaux de céramique en UDEAC serait de 89 personnes 
pour la capacit~ A et 128 pour la capacité B. Cet effectif est 
un peu plus élevé que celui d'une pareille unité fonctionnant 
en Europe. En effet, si le personnel servant les machines est 
entraîné par le rythme de celles-ci~ les manutentions entre aut
res opérations exigeront davantage de manoeuvres. Par ailleurs, 
durant les premiers temps de fonctionnement et jusqu'à ce que 

B 
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du personnel local soit parfaitement formé la proportion des 
expatriés sera sans doute plus forte que celle retenue dans 
les tableaux ci-après· qui correspol'ldent aux effectifs en année 
normale. 

~s besoins en personnel sont donnés par le tableau ci-dessous: 

Personnel 

Dénomination Coût unitaire Nombre 
Capacité A Capacité B annuel en 1000 F.CFA, 

charges sociales 
comprises 

~~E~~::!~::! 
Directeur 1 1 6 
Cadres moyens 2 3 4 
Mai tri se et labora-
toire 5 6 3 

Total 8 10 

Locaux ------
Employés 4 6 
Chefs d'équipe 6 9 
Ouvriers qualifiés 11 18 
Ouvriers spécialisés 17 22 
Manoeuvres 44 63 

.. _,.__- ~· ···-

Total . "" ?} o.,o~.M -~-~ .. .-~ .. -~ -··--- ~-· 
11a 

Grand total 89 128 

66.- CALCUL DE RENTABILITE 

Dénomination 

661.- Invest!ssements 
1. Terrain aménagé 

2. Bâtiments 
Catégorie c1 Cagég()rie E 

Total 

Capacité A 
(1 500 t/an) 

Capacité B 
(3 000 t/an) 

en 1 000 F.CFA 

11 000 

54 000 
10 000 

64 000 

13 200 

72 000 
10 000 

82 000 

300 
500 

200 

375 
600 
450 
270 
115 
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Dénomination Capacité A 

3. Logements 

4. Equipemen.ts 
Matériel fixe 
embaÏÏè-r:ë;b. Europe 

Frais de f.o.b. à usine 

Montage, engineering, sur
veillaree, 10 % 

sous--t Jtal 

Total 

5. Stock initial_pièces de 
rechange 

6. Fonds de roulement 
Matières premières locales 
Matières importées 
Produits finis 

Total 

p. m. 

84 570 

4 573 

8 900 

98 043 

2 600 

2 000 

102 643 

10 300 

430 
3 750 

17 500 

21 680 

7. Frais de premier éta~liss~ 
ment 
Etudes préliminaires et frais 
de constitution 5 330 

Frais de formation du per-
sonnel 15 000 

Total 20 330 

en 1 000 

Capacité 

F.CFA 

P• m. 

100 520 

5 481 

10 600 

116 601 

2 600 

2 5JO 

121 701 

12 200 

860 
7 500 

25 500 

33 860 

6 500 

20 000 

26 500 

B 
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Dénomination Capacité A Capacité B 

Réca~itulation des Investissements 

1. Terrain aménagé 
2. Bâtiments 
3· Logements 
4. Equipements 
5· Stock pièces de rechange 
6. Fonds de roulement 
7· Frais de premier établissem. 

Chiffres arrondis à: 

662.- Fra~s d'exploitation 
1. Matières premières et 

ingrédien.ts 

2. 

3· 

Minéraux non métalliques 
Emaux et couleurs 

Total 

Energie, eau, emball~ges 
Energie électrique 
Energie calorifique 
Eau 

Tot.al partiel 

Emballages 

Total 

Personnel 
~~~~2~!!!_!!~!~~!! 
Cadres supérieurs 
Cadres moyens 
Agents de maîtrise 
de laboratoire 

sous-total 

et 

11 000 
. 64 000 

p.m. 
102 643 

10 300 
21 680 
20 330 

.. -~·-....... -· .. ---..... .,.. 

229 953 
230 000 

860 
15 000 

15 860 

5 680 
1 594 

65 

7 339 

2 500 

9 839 

6 300 
9 000 

16 009 

31 300 

en 1 000 F.CFA 

13 200 
82 000 
P• m. 

121 701 
. 12 200 

33 860 
26 500 

289 461 
290 000 

1 725 
30 000 

31 725 

10 680 
3 188 

104 

13 972 

5 000 

18 972 

6 300 
13 500 

19 . . ZOO· 

39 000 
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Dénomination Capacité A Capacité B 
---·------·-- . 

en 1 000 F.CFA 

Personnel local 

Maîtrise 
Employés 
Ouvriers 
Manoeuvres 

sous-total 

grand total 

4. Matières et travaux 
d'entretien 
Entretien des matériels 
Entretien des bâtiments 

total 

6. Amortissements 
Bâtiments·--
Equipements 
Matériel et équipement 
de bureau 

total 

3 600 
1 500 
9 540 
5 060 

19 700 

51 000 

7 850 
640 

8 490 

5 100 

3 200 
9 Boo 

1 530 

14 530 

Récapitulation des frais d'exploitation 

Capacité A % 
1000 F.CFA 

1. Matières premières 
2.A. Energie et eau 
2.B. Emballages 
~. Personnel 
~. Entretien 

15 860 
7 339 
2 500 

51 000 
8 490 

15,2 
7' 1 
2,4 

48,5 
8,0 

5 400 
2 250 

14 040 
7 245. 

28 935 

67 935 

9 250 
820 

10 070 

6 Boo 

4 100 
11 700 

1 700 

17 500 

Capacité B 
1000 F.CFA 

31 725 
13 972 
5 000 

67 935 
10 070 

85 189 81 '2 128 702 

20,7 
9,2 
3,2 

44,4 
6,6 

84,1 
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Capacité A 
1000 F.CFA 

Capacité B 
1000 F.CFA 

5. Frais d'administration 
85 189 
5 100 

14 530 

81,2 
4,9 

13,9 

128 702 
6 Boo 

17 500 

84,1 
4,5 

11,4 6. Amortissements 

Total 104 819 100,0 153 002 100,0 

Déaomi:nation Unité Capacité A Capacité B 

663.- Evaluation du projet 

1. Profit brut 1000 F.CFA 
Chiffre d'af-
fair es ( 1 ) 126 796 253 592 

./.Frais d'expiai-
tati on 1000 F.CFA 104 819 153 002 

Profit brut 1000 F.CFA 21 977 100 590 

(1) Les chiffres d'affaires A et B ont été calculés en teaant compte 
de 5% de déchets. Les ventes oat été supposées réparties géographique
ment comme en 1964, et l'on a appliqué pour celles réalisées dans 
les pays côtiers et ceux de l'intérieur les prix de référence re
tenus au 621.4. Du total des veates, 011. a déduit les coûts de 
transport depuis Yaoundé par voie routière (Tchad, RCA) ou par 
voie ferrée et maritime (Gabon, Congo/B). Les chiffres d'affaires 
indiqués ci-dessus correspoademt donc à la valeur ex-usine, celle-
ci étaat supposée prendre à sa charge les traasports de ses pro-
duits livrés aux autres pays de l'UDEAC. 

2. Re:atabilité 

Profit: Imvestisse- % 9,55 34,7 
meats 
Profit Chiffre d'af- % 17,30 39,6 
faires 

3· Valeur ajoutée 10,00 F.CFA 72 977 168 525 

4. 1· Produit local 1 oon F.CFA 70 .?OU 17.5 640 
Produit local: 
I:n.vestissements % 30,7 60,0 

5· Chiffre(. d'af-
faires: 
I11vestissemeats 55,1 87,6 
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Dénomination Unité Capacité A Capacité B 

6. Investissements: 
Emploi 

, > 
1000 F.CFA 2 600 2 260 cree 

7· Economie annuelle 
en devises 1000 F.CFA 46 500 115 600 

67.- EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

671.- Rentabilité 

Du point de vue de l'investisseur éventuel, la rentabilité 
du projet parait faible pour une production de 1 500 t par an. Par 
rapport à l'investissement exigé une rentabilité brute légèrement in
férieure à 10% est en effet insuffisante pour couvrir les frais finan
ciers, rémunérer le capital et faire face aux charges fiscales. Il 
faudrait atteindre au moins 2 000 t/an pour que l'affaire devienne inté
ressante. On doit rappeJer à ce propos que l'usine en cause est prévue 
pour permettre des extensions successives de capacité par adjonction 
d'équipements supplémentaires dont les emplacements sont réservés au 
départ, et dont le coût est relativement peu élevé. Pour atteindre un 
niveau de production de 2 000 t, il suffirait d'ailleurs d'augmenter 
le temps de travail. L'usine B d'une capacité de 3 000 t apparait 
très rentable à ce niveau de production et le serait déjà au démarrage 
avec des ventes de l'ordre de 2 500 t par an. 

A moins donc que les besoins des pays de l'UDEAC n'évoluent 
plus rapidement que cela est prévu dans la présente étude, ce n'est 
guère que sur la fin de la période qu'elle couvre, vers 1973-1975, 
que l'implantation d'une unité de ce type parait envisageable. Cette 
date se trouverait néanmoins rapprochée s'il se dégageait des possi
bilités d'exportation vers la Nigeria par exemple. 

672.- Effets sur la collectivi1é 

Valeur ajoutée et pr~duit loca! 
La valeur ajoutée directe assez réduite avec la production 

minimum de 1 500 t par an, augmente fortement avec la croissance de 
celle-ci. Elle passe en effet de 40% à 66% du chiffre d'affaires quand 
la production doubleo Par ailleurs, de la valeur ajoutée indirecte se 
trouve créée en amont avec l'activité de carrière et le transport des 
matières premières • Le produit local progresse dans des proportions 
encore plus fortes. 
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Effets_budgétaires. 
Les taxes de toutes sortes prélevées à l'entrée sur les 

produits importés représentent environ 30 F.CFA par kg. La moins
value budgétaire serait donc de l'ordre de 45 millions F.CFA pour 
une production de capacité A et 90 millions F.CFA en capacité B. 
Nous avons vu que le profit brut était, dans le premier cas (22 mio) 
trop faible pour supporter un prélèvement fiscal et rémunérer les 
investissements. En revanche, une production proche du niveau B, 
à partir de 2 500 t par exemple, permettrait de compenser directe
ment par l'application d'une taxe unique frappant les fabrications 
de carrelage uBe partie de cette perte fiscale. Il faut, en effet., 
noter que la création d'une activité industrielle de cette nature 
se traduit aussi par une majoration d'autres recettes fiscales frap
pant les salaires et les revenus ainsi que les activités amont et 
aval qu'elle suscite. C'est pourquoi le taux de la taxe unique de
vrait se situer entre 10 et 15%. On peut donc considérer que l'im
plantation d'une telle usine n'aurait pas globalement pour l'en
semble UDEAC des répercussions budgétaires trop sensibles. 

Effe·ts sur la balan.ce des paiemel'lts. 
L'économie en devises procur~e par ia réalisation du projet 

est intéressante. Il faudrait en effet régler en devises dans le cas 
de la capacité A: 90 mio F.CFA environ et dans celui de la capacité 
B: 180 mio F.CFA (sur la base d'un prix c.a.f. moyen de l'ordre 
de 60 000 F.CFA la tonne de produits importés)- or l'économie se 
chiffre en A à 46 mio et en B à 115 mio soit respectivement 52% 
et 64% des sommes qui seraient à régler en devises. Dans ce domaine 
le projet apparaît très favorable. 

Eff~ts sur l'éducation professionnelle. 
Une activité de cette nature permettrait la formation 

de céramistes sur produits fins. Il existe bien des artisans potiers 
dans les différents pays intéressés mais leurs connaissances des possi
bilités offertes par les matériaux qu'ils emploient sont relativement 
limitées. La présence d'une unité équipée de façcB moderne et poussant 
très loin l'affinement de ces matériaux peut ouvrir des horizons nou
veaux sans pour cela faire craindre, comme pour d'autres branches 
d'acitivités, une concurrence susceptible d'entraîner à la longue la 
disparition de l'artisanat. Cet effet serait d'ailleurs encore plus 
accentué si l'unité de production envisagée pou~ait, dans le futur, 
s'adjoindre une fabrication d'appareils sanitaires et mémagers et 
peut être de vaisselle. S'agissant toutefois de fabrications délicates 
où la qualité et le dosage des matériaux ainsi que l'émaillage et la 
cuisson réclament des coamaissa~ces poussées, l'encadrement expatrié 
demeurera assez longtemps relativement étoffé ce qui entraîne d'ail
leurs des dépenses de persoaBel proportionnellement très lourdes. 
Cela va toutefois dans le sens de la durée exigée pour la formation 
de personnel qualifié et de cadres locaux. En définitive, la pré
sence de cette activité nouvelle doit être comsidérée comme béné-
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fique sur le plan de la diversification et de l'éducationprofession
nelles. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

En conclusioa, la création en UDEACd 1 P d unité de fabrica
tions céramiques, débutant par celle du c~rrelage de rev~tement mural, 
parait possible vers la fin de la période couverte par cette étude ou 
bien plus tôt si la cadence des besoins s'accélérait ou si encore 
s'ouvrait un marché d'exportation dams un pays voisin. On ne peut guère 
songer à l'entreprendre cependant avant d'atteindre un niveau de 2 000 
t de carreaux. Au-dessus de ce dernier, l'affaire parait rentable pour 
l'investisseur et avantageuse pour l'économie gén~rale de la zone 
UDEAC à la condition que l'on dispose à proximité de l'usine des matières 
premières minérales nécessaires. 

La recommandation que l'on doit formuler est dcnc celle 
d'entreprendre sans délai la recherche et l'étude des gisements de 
minéraux non métalliques et cela dans une optique plus générale pour 
tenir également compte de beEoins autres queoeux de l'industrie cé
ramique proprement dite. 

Mesures d'accompagnement 

- Dans un premier temps, recherche des financements nécessaires pour 
lancer le plus tôt possible les études des gisements minéraux:de matières 
premières céramiques. 

-Sur un plan plus général, recherche de l'abaissement du coût des 
facteurs de production et en particulier du prix de l'énergie élec
trique très élevé dans le cas de la localisation étudiée ainsi que 
des coûts de transport. 
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Production: TUYAUX EN AMIANTE- CIMENT 

61.- ETUDE DU MARCHE 

611.- Le marché actuel 

Les articles d'importation en amiante-ciment sont surtout 
constitués par des plaques ondulées pour couverture et revêtement de 
cloisons, ainsi que par des tuyaux pour conduites d'eau et d'éva
cuation des eaux d'égout. Les plaques de couverture et de cloisons 
font co~currence aux tuiles et aux tôles ondulées en acier et en 
aluminium; les tuyaux font concurrence aux produits similaires en 
acier, en grès et, plus récemment, en matières plastiques. 

Il n'existe pas, dans les pays de l'UDEAC, d'usine qui fa
brique des articles en amiante-ciment. Les importations de ces 
dernières années ont oscillé entre 900 et 1 300 t et étaient en 
grande partie constituées par des tuyaux. 

Tableau 1 
Produits en amiante-ciment 

Importations des pays de l'UDEAC en t 

Matériaux de couverture 
Tuyaux 

Total 

220 
703 

923 

488 
822 

1 310 

197 
981 

1 178 

On admet généralement que la capacité minima d'une usine 
de matériaux de couverture en amiante-ciment est de 5 000 t par an. 
Aussi faut-il abandonner le projet de création d'une usine de ce 
genre, même si l'on envisage une protection douanière de la produc
tion locale vis-à-vis des produits concurrents en tôle ondulée. 

C'est tout dernièrement qu'ont été, par contre, mises au 
point de petites installations pour la production de tubes en amiante
ciment basse pression, basées sur une production journalière de 
2 à 3 t (à raison de huit heures par jour). Il semble donc que s'offre 
ici la possibilité de mettre sur pied une production rentable, même 
pour un marché r~ativement restreint. Les considérations et cal-
culs qui vont suivre se limitent donc à l'établissement d'une usine 
pour la fabrication de tubes basse pression de ce type. 
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Les statistiques d'importation n'offrent qu'une base insuf
fisante pour permettre d'estimer les possibilités d'écoulement des 
tuyaux en amiante-ciment. D'une part, la fragilité des tuyaux s'op
pose à leur diffusion sur de grandes distances, d'autre part, on 
manque d'éléments sur les prix et les possibilités d'utilisation des 
produits concurrents (en acier ou en matière plastique), aussi ne peut
on préciser dans quelle mesure on peut substituer une production lo
cale de tuyaux en amiante-ciment à l'utilisation d'autres produits. 

Pays Unité 

Congo/B t 
Gabon t 
RCA t 
Tchad t 

Tableau 2 
Tuyaux en amiante-ciment 
Importations 1955-1964 

1955 1960 1961 

107 
72 
67 
51 

1962 1963 1964 
---~-- -~··-··-- ···--·~ -~------·---~~------~ -

213 112 73 
96 79 101 

201 117 211 
59 137 346 

---·~------·-------~---~-·-- ~ ... -· .. 

UDE 
Cameroun 

PDEAC 
UDEAC 

t 
t 

t 
1000 F.CFA 

377 241 297 
39 92 

377 280 

--- -----·------ ··-··--·- ··---·-- --·-- ·-----··- ----

569 445 731 
134 377 250 

703 822 981 
48 924 

Au cours des dernières années, les importations ont nettement 
augmenté; elles atteignaient tout juste 1 000 t en 1964. On p~ut con
sidérer comme certain qu'elles continueront à croître, car les. investisse
men~ effectués dans l'industrie de la construction augmentent dans tous 
les pays. 

Les chiffres précédents ne permettent pas de faire apparaî
tre avec certitude des centres de gravité régionaux d'utilisation des 
tuyaux en amiante-ciment. En 1964, le Tchad était à la pointe des im
portations, mais cette tendance ne s'est pas confirmée en 1965. On a 
toutefois l'impression que l'utilisation des tuyaux en amiante-ciment 
serait finalement plus développée dans les régions continentales, tels 
que la République Centre-Africaine et le Tchad, que dans les régions 
côtières. La principale raison de cette tendance parait être l'éco
nomie réalisée sur les frais de transport, par rapport aux tuyaux en 
acier, par suite du faible poids des tuyaux en amiante-ciment. 
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612.- Projection de la demande 

Depuis 1960, les importations de tuyaux en amiante-ciment 
ont régulièrement et substantiellement augmenté. On ne peut faire 
de prévisions sur les possibilités d'écoulement en 1970 et 1975 sans 
analyse détaillée du développement probable de l'industrie de la con
struction et des chances qui s'offrent aux divers produits concur
rents. Une extrapolation pure et simple de la tendance de ces dernières 
années conduit, pour 1970, à des besoins compris entre 1 500 et 2 000 t. 

Pour pallier ces incertitudes, on envisage, pour la première 
phase, de partir de la capacité de production déjà citée de 700 t 
par an. Cette capacité doit permettre d'assurer de sérieuses possi
bilités d'écoulement, même sur une partie seulement du territoire 
de l'UDEAC. Elle offre également l'avantage, au cas où la réali
sation de ce premier projet serait couronnée de succès, de permettre 
la création d'une deuxième unité de production en un autre point de 
l'UDEAC. 

62.- PRIX DES PRODUITS LOCAUX ET IMPORTES 

Il résulte des données numériques extraites des statistiques 
du commerce extérieur pour l'année 1964 que, pour l'ensemble de 
l'UDEAC, le prix c.a.f. moyen des tuyaux en amiante-ciment était de 
50 000 F.CFA à la .tonne. Cette valeur a varié d'un pays à l'autre, 
elle était de l'ordre de 40 000 F.CFA environ pour les régionscô
tières et atteignait finalement 70 000 F.CFA au Tchad. Comme le 
montrent des comparaisons faites avec les Etats voisine, on peut 
prendre comme valeur moyenne à Douala et à Pointe-Noire unf .. · prix 
c.a.f. de 40 000 F.CFA à la tonne, suivant les dimensions des tuy
aux. 

Dans l'UDEAC, les tuyaux en amiante-ciment sont frappés des 
taxes à l'importation suivantes: 

- Droit de douane 20% 
- Droit d'entrée 20% 
- Taxe sur le chiffre 

d'affaires à l'import. 10% 
- Taxe complémentaire 10~ 

(Cameroun seulement) 

Pour les i~portations en provenance du Maréhe Commun, qui 
sont exonérées de droits de douane, il en résulte un prix "rendu 
magasin importateur Douala", c.a.d. y compri~~ taxes portuaires 
et frais de transport, d'environ 70 000 F.CFA;~·. Dans les régions 



- K 4 -

continentales, on prendra pour base, compte tenu des frais de trans
port, un prix approximatif de 85·000 F.CFA à la tonne à Bangui et de 
95 000 F.cFA à la tonne à Fort-Lamy. 

Ces valeurs numériques se recoupent en substance avec les 
prix obtenus dans les différentes maisons d'importation. 
Selon.celles-ci, les prix seraient à Douala de 70 à 90 F.CFA le kilo, 
suivant les dimensions des tuyaux, et à Bangui d'environ 100 F.CFA 
le kilo "rendu magasin importateur". 

C'est sur cette base que, pour les calculs ci-après, ont été 
détermin.és les prix de "·éférence suivants, qui sont des prix moyens, 
étant donné que ceux-ci varient en fonction du diamètre et de la lon
gueur des tuyaux: 

Douala 
Bangui 
Nord-Cameroun ) 
Sud-Tchad ) 

Prix au kilo, dédouané, rendu ma
gasin importat~~r (en F.CFA) 

80 
90 

95 

63. EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

Il existe dans plusieurs pays d'Afrique tropicale des usines 
qui produisent des articles en amiante-ciment. Au Nigeria fonctionnent 
deux usines sur lesquelles on ne dispose d'ailleurs d'aucune infor
mation précise. 

Au Congo-Kinshasa existent actt-ellement trois usines. En 
1964, elles ont produit environ 16 000 t de plaques planes et ondu
lées et 2 000 t de tuyaux. 

64.- PRODUCTION,DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE ENVISAGEE 

Comme l'on a constaté au début, le marché de l'UDEAC parait 
être trop étroit pour produire lui-même des matériaux de couverture 
en amiante-ciment. Dans cette perspective, il ne faut pas perdre de 
vue que le Cameroun produit déjà des tôles ondulée~ en aluminium et 
que l'usine productrice doit être prochainement complétée par un 
laminoir. Tôles ondulées et plaques ondulées en amiante-ciment sont 
des produits directement concurrents. 
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Par contre, la création d'une petite usine de fabrication 
de tuyaux parait tout à fait possible. En première phase on prévoit 
une capacité de production de 2 t par jour, soit 700 t par an. 
En ce qui concerne le choix du lieu de l'implantation, il faut partir 
du fait qu'il est particulièrement opportun d'installer une fabrique 
d'articles en amiante-ciment au voisinage immédiat ou, tout au moins, 
à une distance r-elativement faible d'une cimenterie, étant donné que 
le ciment est ici la matière première locale la plus importante. 
Si l'on se base sur les projets de cimenteries actuellement connus, 
il s'offre alors les implantations suivantes: 

Loutété: 
A priori, cette implantation parait assez peu appropriée, car il 
existe déjà à Léopoldville une fabrique d'articles en amiante-ciment, 
qui peut approvisionner dans de bonnes conditions la zone Pointe
Noire-Brazzaville-Bangui. 

Libreville: 
Les tuyaux dn amiante-ciment sont volumineux et de plus assez fra
giles au transport. Aussi la situation isolée de Libreville au mi
lieu de l'UDEAC rend-elle ce lieu relativement peu favorable à 
l'installation d'une fabrique d'articles en amiante-ciment. 

Douala: 
Prochainement s'offrira très certainement ici la possibilité d'étab
lir une petite fabrique de tuyaux. 

Nord-Cameroun et Sud-Tchad: 
La création d'une usine au voisinage de la cimenterie que l'on en
visage de construire dans le Nord-pameroun aurait l'avantage de 
fournir à celle-ci des possibilités d'écoulement nouvelles, si ce 
n'est modestes. Une usine établie dans la zone Fianga-Pala-Léré 
y trouverait des possibilités de transport relativement bonnes 
en direction de Garoua, Maroua, Moundou, Fort-Archambault, Fort
Lamy et, le cas échéant, de Bangui. Il semble que, dans le passé, 
cette zone a utilisé sur uœgrande échelle des articles en amiante
ciment. 

Il est possible d'approvisionner l'amiante jusqu'à Garoua, 
par la Bénoué, à des prix intéressants. Dans cette région, on dev
rait également pou,oir trouver de l'eau; par contre, on ne pourra 
disposer de courant électrique en quantité suffisante. 

On a donc basé les calculs suivants sur la région Pala
Fianga-Léré, c.a.d. sur une zone du Tcàad qui n'est que modérément 
éloignée de la future cimenterie du Nord. Il devrait être possible 
d'écouler, dans cette. région, une production annuelle de 700 t. 
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DESCRIPTION DU PROJET 

Nous donnons ci-après une courte description de l'installa
tion de production envisagée: 

651.- Cadre de production 

1. 

2. 

Terrain 
Superficie totale 
Coûts du terrain aménagé 

Bâtiments 
Prc,duction 

Catégorie c1 
Stockage matières premières 

Catégorie c1 
Administration 

Catégorie E 

18 00~ m2 

1 200 F.CFA/m2 

1 500 m2 

25 000 F.CFA/m2 

300 m2 
25 000 F.CFA/m2 

100 m2 

30 000 F.CFA/m2 

Les produits finis peuvent être stockés en plein air. Les bâti
ments de production permettent une extension de la capacité. 

3· Equipement 
Avec l'installation que l'on envisage d'utiliser, le tuyau et 
son manchon sont formés d'une seule pièce, ce qui facilite le 
jointoiement des éléments. 

Après avoir été mélangées avec de l'eau, les matières premières 
- ciment Portland et amiante à fibres courtes - sont étalées 
sous forme de pâte fluide sur un noyau rotatif en acier, à 
1 1 intérieur duquel on fait le vide. La pâte adhire alors au 
cylindre, sur lequel elle sèche rapidement sous l'effet de la 
circulation d'air provoquée par le vide. Pendant le séchage, 
un deuxième cylindre donne à la pâte la forme d'un tube, dont 
il assure la régularité de l'épaisseur. 

Le tuyau brut et son noyau sont alors extraits de la machine et 
introduits dans une calandre hydraulique, qui exerce une 
forte pression sur le tuyau, tandis qu'on refait le vide à 
l'intérieur du noyau. Le tuyau atteint ainsi rapidement la ré
sistance nécessaire. 

Un extracteur hydraulique sépare alors le noyau du tuyau, que 
l'on place sur une table de séchage inclinée, où il séjournera 
pendant 24 heures. De là, les tuyaux sont placés dans des con
tainers, que l'on immerge dans des bacs à eau. Le durcissement 
nécessaire est atteint en 2 semaines environ. Les tuyaux 
peuvent être livrés à l'utilisateur environ un mois après leur 
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fabrication. 

L'équipement prévu permet la fabrication de tuyaux d'adduc
tion d!eau basse pression, de tuyaux ,d'évacuation d'eaux 
résiduaires, de tuyaux de descente des aaux de pluie, etc. 
d'un diamètre compris entre 50 et 500 mm et de longueur com
prise entre 2 et 4 m. 

L'ensemble du matériel représente un poids de 30 t approxi
mativemfnt. 

652.- Facteurs et matériaux de production 

1. Matières premières 
Ciment, amiante et eau sont les seules matières prèmières 
qui entrent dans la production. La consommation par 1 000 kg 
de produits finis se chiffre comme suit: 

- Ciment 750 kg 
- Amiante 
- Eau 

150 kg 
1,1 m3 

Pour une production annuelle de 700 t, les quantités suivantes 
entrent dans la production: 

- Ciment 
- Amiante 
- Eau 

525 t' 
105 t 
770 m3 

Les calcule provisoires pour la cimenterie de Figuil donnent 
un prix ex usine de 15 500 F.CFA par t. On admet un prix rendu 
usine de 17 000 ,.CFA/t dans une di~tance jusqu'à 150 km autour 
de Figuil. 

Pour la fabrication de tuyaux en amiante-ciment on utilise en 
général de l'amiante à fibres courtes. A base d'un prix c.a.!. 
Douala de 50 000 F.CFA/t on obtient un prix rendu usine dans 
la région de Pala-Léré de 70 000 F.CFA/t hors taxes •. 

Le prix de 1 'eau,.,.est difficile à chiffrer. On retient comme 
ordre de grandeur un prix de revient de 30 F.CFA/m3. 

2. Energie 
Les machines et installations fonctionnent à l'électricité. 
La capacité installée s'élève à 40 KVA environ, la consommation 
par t de produits finis à 80 kWh. Dans la région de Pala-Léré · 
il faut envisager la création d'une pe-tite csi!'-trale électrique 
propre à l'usine. Vu la dimension modeste d91-'ins-tallation, 
on admet un prix de revient de 25 F.CFA/kWh. . . 
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3. Personnel 
Une uni té de ce gen~e demande - sous condi ti. ons européennes -
5 à 10 ouvriers par poste. Nous prévoyons le personnel suivant 
pour une production de 2 t par jour: 

~-···-· ·----.. -·---.. -- . ____ ·-------------·--·-;P._ersonnel 

Dénomination Nombre 

------.. ·------ .. ,.-' 

~~E!:!!:!!~ 
Cadres moyens 
Agents de maîtrise 
Employés admin. ordinaires 

Total 

Locaux 

Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés admin. ordinaires 

Total 
Grand total 

1 
1 
1 

3 

2 
3 
8 
2 

15 
18 

Coûts totaux annuels 
par personne 

1000 F.CFA 

3 8oo 
3 240 
1 200 

330 
160 

Bo 
300 

Il ne semble pas possible de réduire cet effectif après 
la période de démarrage dont la durée est difficile à évaluer. 
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66.- CA-LCU'ÎJ DE RgNT.ABILITE 

Dénomination Durée de vie 

661.- Investissements 

1. Terrain 

2. Bâtiments 
Production 
Stockage matières prem. 
Administration 

20 
20 
20 

Total 

3. Logeme_!lt.~ 

4. Equipemen! 
Matériel fixe 

Machines et installations 
de production 10 
Matériel auxiliaire, équi
pement laboratoire, atelier· 
d'entretien 10 

Transport Europe-Afrique 
Montage 

Matériel roulant 

Matériel de bureau 

Total f.o.b. Europe 

Total matériel fixe 

Total équipements 

5· Stock initial pièces de rechange_ 

6. Fonds de roulement 
Matières premières importées 
(amiante) 12 mois 
Matières premières locales 
(ciment) 2 mois 
Produits finis 2 mois de production 
au prix de revient 

Total 

Coûts totaux 
1000 F.CFA 

9 600 

37 500 
7 500 
3 000 

48 000 

P• m. 

35 000 

--1~ ·--15 909 

50 000 

2 000 
5 000 

57 000 

2 250 

1 000 

60 250 

2 000 

7 350 

1 500 

7 000 

15 850 
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·------------------------· 
Dénomination. Coûts totaux 
--------------· ----· . _______ -·--·-··--·---- __________ _1 ___ QQQ_ __ F. ÇFA -·---------------- _ .......... _ 

7. Frais de fremier établissement 
Etudes preliminaires, frais 
de constitution 
Frais de formation de personnel 

Récapitulation des Investissements 

1. Terrain 
2. Bâtiments 
3· Logements 
4. Equipement 
5. Stock in.itial pièces de rechange 
6. Fonds de roulement 
7. Frais de premier établissement 

Total 

3 500 
3 200 

__________ §_ 70Q __ -----'" 

9 600 
48 000 

P• m. 
60 250 

2 000 
15 850 
6 700 

Total Investissements142 400 

662.- F~~-s annuels d'exploitation 

1. Matières premières 
Ciment 525 t 
Amiante 105 t 
Matières auxiliaires (tissus de coton) 

9 000 
7 350 

50 

2. Energie et eau 
Electriciti

3
56 000 kWh 

Eau 1 000 m 

3· Personnel 
~!~!:!!~!~ 
Cadres moyens 
Agents de maîtrise 
Employés admin. ordin. 

Total 

Total 

Total 

16 400 

1 400 
__ __}Q__ ______ -- - --- ---------------

1 430 

3 Boo 
3 240 

- __ ..1__200 ----- ---

8 240 
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Locaux 

Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés admin. ordin. 
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Total 
Grand total 

Coûts totaux 
1 000 F.CFA 

--- ------· -· --"·····-·· -··· ..... _. ---·-----··-·· 

660 
480 
640 
600 

----=~'------------ .... . .. -·-··- ·-----· 

2 380 
10 620 

-----------· -- ............. --··-·- - - -·-- ··-·- ... . 

4. Matières et travaux d'entretien 
Entretien dès machines 
Entretien des bâtiments 

Total 

5· Frais d'administration 

6. Amortissements 
Bâtiments 5% 
Equipement fixe 10% 
Matériel roulant et matériel 
de bureau 33% 

Total 

Récapitulation Frais d'e?ploitation 

1. Matières premières 
2. Energie et eau 
3. Personnel 
4. Matières et travaux d'entretien 
5· Frais d'admini~tration 
5· Amortissements,, 

Total 

2 000 
500 

2 500 
__ .. _,.~ ... ~..,.."-

1 060 

2 400 
6 000 

1 100 

9 500 

16 400 
1 430 

10 620 
2 500 
1 060 
9 500 

41 510 

tr~o 

3 
25 
6 
3 

23 

100 

. ·-~ ....... --- . 
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663.- Evaluation du projet 

1. Profit brut 
C.A. 700 t à 
90 000 F.CFA 
./. Frais d'exploi
tation 

Profit brut (taxes, 
impôts, charges fin•n-
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Unité 

1000 F.CFA 

1000 F.CFA 

ci~res non didnites) ·1000 F.CFA 

2. Rentabilité 
Profit: Investissements % 
Profit: Chiffre d'art. % 

3. Valeur ajoutée 1000 1\ CFA 

4. Produit local 
Produit local:inves- 1000 F.CFA 
tissemen.t % 

5· Chiffre d'affaires: 
Investissement 

6. Investissement 
Emploi 

, , 
1000 F.CFA cree 

7· Economie annuelle en 
devises 1000 F.CFA 

--.-..~ --- -- ........ ~ 

-~~· ·- ~-

63 000 

41 510 

21 500 

15 
34 

-- - ~ - .... - ~ 

32 120 

44 100 
31 

43 

7 900 

9 000 
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EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

Le projet dont ~·étude fiaacière vient d'être présentée 
devrait offrir, sous cette forme, les meilleures perspectives de 
rentabilité. Même si la production ne pouvait au cours de la prem
ière phase être écoulée en totalité, la rentabilité du projet ne 
serait apparemment pas mise en péril, car la part importante que 
prennent les matières premières dans ~es dépenses totales (40%) 
permet de pratiquer une politique des prix assez souple. Ea fixaat 
le prix référence, on était parti des prix de revient actuellement 
observés au stade du commerce de gros. Or ce prix parait relative
ment élevé, si on le compare aux valeurs c.a.f. sur la côte, ainsi 
qu'aux taxations douanières et aux frais de traasport. Aussi pourra
t-il s'avérer nécessaire de baisser quelque peu le prix départ usiae. 

Mais un prix départ usine réduit offre encore 'une marge suf
fisante pour permettre de rémunérer convenablement le capital investi 
et de payer des impôts. Pour un prix c.a.f. de 40 000 F.CFA à la to•
ne et des taxes à l'importation comprise entre 30 et 40% suivant ie 
pays de destination, on peut chiffrer à environ 10-mio de F.CFA, 
pour ua volume de production de 700 t, le manque à gagner résul-
tant de la suppression des importations. Il est vraisemblable qu'on 
pourrait récupérer en grande partie la somme aiasi perdue, en pré
levant une taxe unique d'environ 10% sur le prix départ usine. Le 
béaéfice ritsiduel permettrait une rémunératio'- du capital investi 
comprise entre 8 et 10%, suivant le prix de vente. 

Vu sous l'angle du nombre d'emplois cré~ou du capital 
investi, ce projet est assez modeste. Mais c'est justement pour 
cette raison qu'il offre la possibilité de mettre sur pied une pro
duction industriell~, même sur des marchés r!_streints. Et, ce fai
sant, l'on améliore la balance des devises et l'on favorise l'uti
lisatioa de matières premières locales. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

Les eo:asidérations et calculs qui vienBent d'être exposé~{ 
paraissent justifier un examen détaillé et l'établissement d'un 
devis relatif à la création d'une unité de production pour la fa
brication de tuyaux e:a ami8Jlte-cime:at·. Pour 1 'im.plantatio• de cette 
usi:ae, nous proposons la région Fiaaga-Léré-Pala au Sud du Tchad et 
à distance limitée de la future cimeaterie du Nord. La réalisation 
du projet de cimenterie est une coadition à la réalisatio• de l'usiae 
de tuyaux. 

~'Administration des travaux pubiics peut contribuer de 
façon essentielle au succès du projet, ea prescrivaat dams la me
sure du possible l'emploi de tuyaux en amiant~-ciment pour les 
travaux de son ressort. 
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PETITE SIDERURGIE A BASE DE FERRAILLE 
LAMINAGE DE FERS A BETON ET DE PROFILES 

61.- ETUDE DU MARCH~ 

611.- Le marché actuel 

A l'heure actuelle, les besoins des pays de l'UDEAC en 
fers à béton et profilés métalliques simples sont couverts en tota
lité par des importations. Dans ces pays, l'on ne fabrique pas les 
articles en question; il n'existe même aucun projet en ce sens. 

Les importations d'acier laminé des qualités qu'il pour
rait être questiom de fabriquer dans l'UDEAC, se sont élevées en 
chiffres ronds à 20 000 t en 1963, dernière année paur laquelle 
nous disposions de statistiques, et à 19 500 t en moyemne de 1961 
à 1963. Les tonnages importés dans l~es différeD.ts pays de 1 'UDEAC 
ont été les euivants: 

Pays 

Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tch~d 

UDE 
Cameroun 

UDEAC 

UDEAC 

Uaité 

t 
t 
t 
t 

t 
t 

t 

1 

Tabl.eau 1 
Les importations d'acier laminé 

(N.D.B. 73-10 et 73-11) 

1955 1960 1961 1962 

3 131 4 039 4 915 4 937 
329 1 180 2 722 3 767 
531 902 1 560 2 105 
986 2 390 2 947 2 409 

4 977 8 511 12 144 13 218 
7 497 3 947 5838 7 213 

12 474 12 458 17 982 20 431 

1.000 F.C,A ••• .... 653 750 724 000 

1963 1964 

3 773 ... 
3 471 ... 

874 ... 
2 4 'l6 ... 

10 534 ... 
9 576 ... 

20 110 ... 
706 750 i 

1 
i 

Les fluctuations des importations que l'on peut observer 
dans certains pays, doivent avoir été causées par la mise en route 
de grands travaux, tels que les investissements de la COMILOG au 
Coago et au Gabon en 1961~t 1962. 
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Les importations considérées ici concernent, pour l'essentiel, 
des fers à béton et des profilés métalliques des qualités les plus cou
rantes. Elles portent, par ailleurs, sur des tonnages relativement faib
les de fil machine et de barres creuses pour forage de mines, qu'il 
n'est pas question, pour l'inst~nt, de fabriquer sur place. Faute de 
documents statistiques suffisants, il n'a pas été possible de distin
guer celles-ci des aciers laminés qui nous intéressent. On peut estimer 
en chiffres ronds à 2 000 t par an les tonnages importés à ce titre en 
1962 et 1963. Aussi le volume du marché ouvert à une aciérie et un la
minoir locaux devrait-il, en se basant sur la moyenne des années 1962 
et 1963, être chiffré à 18 000 t environ. 

612.- Projection de la demande 

Dans une étude de la Société d'Etudes pour le Développement 
Economique et Social (SEDES), consacrée en 1962 au marché des articles 
sidérurgiques de l'UDEAC, il est précisé que·le taux annuel d'accroisse
ment de la consommation d'acier laminé des années à venir serait au 
minimum de 5 à 5,5% 1). En appliquant cette projection du marché,· que 
l'on a présentement aucune raison de mettre en doute, on peut estimer 
les besoins en acier laminé à environ 26 000 t par an pour l'année 1970 
et à 34 à 35 000 t par an pour l'année 1975. Eu égard aux grands projets 
qui doivent être réalisés au cours des prochaines années (port d'Ow~ndo/ 
Libreville, mise en exploitation du gisement de minerai de Bélinga, mise 
en exploitation du gisement de potasse de Holle, et divers grands pro
jets industriels, par exemple), il faut considérer ce chiffre comme 
une estimation prudente. 

On ne peut donner, dans le cadre de la présente étude, qu'une 
prévision très approximative de la répa+tition géographique du marché. 
Nous avons admis qu'au cours des prochaines années, elle ne différerait 
pas essentiellement de celle des années 1962 et 1963. En se basant sur 
cette hypothèse, on peut chiffrer comme suit les besoins de chaque pays 
pour les années 1970 et 1975: 

Cameroun, Tchad 
Gabon 
Congo/B, RCA 

Total UDEAC 

1970 
t par an 

13 780 
4 680 
7 540 

26 000 

1975 
t par an 

18 550 
6 300 

10 150 

35 000 

1) SEDES, Contribution à l'étude des conditions d'installation d'une 
sidérurgie en Afrique Equatoriale, Paris 1962, page 77. 
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62.- PRIX DES PRODUITS LOCAUX ET IMPORTES 

621.- Prix départ usine et prix rendu magasin importateur 

La valeur moyenne c.a.f. de l'acier laminé à l'importation 
s'élève actuellemen-t, dans les ports maritimes de 1 1 UDEAC, à 35 000 
F.CFA/t environ. Après application de toutes les taxes à l'importa
tion et frais de manutention - différents dans chaque pays - on ob
tie~t les prix de gros suivants (prix rendu magasin importateur): 

Douala 
Libreville 
Pointe-Noire 

52 700 F.CFA/t 
49 200 F.CFA/t 
48 700 F.CFA/t 

On peut prendre ces prix comme prix de référence des ports 
maritimes de l'UDEAC. On entend par là les prix que l'aciérie locale 
en projet devrait concurrencer. Dans les centres de consommation de 
l'intérieur, les prix sont supérieurs aux prix de référence du mon
tant des frais de transport correspondants. Ces frais de transport 
ne jouent aucun rôle dans les considérations présentes sur les prix, 
du fait qu'ils affectent pareillement l'acier d'importation et l'acier 
produit sur place. 

Ceci posé, nous avons également admis que le prix de réfé
rence de Douala pouvait être en même temps considéré comme prix dé
part usine applicable à toute livraison au Cameroun et au Tchad. Par 
coatre, pour toute livraison dans les autres ports mar~times de 
1 'UDEAC, les prix départ usine sont inférieurs aux prix déi;+éférence 
indiqués du montant des frais de transpott jusqu'à ces ports. 
Pour un produit d'une valeur relativement réduite, comme l'acier 
laminé, ces frais de transport constituent, d'ailleurs, un facteur 
de coût considérable: ils représentent déjà 17 - 18~ des prix de 
référemce aux ports de destiaatioa. 

Compte teau de ces frais de transport et dans le cadre de 
l'hypothèse faite sur la répartitioa du marché (voir plus haut), le 
prix de référence moyen relatif au lieu d'impiiJntation èhoiei, soit 
Douala (voir chapitre 64), s'élève alors à 47 000 F.CFA/t. Ce chiffre 
a été prie pour base, e• taat que prix départ usiae, du calcul de 
rentabilité de l'aciérie et du lamiaoir à établir à Douala, calcul 
qui est, d'ailleurs, aéeessairememt approximatif. 

622.- Elémeats de prix 

Les charges fiscales applicables aux importations d'acier 
laminé dans l'UDEAC oscilleat actuellement entre ~2 et 42~ de la 
v.Oi,e:ur à 1 'importation pour les achats e• provenance des pays du 
M~rché Commun, eatre 54 et 64% pour les achats ea provenance des 
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autres pays industrialisés. Le tableau suivant donne les taxes à l'im
portation applicables dans chaque pays: 

Tableau 2 
La fiscalité relative aux importttions d'acier laminé 

(N.D.B. 73-10 et 73-11 1 ) 

---~---&- ....... ......_ .. '«~----- ....... - -~··---· .. -·~&-------··~~--"-""'--- -· _,. ___ , _____ .... _ .. 
Dénomination Cameroun Congo/B Gabon RCA Tchad 

... ---~-----=-----.,-

Droit de douane 20 20 20 20 20 

Droit d'entrée 20 20 20 20 20 

TCA 10 10 10 10 10 

Taxe complémentaire 10 

1) Sans profilés destinés à la construction de matériel roulant pour 
chemins de fer d'intérêt public. 

Les frais de manutention relatifs à l'acier laminé d'importa
tion s'élèvent à 2 500 F.CFA/t à Pointe-Noire, à 3 000 F.CFA/t à Douala 
et Libreville. 

Les frais de traasport de l'acier laminé entre Douala et Libre
ville ou Pointe-Noire se décomposent comme suit: 

Manutention Douala 

Frais transports côtiers 
(tarif général) 

Maautention port de destination 

Total coûts de transport 

Douala-Libreville Douala-Pointe-N. 

3 000 

2 600 

3 000 

8 600 

- e:n F.CFA/t -
------. --·--- --

3 000 

2 600 

2 500 

8 100 
----------------------·--------· ··-------·------··- --·-~· 

63.- EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

Depuis 1962 fonctionne à Enugu (Est-Nigeria) un ]_tminoir d'acier 
(Nigersteel Co. Ltd.), dont la capacité de production est en chiffres 
ronds de 12 000 t par an. Nous n'avons aucun renseignement sur la pro
duction de cette usine, qui porte avant tout sur les fers à béton. 



- L 5 -

64.- PRODUCTION, DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE ENVISAGEE 

L'étude de rentabilité suivante porte sur un combinat d'aci
érie électrique et de la~inage, dont la capacité de production serait 
de 20 000 ou de 35 000 t ~'acier laminé par aa. Ces tonnages impli
quent que la capacité de production de l'aciérie électrique soit res
pectivement égale à 25 000 et 44 000 t d'acier par an. En ce qui con
cerne le produit de base nécessaire à la fabrication de l'acier, il 
est prévu d'utiliser les ferrailles et riblons d'acier disponibles 
sur ~lace ou d'importation. 

La capacité la plus élevée correspond à notre prévision du 
marché pour l'année 1975. La capacité ~a plus faible, soit 20 000 t, 
est par contre inférieure à notre prévision pour l'année 1970, soit 
26 000 t. Elle a été choisie pour pe~mettre de déterminer à quel 
niveau il convient de chercher le seuil économique de. production 
d'un laminoir, dans les conditions qui règnent dans l'UDEAC. 

Le produit de base nécessaire à la fabrication de l'acier 
laminé est le lingot d'acier de dimensions et qualités appropriées. 
Ces lingots peuvent être soit fabriqués par une aciérie rattachée 
au laminoir, soit importés. Pour pouvoir vérifier quels seraient, 
dans les deux cas, les frais d'exploitation du laminoir, l'étude 
de rentabilité ci-après a été conduite en deux phases: 
On calculera tout d'abord les coûts de production de l'acier, indé
pendamment du laminage, pour déterminer si les lingots d'acier 
fabriqués sur place en vue de la production d'acier laminé pour
raient ou non concurrencer les importations correspondantes. Puis 
on déterminera les coûts de production du laminage, que ce soit 
sur la base d'une aciérie rattachée à l'usine ou sur la base d'une 
importation des lingots, et l'on en déduira quelle est la meilleure 
solution. 

Aussi les paragraphes qui, dans l'exposé suivant, se rap
portent à la production d'acier brut, seront-ils désignés par la 
lettre A, tandis que c~ux qui se rapportent au laminage seroat désig
nés par la lettre L. 

Nous avons choisi Douala comme lieu d'implaatation du pro
jet, et ce pour les raisons suivantes: 

-Le tonnage de la ferraille récupérable dans l'UDEAC sera probable
ment assez faible. Dans l'étude de la SEDES précitée, il a été 
estimé pour les prochaines années à environ 10 000 t par an1). 
Aussi la majeure partie des matières premières nécessaires à la 
fabrication de l'acier devra-t-elle être importée. Un très gros 
pourcentage de la ferraille récupérée dans l'UDEAC provient des 
régions côtières; les débouchés de l'acier laminé se trouvent 

1) SEDES, op. cit.,page 98. 
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surtout au voisinage de la côte. Pour toutes ces raisons, une im
plantation à l'intérieur de l'UDEAC est donc exclue, par suite des 
doubles frais de transport qu'elle entratnerait, tant pour les matières 
premi~res que pour les produits finis; il ne saurait donc &tre ques
tion que d'une implantation sur la côte. 

- Une aciérie électrique doit pouvoir disposer de grandes quantités 
d'énergie électrique à des conditions avantageuses. L'établissement 
d'une usine de ce genre est donc nécessairement lié à l'existence 
d'une centrale électrique de puissance appropriée. Dans la région 
côtière, ce n'est qu'à Douala (Edéa: 230 000 kW environ à partir 
de 1967) et à Libreville (Kinguélé: 24 300 kW) qu'il existe actuel
lement de semblables usines ou projets d'usines à réaliser à bref 
délai. On peut admettre que l'énergie nécessaire à la production 
de l'acier pourrait être fournie aux mêmes conditions par les deux 
usines. Pour les autres moyens de production, comme pour les dé
penses d'investissements, n'existent pas non plus de différences 
essentielles entre les deux implantations. 

Les choses étant ce qu'elles sont, les frais de transport des pro
duits finis prennent une importance décisive, étant donné qu'il 
s'agit surtout ici du trafic côtier, qui est relativement dispen
dieux (voir chapitre 621). Cette circonstance joue en faveur d'une 
implantation au centre du marché le plus important, c.a.d. au Ca
meroun, et au voisinage de la source d'énergie la plus avantageuse, 
c.a.d. dans la région de Douala-Edéa. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Comme nous l'avons indiqué ci-dessus, les chapitres 65 et 66 
suivants seront ,résentés séparément pour l'aciérie et le laminoir. Les 
points se référant à la production d'acier seront donc marqués d'un A, 
ceux qui se réfèrent au laminage d'acier seront marqués d'un L. 

A - Fabrication d'acier 

Comme il a déjà été précisé, nous étudierons deux projets 
d'aciérie. Le projet I prévoit une capacité de production de 25 000 t, 
le projet II une capacité de production de 44 000 t par an. 

651.- Cadre de production 

1. Terrain 

Superficie totale 

Coûts du terrain 

Aménagement du terrain 

Unité 

2 
m 

2 F.CFA/m 
2 

F.CFA/m 

I II 
~-~·· .. · . .-........ -----·--·p- ·-

8 000 10 000 

250 250 

1 650 1 650 
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2. Bâtimeats 
La r'alisation des projets implique 3 100 m2 et 3 300 m2 

res
pectivement de bâtiments de toutes catégories. Les bâtiments 
destinés à la production sont surtout des constructions spé
~iales dont les ~0ûts ne sont pas comparables aux coûts de 
construction actuHl:ement pratiquis i Douala (voir chapitre 5). 
A ce stade de l'étude, il n'a pas été possible d'établir une 
évaluation précise des coûts de construction des deux pro
jets. En ce qui concerne les bâtiments destinés à la produc
tion, nous pensons qu'on peut les estimer à environ 150% des 
coûts en Europe. 

Les bâtiments nécessaires et leurs coûts de construction ont 
été groupés dans le tableau suivant: 

---------------· -------~--·-- ·--·------

Dénomination Catégorie Superficie 
en m2 

Projet I 

Production 

Bâtiments 

Fondation des 
machines 

Stocks 

Stockage mat. prem. ~ 
et produits finis 

Stockage ferraille 

Administration 

Bâtiments sociaux, E 
laboratoire 

Divers 

Total bâtiments (I) • 

Projet II 

Production 

Bâtiments 

Fondation des 
machines 

Stocks 

• 

Stockage mat. prem. D 
et produits finis 

Stockage ferraille 

1 200 

1 100 

• 

500 

300 

3 100 

1 400 

1 100 

• 

Prix unitaire 
F.CFA/m2 

• 

22 000 

20 000 

• 

• 

• 

22 000 

• 

Prix total 
en milliers de 

F.CFA 

74 040 

138 825 

24 200 

10 000 

23 138 

278 841 

101 805 
166 590 

24 200 

9 872 
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-------------·-----·------·---·------·------
Dénomination Catégorie Superficie 

en m2 
Prix uni~aire 

F.CFA/m 
Prix total 
en millifjrs 

de F.CFA 

Administration 

Bâtiments sociaux, 
laboratoire 

E 500 20 000 10 000 

Divers 300 23 138 

Total bâtiments (II) • 3 300 335 605 

1) voir Note d'introduction 
2) voir chapitre 5 

tquipements 
Les prix et le poids de l'équipement fixe sont les suivants pour 
les deux projets: 

Projet I 
Projet II 

Prix total 
1 000 F.CFA 

287 213 
366 190 

Poids total 
t 

730 
920 

Il s'agit des prix f.o.b. ports de la Mer du Nord et de l'Atlan
tique. 

A ce stade de l'étude, il n'a pas été possible de déterminer les 
frais de transport dans les moindres détails. On peut cependant 
les évaluer grosso nodo à: 

Projet I: 11,815 mio de F.CFA 
Projet II: 14,900 mio de F.CFA 

On arrive ainsi à un prix rendu lieu de construction de l'ordre 
suiva:n.t: 

Projet I: 299,028 mio de F.CFA 
Projet II: 381,090 mio de F.CFA 

Les frais de montage de cet équipement s'élèveraient à 59,806 
mio de F.CFA et 76,218 mio de F.CFA respectivement, soit 20% du 
prix du matériel fixe franco chantier. 

La durée de vie de toŒl'équipement fixe est de 10 ans. 
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L'import~nce des usines projet~es exige qu'elles disposent 
d'un raccordement au chemin de fer. La plupart des matières 
premières seraient alors livr~es par voie ferr~e. Pour tous 
les mouvements intérieurs et les transports exceptionnels 
des usines, il faudrait cependant un parc de véhicules con
stitué par des ::r '·~ta-chargeurs, des élévateurs à fourche, 
des camions, des .1.:-·~·-:~-ups, etc. Nous avons évalué à 10 et à 
15 mio de F.CFA respectivement les investissements corres
pondants. 

A 652.- Facteurs et matériaux de production 

1. Matières premières 
Les matières premières de la fabrication envisagée sont 
représentées par les produits suivants: 

- Ferraille de fer et d'acier, 
- Fondant (chaux d'aciérie) granulométrie 20 - 50 mm, 
- Electrodes, 
- Briques réfractaires. 

La fabrication d'une tonne d'acier exige les inputs suivants: 

I II ....... ~M---

Ferraille 1 100 kg 1 100 kg 
Fondant 70 kg 70 kg 
Electrodes 9 kg 8 kg 
Briques réfractaires 90 kg 70 kg 

Les quantités nécessaires à la production de 25 000 et de 
44 000 t sont donc: 

Matières premières Quantités consommées par an Prix rendu usine 
par t, en F.CFA I II 

Ferraille achats 22 500 39 500 12 000 

Déchets de laminoir 5 000 9 000 

Fondant 1 750 3 080 10 500 

Electrodes 225 352 31 000 

Briques réfractaires 2 250 3 080 37 000 
-~.-~. .. ,..- -_.. ·-- " ............ _ ......... ' ~ . - ·~ j k- 11.- ---·~.M ..... ~--)-.... .. 

Quant aux achats de ferraille nou~ admettons, conformément 
à l'étude mentionnée de la SEDEs1 J, un prix rendu usine à 
concurrence de 12 000 F.CFA/t. 

1) SEDES, op. cit., page 98 
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Les autres prix somt des prix approximatifs, calculés à base des 
prix moyens européens. Ils comprennent tous les frais de transport, 
de manutention, etc., mais non les taxes à l'importation. 

A l'exception d'un certain pourcentage de ferraille, toutes les 
matières premières devront être importées. 

2. Energie et eau 
Les besoins en énergie et eau relatifs au volume de production 
prévu se répartissent comme suit: 

Dénomination Quantités consommées 
par an 

Prix rendu usine 
par unité2), F.CFA 

I II 
-----------------------·-·--·----,~---------"--- ··---·--· ...... ,. .... ·-

Electricité 

Production 
Eclairage 
(155/165 kW x 
24 x 360) 

18 750 000 kWh 
1 340 000 kWh 

33 000 000 kWh 
1 426 000 kWh 

prix par kWh: 5 

Fuel-oil 38 t 66 t 5 000/t 

Eau 

Eau de refroidis
sement 

660 000 m3 

2 200 m3 Eau potable 
(122 x 501 x 360) 

La puissance installée des machines et des bâtiments s'élève à 
12 000 kW et 18 000 kW respectivement. Nous avons admis que les 
usines, bénéficiant d'un régime spécial, ne seraient pas obligées 
de payer une prime fixe par kW installé. 

En ce qui concerne la consommation d'énergie, nous sommes partis 
d'un tarif de 5 F.CFA/kWh. Ce prix est relativement faible par 
rapport aux tarifs actuellement pratiqués pour la plupart des 
consommateurs industriels. Vu l'importance des projets, il nous 
parait toutefois approprié. 

L'eau potable est destinée aux besoins sociaux. Nous évaluons la 
consommation à 50 1 par personne et par jour. 

L'eau de refroidissement sera simpl(:ment filtrée à l'aspiration. 
Elle pourra donc être pompée directement dans une rivière voisine. 
Le coût de l'eau brute peut être chiffré à 3 F.CFA par m3 environ. 
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3. Personn.el 
L'effectif total des projets serait de 122 personnes, dont 
15 expatriés pour les deux capacités. L'effectif total corres
pond à la marche en année normale. Il sera sans doute plus fort 
encore lors de la mise en route des usines. Celles-ci fonction
neront en marche c·~•ntinue, ce qui amène à prévoir un horaire 
de travail à trois postes. 

Par rapport à l'effectif nécessaire en Europe pour le même 
travail, les effectifs locaux ont été renforcés d'environ un 
tiers. 

Le tableau ci-dessous fournit les prévisions en matière de 
personnel: 

Dénomination 

~~!?~~!:!~~ 
Cadres supérieurs 
Cadres moyens 
Agents de maîtrise 
Employés admin. qual. 

Total expatriés 

Locaux 

Agents de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés admin. ordin. 

Total locaux 

Total personnel 

Nombre 

2 
6 
5 
2 

15 

9 
36 
32 
24 

6 

107 

122 

Coûts totaux a~nuels 
· par personne 1 , en F.CFA 

6 300 000 
4 500 000 
3 200 000 
3 200 000 

600 000 
450 000 
270 000 
115 000 
375 000 
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A 66.- CALCUL DE RENTABILITE 

------------ -·~---··---·---·-----

DénominatioJJ. I II 
Durée de vie --------~--·- __ 

en milliers de F.CFA 
----------------------~,--~--~-~------ -----
A 661.- Investissements 

1. Terrain 
1. 1. Amenagement du terrain 20 

2. Bâtiments (voir chap. A 6512) 20 

3· Losements 

4. Eg,uiEements 
4.1. Equipement fixe f.o.b. Europe 10 

Transport et manutention 10 
Montage 10 

total équipement fixe 10 

4.2. Matériel roulant 3 
4.3. Matériel de bureau 3 

5· 

total équipements 

Stock initial pièces de re
change (10% de 4.1.) 

6. Fonds de roulement 
6.1. Matières premières (3 mois) 

7• Frais de fremier établissement 
7.1. Etudes preliminaires, frais de 

constitutiom 
7.2. Formation du personnel 

total frais de 1er établisse- • 
ment 

Récapi~ulation d~s Investi~ents 

1. Terrain 
1.1. Aménagement du terrain 
2. Bâtiments 
3. Logements 
4. Equipements 
5. Stock initial pièces de rechange 
6. Fonds de roulement 
7. Frais de premier établissement 

Total Investissements 

2J 
20 

2 000 
13 200 

278 841 

p. m. 

287 213 
11 815 
59 806 

358 834 

10 000 
1 975 

370 809 

35 883 

94 650 

11 124 

2 918 

14 042 

2 000 
13 200 

278 841 
p. m. 

370 809 
35 883 
94 650 
14 042 

2 500 
16 500 

335 605 

p. m. 

366 190 
14 900 
76 218 

457 308 

15 000 
1 975 

474 283 

45 731 

157 803 

14 228 

2 918 

17 146 

2 500 
16 500 

335 605 
p. m. 

474 283 
45 731 

157 803 
17 146 

809 425 1 049 568 
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Dénomination -~u·~·•··~•• -~•..!·--~-·--'---·--!.1_, _____ ,_ 
en milliers de F.CFA 

A 662.-

1. 

2. 
2.1. 
2.2. 
2.3. 

Frais annuels d'ex~loitation 

Matières remièr·-~::. 
Ferraille achats) 
Fondant 
Electrodes 
Briques réfractaires 

total matières premières 

Enersie et eau 
Electricit~ 
Fuel-oil 
Eau 
Eau de refroidissement 
Eau pure 

total énergie et eau 

Personnel 
Expatriés 
ëadres-süpérieurs 
Cadres moyens 
Agents de maîtrise 
Employés admin. qual. 

total expatriés 

3.2. Locaux 

Agents de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés admin.. 

270 000 
18 375 
6 975 

83 250 

378 6oo 

100 450 
190 

1 350 
55 

102 045 

12 600 
27 000 
16 000 
6 400 

62 000 

5 400 
16 200 
8 640 
2 760 
2 250 

474 000 
32 340 
10 912 

113 960 

631 212 

172 130 
330 

1 980 
55 

174 495 

12 600 
27 000 
16 000 
6 400 

62 000 

5 400 
16 200 
8 640 
2 760 
2 250 

·---------· ···----------

total locaux 

total personnel 

4. Matières et travaux d'entretien 
4.1. Batiments 
4.2. Equipement fixe (5%) 

total mat. et trav. d'entre
tien 

35 250 
97 250 

2 788 
17 942 

20 730 

35 250 

97 250 

3 356 
22 865 

26 221 
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Dénomination 
I II 

en milliers de F.CFA 

5· Frais d'administration 
C3% de 3) 2 918 2 918 

6. Amortissements 
6. 1. Terrain (aménagement) 660 825 
6.2. Bâtiments 13 942 :6 780 
6.3. Equipement fixe ( 10%) 35 883 45 731 
6.4. Matériel roulant (véhicules) 3 333 5 000 

(33,3%) 
6.5. Matériel de bureau (33,3% ) 658 658 

total amortissements 54 476 68 994 

1 000 F.CFA 9j __ 1 000 F.CFA . ·~ ' .. . "'.. ·~ ·-. 

RécaEitulation deF .. l! .... rais d'ex;Eloitation 

1 • 
2. 
3. 
4. 
5· 
6. 

Matières premières 
Energie et eau 
Personnel 
Matières et travaux d'entretien 
Frais d'administration 
Amortissements 

total frais d'exploita
tion 

378 600 
102 045 

97 250 
20 730 

2 918 
54 476 

6.56 019 

58 631 212 
16 174 495 
15 97 250 

3 26 221 
0 2 918 
8 68 994 

100 1 001 090 

%. 

63 
17 
10 

3 
0 
7 

100 

·------------·--·------·-------------··--·--·----·----··-

6621.- Résumé 

D'après le calcul des frais d'exploitation précédent, le prix de 
revient de la tonne d'acier s'élève à 26 240 F.CFA si la capacité de pro
duction est de 25 000 t et à 22 750 F.CFA si elle est de 44 000 t. 

On peut estimer en chiffres ronds à 22 600 F.CFA le prix rendu 
laminoir de la tonne d'acier d'importation en lingots. 

Il s'ensuit que l'installation la plus petite ne serait pas 
concurrentielle. Seule l'installation la plus grosse, avec ses 4~· 000 t 
de capacité de production, pourrait permettre d'atteindre un prix de re
vient qui corresponde au prix de l'acier d'importation. 
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Devant ce résultat, il convieat de faire quelques re
marques: Conformément aux règles adoptées dans cette étude, l'équipe
ment mécanique des deux aciéries a été amorti, da~s le calcul des 
frais d'exploitation, sur une période de 10 ans. Bien qu'on puisse 
admettre qu'un grand nombre des entreprises industrielles établies en 
Afrique Centrale comprE ~es durées d'amortissement plus courtes, on· 
devrait généralement, mêl~c" en Afrique, pouvoir considérer comme ef
fective pour les machines une durée de vie économique moyenne de 
10 ans, comme nous l'avons admis ici. Pour les aciéries, un calcul 
basé sur cette hypothèse paraît tou~ois plutôt trop généreux. Le 
processus de fabrication proposé ici n'est pas sujet à un progrès 
technique si rapide que les installations risquent d'en être pré
maturément dévalorisées. Il s'agit en outre d'installations rela
tivement peu sensibles à l'usure et aux influences climatiques~ Pour 
ces raisons, on pourrait vraisemblablement prétendre à amortir les 
installations sur 15 ans au lieu de 10. 

En cas d'amortissement en 15 ans, les frais de production 
de la tonne d'acier baisseraient de 500 F.CFA pour la capacité de 
production la plus faible et de 350 F.CFA pour la capacité de pro
duction la plus forte. 

Une autre possibilité d'amélioratio• du calcul des frais 
de production consiste à partir de coûts de l'éaergie plus favorab
les. La réduction de 1 F.CFA par kWh du tarif de l'énergie électrique, 
diminuerait d'environ 800 F.CFA les coûts de production de la tonne 
d'acier. 

Par contre, on peut difficilement jouer sur les autres postes 
du devis. On n'a pu préciser pius avant dans la présente étude, dans 
quelle mesure on pourrait compter sur une baisse des frais relative
ment élevés d'achat de ferraille. On ne pourrait, par ailleurs, ré
duire les dépenses de personnel que si l'on arrivait à comprimer les 
besoins en main-d'oeuvre étrangère, en remplaçant celle-ci par du 
personnel autochtone compétent, ce à quoi il ne faut a priori pas 
songer. 

De ces réflexions, il convient de retenir ce qui suit: 
Dans les hypothèses admises, la plus petite des deux installations 
~?rejetées ne serait pas concurrentielle. Ce n'est qu'en amortissant 
sur 15 ans l'équipement mécanique et pour un prix tarifaire de 1 F.CFA 
par kWh que l'on pourrait atteindre un prix de revient qui corres
ponde au prix de l'acier d'importation. 

L'installation la plus puissante serait déjà concurrentiel
le dans les hypothèses admises, maie, vraisemblablement, sans ~tre 
toutefois en mesure d'assurer un bénéfice. 
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L - Laminage d'acier 

Nous étudierons dans les paragraphes suivants deux laminoirs 
dont les capacités de production correspondent à celles des deux acié
ries: 
Le projet I envisage une capacité de 20 000 t, le projet II une capa
cité de 35 000 t de produits finis par an. 

L 651.- Cadre de production 

1 • Terrain. 

Superficie totale 

Coûts du terrain 

Améaagement du terrain 

Unité I II 
0 -----.... ~ •• ~---·----·-----·-·--._ ___ ........ A ___ ..... ____ --· 

2 
25 000 28 000 m 

F.CFA/m 2 
250 250 

F.CFA/m 2 
1 500 1 500 

2. Bâtiments 
Les deux laminoirs projetés exigent 11 000 m2 et 12 000 m2 

respectivement de bâtiments de toutes catégories. Comme dans 
le cas des aciéries les bâtiments destinés à la Jroduction 
sont surtout des constructions spéciales dont les coûts ne 
sont pas comparables à ceux actuellement pratiqués à Douala 
(voir chapitre 5). Comme il n'a pas été possible d'évaluer 
leurs coûts de construction d'une manière précise pour la 
localisation envisagée, nous les estimons grosso modo à 150% 
des coûts respectifs en Europe. 

Les bâtiments nécessaires et leurs coûts de construction ont 
été groupés dans le tableau suivant: 

------·----.-----·~-· .. ~·----·-·- ~ ..... - ·····--- ..... - ........ ·--- ' - ·- .... _,. - ~-

Dénomination Catégorie Super~icie Prix uni~aire2 ) Prix total 
1) en m F.CFA/m en milliers 

-·--·----.. ·-----·----·-- -· --------·------"-------·- d~L ~!_QXA __ 

Projet I 

Production 

Bâtiments 
Fondation des ma
chines 

St.ocks 

Bâtiments D 
Fondation de l'équipe-. 
ment 

Administration 

Bâtiments sociaux, 
laboratoire 

Divers 

E 

Bâtiments D 
Fondation de l'équi
pemen~. 

Total bâtiments (I) 

5 700 

-3 200 22 000 

600 20 000 

1 500 22 000 

228 290 
254 513 

70 400 
27 765 

12 000 

33 000 
23 138 

---------____________________ ,, ____ ,. ________ ,. 
11 000 649 106 



Dénomination C t
, . 1) 

a egorJ.e 

Projet II 

Production 

Bâtiments 
Fondation des ma
chines 

Stocks 

Bâtiments D 
Fondation de l'équipe- • 
ment 

Administration 

Bâtiments sociaux, 
laboratoire 

Divers 

E 

Bâtiments D 
Fondation de l'équi
pement 

Total bâtiments (II) 

1) voir Note d'introduction 
2) voir chapitre 5 

- L 17 -

Super~icie
en m 

6 200 

3 500 

700 

1 600 

12 000 

Prix uni
taire2) 
F.CFA/m2 

22 000 

20 000 

22 000 

Prix total 
en milliers 
de F.CFA 

271 480 
277 650 

77 000 
30 542 

14 000 

35 200 
25 914 

731 786 

3· Equifements 
Les equipements fixes des usiaes envisagées sont très complexes, 
nous nous bornerons donc ièi à une énumération sommaire: 

-· ·-~- ---- ., _____ _ 
Nombre J)énomin.a ti"n 

1 
1 
1 
1 

~. Installations principales 

Four et installations annexes 
Laminoir trio et iastall. annexes 
Laminoir duo et install. anaexes 
Instal. de refroidissemeat 

2. Installations annexes 

Moteurs et imstall. électriques 
des laminaire 
Installation de dégauchissage 
RectificatioD des cylindres 

Durée de 
vie 

15 
20 
20 
20 

20 

10 
10 

Prix tota11) 
en milliers de F.CFA 

I 

42 573 
88 848 
83 295 
99 954 

71 572 

16 659 
14 191 

II 

74 040 
92 550 

104 890 
101 805 

74 040 

16 659 
14 191 
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!.ombre Dénominatio:n Durée de vie 
ans 

I 

... Pri~ total. 1.) 

~~ ~ill~ ers 5fe .. F. ç_:rL 
II 

Atelier d'entretien 10 11 723 
27 765 
8o 210 

15 425 
37 020 
92 550 

Appareils de levage 15 
Cabine électrique, approvi- 15 
sionnement en eau, en air com
primé, etc. 

Total équipement fixe 
--~-- --------

536 790 623 170 

1) prix f.o.b. ports de la Mer du Nord et de l'Atlantique 

Les coûts de l'équipement fixe s'élèvent donc à 536,790 millions 
et 623,170 millions de F.CFA respectivement. Il s'agit des prix f.o.b. 
port de la Mer du Nord et de l'Atlantique. 

Le poids de l'équipement s'élèverait à 870 et 1 020 t respec
tivement. 

A ce stade de l'étude, il n'a pas été possible de déterminer les 
frais de transport dans les moindres détails. On peut cependant les éva
luer à: 

Projet I: 
Projet II: 

14,660 millions de F.CFA 
17, 170 millions de F.CFA 

On arrive ainsi à un prix rendu chantier de l'ordre suivant: 

Projet I: 
Projet II: 

551,450 millions de F.CFA 
640,340 millions de F.CFA 

Les frais de montage de cet équipement s'élèveraient à 110,290 
millions et 128,068 millions de F.CFA respectivement, soit 20% du prix 
de l'équipement fixe franco chantier. 

La durée de vie technique de l'équipement fixe est indiquée dans 
le tableau ci-dessus. Quant à la durée de vie calculatrice, nous sup
posons une durée de 10 ans. 

L'évacuation de la production des deux usines projetées G'ef
fectuerait en premier lieu par voie ferrée. Pour les mouvements inté
rieurs et les transports exceptionnels les deux usines auraient ce
pendant besoin d'un parc de véhicules, se composant de tracte-char
geurs, de transporteurs-élévateurs, de camions, etc. On peut estimer 
les investissements respectifs à 15 et à 20 millions de F.CFA res
pectivement. 
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L 652.- Facteurs et matériaux de production 

1. Matières premières 
La fabrication d'acier laminé part uniquement de lingots 
d'acier de dim~~~ions adéquates. La fabrication d'une tonne 
d'acier laminé exige 1,25 t de lingots environ. 

Au cas où les lamimoirs utiliseraient des lingots importés, 
le prix de la matière première s'élèverait à 22 600 F.CFA/t 
environ (voir chapitre A 6621). En travaillant de l'acier 
d'une aciérie annexe, les prix se situeraient à 26 240 
F.CFA/t et à 22 750 F.CFA/t respectivement (voir chapitre 
A 6621). 

2. Energie et eau 
Les besoins en é~ergie et eau relatifs au volume de pro
duction prévu se répartissent comme suit: 

------------------------------· ·-----~) 
Quantités consommées Prix rendu usine Dénomination _.»_çt..r ... ~n~-~-··.,·-··----- par unité, F.CFA 
I II 

Electricité 
Production 
Eclairage 
(550/600 kW x 
16 x 360) 

2 500 000 kWh 
3 168 000 kWh 

4 375 ooo kWh 
3 456 000 kWh 

prix par kWh: 5 

Fuel-oil 2 000 t 3 500 t 5 000/t 

Eau 
Eau de refroidisse
ment (pertes) 

105 000 m3 

4 600 m3 Eau potable 
(253/330 x 50 1 x360) 

1) voir chapitre 5 

La puissance installée des machines et des bâtiments serait 
de 2 000 kW et 2 400 kW respectivement. Nous avons admis que, 
bénéficiant d'un régime spécial, les usines ne seraient pas 
obligées de payer une prime fixe par kW installé. 

Les quantités nécessaires d'eau potable sont calculées à 
la base d'une consommation de 50 1 par personne et par 
jour. 

La consomma3ion totale d'ea~ de refroidissement s'élèvera 
à 700 000 m et 1 225 000 m par an. Environ 85% de ces 
quantités pourraient être récupérée après usage. Les pertes 
représenteront donc 105 000 m3 et 185 000 m3 respectivement. 
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L'eau de refroidissement sera simplement filtrée à l'aspiration. 
Elle pourra donc être pompée dans une rivière voisine. Le coût 
de l'eau brute peut être chiffré à 3 F.CFA par m3 environ. 

3. Personnel 
L'effectif total des projets s'élèverait à: 

Projet I: 

Projet II: 

253 personnes 
dont 28 expatriés 

330 personnes 
dont 33 expatriés 

Ces chiffres correspondent à la marche en année normale. Ils 
seront sans doute plus forts lors de la mise en route des usines. 
Celles-ci fonctionneront à deux postes par jour. 

Par rapport à l'effectif nécessaire en Europe pour le même tra
vail, les effectifs locaux ont été renforcés d'environ 1 tiers. 

Le tableau suivant fournit les prévisions en matière de per
sonnel: 

Dénomination Nombre 
I II 

Coûts totaux annuels 
par personne1) 

F.CFA ---·----------·-----·-·· ··--·--·-- ··- ...... 

~~!?~~!:!!~ 
Cadres supérieurs 3 
Cadres moyens 5 
Agents de maîtrise 14 
ou homologues 
Employés admin. qual. 4 
Employés admin. ordin. 2 

Total expatriés 28 

Locaux 

Agents de maîtrise 4 
Ouvriers qualifiés 63 
Ouvriers spécialisés 53 
Manoeuvres 93 
Employés admin. qual. 4 
Employés admin. ordin. 8 

3 
5 

19 

4 
2 

33 

5 
80 
67 

"133 
4 
8 

Total l_o.-9~~~..!--~--·------~?.sz~-···-··· ____ .. _?9? _ ....... . 
Total personnel 253 330 

1) voir chapitre 5. 

6 300 000 
4 500 000 
3 200 000 

3 200 000 
1 560 000 

600 000 
450 000 
270 000 
115 000 
600 000 
375 000 
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L 66.- CALCUL DE RENTABILITE 

Dénomination I II Durée de vie 
ans en milliers de F.CFA 

L 661.- Investissements 
1. Terrain 
1 . 1 • Amenagement du terrain 20 

2. Bâtiments (voir chap. L 6512) 

3· Losements 

4. Egui;eements 
4.1. Equipement fixe f.o.b. 10 

Europe 
Transport et manutention 10 
Montage 10 

total équipement fixe 10 

4.2. Matériel roulant (véhicules)3 

4.3. 

5· 

Matériel de bureau 

total équipements 

Stock initial pièces de 
rechange (10% de 4.1.) 

6. Fonds de roulement 
6.1. Produits finis (3 mois) 

7. Frais de premier établisse
mel'lt 

7.1. Etudes préliminaires, frais 
de constitution 

7.2. Formation du personnel 

3 

total frais 1er établisse- • 
ment 

Récapitulation des Investissements 

1. Terrain 

20 

1.1. Aménagememt du terrain 20 
2. Bâtiments 20 
3. Logements 
4. Equipements 
5. Stock initial piè·ces de rechange 
6. Fonds de roulement 
7. Frais de premier établissement 

Total Investissements 1 

6 250 
37 500 

649 106 

p. m. 

536 790 

14 660 
110 ?20. 

661 740 

15 000 

4 500 

681 240 

53 679 

235 000 

20 437 

4 898 

25 335 

6 250 
37 500 

649 106 
p. m. 
681 240 

53 679 
235 000 

25 335 

688 110 2 

7 000 
42 000 

731 786 

p. m. 

623 170 

17 170 
128 068 

768 408 

20 000 

4 500 

792 908 

62 317 

411 250 

23 787 

5 877 

29 664 

7 000 
42 000 

731 786 
P• m. 
792 908 

62 3,17 
411 250 

29 664 

076 925 
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acier local 
Dénomination _____ I .... - ··- ... ·-· JJ: .. 

L 

en milliers de F.CFA 

662.- Frais annuels d'ex!loitation 

1 • Matières Eremières 
Lingots d'acier 656 000 995 313 

2. Enersie et eau 
2.1. Electricit~ 2B 340 39 155 
2.2. Fuel-oil 10 000 17 500 
2.3. Eau 

Eau de refroidisse-
ment (pertes) 315 555 
Eau pure 115 150 _ ....... -~-..-..-.-.-..............-~ . "". ~..._ ............ _ ~------ -------"'" 

total énergie et 3B 770 57 360 
eau 

3· Personnel 
3.1. ~~E~~E!~~-

Cadres supérieurs 1B 900 18 900 
Cadres moyens 22 500 22 500 
Agents de maitrise 
et homologues 44 Boo 6o Boo 
Employés admin.qual. 12 Boo 12 Boo 
Employés admin.ord. 3 120 3 120 

total expatriés 102 120 11B 120 

3.2. Locaux 

4. 

4.1. 
4.2. 

Agents de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécial. 
Manoeuvres 
Employés admin.qual. 
Employés admin. ord. 

total locaux 

total personnel 

Matières et travaux 
d'entretien 
B~timents 
Equipement fixe (4%) 

total mat. et tra-
vaux d'entretien 

2 400 
2B 350 
14 310 
10 695 
2 400 
3 000 

61 155 

163 275 

6 491 
26 470 

--~~~ - .. 

32 961 

3 000 
36 000 
1B 090 
15 295 
2 400 
3 000 

77 7B5 

195 905 

7 31B 
30 736 

3B 054 

acier d'importation 
I .. _ .. ·-·· .. ·-·----- .... .,II .... 
en milliers de F.CFA 

565 000 

2B 340 
10 000 

315 
115 

3B 770 

1B 900 
22 500 

44 Boo 
12 Boo 
3 120 

102 120 

2 400 
2B 350 
14 310 
10 695 
2 400 
3 000 

61 155 

163 275 

6 491 
26 470 

32 961 

988 750 

39 155 
17 500 

555 
150 

57 360 

1B 900 
22 500 

6o Boo 
12 Boo 
3 120 

118 120 

3 000 
36 000 
1B 090 
15 295 
2 400 
3 000 

77 7B5 

195 9J5 

7 318 
30 736 

3B 054 
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acier local acier d'importatio~ 
I I]: __ L·--··-~~- .... -~II---~----

e~ milliers de F.CFA en millers de F.CFA 
·--~----·----~----·----~-----.. ------------~·----·-.. - ... --------------···----- " ·~-· ···--·-

6. 
6. 1. 

6.2. 
6.3. 
6.4. 

6.5. 

Frais d'administrai;~·'~ 
C3% de 3.) 

Amortissements 
Terrain (am~nagememt 
5%) 
Bâtiments 
Equipement fixe (10%) 
Matériel roulant 
(véhicules)(33,3%) 
Matériel de bureau (33,3) 

5 877 

1 875 2 100 

32 455 36 589 
66 174 76 841 

5 000 6 700 

1 500 1 500 

Total amortissements 107 004 123 730 

Réca;eitulation Frais d'ex;2loitation 

1 • Matières premières 656 000 995 313 
2. Energie et eau 38 770 57 360 
3· Personnel 163 275 195 905 
4. Matières et travaux 32 _961 38 054 

d'entretien 
5· Frais d'administrRtion Lt. () n 

5 877 ·~ '_.; ; 

6. Amortissements î07 004 123 730 
___ ,. _ _._.,. ""-"" ........... 14- • _ ... ' ... - .. _ .... ~ ... - ' .. 

Total frais d'ex:ploitatioll 1 002 908 1416 239 
---·- ·---- "<..4&->4--..---....---"'" -~ ... ----• ..-.o.-..-....-.-.-.... «< ... ______ 

% % 
-.-.-.. ..... .-...--~~" 

1. Matières premières 66 70 
2. E:aergie et eau 4 4 
3· Personnel 16 14 
4. Mat. et trav. d!iDtretielt 3 3 
5· Frais d'admi:m.istratioa 0 0 
6. Amortissements 11 9 

Total frais d'exploitatioll 100 100 

5 877 

1 875 2 100 

32 455 36 589 
66 174 76 841 

5 000 6 700 

1 500 1 500 

107 004 123 730 

565 000 988 750 
38 770 57 360 

163 275 195 905 
32 961 38 054 

4 898 5 877 
107 004 123 730 

• _, J .._._ .... __ ........ __ , ~ .,_ "'- _.,. _ _.._ • -" 
911 908 1 409 676 

--·--- ... _ .. _,..., __ ,~ ....... -· .. -. --....... ·~ ... _ 

% % 
'-~-- ... -... _., ......... _ 

62 70 
4 4 

18 14 
4 3 
0 0 

12 9 
.. ~-- ~-~ --- ....... 

100 100 
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L 6621.- Résumé 

Le calcul des frais d'exploitation conduit, pour les quatre 
combiaaisons étudiées (volumes de production de 20 000 et de 35 000 t 
d'acier laminé sur la base d'u:·e production annexe d'acier ou à partir 
d'acier d'importation) aux prix Je revient suivants applicables à la 
tonne d'acier laminé: 

Production annexe d'acier: 

Projet I (20 000 t) 
Projet II (35 000 t) 

Importation d'acier: 

Projet I (20 000 t) 
Projet II (35 000 t) 

50 145 F.CFA/t 
40 465 F.CFA/t 

45 595 F.CFA/t 
40 275 F.CFA/t 

Pour le prix de référence départ usine Douala de la toane 
d'acier laminé, nous avions trouvé 47 000 F.CFA (voir chapitre 621). 

Une comparaison avec les prix de revient calculés plus haut 
montre que l'installation la plus petite n'est pas ou est à peine con
currentielle. Dans le cas où elle produirait l'acier elle-même, son 
prix de revient serait nettement supérieur au prix de référence, au 
cas où elle utiliserait de l'acier d'importation, il lui serait tout 
juste inférieur. 

Les.prix de revient de l'installation de 35 000 t, la plus 
grosse, sont, par contre, inférieurs d'environ 14% au prix de réfé
rence. Peu importe ici, pour le prix de revient, que le laminoir uti
lise l'acier produit par une aciérie qui lui serait rattachée ou de 
l'acier d'importation. 

Face à ce résultat, il convient de remarquer, comme dans le 
cas des deux aciéries étudiées, qu'un allongement de 10 à 15 ans de 
la durée d'amortissement comptable, allongement qui serait justifié': 
sur le.plan technique (voir chapitre L 6513), conduirait à uae ré- .. 
ductiom non négligeable des prix de revient. En cas d'amortissement 
sur une période de 15 ans, les coûts de production à la toaae bais
seraient en effet de 1 100 F.CFA pour la petite installation et de 
725 F.CFA pour la grosse. 

En principe, la réduction du taux d'amortissement comptable 
ne changerait rien au résultat du devis relatif aux deux lamiaoirs.Pour 
le plus modeste des deux projets basés sur l'èmploi d'acier d'impor
tation, il en résulterait toutefois que la marge entre prix de re-
vient et prix de référeace serait ~lus importaate. Nous étudierons 
au chapitre suivant dams quelle mesure celle-ci suffirait à assurer 
la rentabilité de l'iastallation. 
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663.- Evaluation du projet 

Comme le devis relatif au proj·et de laminoir de 20 000 t 
avec aciérie-amnexe a conduit à des résultats négatifs, l'exposé qui 
suit ne se rapporte qu'aux trois combinaisons restaBtes: 

Projet I 
Projet II 
Projet II 

(20 000 t) à base d'acier importé, 
(35 000 t) à base d'acier importé, 
(35 000 t) avec aciérie annexe. 

acier d'import. 
Dénomim.ation Unité 

1. Profit brut 

2. 

3· 

4. 

5· 

6. 

7· 

Chiffre d'affaires 1000 F.CFA 
(voir chap. 621) 
./. Frais d'exploi- 1000 F.CFA 
tation 

= Profit brut (char-1000 F.CFA 
ges fi$cales et fi-
nanières non dé-
duites) 

Rentabilité 
Profit brut:Investiss- % 
ments 
Profit brut: Chiffre % 
d'affaires 

Valeur aJoutée 1000 F.CFA 

Produit local 1000 F.CFA 
Produit local: In- % 
vestissements 

Chiffre d'affaires: 
Investissements 

Investissements: Emj 1000 F.CFA 
Eloi cr~é 

Economie an.:nuelle en 1000 F.CFA 
devises 

I II 
20 000 t 35 000 t 

940 000 1 645 000 

911 908 1 409 676 

28 092 235 324 

2 11 

3 14 

191 367 431 229 

245 220 505 037 
15 24 

56 79 

6 672 6 294 

5 120 85 037 

aciérie annexe 
II 

35 000 t 

1 645 000 

1 416 239 

228 761 

7 

14 

516 139 

775 498 
25 

53 

6 917 

349 721 

Quant aux laminoirs travaillant à partir d'acier d'importa
tion, il faudrait, stricto sensu, tenir compte du chiffre d'affaires 
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prove~ant d'une récupération éventuelle des déchets de lamisage. Vu 
les bénéfices très faibl~s que l'on pourr~it tirer de l'exportation 
de ferraille, nous avoms nigligé ce probljme. 

Quelques remarques sont nécessaires sur la remtabilité d•s 
capitaux imvestis. Comme l'on a déjà sigaalé plus haut, les prix de 
revient des différents projets dépendent pour beaucoup de l'amortisse
meat de l'équipemeat fixe (voir chapitres A 6621 et L 6621). Néces
sairement les modalités d'amortissement ré~gissent également sur le 
reademeat fimaacier du capital. Ua allongement de 10 à 15 aas de la 
durée d'amortissement modifierait ce rendemeat comme suit: 

Profit brut: Iavestissemeats 

Projet I (acier d'importation) 3% 
Projet II (acier d'importation) 13% 
Projet II (aciérie aanexe) 9% 

Daas le cas du projet II avec aciérie-annexe, uae réductiom 
de 1 F.CFA par kWh du tarif de l'énergie électrique conduirait à une 
augmentation du rendement financier de plus de 1%. 

67.- EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

Les trois projets d'aciérie et de laminoir étudiés représentent 
d'assez gros complexes industriels, dont il est difficile, comme on 
l'a déjà signalé pour d'autres projets, d'apprécier ea détail les 
conséquences sur l'économie nationale. Aussi l'exposé suivamt se 
limite-t-il à quelques effets directs, que l'on peut déduire du compte 
d'exploitation. 

Tout d'abord, les usines projetées seront sur une assez grande 
échelle demandeurs de facteurs de production locaux. Le tableau sui
vant en donne les ordres de grandeur: 

Energie et eau· 

Masse salariale agissant 
sur le marché local 

Total demande des facteurs de 
productioa 

acier d'importation 
I II 

20 000 t 35 000 t 

aciérie aanexe 
II 

35 000 t 

en millio•s de F.CFA 

38,8 57,4 231,9 
132,6 160,5 239,1 

171,4 217,9 471,0 
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Les besoins en main-d'oeuvre locale se chiffrent respective
ment à 253, 330 et 452 personnes, dont 30 à 35% de personnel quali
fié. 

Ces projets seraient en outre d'importants clients de la 
navigation côtière. Confrrmément à notre estimation du marché, on 
peut chiffrer le tonnage à transporter par la navigation côtière 
en 1975 à 10 000 - 17 000 t environ, suivant la capacité de pro
duction des projets. D'après les tarifs et les taxes portuaires en 
vigueur, ceci correspondrait respectivement à un chiffre d'affaires 
supplémentaire de 56 ou de 95 millions de F.CFA. 

On peut estimer aux chiffres suivants la demande· totale an
nuelle en facteurs de production et prestations de service locaux des 
usines projetées: 

Projet I (acier d'importation) 
Projet II (acier d'importation) 
Projet II (aciérie annexe) 

273,1 mio de F.CFA 
364,7 mio de F.CFA 
641,7 mio de F.CFA. 

Le remplacement par une fabrication locale des 20 000 ou 
35 000 t d'acier laminé d'importation conduirait annuellement,pour 
le prix de référence admis, soit 47 000 F.CFA/t, à une perte annuelle 
de taxes à l'importation respectivement estimée à 224 et 392 mio 
de F.CFA. Il devrait être exclu que cette perte puisse être compensée 
par la taxe à la production (taxe unique), étant donné que le pro
duit brut des différentes installations est déjà très inférieur à 
celle-ci. 

Cependant, les recettes fiscales supplémentaires dues à' 
l'augmentation générale du chiffre d'affaires du commerce et de 
l'industrie de la région de Douala ne devraient pas être néglige
ables, réactions fiscales indirectes, dont l'importance n'a toute
fois pas pu être estimée dans la pr~sente étude. 

Qu'il nous soit finalement permis de rappeler que, dans 
le cadre des hypothèses admises, le volume de production prévu 
implique des économies de devises respectivement égales à 5, à 
85 et à 350 millions de F.CFA. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

Les résultats que l'on peut tirer, avec la plus grande 
prudence, de cette étude, nécessitent un commentaire. 

Il convient tout d'abord de remarquer que les considé
rations et remarques formulées ci-dessus sont basées sur une étude 
technique qui devait nécessairement rester très générale. Il n'est 
pas exclu qu'une aciérie et un lamiBoir dimensionnés en fonction 
des conditions spéciales du marché de l'UDEAC et du lieu d'implan
tation, à savoir Douala, impliquent des frais d'exploitation 
différente~, le cas échéant plus favorables. 
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Il convient en outre d'insister sur le fait que nos calculs 
ne représentent qu'une première estimation assez approximative. Toute 
une série d'hypothèses et de données introduites dans le calcul doivent 
être éclaircies et précisée·. ~ ':-1ns le cadre d'une étude exacte du pro
jet. Aussi les résul tata pré.::,-~n-tés dams ce dossier ne peuvent-ils don
ner que des points de repère provisoires pour une discussion du pro
jet et ne permetten.t en aucune ·faço:n de porter Ul'l jugememt défini tif 
sur les possibilités offertes dans l'UDEAC à une aciérie électrique 
et um laminoir. 

A cette réserve près, l'on peut dire qu'entre 1970 et 1975, 
le marché des pays de l'UDEAC atteindra vraisemblablement ua volume 
qui justifierait la mise en route d'une fabrication locale d'acier 
lamiD.é. 

D'après les résultats des calculs de frais d'exploitation 
précédemment établis, il parait en premier lieu souhaitable de réa
liser le projet de laminoir de 30 000 à 35 000 t par an, basé sur 
l'utilisation de lingots d'importation. Pour une installation de ce 
genre, on peut compter sur une rentabilité de l'ordre de 10 à 12% 
de l'ensemble des capitaux nécessaires à l'exploitation. Le rattache
ment au laminoir d'une aciérie électrique utilisant ferrailles et 
riblons, et qui serait intéressante en tant que consommateur d'énergie, 
réduirait vraisemblablement assez nettement la rentabilité de l'en
semble, soit de la moitié environ. Dans quelle mesure cet inconvé
nient pourrait-il être compensé grâce à des coûts de l'énergie plus 
avantageux, c'est un problème de nature plus politique qu'économique, 
qui ne saurait être discuté dans le cadre de la présente étude. 

On pourrait attendre de l'établissement d'un laminoir ou 
d'un combinat aciérie-laminoir de l'importance indiquée diverses 
conséquences favorables au développement écomomique de l'UDEAC et, 
surtout, de la région de Douala, lieu d'implantation du projet. ~Il 
est toutefois vraisemblable que cet avantage devrait être payé 
d'une perte considérable de taxes à l'importation. Dans quelle me
sure cet effet direct sur les différents budgets serait-il compeasé 
par l'effet multiplicateur iadirect du projet, est une questioa 
à laquelle on ne peut répondre daas le cadre forcémeat limité de 
cette étude. 
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Production: BO:~ES A CONSERVES 

61.- ETUDE DU NARCHE 

611.- Le march~ actuel 

La tot&lit6 des besoins de l 1 UDEAC en boites ~ conserves 
et autres emballages metalliques est actuellement couver~ par des 
importations. Ces boites à conserves se répartissent en bqîtes rondes, 
anguleuses et ovales. Les premières sont destinées à recevoir en géné
ral de le viande, des légumes, des fruits, des jus de fruits, des pein
tures, etc. tandis que les derni~res sont généralement destinées à re
cevoir ùu poisson. Bien entendu, les boites rondes peuvent aussi être 
utilisées pour les conserves de poissor.; certains "transformateurs" 
commerci~lic8nt le thon, las ~rdines et les anchois en boites rondes. 

L0s statistiques d'importation ne permettent pas de déter
miner le volumG total de lD demande ni l 1 augmentation des besoins en 
boites A conserves, étant donné que celles-ci sont groupées sous une 
seule rubrique doueni~re (72-23) avec les autres emballages métalliques, 
tels que les f~ts et les bidons. En 1964, les importations d'emballages 
métalliques de l 1 UDEAC ont marqué un recul sensible par rapport à celles 
de 1955 (1 463 et 5 676 t), recul qu'il faut cependant imputer exclu
sivement aux grands containers. Cette régression des importations est 
due, J'un cèt~, à la substitution du transport en vrac au mode de 
transport habituel pour toute une série de marchandises et, d'autre 
purt, 2u lancement d 1 une industrie locale de ffits et bidons au Came
roun, au Congo/B et en RCA. 

Depuis ~uelques années, le marché des petits emballages métal
liques connaît, pour sa part, une extension rapide, étant donné que 
nombre d 1 entreprises utilisatrices d'emballages en fer-blanc n'ont 
lancé leur production que depuis quelques années. Le volume de ce mar
ch&, qui est sujet ~ des fluctuations importantes, ne saurait donc 
être estimé qu'approximativement. L'ensemble du marché des emballages 
métalliques de l'UDEAC devrait s 1 élever à 8 ou 10 millions d'unités, 
dont environ deux millions pour le Cameroun. 

Les plus gros utilisateurs de boites à conserves et autres 
embnllages m~talliques des diff6rents pays et zones sont les suivants: 

- Au Cameroun: La Société Camerounaise de Conserverie (SOCAMCO) à 
Haroua-Salak (Cameroun Nord), une huilerie qui vend, depuis peu, 
de l'huile raffinee en boites, ainsi que les deux entreprises de 
peintures et vernis de Douala. 

- Dans les autres pays La SOCPA (précédemment LIPCA) à Pointe-Noire, 
ainsi que les fabricants de peintures, vernis, insecticides et di
luents de Brazzaville, Pointe-Noire, Libr~ville et Bangui. 
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La plus grande partie des boites à conserves est importée à 
plat, surtout dans les grands formats, les fonds et couvercles étant 
livrés séparément. Les transformateurs leur donnent alors leur forme 
définitive. Les petits formats (1/12, 1/8, 1/6 et 1/4) sont en partie 
livrés finis. 

La plupart des importations de l'UDEAC proviennent des pays 
membres de la C.E.E. (surtout de France), en petites quantités seule
ment de pays africains. 

612.- Projection de la demande 

La demande future de l'UDEAC en boites à conserves et autres 
petits emballages métalliques ne dépend pas tellement des besoins des 
entreprises existantes, mais bien plutôt de la réalisation des projets 
industriels en cours d'étude dans les différents pays de l'UDEAC. Ainsi 
ne nous intéressons-nous pas seulement au volume total des besoins fu
turs et à leur ventilation régionale, mais aussi à la production fu
ture des usines annexées aux entreprises transformatrices actuellement 
en projet. En Afrique, un bon nombre de conserveries assurent leur 
approvisionnement en emballages métalliques en ouvrant dans ce but une 
usine-annexe. 

S'il e0t possible d'estimer le volume des besoins futurs des 
entreprises existantes, il est plus diffic~le de le faire pour les en
treprises projetées, étant donné que celles-ci se trouvent à un stade 
plus ou moins avancé des études d'exécution et que leurechances de réa
lisation sont très variables. De plus, on ignore encore la capacité 
et le volume de production prévues pour toute une série de projets 
dont la réalisation se fera certainement au cours des prochaines an
nées. Aussi nous a-t-il paru opportun de ne prendre en compte que les 
besoins des entre.p-rises projetéeE do:nt nous conn:dssons la produc
tion -·--.lture et dont la réalisation est certaine. 

En 1970 et 1975, les besoins des pays de l'UDEAC en boites 
à conserves et autres emballages métalliques ainsi que leurs possi
bilités d'approvisionnement sur place seront à peu près les suivants: 

a) Cameroun 
Les besoins annuels actuels de la SOCAMCO, Maroua, s'élèvent à en
viron 700 000 boites. D'une part, la capacité de la conserverie 
ne prévoit qu'une couverture partielle des besoins du marché ca
merounais (environ 50 à 60 %). D'autre part, le taux d'accroissement 
annuel de la consommation de conservee de viande ne s'élevait, au 
Cameroun, de 1960 à 1964, qu'à 2%, (4,5% pour l'ensemble de l'UDEAC). 
Même un accroissement de la consommation de conserves de viande au 
Cameroun et une augmentation des ventes sur les marchés des autres 
pays de l'UDEAC ne porteraient pas le taux d'accroissement annuel 
des besoins en boites à conserves au delà de 3%. Si l'on se base 
sur un taux d'accroissement anRuel de 3%, on arrive à 800 000 unités 
en 1970 et à 900 000 unités en 1975 (format approximatif: boite 1/4). 
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Les huileries qui vendent actuellement la plus grande partie de 
leurs huiles raffinées en bouteilles, en fûts ou bidons, ont 
l'intention de vendre désormais l'huile raffinée en petites 
boîtes. Pour une production de 1 500 t d'huile comestible, il 
leur faudrait 1,8 millions de boites de format 1/1); si l'on 
chiffre à 5% le taux d'accroissement annuel de la production, 
les besoins atteindront en 1975 environ 2,2 millions d'unités. 

Les producteurs de peintures et vernis auront, en 1970 et 1975, 
des besoins annuels en boites de 3/4 de litre (ce qui corres
pond à peu près au format 1/1, qui constituera 50% de la produc
tion future) de l'ordre de 1,3 millions d'unités. 

Les deux projets suivants susciteront de nouveaux besoins en 
boit~s ~ conserves: 

- Production de conserves d'ananas. On prévoit de rroduire 
1 500 t d'ananas en tranches et 500 t (= 500 000 1) de jus 
d'ananas. Si l'on utilise, pour les tranches, des boites du 
format 2 et, pour le jus, des boites du format 1/6, les besoins 
s'élèveront 3 environ 3 millions d'unités pour chacun des deux 
formate. 
La réalisation de ce projet n'est cependant pas encore assurée, 
le marché français de conserves d'ananas étant plus ou moins 
seturé et l 1 écoulement sur les marchés des autres pays de la 
C.E.E. ét~nt douteux. 

- Production de concentré de tomates. On a prévu de consacrer les 
territoires du pays Bamoun, de l'Adamoua ou des centre maraî
chers du Cameroun occidental à la culture de la tomate. La pro
duction de concentr& de tomates prévue pour 1970 et 1975 est de 
1 700 à 1 800 t; on commencera par un concentré de 28/30%. 
Si l'on conditionne 50% de la production en boites 1/12 et 50% 
en boites 1/1, les besoins en boites 1/12 s'élèveront à 12 mil
lions, les besoins en boites 1/1 à 750 000 unités. 

Lés besoins totaux du Cameroun s'élèveraient alors à 22,65 mil
lions d'unités en 1970, à 23,15 millions d'unités en 1975; 
celles-ci se répartiraient alors comme suit: 

1970 1975 

boites 1/12 12 millions 12 millions 
boites 1/6 3 Il 3 n 

boîtes 1/4 O,[ If 0,9 " 
boites américaines 
no 2 3 If 3 " 
boites 1/1 3,85 Il 4,25 " 

Total 22,65 " 23,15 " 
Il s'agit ici exclusivement de boites rondes. 
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Comme les besoins en boites à conserves ne peuvent être actuelle
ment couverts que par des importations, ceux-ci pourrah~t r··~ ~
senter la base de d~part d'une production locale; d'ici 19/U et 
1975, s'y ajouteraient éventuellement les besoins supplémentaires 
suscités par la mise en route de plusieurs autres projets dont 
la réalisation n'est pas encore assurée, tels que les projets d'usi
nes de produits phytosanitaires, de café soluble, de café torréfié 
et de conserves de poissons. 

b) Dans les autres pays de l'Un~AC les besoins en emballages métal
liques pour les ann~es à venir ne peuvent être estimés que gros
sièrement, étant donné, d'une part, qu'on ignore comment évoluera 
la production des conserveries locales, et, d'autre part, que 
la réalisation de toute une série de projets est encore incertaine. 
Les besoins des entreprises existantes pour 1970 et 1975 devraient 
s'élever à 3 ou 4 millions d'unités. Ces chiffres ne compr~nnent 
pas les boites pour les conserveries de poisson, dont la produc
tion est comprise entre 4 et 6 millions d'unités et dont les be
soins en boites à conserves augmenteront au même rythme que le 
développement de la production. 

Les besoins des autres pays de l'UDEAC en petits emballages métal
liques, qui jusqu'ici étaient relativement modestes, augmenteront 
nettement dès la réalisation des projets de conserveries à l'étude 
dans les différents pays de cette zone. Il s'agit en partie d'in
dustries de transformation intégrées qui couvriront directement 
leurs besoins en boites à conserves en créant des usines-annexes. 
Ces conserveries n'auront alors plus besoin de recourir aux impor~ 
tations ou à une production locale quelconqueo 

c) Au Congo/B, il existe actuellement un seul projet, à savoir: 
Une production de conserves de thon, de sardines et d'anchois par 
les "Conserveries de St-Nazaire''Q L'usine sera install;e à Pointe
Noire. On prévoit une production annuelle d'environ 11 millions 
de boites de thon et de 12 millions de boîtes de sardines et d•an~ 
chois. Les besoins en boites rondes et anguleuses seront couverts 
par une usine-annexe propre à :'entreprise. La réalisation de ce 
projet peut être considérée comme certaine. 

d) Autant qu'on puisse en juger, le Gabon aura probablement pas de 
besoins nouveaux d'ici 1975, étant donné qu'il n'existe pas de 
projets concrets susceptibles de susciter de nouveaux besoins en 
emballages. 

e) En RCA, plusieurs projets sont actuellement au stade des études: 

- Une production de conserves de fruits et de jus de fruits (ana
nas et agrumes). Ni la capacité, ni le programme de production, 
ni par suite les besoins en boites à conserves n'ont encore été 
déterminés. 
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- Une production de café soluble. Le volume de production pré
vu est de l 1 ordre de 1 200 t environ: il sera en majeure partie 
export& dans les pays de la C.E.E. 

- Une production de conccntr& de tomates. Ni la capacité ni 
le programme de production n'ont encore été déterminés. Quant 
~ l'emballage, le genre d'emballage n'est pas déterminé non 
plus. Il y a des suggestions d'utiliser de petits sacs en plas
tique. 

f) Au Tch~d, les besoins en boites ~ conserves résulteront de la 
r6<].lis;tion deB proj cts oui V' sm ts: 

- Production de conserves de viende dans le cadre d'une entre
~rise tr&nsformatricc do viAnde ~ cr6er ~ Fort-Archambault, 
proj0t qui prévoit le Jéveloppement des abattoirs existants et, 
dans lo endre d 1 un comploxo industriel annex&, l'établissement 
d~ plu3i8uro ucinou dü trGnsformation des sous-produits, parmi 
lcsqu:lles ~ cdt6 d'une conserverie de viande une usine de boites 
,; conGerves., 

L,-,_ co::.:.d<Jr·v(;ri~; üo viande envise.ge, en son stade final, de trai
ter 2nnuellGment 8 000 bovins, ce qui correspondrait ~ une pro
l:.uction d 1 i~nviron 1 000 t de conserves de viande (environ 3 mil
lions ~0 boit0~ de 330 c). La production de la conserverie doit 
rl;;rn: .. rJ:~:::r •.;'Jl ·; t_;6B" 

- Production de conserves de fruits et de poissons. 
L· .. :;E. ·:i:.~ux ~·ntr~:priô:.:~s cont encore nu stade des études. Au cas 
od cGc Jeux d0rniers projots sc réaliseraient, les besoins en 
boitc3 : ~onaurvas sernient couverts par l'usine de Fort-Ar
ch 2 El b ~ ul. t 4 

D2ns l 1 UDE, lu probl0mG de l(approvisionnement en emballages métalli
ques (dans le cadre àes projets prévus) se pose donc autrement qu'au 
Cameroun, &tant donn& que deux gros fabricants de conserves envisagent 
d0 produire eux-m&mes les boites à conserves dont ils auront besoin. 
Aussi ne sera-t-il plus nécessaire de couvrir la plus grande partie 
des besoins futurs par des importations. Il est permis de se demander 
dnns quelle: WùGUrG ll;s besoint> en emballages des entreprises exis
tantes pourraient, dnns cos pays, gtre égnlement couverts par les 
usines de boites ~ conserves que l'on se propose de créer. 
Lo où l'on UG dispose pas encore de la capacité de production ne
cessaire, on pourrait y suppléer on installant des chaînes de pro
duction suppl6mcntaireso Th&oriquement, les entreprises existantes 
au Congo/B, en RCA et au Tchad, et mgme au Gabon, devraient pouvoir 
couvrir la totalité de leurs besoins en emballages métalliques ~ 
l'aide des boites d conserves fabriquées par les usines-annexes des 
conserveries existantes ou projetées. 
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Pour l'ensemble de l'UDEAC, seul le Cameroun aura d'ici 
1970 et 1975 d'importants besoinB en boites rondes, qui devront être 
couverts soit par des importations soit p~r une ~ventuelle production 
locale. Les autres pays de la zone UDEAC pourraient au contraire s'ap
provisionner auprès des nouvelles unités intégr~es aux conserveries. 

Aux besoins du Cameroun s'ajouteront éventuellement les besoins actuels 
et futurs du Gabon, étant donné qu'il est assez facile d'assurer à par
tir de Douala l'approvisionnement des entreprises de Libreville ou de 
Port-Gentil. Au Gabon, les besoins de l'industrie des peintures et ver
nis dont la production vient de démarrer ne dépasseront guère un total 
de 0,3 millions d'unit~s en 1970 et de 0,5 millions en 1975. Il en ré
sulterait que les besoins du Cameroun et du Gabon s'élèveraient au total 
à 23 millions drunités en 1970 et à 24 millions d'unit~s en 1975, 
besoins qui devraient être couverts par des achats à l'extérieur. 

62.- PRIX DES PROUDITS IMPORTES 

621.- Prix rendu magasin importateur 

Le prix c.a.f. Douala des boites à conserves ne varie pas 
seulement suivant les pays fournisseurs, mais aussi, semble-t-il, sui
vant les acheteurs. Les prix c.a.f. Douala les plus bas qui aient 
été notés pendant les premiers six mois de l'année 1966, étaient les 
suivants (par commandes de 100 boites au minimum): 

boites 1/12 (en forme) 5,77 F.CFA 
boites '1/6 (en forme) 7,52 F.CFA 
boites 1/4 (en forme) 9,86 F.CFA 
boites no 2 (.J. plat) 13,50 F.CFA 
boites 1/1 (à plat) 15,00 F.CFA 

Les prix offerts à la tonne (emballage compris) se situent alors entre 
107 000 F.CFA (boites 1/1) et 180 000 F.CFA (boites 1/12). 

Les prix rendu usine Douala seraient de l'ordre de: 

boites 1/12 (en forme) 5,90 F.CFA 
boites 1/6 (en forme) 7,70 F.CFA 
boites 1/4 (en forme) 10,05 F.CFA 
boites no 2 (à plat) 13,90 F.CFA 
boites 1/1 (à plat) 15,45 F.CFA 

Les prix indiqués pour chaque format serviront de prix de référence 
pour la fabrique de boites à conserves à installer à Douala. 

622.- Eléments de prix 

Les taxes qui frappent les importations de boites à conserves 
(rubrique douanière 73-23-00) sont les suivantes: 



Droit de douane 
Droit fiscal 
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Taxe sur le chiffre d'aff2ires 
a l'importation 

20% 
25% 

Aucune taxe complémentaire n'est perçue par les pays de l'UDEAC. 

Les Codes des Investissements des pays de l'UDEAC et les 
prescriptions relatives à la taxe unique, ou bien facilitent, sur 
demande, l'obtention d'exonérations partielles ou totales des taxes 
à l'importation, ou bien garantissent une exonération automatique 
des taxes à l'importation sur tous les semi-produits. En principe, 
on peut considérer les boîtes à conserves exonérées de toutes les 
taxes à l'importationo Les boîtes fabriquées dans l'UDEAC ne béné
ficieront donc d'aucune protection douanière vis-à-vis des boîtes 
d'importation., 
Quant aux frais supplémentaires, qui. fre,ppent les boîtes d' impor
tation et s 1 ajoutent au prix c.a.f., tels que frais de débarquement, 
commission de transit, frais de manutention, frais de transport 
local, etc., on peut admettre qu'ilsne dépasseront pas 3 500 F.CFA/t 
livrée Douala. Une exemption partielle ou totale de certaines taxes 
applicables aux semi-prcduits reste toutefois possible. 

63.- EXAMEN DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

Il existe dans les pays limitrophes à.e l UDEAC plusieurs 
fabriques d8 boîtes à conserves dont on a jusqu'ici écoulé la pro
duction sur les marchés locales, mais qui devraient être considérées, 
le cas échéant, comme des concurrentes de l'entreprise à créer à 
Douala.: 

-En Côte d'Ivoire, la Société Ivoirienne d 1 Emballages Métalliques, 
S.I.E.M., à Abidjan (filiale de la Sté Garnaud et Forges de Basse
Indre). L'entreprise fabrique des boîtes à conserves et des bidons 
de 5 1 qui, exception faite des bidons, sont exclusivem~nt livrés 
finis aux fabricants de conserves d'ananas, de conserves de pois
son et de café soluble. L'entreprise a quatre chaînes de production. 
La production annuelle serait de l'ordre de60 millions de boîtes. 

- En Nigeria, la "~'letal Containers of West Africa Ltd." à Apapa, 
installée en 1961, qui fabrique des containers métalliques et des 
boîtes à conserves. 

- Au Congo-Kinshasa, la COGEBA à Kinshasa. Outre les boites à con
serves, cette entreprise fabrique des seaux galvanisés et des 
bouchons-couronnes. Sa production annuelle s'élève à 60 millions 
de boites rondes ct 12 millions de boites rectanguleuses. 
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64.- PRODUCTION,DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE ENVISAGEE 

641.- Localisation de l'entreprise envisagée 

Etant donné qu'en 1970 et 1975 seuls les besoins du Cameroun 
en boîtes à conserves devraient être couverts par des achats à l'exté
rieur, il ne saurait être question d'établir ailleurs qu'au Cameroun 
une fabrique de boîtes à conserves, qui pourrait couvrir à la fois les 
besoins du Cameroun et ceux du Gabon. 

Parmi les localités industrielles du Cameroun où pourrait 
être établie cette fabrique de boites à conserves, c'est Douala dont 
l'imp~ntation présente les plus grands avantages. Le choix de Douala 
faciliterait l'approvisionnement des matières premières et accessoires 
sur les marchés d'approvisionnement, ainsi que l'alimentation en énergie 
et l'obtention de la main-d'oeuvre nécessaire. Douala serait également 
un emplacement favorable quant à l'orientation des débouchés de la fa
brique de boites à conserves, étant donné qu'une partie des acheteurs 
actuels et futurs de boites à conserves se trouve déjà dans la région 
de Douala ou s'y trouvera bientôt. 

642.- Importance de l'entreprise et volume de production 

On estime à environ 23 millions de boîtes (il s'agit ici de 
boi~Gs rondes) les besoins du Cameroun et du Gabon en boites à conser
ves pour l'année 1970, besoins qui n'augmenteraient vraisemblablement 
que de façon insignifiante pour atteindre en 1975 24 millions de boites 
environ. Aussi serait-il opportun de baser sur ce volume de production 
la capacité de la fabrique de boîtes à conserves à créer à Douala, tout 
en gardant une réserve de capacité suffisante. Cette réserve de capacité 
devrait permettre une augmentation de la production, au cas où l'ac
croissement de la demande serait supérieur à l'accroissement prévu 
- particulièrement au-delà de 1970 - ou bien au cas où se réaliseraient 
des projets qui impliqueraient une demande supplémentaire en emballages 
métalliques, tels que les projets d'ueines de produits phyto-~anitaires, 
de café soluble et de café torréfié. 

DESCRIPTION DU PROJET 

Le projet prévu sera donc basé sur une production de 23 mil
lions de boîtes à conserves et prévoira une réserve de capacit~-telle 
que la production puisse atteindre au maximum 35 millions de boîtes. 

C'est en fonction des besoins cnlculés plus haut qu 1 a été établi le 
programme de production suivant: 

boites 1/12 12 000 000 (52%) 
boîtes 1/6 3 000 000 (13%) 
boites 1/4 1 000 000 ( 4%) 
boîtes n° 2 3 000 000 (13%) 
boites 1/1 4 000 000 (18%) 

Total 23 000 000 (100%) 
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Les boites seront fabriqu&es suivant le mod~le courant. Elles -pour
ront être utilisées pour le concentré de tomates, l'huile de table 
raffin&e, les ananas en tranches et le jus d'ananas, les conserves 
de viande et la ~çinturc (peinture à l'huile et au latex). 

Le volume de production prévu et le programme de production 
lui-même n'impliquent pas nécessairement l 1 emploi d'une installation 
entièrement automatique. C'est ainsi que l 7 on peut renoncer aux 
chaines â grand rendement avec machines ~ confectionner les fonds de 
boite et à la soudeuse incorporée, en faveur de soudeuses semi-auto
matiques, qui donnent certes un modèle de boite différent, à savoir 
des boites soud~es par recouvrement, mais assurent la m~me qualit~ 
que les autres inst~llHtions. 

Lo prcceGsus de fabrication de ce type de boite soud~e par 
recouvrement est ~ peu pr~s le suivant: 

Fnbricution des corps da boite 

Pour la fabricution des boit0s on utilise du fer blanc ~tamé ou 
blanchi, imprim& ou non, en pluqucs nux dimensions commerciales. 
On coupe tout d'nbord 2 la cisaille les plaques en bandes et ces 
bandes Gn nplr:.tines 11 , c.e..d. en pièces de tôle à cintrer pour former 
los corps do bo1t~. Apr~s J~coupagc, on rRbRt le bord des platines 
pour cvi t•;;r tout pl<:·<c<·rcl de tôle au moment elu sertissage du. fond 
ou du couvercleo On cintre alors les platines sur une cintreuse, 
puis on naude lca platinds ainsi cintr&eso Apr~s soudage, on sertit 
sur le:s d•.:ux bords les corps de boit0 et le fond préalablement 
ca.outchout&. 

Fabrication des couvercles et des fonds de boite 

La t8le J usiner pour la confection des couvercles et des fonds de 
boite doit tout d 1 nbord Stre d~coup~e en bandes dites zigzags, 
avant d'&trc conduite ~ l 1 cstampeuse, qui y découpera les couvercles 
et les fonds de boite. Le bord des couvercles ou des fonds de boite 
est alors legerement replié 8 la machine vers l'intérieur pour per
mettre l'empilage de ceux-ci. Après l'opération de repliage, les 
couvercles et les fonds de boite sont automatiquement caoutchoutés 
sur les bords et traversent alors une étu~e. L'étuvage dure environ 
quatre minutes. Couvercles et fonds de boite doivent alors reposer 
un jour environ, pour que le caoutchouc atteigne la résistance né
cessaire. 

Le sertissage des fonds sur les corps de boite du format requis, 
dont le mod~le doit 5tre livré en forme, est assuré par une ser
tisseuse. Les boites à conserves sont ensuite emballées pour l'ex
pédition avec le nombre de couvercles correspondant; pour les grands 
formats, les corps de boite sont exp&diés à plat avec les couvercles 
et les fonds nécessaires. Les boites non i:~primées peuvent être 
é~jntuellement munies d'une étiquette ronde. 
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651.- Cadre de production 
Les terrains, bâtiments et machines nécessaires à la réalisa
tion du projet sont les suivants: 

1. Terrain 
Pour l'usine à créer, on devra pouvoir disposer d'un terrain 
d'environ 5 000 m2, dont 1 870m2 pour l'exploitation propre
ment dite. Pour les terrains situés dans la zone industrielle 
de Douala, il faut s'attendre à un prix d'environ 1 200 F.CFA/m2, 
frais d'aménagement compris. 

2. Bâtiments 
Les dimensions, types et prix unitaires des bâtiments nécessai
res ont été groupés dans le tableau ci-dessous. 

Tableau 1 
Bâtiments par dimension et type 

Destination Catégorie Superficie en m2 Prix unitaire au m2 

Production 480 

1 250 

Bo 
60 

12 000 

12 000 

20 000 

17 000 

D, "'t1) epo. 

Administration 

Divers 

1) Le dépôt doit servir au stockage des matières premières, ainsi qu'au 
magasinage des boites à conserves prêtes pour la livraison. Normale
ment, ces boites doivent être expédiées immédiatement; l'expérience 
montre cependant qu'il faut prévoir une capacité de stockage de 8 
jours au minimum. 

3. Equipement 
L'équipement mécanique nécessaire à la réalisation du projet 
se décompose comme suit: 

- 1 paire de cisailles à g~~illotine, 
- 4 cisailles à bandes à couteaux multiples (simples, doubles 

e~ à découper les bandes en zig-zag), 
- 4 machines à échancrer, 
- 4 machines à cintrer les corps de boites, 
- 4 soudeuses semi-automatiques, 
- 4 machines à border double et à sertir les fonds, 

1 presse automatique à découper-estamper, 
- 1 appareil à rouler et 2 machines automatiques à appliquer 

le caoutchouc liquide, 
- 1 étuve, 
~ 2 sertisseuses, 
- 1 vérificateur de l'étanchéité, 
-des machines-outils et équipements pour l'entretien de l'in-

stallation. 



- M 11 -

Le poids total de l'iqui~ement micanique, y compris les pi~ees 
de rechange, s'ilève à 40 t environ. 

Quant aux pièces de rechange, leur coût a été fixé à la somme 
fortaitaire de 3,1 millions de F.CFA rendu usine Douala. 

Pour les besoins de l'exploitation, 2 voitures de tourisme 
et 2 camions de 3 t chacun sont nécessaires. Ces véhicules 
pourront être achetés sur place. 

Les frais de matériel de bureau ont été fixés à 250 000 F.CFA 
par employé administratif. 

La durée de vie de l'équipement a été évaluée comme suit: 
- Bâtiments 20 ans 

Equipement mécanique 10 ans 
- Véhicules et maté-

riel de bureau 3 ans. 

652.- Facteurs et matéri:ux de production 

Pour évaluer la consommation de matières premières, nous 
partons d'une p~oduction annuelle de 23 millions de boites à conser
ves, ce qui représente 2 000 heures de travail. 

1. Matières premières et sous-produits 
Pour le volume de production prévu les matières premières 
suivantes sont nécessaires: 

- Fer-blanc étamé au feu ou par v~ie électrolytique, livré 
en feuilles (ou plaques). L'épaisseur de la tôle varie sui
vant la taille des boites. Les formats prévus au programme de 
production impliquent l'utilisation de tôles de 0,18 mm à 0,30 
mm d'épaisseur. Le nombre des couches d'étain varie suivant 
le contenu de la boite; c'est également en fonction de celui
ci que l'on appliquera ou non une couche de vernis de pro
tection sur les tôles qui serviront à fabriquer le corps, 
le couvercle et le fonds de la boite. 

Pour l'exécution du programme de fabrication précité, les be
soins en fer-blanc s'élèvent à 1 520 t par an, soit en moyenne 
66 t pour 1 million de boites. Le prix c.a.f. Douala des 
tôles nécessaires est de l'ordre de 68 000 à 70 000 F.CFA la 
tonne. Pour le prix rendu on a retenu un prix moyen de 72 000 
F.CFA/t. 

- Etain à souder. 
Les besoins annuels s'élèvent à 21 t, soit en moyenne 

~ ") d"~·-ll<~ · pour un million de boites. Le prix rendu s'élève 
à 275 000 F.CFA/t environ. 

- Caoutchoucs divers. 
Les besoins annuels se chiffrent à 44 t, soit en moyenne 1,9 t 
pour 1 million de boites. Le prix rendu à la tonne est de 
270 000 F.CFA envi~on. 
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- Autres matières premières. 
Solution décapante, huile de paraffine, graisses et huiles pour 
engrenages. Les quantités nécessaires sont cependant très faibles. 

On devra au début importer la totalité des matières premières. 

Tableau 2 
Matières premières 

Dénomination Quantités consommées par an Prix rendu usine 
._. __ .,_ . _ .. . .... ·-·-·· ··- _______ ·-·-·--·-··--------~- ,~:tl .... t~~~es ) .. _ .... ____ "j>a;r --~i::t.~ (~_!_ÇFA) 

Fer-blanc 

Etain â souder 

Caoutchouc 

1 520 

21 

44 

72 000 

257 000 

270 000 

--. ---~-------· 

2~ Energie et eau 
Pour fabriquer des boites à conserves, énergie électrique, chaleur 
et eau sont nécessaires. 

La consommation totale d'énergie électrique a été évaluée à 95 kW~4~. 
La puissance installée doit s'élever à 120 KVA. Le prix du kWh à ~:: 
Douala a été pris égal à 12 F.CFA. Il s'y ajoute une prime fixe 
de 250 F.CFA/KVA/mois. 

La chaleur est nécessaire au chauffage des soudeuses semi-automa
tiques. On peut aussi bien faire appel au butane qu'au propane. La 
consommation de gaz est de 3 kg par heure de travail. Le prix du pro
pane industriel à Douala a été pris égal à 120 F.CFA/kg. 

Le processus de fabrication proprement dit n'exige pas d'eau; quant 
aux besoins sociaux en eau ils ont été évalués à 50 1 par personne. 
L'eau de la ville coûte 25 F.CFA le m3. 

En ce qui concerne 1 'emballage, o.n part de 1 'hypothèse que celui-ci 
est fourni par les clients eux-mêmes. Dans le calcul de .rentabili
té qui va suivre, il n'est donc pas tenu compte d'aucun emball~ge. 

Tableau 3 
Energie et eau 

Dénomination Prix rendu usine Quantités consommées par an 
. ·------·- ----···· ........... --.·--· ------ --·- .. _ .. ----- ---· _____ .. __ ------~---P~.!'" ... ~.::f::.~~-

Electricité 

Propane 

Eau 

190 000 kWh 

6 000 kg 

1 125 m3 

250 F.CFA/KVA/mois 
12 F.CFA/kWh 

120 F.CFA/kg 

25 F.CFA/m3 
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3. Personnel 
L'effectif total du personnel nécessaire est de 88, dont 5 
expatriés et 83 autochtones. L'administration requiert 10 
personnes. 

L'effectif se répartit suivant son origine et sa qualifica
tion comme suit: 

Tableau 4 
.. Dé~~-~i~:·~i~~---···-·· -----··--- .. ;~-:~;~·-----·--···-··--c~·at-~----tot·~~~--~n:~~~ls par personne 

(en 1 000 F.CFA) 

~~E~~!:!~~ 
Cadres supérieurs 
Cadres moyens 
Employés administr. 

sous-total 

Locaux 

Agents de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés administr. 

sous-total 

grand total 

1 
2 
2 

5 

3 
8 

56 
10 

6 

88 

66.- CALCUL DE RENTABILITE 

6 300 
4 500 
1 560 

600 
450 
270 
115 
375 

Le calcul de rentabilité et des besoins en capitaux a été 
établi pour une production de 23 millions de boites. 

Nous réferant au chapitre 65., nous ne donnons ci-après que le 
calcul proprement dit, sans justification des quantités ni des 
prix unitaires. 
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Dénomination Durée de vie 

661.-

1. 

2. 

3. 

4. 

5-

6. 

Investissements 

Terrain 

Bâtiments 
Cat~gorie C1 
Catégorie C2 
Catégorie E 

20 ans 
20 ans 
20 ans 

-·---- ... ~ _...L - ... ~ ~ ·~ ~ 

Total 

Logements 

Equipements 
Mat~riel fixe f.o.b. Europe 10 ans 
Transport, manutention, etc. 
Montage (8% du prix f.o.b.) 

sous-total 

Matériel roulant (véhicules) 3 ans 
Matériel de bureau 3 ans 

Total équipements 

Stock initial pièces de rechange 

Fonds de roulement 
Matières premières importées 
Produits finis 

en 1 000 F.CFA 

. 6 000 

20 760 
1 020 
1 6oo 

23 380 

p. m. 

58 720 
600 

4 700 

64 020 

4 500 
2 500 

71 020 

3 100 

32 000 
31 700 

Total 63 700 

7. Frais de premier établissement 
Etudes préliminaires, frais de 
constitution 
Frais de formation du personnel 

Total 

3 100 
12 700 

15 Boo 
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Dénomination 

Récapitulation des Investissements 

1 • Terrain 
2. Bâtiments 
3· Logements 
4. Equipements 
5· Stock initial pièces de rechange 
6. Fonds de roulement 
7· Frais ·de premier établissement 

total 

662.- Frais d'exploitation 
1. Matières premiJres 

Fer-blanc 

2. 

Etain à souder 
Caoutchoucs divers 
Divers (solution decapante, 
huile de paraffine, graisses 
et huil~s pour engrenages) 

total 

Energie et eau 
~~~~~;!_~!!~~~!S~! 
Prime fixe 
Frais proportionnels 

sous-total 

~~~-~~~E~~! 
Eau 

total 

3. Personnel 
~!E~~!:!!~ 
Cadres supérieurs 
Cadres moyens 
Employés administratifs 

sous-total 

en 1 000 F.CFA 

6 000 
23 380 
p. m. 
71 020 

3 100 
63 700 
15 800 

183 000 

109 440 
5 395 

11 880 
1 285 

128 000 

360 
2 280 

2 640 

720 

30 

3 390 

6 300 
4 500 
3 120 

18 420 
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en 1 000 F.CFA 

Locaux 

Agents de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés administratifs 

sous-total 

total 

1 800 
3 600 

15 120 
1 150 
2 250 

23 920 

42 340 

4. Matières et travaux d'entretien 
Entretien des équipements 
Entretien des bâtiments 

,2: 130 
230 

total 2 360 

Frais d'administration 4 235 

6. Amortissements 
Bâtiments 5% 1 170 
Equipement 10% 6 400 
Matériel roulant et de bureau 33,3% 2 330 

total 

Récapitulatio~__!rais d'exp~oitation 

1. Matières premières 
2. Energie et eau 
3. Personnel 
4. Entretien 
5. Administration 
6. Amortissements 

total 

9 900 

128 000 
3 390 

42 340 
2 360 
4 235 
9 900 

190 225 

% 
68 

2 
22 

1 
2 
5 

100 
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Dénomination Unité 

663.- Evaluation du projet 

1. Profit brut 
Chiffre d'affaires-rapporté 1 000 F.CFA 
au prix de référence 
./. Frais d'exploitation 1 000 F.CFA 

= Profit brut (taxes, 
impôts et charges finan
cières non déduites) 

1 000 F.CFA 

2. 

3· 

4. 

5· 

6. 

7. 

Rentabilité 
Profit: Investissements 
Profit: Chiffre d'affaires 

Valeur ajoutée 
(Profit + frais de personnel 

Produit local 

1 

1 
Produit local: Investissements 

~.,.,_._~ ~ . 

Chiffre d'aff.: Investissements 

Investissements: Emploi créé 1 

Economie annuelle en devi- 1 
ses 

67.- EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

671.- Effets budgétaires 

% 
% 

000 

000 
% 

% 

000 

000 

F.CFA 

F.CFA 

F.CFA 

F.CFA 

207 450 

190 225 

17 225 

9 
8 

59 565 

63 065 
34 

113 

2 080 

58 000 

S'il fallait importer la totalité des besoins en bo!tes à 
conserves tels qu'évalués pour 1970, la valeur d'importation cor
respondante serait d'environ202 mio de F.CFA. 

Les importations de boites à conserves en provenance des 
pays de la C.E.E. sont exonérées des droits de douane. Il en est 
de même pour les importations en provenance des pays membres de 
l'OAMCE (tels que la Côte d'Ivoire). Les taxes à l'importation, qui 
se composent des drôits d'entrée, de la T.C.A. et de la taxe 
complémentaire pour les importations au·cameroun, s'élèveraient 
à 96 millions de F.CFA environ. Théoriquement, il s'agit là d'un 
maximum, compte non tenu de l'exonération partielle ou totale des 
taxes à l'importation applicables à certains semi-produits indus
triels. En raison des incertitudes qui subsistent actuellement 
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quant à l'application de la réglementation en matière de droits et 
taxes à percevoir sur les importations des boites à conserves, l'exo
nération ~otale étant admise en principe, il faut s'attendre à per
cevoir peu ou pas de recettes fiscales d'entrée sur cet article. 

Si les besoins en boites à conserves, soit 23 millions d'uni
tés, étaient couverts par l'usine à établir à Douala, la marge béné
ficiaire brute serait de 17 millions de F.CFA environ. Cette marge 
serait alors disponible en tant que bénéfice et pourrait permettre de 
servir les intérêts ou de constituer une réserve à des fins fiscales 
(taxe unique, impôt sur les bénéfices, impôts sur les traitements et 
salaires, etc.). 

672.- Effets sur la balance des paiements 

Les économies annuelles en devises s'élèveront à 59 millions 
de F.CFA environ. Il serait possible d'augmenter cette somme en uti
lisant par exemple du caoutchouc d'origine locale aux lieu et place du 
cacoutchouc importé. Le coût du caoutchouc nécessaire pour une produc
tion annuelle de 23 millions de boites s'élève à 11,9 millions de F.CFA. 

673.- Effets sur l 1jducation professionelle 

Le nombre total des emplois créés s'élèvera.à 88, dont 83 pour 
la main-d'oeuvre locale. L'effectif du personnel local disposant d'une 
formation technique spéciale (agents de maîtrise, ouvriers qualifiés 
et spécialisés) sera deéQ personnes. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS -------
1)L'étude du marché de l'UDEAC montre que seuls le Cameroun et 

le Gabon auront des besoins en boites à conserves qui devront être cou
verts par des importations. En 1970, ces besoins s'élèveront à 23 mil
lions de boites de différents formats; une estimation des besoins re
latifs à l'année 1975 montre que ceux-ci ne seront pas très différents 
à moins que ne seront pas réalisés de nouveaux projets industriels. 

2) Une usine de boites à conserves à établir à Douala serait à 
même de couvrir les besoins. Pour un volume de production de 23 mil
lions de boites, le projet serait déjà rentable dans le cadre de l'UDEAC, 
aussi peut-on recommander la création à Douala d'une telle entreprise 
dès 1970. 

La capacité de production de l'usine devrait être déterminée 
de telle sorte qu'on puisse s~ns difficultés majeures procéder à des 
augmentations de la production, ce qui devrait accroitre assez nettement 
la rentabilité de l'installation. Celle-ci autorise une augmentation 
de la production jusqu'à concurrence de 35 millions de boites • 

. • 
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3) Il serait possible, en intégrant l'usine de boites à 
conserves à une entreprise de transformation des métaux déjà exis
tante, d'améliorer le rapport de l'affaire. Les besoins en capitaux 
seraient alors plus modestes, du fait de la diminution des investisse
ments à entreprendre pour les terrains, les bâtiments (stockage), 
les véhicules et les frais de premier établissement. On pourrait 
utiliser du personnel déjà formé, etc. Les dépenses courantes 
seraient également moins élevés. Dans cet ordre d'idées, nous men
tionnerons la COGEBA/Kinshasa qui produit non seulement des boites 
à conserves, mais aussi des bouchons-couronnes. 
La rentabilité de la future usine de boites à conserves de Douala 
ne dépend toutefois pas d'une telle intégration. 
Il faut avant tout tenir compte des considérations suivantes: 

Seule une faible partie des besoins de 1970 en boites à conserves 
représente les besoins nouveaux d'entreprises déjà existantes. 
Environ 80% des besoins totaux résultent des besoins suscités par 
les projets à l'étude et notamment pour la production de conserves 
d'ananas et de concentré de tomates. La réalisation du projet de 
boites à conserves est donc fonction de la réalisation préalable 
de ces deux projets, notamment sur le plan agricole. 
C'est pourquoi il importe de décider du programme et du rythme de 
production,de la capacité de production et de l'importance de 
l'entreprise, ainsi que des possibilités d'écoulement de la pro
duction, avant de fixer les caractéristiques du projet d'une usine 
de boites à conserves. 
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Production: BOUCHONS-COURONNES 

61.- ETUDE DU MARCHE 

611.- Le marché actuel 

La totalité des besoins des pays de l'UDEAC en bouchons
couronnes est actuellement couverte par des importatioms; il n'existe 
encore aucune production locale. 

Les statistiques d'importation des pays de l'UDE et du Came
roun ne permettent pas de déterminer le volume de la demande en 
bouchons-couronnes. La rubrique douanière correspondante (83-13-00) 
ne donne pas seulement les importations de bouchons-couronnes pour 
bouteilles, mais également les importations des systèmes d'obtura
tion métalliques de toute sorte, tels que bouchons métalliques, 
bondes filetées, plaques de bondes, capsules de surbouchage, cap
sules déchirables, bouchons-verseurs, scellés et accessoires simi
laires pour l'emballage, tous ces objets en métaux commun. De même, 
les statistiques d'importation des différents pays ne permettent 
pas de se faire une idée précise de la répartition régionale de la 
demande en bouchons-couronnes. 

L'ensemble de la demande en bouchons-couronnes des pays de 
l'UDEAC peut être déterminé avec plus de précision soit directe-
ment à 1 'aide d'enquêtes, soit à partir de di verses 1ndications. re
latives à la production des entreprises demanderesses, la structure 
de la demande étant le cas échéant moins compartimentée que sur les 
marchés européens. Dans les pays de l'UDEAC, tous les liquides en 
bouteilles mis sur le marché ne sont pas munis de bouchons-couroRnes, 
mais seulement dans la plupart des cas, les boissons souspression, 
telles que la bière, les boissons gazeuses, ainsi que l'eau de Javel. 
Le bouchon-couronne métallique permet ainsi, dans ces climats tropi
caux, une conservation plus longue des produits et leur assure une 
durée prolongée. Pour le vin et les liquides tels que l'huile et le 
vinaigre, les bouteilles ne sont munies que d'une fermeture en matière 
plastique, la vente de ces produits se réduisant essentiellement aux 
centres urbains, où les bouteilles ne sont pas soumises à des con
ditio~s de transport défavorables. Les besoins en bouchons-couronaes 
dépemdent donc de la production de bière et de boissons gazeuses 
(eaux gazeuses, limonades et sodae et, en petites quantités, coca
colas et sirop) ainsi que d'eau de Javel. 

En 1965, selon des imdications fourmies par des consomma
teurs de bouchons-couronnes, la demande totale des pays de l'UDEAC 
en bouchons-couronnes s'élevait à un chiffre compris entre 135 et 
140 millions, qui se répartissaient approximativement comme suit: 
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Tableau 1 

Demande des pays de l'UDEAC en bouchons-couronnes 

Pays en millions en % 

Congc/B 15 11 
Gabo• 3 2 
RCA 20 15 
Tchad 4,5 3 
_ .. _n-....~M~~~~ --·-~ >. ~ •• , -- • ··~ ~ ·-- ~ ~ ., . -

UDE 42,5 31 
Camerou:a 95 69 

Total UDEAC 137,5 100 
.. •v• ~ "' '• ··• ~-~ . . ~ - .. ·. 

Environ 70% de la demande totale proviennent du Cameroun, 30% 
des autres pays de l'UDE. 

Les bouchons-couronnes importés sont généralement du type 
classique, constitués par une capsule métallique vernie, imprimée ou 
neutre, complétée par un disque de liège. Les bouchons-couronnes habi
tuellement utilisés comportent encore une fine feuille d'étanchéité, 
le plus souvent en chlo~ure de polyvinyle ou en aluminium. Très sou
vent, seuls les boucho•s-couroanes utilisés pour les bières de luxe 
comportent, biea entemdu, des feuilles d'étanchéité en aluminium; les 
bouteilles de limo•ade ordiaaire sont en partie mumies de bouchons
couronnes sans feuille d'étanchéité (1). 

Les bouchons-couronnes utilisés sont do:ac presque exclusivement 
employés pour le capsulage des bouteilles de bière et de boisso:ae gazeu
ses. Les principaux demandeurs sont, par conséquent, les brasseries et 
les producteurs de boissons gazeuses. On a estimé à environ 1,5 millions 
d'unités les besoins annuels en bouchons-couronnes pour bouteilles d'eau 
de Javel. 

(1) Il y a quelques producteurs de boissons gazeuses qui utilisent, 
le plus souvent sur des bouteilles de 66 cl, des bouchons-couronnes 
comportant une capsule de bouchage en matière rlastique, ce qui per
met de boucher la bouteille. 
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Jusqu'ici, les bouchons-couronnes étaient habituellement 
importés de France, mais aussi en petites quantités des autres 
pays de la Communauté Economique Européenne et d'Afrique du Nord 
(Maroc). 

612.- Projection de la demande 

L'analyse de la structure de la demande montre que les 
besoins futurs des pays de l'UDEAC en bouchons-couronnes dépendent 
presque exclusivement du développement du marché des boissons, et 
particulièrement de la consommation de bière et de boissons gazeuses. 
D'éventuelles modifications du format des bouteilles utilisées jusqu'à 
présènt, qui pourraient également influer sur la demande en bouchons
couronnes, paraissent ne jouer ici qu'un rôle secondaire. Aussi, 
pour tenter de préciser le développement de la demande en bouchons
couronnes, n'étudierons-nous rapidement que le développement de cette 
demande sur le marché des boissons. 

En 1965, la production annuelle de bière de tous les pays 
de l'UDEAC s'est élevée à environ 640 000 hectolitres, soit 436000 hl 
(environ 70%) pour le Cameroun et 205 000 hl (30%) pour les pays de 
l'UDE. A la production locale de bièr~ il faut ajouter des importa
tions annuelles d'environ 160 000 à 180 000 hl de bière d'origine 
surtout française, hollandaise, allemande et danoise; sur ce total, 
le Cameroun importe 40 à 60 000 hl de bière, tandis que les pays 
de l'UDE importent 100 à 120 000 hl. Si les importations camerounaises 
présentent une certaine tendance à la baisse, cell~ des pays de l'UDE 
tendent au contraire à s'accroître légèrement. A celles-ci ne cor
respondent que des exportations insignifiantes à l'extérieur de 
l'UDEAC, exportations que nous pouvons négliger ici (les exporta
tions de bière en provenance du Cameroun sont presque exclusivement 
dirigées vers la RCA, le Gabon et le Congo/B.)L'ensemble du marché 
des pays de l'UDEAC peut donc être estimé à un chiffre compris entre 
800 000 hl de bière environ. 

Le taux d'accroissement de la production de bière dans les 
différents pays de l'UDEAC varie beaucoup d'un pays à l'autre; c'est 
ainsi, par exemple, que le taux d'accroissement annuel de la produc
tion des Brasseries du Cameroun aurait été, dans les cinq dernières 
années, de 20% environ, tandis que dans les autres pays de l'UDEAC, 
ce taux d'accroissement aurait été compris entre 10 et 12%. 

En 1965, la production de boissons g~zeuses se serait élevée 
à un chiffre compris entre 220 000 et 230 000 hl. Sa répartition entre 
les différents pays ou zones était à peu près la même que pour la 
bière, c.a.d. qu'environ 70% de cette production ont été consommés 
au Cameroun, tandis que environ 30% ont été consomés dans les pays 
de l'UDE. Les importations de boissons gazeuses dans les pays de 
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l'UDEAC, ainsi que la part représentée par celles-ci dans la comsom
matio• totale de ces pays est nettement plus faible que pour la bière. 
Ea 1965, les importatioas d'eaux minérales et de boissons aromatisées 
dans lee pays de l'UDEAC s'élevaieat à environ 45 000 hl (presque 
exclusivement originaires de France), de sorte que l'on peut estimer 
à e•viro• 270 000 hl le marché total des boissons gazeuses. Oa enre
gistre pratiquement pas d'exportatio•s de boissons gazeuses à l'ex
térieur de l'UDEAC. 

Entre 1960 et 1965, le taux d'accroissemeat annuel de la 
productioa de boissons gazeuses au Cameroua était de l'ordre de 15% 
•• RCA, il n'était que de 5% environ. Ces chiffres sont, ea moyeaae, 
iaférieure au taux d'accroissement de la production de bière, biea 
qu'o• ait ~•registré au Cameroua, au cours des deux deraières aanées, 
des taux d'accroissement plus élevés pour les boissoas gazeuses que 
pour la bière. Daas d'autres pays, les taux d'accroissement de la 
productioa locale qui, souvent, n'avait d'ailleurs été mise sur pied 
qu'il y a quelques années, s'élèvent également chez certaias produc
teurs bien au-dessus de 15%. 

On ne saurait admettre comme une chose acquise qu'entre 
1970 et 1975, la consommation de boissons présente des taux d'accroisse
ment aussi élevés que dans les années précédentes. Oa pe~t néaamoi•s 
escompter que le taux d'accroissement de 7 à 8%, fréquemment renco•-
tré daas certains pays, tant pour la bière que pour les boissoas gazeuses, 
sera dépassé au moins pour la période qui s'étead jusqu'en 1970 et 
que l'augmentation de la coasommatioa restera relativement élevée. 
Toute une série de raisons parle en ce sens: 

a) Dans les prochaiaes années, aborderont le marché des augmeatatio•s, 
réalisées ou simplement prévues, de la capacité des brasseries déjà 
existantes ou à ouvrir dans les pays de l'UDEAC, qui non seulement 
suivront le développement de la demande, mais exerceront par elles
mimes uae certaine pression sur le marché. Sont également prévues 
d'importantes augmentations de capacité à•s établissements existants 
et même l'ouverture de nouvelles entreprises de production de boie-
soas gazeuses. La politique suivie par la majeure partie des bras
series ou des producteurs de boissons gazeuses est généralement orientée 
vers un élargissement de leur marché par l'ouverture de dépôts et 
d'installations de mise en bouteilles ou même de nouvelles exploi
tations, dans des régions jusqu'alors peu exploitées ou exploitées 
seulement de façon extensive. Au Cameroun, oa compte, jusqu'en 1970, 
sur ua accroissement annuel de la consommation de bière d'environ 12%. 
Quant à la consommation future de boissons gazeuses, qu'il est beau
coup plus difficile d'évaluer, on compte au Cameroun sur un taux d'ac-

·croissement annuel oompris entre 10 et 20% pour la même période. Ea 
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République Centrafricaine, la consommation de boiseoas gazeuses 
devrait vraisemblablement se stabiliser pourtant à un niveau légère
ment plus élevé qu'à l'heure actuelle, ce qui doit être considéré 
comme une exception. 

b) C'est également à une assez forte augmentation de la consommatioa 
-quoi qu'à des degrés différents dans les divers pays de l'UDEAC -
que conduira l'urbanisation croissante, car, outre le pouvoir d'achat, 
en moye•n~ assez élevé, des consommateurs urbains, l'acquisition de 
nouvelles habitudes de consommation agira en faveur d'une augmenta
tion de la consommation de bière. 

c) Grâce à une diversification de la production, tant des brasseries 
que des producteurs de boissons gazeuses, on s'efforcera d'atteindre 
de nouvelles couches de consommateurs et d'augmenter la consommatio• 
des boissons- L'on ne produisait jusqu'à présent qu'en petite quaa
tités les bières qui, par leur qualité et leur prix, s'adressaient 
surtout aux consommateurs européens. Les bi~res locales ''de luxe" de 
ce genre, spécialeme•t brassées pour ce type de coltsommateurs-'qui 
buvaie:at jusqu'ici des bières européennes d'importation app~ai tro:n.t 
à l'avenir en quantjté croissante sur le marché et se substitueront, 
le cas échéant, au~ bières européennes d'importatjon. Chez les bois
sons gazeueee on peut également observer une certaine diversification 
de l'offre par l'acception par exemple, dans le programme de produc
tion, de limonades supérieures, Tonie Water, Coca-Cola, etc. 
Cet ilargissememt de l'offre i l'aide d~ boissons de bonne qualité 
permet aux brasseries et aux producteurs de boissons gazeuses non 
seulement d'attirer vers elles de nouvelles couches de consommateurs 
à l'intérieur même de leur zone d'écoulement traditionnell~, mais 
également de porter la concurrence sur les marchés de territoires 
voisiD.s. 

d) Depuis 1960/61, toute une série de pays de l'UDEAC voient leur 
coasommation s'orienter vers les boissons locales. Depuis la mise 
en service de bateaux-citernes spéciaux pour le transport par mer 
des vina rouges ordinaires, ces vins avaient bénéficié d'importantes 
baisses de prix, grâce auxquelles la consommation de vi• avait aug
menté même ~rmi la population africaine,vù elle était entrée en 
concurrence avec les boissons locales. Les augmentations de taxes et 
de droi~s de douane qui, dans plusieurs pays de l'UDEAC frappent le 
vin depuis quelques années, aiBsi que le contingenteme•t de l'impor
tation ont fait diminuer de façon sensible les importatio•s de vin 
en faveur d'une plus grande consommation de bière et de boissons ga
zeuses. 

Dana les différents pays ou régionsde l'UDEAC le développe
meat du marché des boissons sera donc très variable entre bièie et 
boissons gazeuses. Les taux d'accroissement suivants ont été pris pour 
baee des prévisions de consommation pour la période de 1970 à 1975: 
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Tableau 2 
Taux d'accroiseemeat aaauel des coaeommatioas 
de bière et de boiseoas gazeuses (ea ~) 

Bière 

Came roua 
Zoae de l'UDE 

Came roua 
zoae de l'UDE 

juequ'ea 1970 

10 
10 

12 
7,5 

de 1970 à 1975 

7,5 
7,5 

10 
7,5 

La demaade ea bouchoae-couroaaes se développera de la même ma
aière, si l'o• •• tieat pas compte d 9eveatuelles modificatioae 
par les brasseries et les producteurs de boissoas gazeuses des 
pays de l'UDEAC coaceraaat le format de bouteilles utilisé jusqu'ici. 
Si l'oa pread les taux d'accroieeemeat pour base du développemeat 
des besoias ea bJuchoas-couroaaes et si l'oa admet que la répartitioa 
de ces besoias éatre bouteilles de bière et bouteilles de boiesoas 
gazeuses a lieu daas le rapport de 70 à 30, il ea résulte q~e les 
besoias totaux •• bouchoas-couroaaes, compte teau de ceux aeces
sair•s aux bouteilles d'eau de Javel (2,5 mio •• 1970, 3,5 mio •• 
1975) seroat alors les suivaat~: 

1970 
'22'()millioas 

1975 
330 millioas 

La répartitioa régioaale sera approximativemeat la suivaate: 

Camer oua 
Pays de l'UDE 

1970 
155 mio 

65 mio 

1975 
230 mio 
100 mio 

Ea ce qui coacerae la répartitioa régioaale des besoias, il 
a'iatervieadra doac aucua traasfert de la demaade •• bouchoas
couroaaes: Aussi biea ea 1970 qu'•• 1975, eaviroa 70% de la de
maade totale ea bouchoas-couroaaes des pays de l'UDEAC provieadrott 
du Cameroua. Au cas où les brasseries de cette zoae s'iatéresseat 
à l'aveair à la modification du format des bouteilles em faveur 
de bouteilles de 33 cl, les beeoias futurs ea bouchoas-eouro•aes 
augmeateroat •• proportioa. 
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62.- PRIX DES PRODUITS IMPORTES 

621.- Prix re~du magasin importate~r 

Pour les bouchons-couronnes, il n'est pae possible de cal
culer un prix c.a.f. à partir duquel on pourrait déterminer des prix 
de référence pour u~e éventuelle production locale, étant donné que 
les renseigneme~tsdont on dispose sur les importations de bouchons
couronnes pour bouteilles ne sont pas représeAtatifs de ces impor
tations. 
Au cours du premier semestre 1966, les prix c.a.f. les plus bas qui 
aient été cotés par les importateurs (c.a.f. Douala et Poi•te-Noire), 
étaient, pour 1000 unités, de l'ordre de: 

400 à 405 F.CFA environ pour les bouchons-couronnes neutres, 
455 F.CFA environ pour les bouchons-couronnes i~pr1més d'uae 

seule couleur, 
440 F.CFA pour les bouchons-couronnes précédemment défiais, 

mais par commandes supérieures ou égales à 650 000 
unités, 

465 F.CFA pour les bouchons-couron~es imprimés en deux cou
leurs, 

455 F.CFA pour les bouchons-couronnes précédemment défiais, 
mais par commandes supérieures ou égales à 650 000 
unités. 

Il s'agit ici de bouchons-couronnes d'origine marocaine. 

Dans ces conditions, ces bouchons devraient revenir à Douala ou 
à Brazzaville aux prix suivants par 1000 unités: 

430 F.CFA environ pour les bouchons-couronnes neutres, 
465 F.CFA environ pour les bouchons-couronnes imprimés 

d'u.e seule couleur (par grosses comma•des) 
470 F.CFA pour les bouchons-couronnes imprimés en deux 

oouleurs (par grosses commandes). 

On peut ici laisser de côté la diversité de coaditio•ne
me•t des bouchoms-couro•nes, car celui influe très peu sur le prix. 
Les bouchoms-couroaaes d'origiae française reviendraieBt à Douala à 
e•viron 500 F.CFA par 1000 unités. 

Eu égard à la pressio• qui s'exerce depuis des aa•ées 
sur les prix du marché européem des bouchons-couronBes et à l'émiette
me•t de ces mêmes prix, dont on ne peut pas prévoir la fia, et eu 
égard en outre à u•e éveatuelle concurrence ultérieure d'autres 
pays d'Afrique Noire à l'importation, il parait tout iadiqué de 
prendre les prix cotés les plus bas comme prix de référence des 
bouchons-couro•nes produits dans les pEys de l'UDE. 
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622.- Elémeats des prix 

Les taxes à l'importatioa prélevées sur les bouchoas-couroaaee 
(rubrique douaaière 83-13-00) se décomposeat comme suit: 

- Droit de douaae 20% 
- Droit d'e•trée 30% 
- Taxe sur le chiffre 

d'affaires à l'im-
portatio• 10% 

- Pour les impor
tatioas au Came
roua, uae taxe 
compléme•taire 5% 

Ta•t les Codes des Iavestissemeats des pays de J~UDEAC que 
les prescriptio•s relatives à la taxe uaique ou bie• faciiite•t sur 
demaade uae exoaératio• partielle ou totale de ces taxes à l'impor
tatioa ou biea gara•tisseat uae exoaératio• automatique des taxes à 
l'importatio• qui frappemt les semi-produits. Ea ce qui coacerae les 
importatioas de bouchoas-couroaBes, oa peut doDe admettre que celles
ci seroat exonérées de toutes taxes à l'importation. Oa ae saurait 
doac imagiaer ua droit prote~teur des bouchoas-couroaaes fabriqués 
daae les pays de l'UDEAC vis~à-vis dea bouchoas-couroa•ea importés. 

Pour tous les frais suppléme•taires qui frappe•t les bou
cho•s-couronaes d'importatioa et qui s'ajoutent au prix c.a.f., tels 
que frais de débarquemeat, commissio~ de traasit, fraie de maaute•tioa, 
frais de traaeports locaux, etc., oa peut compter au maximum 3 000 
F.CFA à la toa•e pour une livraisoa readu usine Douala et 12 500 F.CFA 
à la to••• eavi~o• pour uae livraieoa readu usiae Brazzaville. 
L'exonération totale ou partielle de certai•es taxes est néanmoins 
possible pour les semi-produits. 

EXAMEN DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

Avaat de se décider sur un éventuel approvisioanement dea 
marchée des pays de l'UDEAC à partir d'u•e productio• locale, il im
porte de coae~dérer s'il existe dans les pays voisins de l'UDEAC des 
producteurs de bouchoAs-couro•••s, quels ils eo•t et s'il faudrait 
éve•tuelleme•t compter avec URe certaime concurreace de leur part. 
Taat au Nigeria qu'au Congo-Kinshasa existent des usi•es de fabrica
tio• de bouchoms-couro•mes, à savoir: 

- La Crowa Cork Company (Nigeria) à Ikeja/Lagos, qui a laacé, en 1964, 
la fabrication de bouchons-couronnes. Om •e dispose d'aucua re•seig•e
me•t sur sa capacité; celle-ci devrait au moine être de l'ordre de 
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500 milli.oae .de bouchoae -·par aJl. L'effectif est de 150 persoaaes 
eaviroa. 

- Au Coago/Ki•shasad'autre part, c'est la COBEGA à Kiaehasa qui 
fabrique des bouchoas-couroaaes. E• 1965/66, la productio• meaeuelle 
de la COBEGA était d'eaviroa 14 millioas de bouchoas, ce qui ae 
correspoadait, d'ailleurs, qu'à 50% de la capacité de l'usiae. 
Les coatiageatemeats d'importatioa qui frappaieat jusqu'alors les 
matières premières aécessaires, avaieat empêché d'utiliser à pleia 
cette capacité. 
Outre les boucboas-couroaaes, le programme de productioa de la 
COBEGA eagloQe eaeore la fabricatioa de boites à coaserves et de 
seaux galvaaisés. 

-A l'heure actuelle, la Côte d'Ivoire ·•• possède pas eacore sa 
propre usine, il est toutefois prévu d'ea créer uae d'ici 1970 
daas le cadre du Plaa de Développemeat. 

Ea ce qui co•cerae les pays de l'UDEAC eux-mêmes,certaiaes eatre
prises de traasformatioa des métaux du Cameroua et de République 
Centrafricai•e oat établi des projets ea vue de laacer la fabri
catioa de boucho•s-couroaaes. Toutefois, aucun de ces projets 
a'est eacore mûr; ils se trouveat tous eacore au stade des études. 

64.- PRODUCTION DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE ENVISAGEE 

La décision à preadre sur la coastructioa d'uae fabrique 
de bouchoas-couroaaes dépead du volume du marché actuel et des be
soims futurs ea boucho•s-couronaes, ainsi que de l'importaace de 
l'ueine à projeter. Les besoins actuels et les besoi•s futurs 
(en 1970 et en 1975) en bouchons-couronnes n'impliquent qu'une ••tre
prise de petite ou de moyenne importance, comme il n'en e•iste plus 
daas les pays européens. La productio~ des usines européennes de 
bouchons-couronBes atteint des ordres de grandeur d'environ 1 à 3 
milliards de bouchons-couronnes par an, ces entreprises présentant 
dans certains pays uae surcapacité notable. Cette situation, qui 
règne déjà depuis plusieurs années, et la poussée eYercée coajointe
memt par les eatreprises américai•es sur le marché européen ont 
conduit à uae coacentration de la productioa entre les mains de quelques 
rares gros producteurs et à l'élimination des petites et moyennes 
eatreprises. Le marché européen des boucho•e-couro•nes, soumis 
depuis 1962/63 à la pression des prix, enregistre depuis cette époque 
un émiettement des prix qui peut atteindre jusqu'à 40%environ. 

Sur les marchés européems, on considère que la production 
des bouchons-couronnes n'est refttable que pour les entreprises qui 
produisent au minimum 250 millions d'unités par aa. Les nouveaux 
projets, basés sur les propositions des constructeurs américains ou 
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italieas de machiaes pour boucho•s-couro••es, prévoieat do•c habituel
lemeat des capacités miaima de 250 millio•e de bouchoae par aa. 

Sur le marché relativemeat étroit qu'offreat le~ pays de 
l'UDEAC aux bouchoas-couroAAes, marché qui s'élevait e• 1965 à UA 
chiffre compris eatre 135 et 140 millioas d'uAités et a'atteiAdra 
qu'e• 1975 UA volume d'eAviro• 330 millioas d'uAités, la reatabilité 
d'uae éveAtuelle productio• locale vis-à-vis des importatioas meil
leur marché eA proveAaBce d'Europe ou d'autres pays africaiAs •e parait 
être assurée que si le capital i•vesti daae l'eatreprise y est ef
fectivemeAt employé au maximum. Ce résultat pourrait être atteiAt 
ea produisaAt à deux ou trois pestes. 
Ea employaat ua équipemeat d'uae capacité de productioa d'eAviro• 
140 millioAs de boucho•e-couroaaes par aa, la productioa de 220 mil
lioAe d'uAités prévue pour l'a•Aée1970 Aécessiterait 3100 heures de 
travail par aa, la productioa de 330 millioas d'u•ités prévue pour 
l'a•Aée 1975 aécessiterait 4700 heures de travail par a.. 

Le programme de productioa se coace•trerait sur la fabrica
tioA des bouchoas-couroAAes métalliques les plus couraats daas lee 
pays de l'UDEAC. DaAe la plupart des cas, le disque de liège est mu•i 
d'uAe feuille d'étaAchéité eA chlorure de polyviAyle. Daas certaias 
cas, assez rares seulemeat - pour les bières de meilleure qualité-, 
oA utilise u•e feuille d'alumi•ium à la place de la feuille de chlo
rure de polyviAyle. A l'ave•ir le bouchoa-couro••e avec feuille 
d'alumiaium trouvera d'ailleurs uae plus graade diffusio•. Pour les 
boisaoAs gazeuses, oa utilise ua bouchoa-couro••• avec feuille d'étan
chéité ea chlorure de polyvi•yle, pour les boissoas gazeuses et les 
jus de fruits, o• supprime toutefois daae eertaias cas la feuiLle 
d'étaachéité,' qua•d le produit doit être coaeommé rapidemeAt. O• peut 
reAo•cer à la produetio• de bouchoAs-couroaaes •• matière plastique 
extruaée, comme daas les pays européeae, car cee bouchoas ae f9•t 
l'objet d'aucuae demaade daas les paye de l'UDEAC. Ea outre, la fabri
catioa de ces boucho•s •écessiterait la mise ea place d'iAstallatioas 
supplémeataires. Ce qui précède s'applique égalemeat aux boucho•s
couroAAes avec capsule de bouchage, qui •• eoat utilisés qu'ea petites 
qua• ti tés. 

Uae gra•de partie des bouchoas-couro•aes importés est imprimée 
eA ••• seule couleur, uae petite partie •• plusieurs couleurs. Uae 
partie de la productioA de bouchoas-couroaaes devra doac être imprimée 
•• uae seule couleur. 

Le futur programme de productio• de l'iastallatioa à moater 
doit doAc être prévu comme suit: 

Phase A (1970) 
Phase B (1975) 

220 mio de boucho•s-couroaaes 
330 mio de bouchoae-couroaaes. 

Il s'agit du type classique, doat, daas les 2 cas, 50% de boucho•s-
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couro•mes •eutres ou imprimés em ume seule couleur; 25% de ces 
boucho•s seront mu•is d'une feuille d'aluminium, 75% d'uae feuille 
•• chlorure de polyvinyle. 

. Certes, la production de bouchons-couronnes n'est pas obli-
.latoirement liée à une impla•tation donnée, mais le choix de cette 
implaatation est néaamoins essentiellement limité. par la concentra
tio• de la demaade, par la nécessité d'importer les matières premi
ères, ainsi que par les particularités de la structure de l'entre
prise: 

- En 1970 et en 1975, tout comme en 1965, environ 7C% de la demamde 
totale en bouchons-couronnes des pays de l'UDEAC provieRdront du 
Cameroun. 

-La quasi-totalité des matières premières doit être importée; 
seules les feuilles de chlorure de polyvinyle, dont l'achat •e re
présente qu'une faible partie des prix de production, peuvent éve•
tuellement être acquises dans les pays de l'UDEAC. 

- Pour assurer la rentabilité de la fabrique projetée, nous propo
sons d'intégrer celle-ci dans une usine de transformation des métaux 
existante, en vue de réduire le volume des capitaux nécessaires et 
les coûts de production, solution qui a déjà été appliquée à l'usine 
en exploitation au Congo-Kinshasa. 

Parmi toutes les localités industrielles de l'UDEAC qui peuve•t être 
envisagées, Douala parait donc présenter les plus gros avantages 
pour l'implantation d'une usi•e de fabrication de bouchons-couron•es, 
c'est donc li que l'usine doit itre implantée. ~ette localité pri
senterait également de grands avantages pour l'éveatuel établisse
ment ~ltérieur d'une imprimerie sur tôle, car Douala a été égale
ment proposée, dans le cadre de la présente étude, pour l'implanta
tion d'ume fabrique de boites à coAserves. 

65.- DESCRIPTION DU. PROJET 

651.- Cadre de production 

Le cadre d'exploitation du pré~ent projet se présente de 
la façon suivaate: · 

1. Terrain 
On a prévu pour l'exploitation à ouvrir un terrain d'environ 
2 500 m2 , la surface utile nécessaire à la fabrication proprement 
dite (y compris les bureaux) a été estimée à 750 m2 environ. 
Pour les terrains situés dans la zone i•dustrielle de Douala, 
on peut tabler sur les prix de 1 200 F.CFA/m2 • DaBs ce chiffre 
sont compris les frais d'aménagement. 
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2. Bâtiments 
Grandeur, type et prix unitaire des immeubles nécessaires au 
projet prévu résultent du tableau suivant: 

Destination 

Production 

Magasins 

Bureaux 

Tableau 3 
Grandeur et type des bâtiments 

Catégorie Superficie en 

c1 2 000 

c1 350 

E 150 

2 Prix unitaire m 
au m2 

12 000 F.CFA1 ) 

12 000 F.CFA 

20 000 F.CFA 

Comme l'augmentation de la production de la phase A à la phase B 
doit être réalisée sans accroissement de l'appareil de production, 
les surfaces des immeubles sont les mêmes pour les 2 phases de 
production prévues. 

Les immeubles seront amortis en 20 ans. 

3. Equipement 
L'équipement mécanique et les installations nécessaires à la réa
lisation du projet prévu, dans l'une et l'autre de ces phases 
de production, se décomposent comme suit: 

- 2 cisailles à guillotine, rendement unitaire environ 65 000 
unités à l'heure; 
- 2 presses (à estamper), rendement unitaire environ 48 000 unités 
à l'heure; 
-pour chaque presse un jeu d'outils de rechange; 
- 2 dispositifs d'alimentation de tôle; 
- 6 assembleuses, rendement unitaire environ 16 000 unités à l'heure. 

En tant qu'équipement complémentaire sont à prévoir: tapis trans
porteurs, compteur, compresseur, outillage de contrôle et de 
mesure, chariot élévateur, pièces de rechange, etc. 

Aux lieu et place des feuilles de tôle sur lesquelles on estampe 
les bouchons-couronnes, on peut éventuellement utiliser de la 
tôle en rouleau (feuillard), qui permettrait de supprimer le dé
coupage de la tôle à la cisaille. Normalement, on utilise des 
plaques, au moins pour les tôles préimprimées. 

1) Certes les presses à installer (presses~-- estamper) exigent 
de grosses fondations, mais ce fait ne

2
devrait pas modifier sen

siblement le prix de construction au m de ce type d'atelier. 
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Le cas échéant, on peut, à la place des disques en liège, 
acheter des plaques de liège, qui doivent alors être découpées 
au préalable par UBe machine à découper le liège. Les disques 
de liège actuellemeat livrés par les producteurs de liège 
européens (Italie, Espagne et Portugal) et par l'Afrique du 
Nord rendemt, biem entendu, inutile l'acquisition d'u•e machine 
à découper le liège. 

L'assembleuse utilisée est une machine qui permet à la fois de 
mettre en place le disque de liège et la feuille d'étanchéité. 
Dans les usines dotées d'un autre équipement mécanique, cette 
opération est exécutée par 2 machines différentes, celle qui 
pose le disque de liège et le spot. 

L'intégration du projet dans une entreprise de transformation 
des métaux déjà existante rend superflue l'installation d'un 
atelier de réparation qui, autrement, devrait obligatoirement 
compléter l'équipement de l'entreprise. 

Le poids total de l'équipement mécanique est d'eBviron 15 tonnes. 
Les presses comportent - même après démontage - des éléments 
dont le poids est supérieur à 1000 kg. 

La durée de vie des machines a été prise égale à 10 ans. 

Pour l'ensemble du projet dans ces 2 phases de productioa soat 
à prévoir une voiture particulière et un camion de 3 tonnes. 

652.- Facteurs et ~at~riaux de production 

1. Matières premières et accessoires 
La production prévue nécessite l'emploi des matières premières 
suivantes: 

Tôle pour bouchons-couronnes 
Celle-ci est habituellement livrée sous forme de plaques de 
tôle ou de rouleaux de feuillard vernis des deux côtés. Les 
dimensions normalisées des plaques sont d'environ 760 x 530 mm; 
la tôle utilisée est habituellement une tôle de 0,28 mm d'épais
seur (poids d'une feuille de tôle: de 900 à 905 g). Pour fa
briquer 1000 bouchons-couronnes, il faut en moyemne 3 feuilles 
et demie; il en résulte qu'il faut utiliser 3,17 t de tôle 
pour fabriquer 1 million de bouchons-couronnes. 

Le prix c.a.f. Douala d'une tonne de tôle vernie neutre pour 
bouchons-couronnes varie entre 68 000 et 70 000 F.CFA; le 
prix c.a.f. des tôles imprimées d'une seule couleur est d'en
viron 10% plus élevé. Le prix rendu de la quantité de tôle 



- N 14 -

•éceesaire pour produire 1 millio• de boucho•e-couro•••e (3,17 t) 
est doac d'e•viroa 230 000 F.CFA pour lee tôles ••utree ver
•iee des deux côtés et d'eaviroa 250 000 F.CFA pour lee tôles 
veraiee des deux côtés et imprimées d'uae seule couleur. 

Disques de liège 
Oa ach~te lee disques de liège pré-découpées. Chez lee foul·•i.s
eeurs, o• peut compter sur ua prix f.o.b. de 0,90 à 1 F. fraaçais. 
Il •• résulte ua prix re•du d'e•viro• 52 500 F.CFA pour 1 mil
lio• de disques de liège. 

Feuillee d'éta•ch~té 
Feu111ee a•atumi• m: 
Pour fabriquer 1 millioa de bouchoae-couroa•ee, il faut compter 
625 m2 de feuille d'alumiaium, achetée e• rouleau. 0• trouve da•e 
le commerce des rouleaux de 250 m de lo•gueur et de 0,20 m de 
large à e•viroa 7,50 à 7,60 F. Il e• résulte que lee feuilles 
d'alumi•ium aéceesairee à la fabricatio• d'u• millio• de bou
choas-couro•••e revi•••••t readues à e•viro• 4 500 F.CFA. 

Feuilles e• chlorure de polyvi•yle: 
La qua•tité de feuilles de chlorure de polyviayle à mettre em 
oeuvre est la même que celle des feuillee d'alumi•ium. Les rou
leaux de feuilles de chlorure de polyvi•yle coûte•t da•e le 
commerce de 24 à 25 F. Pour les feuillee de chlorure de poly
vi•yle •écessairee à la fabricatio• d'u• millioa de boucho•s
couro••es o• a pris pour base de l'étude u• prix readu d'e•
viro• 2 100 F.CFA. 

Au début, toutes les matières premières eero•t impor
tées. Les feuilles de chlorure de polyvi•yle peuve•t éve•tuelle
me•t être achetées au Camerou• même; la qua•tité de feuilles 
de chlorure de polyvi•yle •éceseaire à la co•fectio• des bou
cho•s-couro•aes est toutefois très mi•ime. 0• pourrait égale
me•t produire ultérieureme•t des feuillee d'alumi•ium au ~a
merou.. 

Tableau 4 
Matières premières 

Quaatités co•sommées 
par a• 

Phase A Phase B 

Tôles •eutres pour 
boucho•e-couro•••e 

Tôles pour b.c. im
primée~s •• u•e seule 
couleur 

350 t 

350 t 

Liège (e• mio d'uaitée)220 

Feuilles d'alumi•ium 

Feuilles de chlorure de -
polyviayle 

525 t 

525 t 

330 

Prix re•du usi•e pour 
1 mio de bouchoas-couroa
••s, •• F.CFA 

230 000 

250 000 

52 500 

4 500 

2 100 
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2. Eaergie et eau 
Pour la fabricatioll de boucho•e-couro•aes, il faut de 
1 "émergie électriqQe et de la chaleur. 

La coaeommatioa totale d'i•ergie ilec~rique sera de l'ordre 
de 15 kW par heure de travail, la puissa•ce i•stallée totale 
de 25 KVA. 

La chaleur est i•diepe•sable au chauffage des assembleuses; 
l'i•ergie •éceasaire sera four•i• par le gaz. 0• pourra 
utiliser ou bi•• le buta•• ou bie• le propa•e. La co•som
matio• par machi•e est de l'ordre d'u• kilo de gaz à l'heure. 
Le prix du propa•e i•dustriel a été pris égal à 120 F.CFA 
le kilo. L'eau •'est pas •écessaire à la fabricatio• des 
bouchoa-s-couro••es. 0• peut co•sidérer comme rel a ti vemeat 
faible la colteommatio• d'eau à prévoir pour lee lavages. 
~t aux frais d'emballage, o• a admis qu'ils représe•
teraie•t 1,5% des coûts de productio•. 

Tableau 5 
Electricité, gaz, eau et emballage 

Dénomination Quantités consommées par an Prix rendu usine 
par unité Prod. A · Pro.(f~ B · 

Electricité 46 500 kWh 70 000 kWh Prime fixe/an: 
75 000 F.CFA 
Frais propor
tionnels: 

Gaz 

Prod. A: 10 F.CFA/kWh 
Prod. B: 9 F.CFA/kWh 

120 F.CFA/kg 

Eau 

Emballage 

18 600 kg 

400 m3 

28 200 kg 

600 m3 25 F.CFA/m3 

Montant forfaitaire de 1,5% des colts de pro
duction 

------· ------------

3. Personnel 
Comme on est parti du principe, en établissant le présent 
projet, que l'usine à ouvrir serait annexée à une eatreprise 
existante, cette dernière ~nfluera sur be volume et la com
position de la main-d~euvre nécessaire; on peut tout au 
moins prévoir une certaine réduction du personnel adminis
tratif dirigeant et du personnel de surveillance, étant donné 
qu'une partie des tâches à~complir peut être assurée par 
le personnel de l'entreprise existante. 
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Pour les deux phases de production projetées, le personnel se 
constitue comme suit, en fonction de sa qualification et de 
son origine: 

Tableau 6 
Personnel en fonction d'origine et de qualification 
---------- ·---·-·-·--------

Dénomination Nombre 
Prod. A Prod. B 

~~E~~!:!~~ 
Cadres moyens 
Agents de maîtrise 
Employés admin. ordin. 

Locaux 

1 
1 
1 

Agents de maîtrise 1 
Ouvriers qualifiés 6 
Ouvriers spécialisés 15 
Manoeuvres 5 
Employés administratifs 2 

Total 32 

66.- CALCUL DE RENTABILITE 

1 
1 
1 

2 
10 
25 
8 
3 

51 

Coût totaux annuels 
par personne, en 1000 F.CFA 

4 500 
3 200 
1 550 

600 
450 
270 
115 
375 

En nous référant au chapitre 65, nous donnerons ci-après les 
calculs à proprement parler, sans justification des quantités 
ni des prix unitaires. 

Dénomination 

661.-

1. 

2. 

Investissements 

Terrain 

Bâtiments 
Catégorie C 
Catégorie E 

Durée de vie 

20 ans 
20 ans 

Total 

Prod. A Prod. B 

en 1000 F.CFA 

3 000 

8 400 
1 000 

9 400 

3 000 

8 400 
1 000 

9 400 
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Dénomination Durée de vie -----~~-~~· A ProcL+~. ~~ 
en 1000 F.CFA 

Logements 

4. Equipement 
Matériel fixe 

f.o.b. Europe 10 ans 
Frêt, frais de 
débarquement, 
manutention,etc. 
Montage 

Total matériel fixe 

Matériel roulant 

(véhicules) 
Matériel de bureau 

Total 

5. Stock initial _..E,!_~~ 
de rechan e 

6. 

7-

inclus dans § 4) 

Fonds de roulement 
Matières premières (2 mois) 
Produits finis (1 mois) 

Total 

Frais de Eremier établisse-
ment 
Etudes préliminaires, frais 
de constitution 
Frais de formation du personnel 

Total 

p.m. 

17 400 

1 000 

900 

19 300 

2 300 
1 000 

22 600 

10 Boo 
7 850 

18 650 

1 050 

5 400 

6 450 

p.m. 

17 400 

1 000 

900 

19 300 

2 300 
1 000 

22 600 

16 250 
11 300 

27 150 

1 050 

7 100 

8 150 
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"-~-·-- __., ·---~-~ "'""" ---·--~ .. -·----' 
Dénomination Durée de vie Prod. A Prod. B 

en 1000 F.CFA 
---·---- --~~-----... -"' - -. _,. . . ... _. - -

Récapitulation Investissements 

1. Terrain 3 000 3 000 
2. Bâtiments 9 400 9 400 
3· Logements p.m. p.m. 
4. Equipement 22 600 22 600 
5· Stock initial pièces de rechange 
6. Fonds de roulement 18 650 27 550 
7· Frais de premier établissement 6 450 8 15J 

... ~= -"::""--·--

Total 60 100 70 700 

662.- Frais __ annuels d'exploitation 

1. Matières Eremières 
Tôle pour bouchons-couronnes 52 Boo 79 300 
(neutre ou imprimée) 
Liège 11 550 17 300 
Feuilles d'aluminium 1 000 1 500 
Feuilles de chlorure de poly- 450 700 
vinyle 

Total 65 Boo 9B Boo 

2. Enersie 2 eau et emballa se 
Electricité 
Prime fixe 75 75 
Coûts proportionnels 465 635 

Total partiel 540 'l~10 

Gaz propane 2 235 3 375 
Eau 10 15 

Total partiel 2 7B5 4 100 
Emballage 1 290 2 000 

Total général 4 075 6 100 
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Dénomination Prod. A 

----~----- --------

3. Personnel 

4. 

5· 

6. 

~~!?~~~!~~ 
Cadres moyens 
Agents de maîtrise 
Employés administr. 

Total partiel 

Locaux 

Agents de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spéci.lisés 
Manoeuvres 
Employés admin. 

Total partiel 

Total général 

Matières et travaux 
d'entretien 
Entretien de l'équipe-
ment 

4 500 
3 200 
1 550 

9 250 

600 
2 700 
4 050 

575 
750 

8 675 

17 925 

Boo 

Entretien des bâtiments 100 

Total 900 

Frais d'administration 1 800 

Amortissements 
Bâtiments 5% 
Equipement 10% 
Matériel de bureau et 
matériel roulant 33,3% 

Total 

470 
1 930 
1 100 

3 500 

1• 

Prod. B 

en 1000 F.CFA 

4 500 
3 200 
1 550 

9 250 

1 200 
4 500 
6 750 

900 
1 125 

14 475 

23 725 

900 

100 

1 000 

2 375 

470 
1 930 
1 100 

3 500 
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Récapitulation Frais d'exFloi- en 1000 F.CF~ % en 1000 F.CFA % 
tati on 

1. Matières premières 65 Boo 70 98 Boo 73 
2. Energie, eau et emballage 4 075 4 6 100 5 
3· Personnel 17 925 19 23 725 17 
4. Entretien 900 1 1 000 1 
5· Frait~d'administration 1 Boo 2 2 375 1 ,5 
6. Amortissements 3 500 4 3 500 2,5 

Total 94 000 100 135 500 100 
-'----~-----~~ __ .,....,.. .. - -~· -~·· ~ ~ .. -- ·-~ ...... ----

--4-, 

663.- Evaluation du projet _ Un~ té ________ P~9-~ __ 4 __________ f_~Q.t:!.! ~---- .. ·--·--·- -------~ 

1 • Profit brut 1000 F.CFA 
C.A. (suivant prix 
de référence pour Douala) 
./. Frais d'exploitation " " 

Profit brut 
(taxes, impôts, charges " 
financières non déduites) 

Il 

2. Rentabilité 
Profit:Investissements % 
Profit: Chiffre d'aff. % 

3. Valeur ajoutée 1000 F.CFA 

4. P~oduit local 1000 F.CFA 
Produit local:Investisse- % 
ments 

5· Chiffre d'affaires: 
Investissements 

6. Investissements: Emploi 1000 F.CFA 

7· 

crée 

Economie annuelle en 
devises 

1000 F.CFA 

9B 500 147 700 

94 000 135 500 

4 500 12 200 

7 5 17 
4 5 8 

22 425 35 925 

26 095 42 195 
43 60 

1 64 2 09 

1 B90 1 390 

20 545 34 220 
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67.- EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

671.- Evaluation des effets budgétaires 

L'importance du projet pour les budgets publics résulte 
d'une comparaison entre les recettes provenant des taxes à l'im
portation en cas d'importations de ~ouchons-couronnes et des taxes 
et impôts tirés de la production locale. 

Si l'on importe la totalité des besoins en bouchons
couronnes et à un prix c.a.f. de 405 F.CFA pour les bouchons-couron
nes neutres et à 440 F.CFA pour les bouchons-couronnes imprimés en 
une seule couleur, on obtient une valeur à l'importation de 93 mil
lions de F.CFA pour la phase A (importation de 220 millions d'unit~s), 
et un montant importé de 139 mio de F.CFA pour la phase B (impor
tation de 330 mio d'unités). 

Si l'on prend pour base la structure actuelle des impor
tations, c.a.d. le fait que les importations de bouchons-couronnes 
proviennent surtout des pays de la Communauté Economique Européenne, 
la valeur maxima des recettes dues aux taxes à l'importation serait 
alors égale, pour l'ensemble des pays de l'UDEAC, à 45 mio de F.CFA 
pour une importation de 220 mio de bouchons-couronnes et à 67 mio · 
de F.CFA pour une importation de 330 mio de bouchons-couronnes. Ces 
sommes représentent le maximum théorique possible, compte non tenu 
d'une exonération partielle ou totale des taxes à l'importation pré
levées sur les semi-produits d'origtne industrielle. 

En raison des incertitudes qui subsistent actuellement quant 
à l'application de la réglémentation en matière de droits et taxes 
à percevoir sur les importations de bouchons-couronnes, l'exonéra
tion totale étant admise en principe, il faut s'attendre à percevoir 
peu ou pas de recettes ftscales d'entrée sur cet article. 

Si l'on se décidait donc à fabriquer localement des bouchons
couronnes, la rentabilité de l'installation serait déjà assurée à 
partir d'une production de 220 mio de bouchons par an. Une marge 
brute de 4,5 mio de F.CFA serait alors disponible en tant que béné
fice, pour le paiement des intérêts des emprunts ou comme réserve à 
des fins fiscales (taxe unique, taxe sur les bénéfices,. impôt sur 
les salaires, etc.) Sa~s qu'il soit possible de se prononcer sur 
l'importance des recettes à attendre, on peut donc compter, en cas 
de production locale, sur un accroissement des recettes vis-à-vis 
destaxes à l'importation inexistantes ou tout au moins faibles à 
partir d'une production de 220 mio de bouchons-couronnes. 
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672.- Effets su~ la ba+ance des paiements 

L'économie annuelle en devises sera de 21 mio de F.CFA pour 
la phase A et d'environ 34 mio de F.CFA pour la phase B. Il n'est 
possible que dans une faible mesure de substituer des matériaux d'ori
gine locale aux matières premières importées, ce qui aurait pourtant 
permis d'améliorer encore l'économie annuelle en devises. Quoi qu'il 
en soit, ces économies en devises supplémentaires auraient été assez 
faibles. 

- Il ne serait pas possible de substituer la tôle d'aluminium 
à la tôle usuelle pour bouchons-couronnes, en raison de la malléabilité 
de ce matériau, qui n'offrirait donc pas une protection suffisante au 
remplissage. Par contre il serait possible, dans certaines conditions, 
d'utiliser pour le bouchage des flacons d'eau de Javel des bouchons
couronnes en tôle d'aluminium de 0,35 à 0,40 mm d'épaisseur, comme 
c'est parfois le cas en Europe. 

- Pour la production des feuilles de chlorure de polyvinyle, il 
serait possible de substituer des matières premières locales aux 
matières premières importées, mais les quantités en jeu seraient en 
fait assez minimes. 

673.- Effe~s sur l'éducation p~ofessionnelle 

Le nombre total des emplois créé$ s'élève à 32 pour la phase A, 
à 51 pour la phase B. Le nombre d'emplois réservés au personnel local 
nécessitant une formation technique (c.a.d. les emplois d'agents de 
maîtrise, ouvriers qualifiés et spécialisés), s'élève à 22 pour la 
phase A, à 37 pour la phase B. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

Les résultats de l'étude des marchés d'approvisionnement et 
d'écoulement, ainsi que ceux du calcul de rentabilité et des besoins 
en capitaux de la fabrique de bouchons-couronnes à établir à Douala 
peuvent être résumés comme suit: 

1) Les marges bénéficiaires brutes qu'offre la future usine, dont la 
capacité de production sera d'environ 220 mio de bouchons-couronnes 
(phase de production A) et de 330 mio de bouchons-couronnes (phase 
de production B) qui correspondent à la demande prévisionelle pour les 
années 1970 et 1975, sont ·respectivement de 7,5% et de 17%e La renta
bilité calculée sur la base de prix de rifirence pour Douala parait 
donc déjà être assurée pour une production de 220 mio de bouchons-cou
ronnes. Aussi recommandons-nous la création de cette usine dès 1970. 
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Nous proposons de l'implanter à Douala. 

2) La totalité des capitaux d'exploitation nécessaires s'élève 
à environ 60 mio de F.CFA pour la phase de production A, et à 71 
mio de F.CFA pour la phase de production B. Dans ces sommes sont 
comprises les fonds de roulement. Les investissements à réaliser 
pour l'achat de terrains, la construction d'immeubles, les in
stallations mécaniques et les pièces de rechange s'élèvent à en
viron 35 mio de F.CFA. Il convient .acore de souligner qu'en tant 
que conditien de la rentabilité du projet, il est prévu d'intégrer 
celui-ci dans une exploitation déjà existante et d'en limiter 
en outre l'importance, pour ~e-mettre une meilleure utilisation 
du capital. Dans le cas présent, cette intégration a pour effet 
de reduire le volume des capitaux nécessaires grâce à une limi
tation des surfaces des bâtiments à établir et une mise en commun 
des immeubles (pour magasinage) etc. et de limiter les frais 
d'exploitation (dépenses de personnel, de fonctionnement, etc.). 
Il dépendra du degré d'intégration si d'autres économies peuvent 
être réalisées sur les investissements et les dépenses courantes 
et si la rentabilité peut être améliorée. 

Il conviendrait en outre d'envisager les mesures complé
mentaires suivantes: 

Tant en 1970 qu'en 1975, environ 30% de la demande en 
bouchaas-couronnes proviendront des marchés des pays de l'UDE. 
Sur ces derniers marchés aussi les bouchons-couronnes d'origine 
locale peuvent concurrencer les bouchons-couronnes d'importation, 
étant donné que les prix des bouchons-couronnes d'origine locale 
devraient être inférieurs aux prix des bouchoas-couronnes d'im
portation. On améliorerait d'ailleurs la situation sur le marché 
de l'offre de l'usine de bouchons-couronnes, en baissant les 
taux de frêt sur les lignes côtières (Douala-Pointe-Noire)~ 
Aussi devrait-on examiner quelles seraient les mesures ·qui 
permettraient de réduire ces mêmes taux de frêt. 
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Production: BOULONS SIMPLES 

61.- ETUDE DU MARCHE 

611.- Le marché actuel 

Le marché offert par les, pays de 1 'UDEAC au.x boulon.s de 
tous types est actuellement co.uve.rt en totall té. par les importations .•. _ 
Il n'existe pas de produc.ti.on locale ; on J1 'enYis.age. même pas d' em 
produire. Une étude détaillée du marché des. b.o.ul.ons dans .1 'U.DEA.C 
basée sur les stati.sti.qu.es d 'imp.ortation est impossible, .é.tant donné 
que la position douanière NDB 73-32 inclut toutes 1ea. catégories de 
boulons, c. à. d. essentiellement les vis à boi.s ordinaires et les bou.
lons mécaniques. Seule une enquê.te dét.aillé.e auprès de tous les. im
portateurs permettrait de déterminer quelle était et quelle est la 
part respective de ces d.eux catégo·ries dans la masse totale des im
portation~, ce qui aurait dépassé le cadre de la présente étude • 

. ,,Les importation~ des dernièr~s, années é;aient sut3ettes à des 
fluctuati~s notables. Vo1ci les quant1tes importees au Cameroun et 
dans les Etats de l'UDE: 

Tableau 1 
Les importations de boulons, écrous, vis et 

produits similaires 

Pays 

Congo 
Gabon 
RCA 
Tchad 

Unités 

t 
t 
t 
t 

UDE t 
Cameroun t 

UDJ~AC t 

UDEtc; mio F. CFA 

(BDB 73.32) 

196d 

... 
••• ... • •• 

• • • ... 

1961 

661 
159 
62 
57 

418 856 939 
488 169 173 

29~ 1 025 1 112 

121,5 207,2 245,7 

1962 

320 
150 
74 
70 

614 
128 

742 

188,5 

1963 

140 
152 

64 
80 

436 521 
288 983 

724 1 504 

225,2 269,9 

Les importationsdes années 1960, 1961 et 1964, supérieures 
à la moyenne, ont été causé~par dea travaux de chemins de fer, à 
savoir en 1960 et 1961 par la construction du chemin de fer de la 
COMILOG (Congo/B), ea 1964 par le début des travaux du chemin de fer 
transcamerounais. 
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Etant donné 1 'impossibili t.é où 1 'on se trouve de .dé terminer, 
dans le cadre de la présente étude 9 le vol:ume .. des importations des
tinées à des projets de chemin de fer et d' é1imiller celles-.ci de la 
totalité des importations de boulons, la b~ève anal~'e du marché qui 
va suivre se base sur une estimation approximative, selon laquelle 
on peut chiffrer la moyenne des imi'Ortat.ions c.oura.ntes de boulo.ns 
pour l'ensemble de la zone. q.e ~'U.DEAC à ~nvi.roD. 710 t par aa. 
Celles-ci se répartissent comme s11i ~-: Environ 360 t, soit. en gros 
50~ au Congo/B, à la RCA et au. Tc.had; à peine 160 t., soit environ 
22% au Gabon et e-nviron 190 t, soit 28~ au C.amero.un. 
Compte tenu de la di ver si té de.s besoins en boulons mécaniques et de 
la complexité de leur fabrication nous nous bornerons ici à n'étu
dier que les possibilités de la boulonnerie~visserie ordinaire en 
UDEAC. 

612.- Projection de la demande 

Une projection exacte de la demande en produit.s aussi 
spécialisés que les boulons et les vis est impossible sans études 
approfondies et détaillées auxquelles il a fallu a pri.ori re.nonc.er 
eu égard aux buts de la présente étude. De même, la: •éthode usuelle 
qui consiste à estimer 1 'évolutioa da. aarc.h.é. en. fopc.tion .de. 1 '.ac.cro.i..ss.a'!l!.- ~. 
ment de la population, de l'augmentation du produit ~ional ou 
d'autres facteurs, ne nous a pas paru applicable au cas pré.se.nt, étant. 
donné que les besoins en biens marginaux de production, tels que 
les boulons et les vis, ne présentent que peu de rapports directs 
avec l'évolution économique générale. Nous partons donc de deux h~
pothèses arbitraires, mais si prudemment fixées que l'évolution ré-
elle ne restera probablement pas au-dessous de notre estimation. 

Faute d'informations pré.cises, nous admettrons donc que la 
proportion des vis à bois est de 10% de la consommation totale. Ce 
pourcentage n'est pas invraisemblable, si l'on tient compte du fait 
que les boulons mécaniques sont d'un emploi plus fréquent (garages, 
ateliers de réparation des chemins de fer, construetLons métalliques, 
etc.) et que leur poids est plus élevé que celui des vis à bois. 
Dans cette hypothèse, les importations moyennes de vis à bois se se
raient élevées au cours des derni.res années à environ 70 t par an. 

1) On a admis que les importations courantes de chacun des 
pays correspondent à la moyenne des années suivantes: 
Congo~ 1962-64 ; Gabon, RCA .. et Tchad: 1961-64 ; Came ro\ll!l: 
1960-63. 



l'lous admettro.ns. en outre que les besoins ,en b.oulons au.g~ 
menteront, au cours· des .années. à venir,. de. 3% par an environo · 
Ce pourcentage ne semble pas exagér.é, vu le. taux d' acc.roisseme.nt 
éconoMique général à attend~e. En 1970, .les be.so.ins en vis à bois 
s'élèveraient alors à environ 85 t, en 1975 à 100 t. 
Fine.lement, nous admettrons .que. la r.éparti ti.on ré.gion.ale des mar.c.hés 
de boulons ne changera pas seasi.blement lors de.s années àr.ve.ni.r. 

62.- Prix des produits locaux et impôrtés 
Prix dipart usine et prix rendu magâsin importateur 

Le prix de gros moyen ( pri.x rendu magasin illllr:tateur) 
des boulons simples en f.er s'élève actuellemeat à . Do~a et à 
Poin.te-Noire à environ 350 OQO .à 400 000-CFA. la tonne. Ce prix 
eoaprend tous les frais de débarquement et d~ transport, ainsi que 
les charges fiscales, mais non la marge bénéficiaire du commerce 
de gros. 

Les prix indiqués se situent évidemm~nt au-dessus du cour.s. 
du marché mondial. Les prix pratiqués en Europe donnent cependant 
à croire qu'un calcul rigoureux aboutirait à un prix moyen d'enviro~ 
300 000 F.CFA la tonne (tous frais et charges inclus, sauf la marge 
bénéficiaire du commerce de gros) •- L.e calcul sui v8J1t .fart donc d'un 
prix de référence de 300 OOOtLCFA. 

622.- El~ments des prix ... 
Dans la zone de 1 'UDEAC., les charges fiscales relatives. 

aux vis à bois importé.s s' élè;~i a.c:tlullelllellt à Wl. taux entre . 
4 3 et 48% du prix à 1 'i mpor.ta - pour_ ~e.a liYr.naeaw. ·tiL :prov.e~~. 
ce des pays de la CEE, et en.tre 5' .e.t. 59% pour les ~i.vraisons ea ... 
provenance des autres pays industrialisés. Le tableau reproduit 
ci-après donne en détail les taxes à l'importation qui frappent 
les envois en provenance des pays de l.a CEE. 

Ta-ltlt e.a . ., 2 
La fiscalité relative aux importations de boulons 

% de la val.eùr è. a. :r. 

_ Dé no mina ti on Cameroun Congo/B Gabon RCA Tchad 

Droit de douane 10 10 10 10 10 
Droit d'entrée 30% 30% 30% 30% 30% 
TCA 10% 10% 10% 10% 10% 
Taxe complément • 5% 5% 
... -~ ~- --~ ---~-- ~- ··~ 

Les frais de mantention relatifs aux marchandises impor
tées s'él~vent à Pointe-Noire et à Douala à 4500 ~t 5000 F.CFA 
respectivement, à Libreville à 6000 F.CFA/t (voir chapitre 5)o 
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63.- EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES ·nEs· PAIS LIMITROPHES 

Dans les pays limi trophee il exis.te des boulonnerie.s à 
Kinshasa (Chanic) et à Lagos (Oshinkanlu et Co.). Il n'était pas pos
sible, dans le cadre de la présente é.tude 9 de recenser la capacité "" 
et la production de ces deux établissements. Ii parait ce~dant 
que leur production est uniquement destinée aux marchés nationaux 
respectifs et qu'une exporta:ti.on. vers . .la zOJle de 1 '.UDEA.C ,n'a. pas .en 
lieu. 

64.- PRODUCTION, DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE ENYISAGEE 

Conformément à notre estimation de la demande, le calcul 
de rentabilité suivant a été établi pour une usine d'une. '.capacité 
de 100 t, travaillant à deux postes. Pour la fabri.cation de boulons., 
il n'existe pas de capacité minima basée sur des raisons techniques. 
Les boulons considérés ici seront fabriqués à 1 'aide de presse.s et 
de fraiseuses entièrement automatiques. Pour la fabrication il faudra 
au minimum une des machines nécessaires; leur production dépendra alors 
du nombre d'heures pendant lesquelles ces machines fonctionneront. 

Sans vouloir préjuger de la rentabilité d'une fabrication 
de 100 t dans les pays de l'UDEAC, il est permis d'avancer, si l'on 
considère la relative modicité du volume de production, qu'une usine 
indépendante n'est pas rentable. C'est pourquoi l'on proposera d'en
visager l~~abrication de boulons dans le cadre d'une entreprise de 
transformation de fil machine déjà existante. 

De telles entreprises existent à Douala et à Pointe-Noire. 
Les conditions de fabrication sont à peu près pareilles dans ce et .. deux 
locllisations: 

- Les prix des facteurs de production (main d'oeuvre, énergie)sont peu 
différents. Ce sont seuleJn·t·nt les prix de construction qui seront 
plutôt moins élevés à Pointe-Noire qu'à Douala. 

- Les prix des machines et des matières premières nécessaires sont idên
tiques dans les deux villes. 

Vu cette situation, c'est une seule raison, de faible impor-J. 
tance d'ailleurs, qui fait opter pour Pointe-Noire~ 

A partir de Pointe-Noire, plus de 50% de la production (donc la 
totalité de la demande du Congo/B,. de la RCA et du Tchad) pourront. 
être transportés à un prix relativement bas, sur la .voie. trans
équatoriale (chemin de fer de la COMILOG compris), et 45% seulement. 
devront être transportés par les voies aérienne ou maritime, plus 
coûteuses. A partir de Douala par contre, à peu près 70% de la pro~ 
duction devraient ê·tre transporté·s par des dernières voies. 

Le calcul de rentabi~ité ci-dessous se base donc sur Pointe
Noire en tant que lieu d'implantation de la visseriee 

65.- DESCRIPTION DU PROJET 

651.- Cadre de production 

6511. Terrain 

Une usine2de boulons ayant la capacité prévue exige une 
surface de 1 000 m • Le prix du terrain (aménagement compris) s'élève 
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actuellement à Pointe-Noire à 1 300 F.CFA le 2 
m • 

6512 .. - Bâtiments 

La production et 1~ stockage nécessitent les bâtiments 
suivants~ 

Production 

Stocks 

Administration3 ) 

Catégorie1 ) Juperfi..c.ie en m2 

1) voir note d'introduction 
2) voir chapitre 5 
3) voir ci-dessus chapitre 64 

A 
6513o- Equipemen~ 

Prix uni taire 1 ) 
e.n "F. CFA~. par m2 

11 000 

11 000 

L'équipement mécanique nécessaire à la production prévue 
comprend les unités suivantes: 

2 presses automatiques 
1 f~lete~e-fraiseuse 
8 fileteuses-rouleuses 
1 rainureuse 
1 presse à copeaux 

Le prix de cet équipement (y compris les matrices n~ces
saires) s'élève à 21,630 mio de F.CFA f.o.b. ports de la ~r du Nord. 
Le poids de l'équipement mécanique s'élève à 15 t environ. Il en 
risulterait des frais de transport et d'assurance de l'ordrè- de 
215 000 F.CFA. 

Les frais de manutention, etc. s'élèvent à Pointe.-Noire 
à 5 000 F.CFA/t environ. Il en r'sulterait un to~l de 75 000 F.CFA. 
On arrive ainsi à un prix rendu chantier de 21,920 mio de F.CFA 
pour l'aménagement mécanique. 

La durée de vie detoutes les machines est de 5 ans. 

652.- Facteurs et matériaux de production 

6521.,-: Matières fremi-ères et accessoires 

La seule matière première nécessaire à la fabrication 
des boulons est le fil machine en acier doux de qualité Thomas. 
A une tonne de boulons finis correspondent 1 050 kg de matériau 
brut. Pour la production envisagée de 100 t par an, il faut donc 
105 t de fil machine. 
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Par lots de 20 t et au-delà, le fil machine coûte à Pointe
Noire environ 33 000 F.CFA la tonne. Il s'agit du prix c.a.f., y co·m
pris tous les frais de débarquement, etc., mais non lès taxes. 

La matière première doit être importée. 

DénominatiDn 

Fil machine Thomas 

Quantités consommées 
par a». 

6522.- Energie, eau et matières de consommation 

Prix rendu usine 
par t e.n· F.CF:A. 

3·3 000 

Pour la fabrication des boulons, il ne faut que de 1 'énergi.e 
électrique. La puissance installée des machines et des bâtiments doit 
s'élever à 20 kW. La consommation d'énergie électrique s'élèvera à 
25 kW par heure de travail, donc à 109 000 kWh par an (2 postes à 2 000 
heures de travail par an). 

Le prix de l'énergie électrique s'élève actuellement à Pointe-
Noire à: 

Prime fixe par mois et par kW 
- Tarif proportionnel par kWh 

590 F.CFA 
12 F.CFA 

Pour l'emballa!e des boulons, ll faut du carton de 250 g.a~ m2 • 
L'emballage de 4 kg de bo11lons ex! sera 1 m2 de cartonnage e:aviron .• 
L'émballage de la prodaction annuelle de 100 t nécessitera donc 6,25 t 
de carton. Le prix du carton s'élève à environ 61 000 F.CFA la tonne, 
rendue Pointe-Noire. 

Dénomination 

Electricité 

Eau 

Carton 

1) voir chapitre 5 

Energie, eau et matières 
de consoJIUilation 

Quantités consommées 
par an 

100 000 kWh 

6,~5 t 

Prix rendu usine 
par unité 1) 
. F.CFA 

Plrime fixe an
n.uelle: 7 0-80/kW 

Prix par kWh: 12 

61 000 
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6523o- Personnel 

Partant de l' hypothè.s.e que la fabri.eati.on des boulons 
sera associée à une autre entreprise. de. transformation. d.e fil. d'acier 
et vu la modicité du volume de production, on n'a pas prévu l~emploi 
de cadres expatriés. On admettra que les cadres en place 'dirïïseront 
et surveilleront également la fabrication des bouions. 

En ce qui concerne la main d'oeuvre locale, noua avons ad
mis un taux de conversion de 1,5 par rapport aux conditions èù.,opé
ennes9 taux qui se base sur des indications qui nous ont été données. 

La production prévue présuppose le personnel suivant: 

Dénomination 

Expatriés 

locaux 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 

1) voir chapitre 5 

66o- CALCUL DE RENTABILITS 

Dénomination 

661.- Investissements 

1(t Terrain 
2. Bitiments 
2.1. Production 
2.2. Stocks 

Personnel 

Nombr.e. 

4 
10 
18 

Durée de vie 

20 
20 

Total bât.iments 

3. Logements 
4. Equipement 
4.1. Equipement fixe 

f.o. b ..... 5 

... 

1 '. 
Coûts totaux annuels J 

par personne, 'en F.CFA 

295 000 
135 000 
117 000 

.1 000 F.CFA 

1 300 

3 300 
1 650 

4 950 

p. m. 

21 630 
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Dénomination Durée de vie 

Transport et manutention 5 
Montage (10% de la valeur 
f.o.b.) 5 

Total équipemeat f~xe 

4.2. Matériel roulant 
4.3. Matériel de bureau 

Total é.quipement 

5· Stock initial ~ièces 
(10% de 4.1.) 

de re.c.hange 

6. Fonds ·d.e roul.ement 
6.1. Matieres premieres 

(3 mois) 
6.2. Produits finis (3 mois) • 

Total fonds. de- .roul,ement 

7. Frais_de 2remier étab~ 
lisèement, 

7.1. Etudes préliminaires, 
frais de constituti~n 

7.2. Formation du personnel 

Total fra!~ premier 
établissement 

Récapitulation des investissements 

1. Terrain 
2. Bâtiments 20 
3· Logements • 
4. Equipement 5 
5. Stock initial pièces de 

rechange 
6. Foads de roulement 
7. Frais de premier établisse-

ment 

Total ~estissements 

1 000 F.C.FA . ·_ -

290 

2 163 

24 083 

P• m. 
P• m. 

24 083 

2 408 

8 462 

910 
1 390 

2 300 

1 300 
4 950 

P• m • 
24 083 

2 408 
8 462 

2 300 

43 503 
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Dénomination Durée de vie 

662.- Frais annuels d'explo.ita~ion 

1 e Matières premières 
fil machine 

To.tal .mat.i.èr.es.. pr.e.m.~ . 

1 000 F·.c:rA 

3 465 

~ires 3 465 

2. Energie, eau, matières de con
sommation 

2e1. Electricité 
Prime fixe 
Frais proportionnels 

2.2o Eau 

Total énergie et e.au. 

2.3. Matières de consommation 
Carton 

4. 

Personnel 
Expatriés 
Locaux 

Total énergie, eau et 
ma·ti.è.res d.e consom

mation 

Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 

Total personnel 

Matières et travaux d'entretien 
Batiments 
Equipement fixe (4% de 4.1.) 

Total matières et 
travaux d'entretien 

-~<.~ 
~~~ ~~ 

5· Frais d'administration 

6. Amortissements 
6.1. Bltiments (5%) 

142 
1 200 
p. m. 

1. 342 

381 

P• m. 

1 180 
1 350 

.2 .. 1o6' 

1 013 

p. m. 

248 
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f 
Dénomination .1~ 000 F.CFA 

6.2. Equipement fixe (20%) 
1 

4 817 

6.3. Matériel roulant et de bureau P• m. 

Total amortissements 5 065 

~----------------------------~---------,----------------~-------------

Récapitulation àee frais d'ex:2loitation 1 000 

1. 

2. 

3· 
4. 

5· 
6. 

Matières premières 3 465 

Energie, eau, matières de consommation 1 723 

Personnel 4 636 

Matières et travaux d'entretien 1 013 

Frais d'administration p.m. 

Amortissement_s 5 065 

Total frais d'exploita-: 15 902 
ti on 

Dénomination 
-·1 . 
~Uni té 
t 
1 
1 

t 
663.- Evaluation du projet 

1. 

2. 

3· 
4. 

5· 
6. 

7. 

Profit brut 
C.A. (100 t à 300 000 F.) 
./. Frais dt•xploitation 

= Profit brut 

Rentabilité 
Profit brut: Investisse
ments 
Profit brut: C.A. 

1-

1 000 F.CFA 
1 000 F.CFA 

1 000 F.CFA 

% 

% 
Valeur ajoutée 1 1 000 F.CFA 

Produit local 1 000 F.CFA 
Produit local:Investisse- % 
mente ; 

C.A. Investissements 

Investissements: Empoi créf 1000 F.CFA 

Economie annuelle en devises 1000F.CFA 

F.CFA % 

22 

11 

29 

6 

• 
32 

100 

30 000 
15 902 

14 098 

32 

47 

18 734 

20 374 
47 

69 

1 359 

20 374 
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EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

~e projet qui vient d'être exposé et qui consiste à 
monter une visserie à l'intérieur de l'UDEAC, parait, dans la limite 
des hypothèses admises, être intéressant à la fois sur le plan de 
l'économie privée et sur le plan de l'économie nationale. 

Tout d'abord, le bénéfice brut espéré (32% si l'on se 
rapporte aux investiçsements, 47% si l'on se rapporte au chiffre 
d'affaires) est relativement élevé, ce qui signifie que: 

- L'entreprise peut, au cours des premières années, travailler au
dessous de la capacité prévue, sans pour autant travailler à perte; 

-= Il existe une marge suffisante pour permettre 1 'imposition de la 
production .. 

Il y a lieu de souli~ner que ce bénéfice brut, calculé sur 
la base du prix de référence à Pointe-Noire, sera légèrement diminué 
par les frais de transport du produit fini vers le Cameroun et le 
Gabon. Vu la modicité relative de ces coûts supplémentaires nous ~'en 
avons pas tenu compte dans le calcul ci-dessus. 

Vu la faible importance du projet, on ne peut s'attendre 
qu'à un effet très limité sur l'économie générale. C'est ainsi que 
la valeur ajoutée annuelle ainsi obtenue ne s'élèvera qu'à ·19 mi~ 
de F.CFA environ, l'économie annuelle en devises à 20 mio de F .. CFA 
environ. Les besoins en main d'oeuvre - 32 personnes - sont rela
tivement faibles, de même que le montant des salaires annuels, qui 
s'élèvera à 3,6 mio de F.CFA 1) , ce qui peut néanmoins présenter 
quelque intérêt pour l'éo-nomie régionale de Pointe-Noire, lieu d'im
plantation de l'usine. 

La substitution de la production locale aux 100 t d'im
portations de boulons conduit - pour le prix de référence de 
300 000 F.CFA/t considéré - à une perte en droits d'entrée d'en
viron 9,5 mio de F.CFA par an. Dans quelle mesure cette perte peut 
être compensée par la taxe à la production (taxe unique), dépend 
du pourcentage que l'on fixera pour celle-ci. Le volume du béné
fice brut (14,1 mio de F.CFA) permettrait de récupérer sur la taxe 
unique la totalité de la perte subie sur les droits d'entrée. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

Il résulte de cette étude que: 
-Les besoins des pays de l'UDEAC en vis à bois seront très vrai
semblable~ent compris entre 80 et 100 t au minimum au cours des 
prochaines année~; 

- Une installation susceptible de produire 100 t de boulons par an 

1) Il s'agit de la masse salariale nette 
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devrait, dans la limite des hypothèses admises, fonctionner avec une 
telle rentabilité que sa construction se défendrait tant sur le plan 
de l'économie privée que sur le plan de l'économie nationale. 

Vu sa faible importance, ce projet n'a que des. effets très 
limités sur le potentiel et le développement économiques des. pays 
de 1 1 UDEAC. La relative modicité du capital nécessaire à sa réali
sation et sa rentabi.li. té c.onsidérable, q.ui .permet, au c~s d.es 
années de mise en route ou en cas de fluctuations de la demande, de 
travailler sans perte même assez loin au-dessous de la capacité
limite parlent en sa faveur. 
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Productio~: GABLES EN ACIER 

61o- ETUDE DU MARCHE 

611o- Le marchê actuel 

Les besoins des pays de l'UDEAC en câbles de traction 
et de levage en acier sont act~ellement couverts en totalité par 
les importations. Il n'existe pas de production locale, ni même 
de projets en vue d'en lancer une. 

En 1964, les importations de câbles en acier s'élevaient 
à 2 500 t environ, la moyenne des années 1961 à 1964 à 1650 t 
environ. Le tableau 1 donne le détail des tonnages importés dans 
les pays de l'UDEAC: 

Pays 

Congo 
Gabon 
RCA 
Tchad 

UDE 

Tableau 1 

Les importations de câbles en acier 
(N.D.B. 73-25) 

Unité 1955 1960 1961 1962 

t 389 250 
t 885 709 
t 11 .8 
t 11. 7.' 

t 724 972 1 296 974 
Ca,neroun t 407 113 19'1 195 

UDEAC t 1 131 1 085 1 487 1 169 

UDEAC mio de 95,8 132,0 188,7 163,2 
F.CFA 

1963 1964 

92 363 
1 108 1 788 

12 22 
5 9 

1 .217 2 182 
208 281 

1 425 ·2 463·· 

170,3 285,1 

Les importations sont presque uniquement concentrées 
sur le Gabon, le Congo et le Cameroun, ce qu'il faut manifeste
ment imputer aux exploitations forestières de ces pays. Au cours 
de la période 1961/64, la part du Gabon dans l'ensemble des im
portations de l'UDEAC représentait presque 70% du total, tandis 
que celle du Congo n'en représentait qu'à peine17% et celle du Ca
meroun environ 13%. 
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Il était impossible, dans le cadre de la présente étude, 
de préciser, au moyen d'une vaste enquête auprès des importateurs, 
la consistanc3 des importations de ces dernières années quant au type 
et à la qualité des câbles en acier importés. La répartition régionale 
des importations et les renseignements recueillis auprès de différents 
importateurs permettent néanmoins d'admettre que la .majeure partie 
de celles-ci porte sur des câbles en acier pour l'industrie forestière, 
qu'une partie intéresse les câbles pour pelles mécaniques et engins 
de travaux publics, la plus petite partie revenant aux câbles por
tuaires et marins. 

En ce qui concerne les dimensions des câbles, les importa
tions se limitent à quelques diamètres: d'après les renseignements 
fournis par les importateurs, on utilise essentiellement des câbles 
de 1/2 pouce, de 1 pouce et de 1 1/8 pouce, aussi bien dans les ex
ploitations forestières que dans les travaux publics. 

Par contre, les qualités importées présentent de nettes di
vergences. Une comparaison des valeurs moyennes à l'importation 
(prix c.a.f.) au Cameroun, au Gabon et au Congo montre que le prix 
c.a.f. à la tonne est au Gabon d'environ 35%, au Congo d'environ 10% 
inférieur au prix pratiqué au Cameroun (voir chapitre 621). Comme il 
ressort des renseignements obtenus, la raison en est que les exploi
tations forestières du Cameroun~ du Congo utilisent des câbles spé
ciaux, caractérisés par une très haute résistance à la rupture, 
tandis qu'on préfère au Gabon des câbles de ~qualité plus courante. 

" 
612.- Projection de la demande 

Les importations de câbles en acier ne permettent pas de 
déceler au cours de 10 dernières années une orientation marquée dans 
un sens ou dans un autre. Les données statistiques dont on dispose/; 
sont d'ailleurs trop incomplètes pour perm•ttre de déterminer une'· 
orientation précise. 

Aussi ~iliserons-nous les importations moyennes relatives 
à la période 1961/64 comme base de départ de l'étude de marché qui 
va suivre. On a admis que les besoins des années à venir augmenteraient 
à peu près dans la même mesure que la production du plus gros con
sommateur, l'industrie du bois1J. 

1)D'après les plans de développement des grands pays producteurs 
la production forestière devrait ~ugmenter comme suit: 
Gabon: de 1 005 000 t en 1964 à 1 150 000 t en 1970/71 
Congo: de. 321 000 t en 1963 à 430 000 t en 1968 
Cameroun:de 500 000 t en 1963/64 à 700 000 t en 1970/71 
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Nnus avons en outre admis que 20% des besoins du Cameroun, 
du Congo ec du Gabon concerneraient des cibles en acier de dimensions 
supérieures à la moyenne et de types spéciaux (pour· la navigation en 
mer et les ports), qui ne peuvent être fabriqués dans le cadre du 
projet qui fait robjet de la présente étude. 

C'est sur cette base que le volume des marchés des diffé
rents pays de l'UDEAC peut être fixé, pour les années 1970 et 1975 
aux chiffres suivants: 

Pays 

Gabon 0 Congo 
Cameroun 
RCA - Tchad 

Total UDEAC 

Estimation des besoins en câbles en acier 
1970 et 1975 

taux d'accroissement 
annuel 

2 % 
6 % 
5 % 

ca. 3 % 

1970 

1 035 
331 
246 

26 

1 638 
. ·M-· -~· . ~~ •. ~ 

1975 

1 140 
442 
314 

30 

1 926 

Nous comptons, pour l'ensemble de l'UDEAC, sur une consom
mation d'environ 1 500 t en 1970 et d'à peine 2 000 t en 1975. Qu'il 
nous soit permis de rappeler que cette estimation ne concerne que les 
types de câbles qui pourraient être éventuellement fabriqués par une 
câblerie locale, non spécialisée. 

62.- PRIX DES PRODUITS LOCAUX ET IMPORTES 

'621.- Prix départ usine et p~ix rendu magasin importateur 

Les prix d~ gros s~iv~nts (prix rendu magasin importateur) 
nous ont ·été cités; ils concernent les deux diamètres les plus cou
rants et s'appliquent aux trois ports importateurs de Douala, Libre
ville et Pointe-Noire: 

Dimensions (diamètres) 

12,5- 13,5 mm (ca. 1/2 ') 
24,5- 25,5 mm (ca. 1') 

Douala 

300 
190 

Libreville 
- F.CFA/kg -

150 ... 

Pointe-Noire 

280 
220 
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Compte tenu des taxes à l'importation- dont la charge totale 
varie d'un pay~ à r autre' à cause de la taxe supplémentaire - ces prix 
correspondent à peu de chose près aux valeurs moyennes à l'importation 
(prix c.a.f.) qui résulteôt des statistiques d'importation. Le tableau 
suivant donne les prix c.a.f. correspondants aux années 1963 et 1964: 

Pays 

Cameroun 
Gabon 
Congo/B 

Importations de câbles en acier 
valeur c.a.f./t 

163 000 
108 750 
140 200 

F.CFA 

1964 

160 850 
104 700 
126 450 

Ces valeurs moyennes c.a.f. correspondent, après applica
tion de toutes les taxes à l'importation (voir chapitre 622) aux 
prix de gros suivante (prix rendu magasin importateur): 

Cameroun 
Gabon 
Congo/:S 

246 000 F.CFA/t 
140 000 F.CFA/t 
189 000 F.CFA/t. 

Les prix précédents permettent de déterminer, pour le lieu 
d'implantation choisi, soit Libreville (voir chapitre 64), un prix de 
référence 1) de l'ordre de 160 000 F.CFA à la tonne. 

Ce prix a été pris pour base du calcul de rentabilité 
- nécessairement approximatif - suivant, en tant que prix concurren
tiel pour l'installation d'une câblerie à Libreville. 

622.- llements des prix 

Les taxes fiscales applicables aux câbles d'acier d'impor
tation s'élèvent actuellement, dans .les pays de l'UDEAC, à un pour
centage de la va1tur c.a.f. entre 32 et 52%, si ces câbles proviennent 

1) Le prix de référence a été déterminé par pondération à partir de la 
consommation probable en 1970. On a également tenu compte de frais 
de transport des câbles en acier entre Libreville et Douala d'une 
part, Libreville et Pointe-Noire d'autre part (voir chapitre 622). 
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des pays de la Communauté Economique Européenne, à un pourcentage 
compris en~re 43 et 63%, s'ils proviennent d'autres nations indus
trialiséeso Le tableau 2 suivant donne le détail des 9&xes à l'im
portation pour les fournitures en provenance des pays du Marché 
commun: 

Tableau 2 
La f.i.scali té relative aux importations de câbles 

en acier; % de la valeur c.a.f. 

Dénomination Cameroun Congo/B Gabon RCA Tchad 

Droit de Douane 10 10 10 10 10 
Droit d'entrée 20 20 20 20 20 
TCA 10 10 10 10 10 
Taxe complémentaire20 10 

Les frais de manutention sur marchandises importées s'élèvent 
à Pointe-Noire et Douala à un chiffre compris entre 4 500 et 5 000 F.CFA 
à la tonne, à Libreville à 6 000 F.CFA à la tonne (voir chapitre 5). 

Les frais de transport de câbles d'acier entre Libreville et 
Douala ou Pointe-Noire se décomposent comme suit: 

Manutention Libreville 
Fnl. transports côtiers 
(tarif général) 
Manut-en:t-ion por't de destin 

Total_!rais de transport 

Libreville- Libreville-
Douala Pointe-Noire 

6 000 

2 600 
5 000 

13 600 

- en F.CFA/t 

6 000 

2 600 
4 500 

13 100 

63.- EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

A notre connaissance, il n'y a pas de fabrication de câbles 
en acier dans les pays limitrophes. 
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64o- .PRODUCTION,DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE ENVISAGEE 

Au début de ce chapitre, il convient de f.ormuler une remarque 
de principe sur le projet de création dans l'UDEAC; d'une fabrique de 
câbles e.n acier. Comme nous venons de le voir, les importations et, 
partant, le raarché des câbles en acier ne portent pas sur des produits 
hamogè.nes, mais sur .un nombre assez important de types et de qualités 
rlifférents. Comme il était impossible, au cours du présent travail, 
d'étudier ce marc.hé dans tous ses détails, nos réflexions ont dû 
s'appuyer sur des valeurs moyennes, nécessairement inexactes. A ceci 
s'ajoute que nous av.ons entrepris le calcul de rentabilité suivant 
sur la bas.e d'une étude technique qui, comme on pouvait s'y attendre 
dans le cad.re du trésent rapport, reste très générale et n'intéresse 
essentieliement qu'une câblerie du type courant. Aussi est-il, sans 
nouvelle ét.ude, t.rès difficile de juger si une câblerie autonome de 
type tra~itionnel, telle que celle dont nous nous occupons ici, serait 
en mesure de se procurer les matières premières nécessaires, les li
cences de fabrication, etc., pour pouvoir concurrencer grâce à sa 
propre production les qualités spéciales que l'on importait jusqu'
alora. Aussi toutes nos réflexions et les résultats de nos études 
ne permettent-ils que de fixer certains ordres de grandeur du pro
jet. Nous tenons à préciser qu'en raison de la complexité du marché 
une .étude exac.te. du projet implique 1 'exécution de nouvelles re
cherches plus détaillées. 

Le calcul de rentabilité suivant a été établi, en fonction 
de notre étude de marché, pour deux projets relatifs à des entre
prises dont la capacité serait de 1 500 et 2 500 t respectivement, 
travaillant à deux postes. Le programme de production pc~te sur des 
câbles de dimensions courantes en fil d'acier galvanisé, à 9me mé
talliqu~. 

Pour les raisons suivantes on a retenu Libreville comme 
lieu d'implantation du projet: 

- Tout~s les matières nécessaires à la fabrication des câbles doivent 
être importé~s. Les débouchés sont situés au voisinage de la côte. 
Po.ur ces raison,s, il était exclu de choisir une implantation à l'in
térieur de l'UDEAC, par suite des frais de transport supplémentaires 
qui en seraient résultés pour les matières premières et les produits 
finis; seule une implantation sur la côte pouvait donc être prise en 
considération. 

- Etant donn.é la structure des prix dans cette branche de fabrica
tion, les différenc~ d'ailleurs faibles, observées dans les dépenses 
d'investissement et les prix des moyens de production (matières 
premières, main d'oeuvre, énergie) relatifs aux différentes implan
tations possibles en bordure dela côte ne jouent à peu près aucun rôle. 
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Dans ces c...:>nditions, lés :trais de transport des produits finis 
prennent une importance décisive, d'autant plus qu'il est surtout 
question ici du transport côtier particulièrement coûteux. Cette 
circonstance joue en faveur d'une implantati•n au centre du marché 
le plus important, soit au Gabon. Sans une étude plus préc:i.se dea 
itinéraires suivis par les cibles, il est impossible de justifie~ 
quantitativement le choix à faire entre Libre"'t:lle et Port-Gentil. 
Les avantages qu'offre Libreville (projet de port siège des Adminis
trations9 etc.), ainsi que la nécessité où l'on se trouve de favo
riser l'industrialisation de cette région, ont finalement conduit 
à choisir la capitale comme lieu d'implantation du projet., 

~ 

65.- DESCRIPTION DU PROJET 

651.- Cadre de production 

1. ,_Terrain 
La fabrication de câbles en acier dans le cadre des capacités 
prévues exige 4 000 m2 et 6 000 m2 de terrain respectivement. 
A Librevi~e, le prix du terrain (aménagement inclus) s'élève 
à ·1 300 F.CFA par m2. 

2. Bâtiments 
Production, stockage et administration nécessitent les bâti
m·ents suivants: 

t
, . '1) 

ca egorJ.e superficie en m 
2 prix uni-

Production 
Stocks 
Administration, 
Bâtiments sociaux, 
Laboratoire 
Garages 

1) voir Note d'in~roduction 
2) voir Chapitre 5 
3) estimation 

D 
n· 
E 

A 

cap. A 

1 000 
500 
250 

50 

taire 2) 
en F.CFA par 

cap. B 

1 600 25 000 3) 

900 25 000 3) 

350 30 000 

100 9 000 

2 m 
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3c Equipement 
L'équipeuent mécanique des usines A et B comprend les unités sui
vantes: 

Dénomination 

jours de galvanisation, 
de recuit, de patentage 

Toronneuses i 30 bobines 

~â'bleuses 1/6 bobines 

Bobinoirs·et dévidoirs 

Outillage divers 

Cabine électrique 

Atelier d'entretien 

Laboratoire 

Total 

; fombre 

3 

2 

2 

Capacité A 
Prix total1) 
1 000 F.CFA 

33 710 

19 600 

17 350 

15 600 

1 450 

2 500 

7 500 

1 500 

99 210 

. Capacité B 
~ombre Prix to~l~ 

1 1 000 F.CFA 

3 49 100 

3 29 400 

3 26 025 

25 200 

2 400 

3 500 

10 000 

2 000 

147 625 

1) Prix f.o.b. ports de la Mer du Nord et de l'Atlantique. 

Le prix de l'équipement s'élève pour les deux capacités à 
99 210 mio de F.CFA et de 147 625 mio de F.CFA re·specti'vement. 
Il s'agit des prix f.o.b. ports de la Mer du Nord et de l'At
lantique. 

A ce stade de l'étude technique, il n'a pas été possible de fixer 
le poids de cet éq~ipement. Nous l'estimons à 95 et à 130 t en

_-"viron. Il en résulterait des frais de transport et d'assurance 
égaux à 1 248 mio de F.CFA et de 1 741 mio de F.CFA respective
mente 

A Libreville, les frai$ de manutention, etc. s'élèvent à 6 000 
F.CFA/t environ. Il en résulterait des frais de manutention égaux 

·à 570 000 F.CFA et 780 000 F.CFA respectivement. 

On arrive ainsi à des prix rendu lieu de construction de 101 028 
mio de F.CFA et de 150 146 mio de F.CFA. La durée de vie de l'équipe
ment est de 5 ans. 

On admet que l'entreprise opérera elle-même toutes les manuten-
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tians du navire i l'usine et vice versa. 
L~e~fectif des véhicules'comprendra donc 2 ou 3 c~ns de 
5 à 8 t respectivement et 2 ou 3 grandes voitures de tou
risme. Le prix total en sera de 4,5 et de 6,8 mio de F.CFA 
respectivement • 

. 652~- Facteurs et matériaux de production 

1o Matières premières 
Les matières premières de la fabrication envisagée sont re
présentées par les produits suivants: 

- Fil machine en acier dur Siemens-Martin 
- Zinc "brut d'usine" à 97,5% 
- Acide sulfurique 6o0 B qualité industrielle 
- Autres décapants ou neutralisants (soude caustique, chlo-
rur~ de zinc, etc.) ainsi que graisses etc. en quantités 
négligeableso 

La fabrication d'une tonne de câbles en acier exige les 
quantités suivantes: 

- environ 950 kg de fil machine 
- environ· 120 kg de zinc (pertes comprises) 
- environ 40 kg d'acide sulfurique 

Les quantités nécessaires à la production de 1 500 et de 
2 500 t sont donc: 

Matières premières Quantités consommés par an Prix rendu 
usine, par t, 
en F.CFA 

t. 

Capacité A Capacité B 

Fil machine Siemens-
Martin 1 425 t 2 375 t 35 000 

Zinc ~''br~.t d 'usine 11 180 t 300 t 92 000 

Acide ·sulfurique 60 t 100 t 52 500 

Par commande de 20 t et au-dessus, le fil machine cOtte à 
Libreville environ 35 000 F.CFA/t rendu usine~ 

Le prix du zinc brut s'élève à environ 92 000 F.CFA/t rendu 
usine. Le prix de l'acide sulfurique s'élève à environ 
52 500 F.CFA/t rendu usine. : 
Il s'agit des prix c.a.f. L4breville, y compris tous frais 
de débarquement,etc., mais rton les taxes à l'importation. 

·~ . 
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Toutes les matières premières doivent être importées. L'acide 
sulfuriqu1 constitue une certaine exception. Il pourrait être 
fourni, le cas échéant, par 1 'usine d 'e·ngrais ou par le complexe 
chimique projetés. 

2o Energie et eau 
Pour la fabrication prévue, il faut de l'énergie électrique, du 
fuel industriel (destiné au chauffage des fours) et de l'eau 
(destinée au décapage, à la neutralisation, etc.). 

! 

La puissance installée des machines et des bâtiments s'élève à 
250 et à 400 kW respectivement. La consommation d'énergie élec
trique s'élèv~ra à environ 205 et 325 kW respectivement par 
heure de tra~il, c.a.d. à 820 000 et 1 300 000 kWh par an (2 
postes de 2 000 heures de travail par an). La consommation de 
fuel-oil s'élèvera à 110 et 107 kg par t respectivement de pro
duit fini, soit à 165 et 268 t par an. 

Le traitement du fil d'ac~er et le refroidissement des machines 
consomment environ 1,75 m d'eau par tonne de fil produit. Pour 
l'hygiène, il faut 50 1 d'eau par personne et par jour. Il en 
résulte une consommation totale d'environ 3 500 et 6 000 m3 
d'eau par an. 

Les coûts de l'énergie et de l'eau apparaissent dans le tableau 
suivant: 

Dénominat:ion Quantités consommées par an 

Capacité A C~paciti B 

Electricité 820 000 kWh 1 300 000 kWh 

... 
Fuel 165 t 268 t 

Eau (réseau) 3 500 m3 6 boo m3 

1) voir Chapitre 5 
2) estimation 

Prix rendu usine 
par unité 1); F.CFA 

Prime fixe an- 2 nuelle: 6 000/kW ) 
Prix par kWh: 1o3) 

5 000/t 

46/m3 

3) Prix envisagé après mise en marche de la station hydro-électrique 
de Kinguélé. 



- p '11 -

3, Persc1nel 
L'effectif total Je l'usine serait pour la capacité A de 64 
personnes, dont 3 expatriés. Pour la capacité B, il s'él~verait 
à 107 personnes, dont 4 expatrié·s. 
En ce qui concerne la main-d' oeuvre locale, nous avons admi.? un 
taux de conversion de 1, 5 par rapport aux c~ndi tions europét?1ine .:;,. \) 
taux basé sur un certain nombre d'observations dont les résultat~ 
nous ont été communiqués. 

;~ -# Personnel 

Nombre 

~apacité A Capacité B 

Expatriés 

Cadres supérieurs 
Cadres moyens 
Agents de maîtrise 

Locaux 

1 
1 
1 

Cadres 1 
Agents de maîtrise 2 
Ouvriers qualifiés 19 
Ouvriers spécialisés 18 
Manoeuvres 15 
Employés labor. 1 
Employés adm. qual. 2 
Employés adm. ord. 3 

Personnel total 64 

1 
2 
1 

1 
2 

30 
30 
30 

2 
3 
5 

181 

Frais totaux ~ue1s 
par personne ·1'; F. CF'A 

5 TIO ooo 
4 190 000 
2 940 000 

1 500 000. 
577 000 
393 000 
196 000 
144 000 
577 000 
577 000 
286 000 

• 



66.= CALCUL DE RENTABILITE 

Dénomination 

664e- Investissements 

1. Terrain 

2. Bâtiments 
... !ooo4t 

~:;1f. Production 
2.2.Stocks 
2.3.Administration, etc. 
2.4.Gàrages 
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Durée de vie 

20 
20 
20 
20 

Total bâtiments 

3e Logements 

4. Equipement 
4.1.~g~!E!~~~~-!!~~ 

f.o.b. Europe 
Transport et manutention 
Montage (10% val. f.o.b.) 

5 
5 
5 

Capacité A Capacité B 
· 1000 F.CFA 

5 200 

, 25 000 
12 500 

7 500 
450 

45 450 

p.m. 

99 210 
1 248 

570 

7 Boo 

40 000 
22 500 
10 500 

900 

73 900 

p.m. 

147 625 
1 741 

780 

Total équipement fixe 101 028 150 146 

4.2.Matériel roulant véïiiëüïëë ______ _ 
3 
3 4.3.Matériel de bureau 

Total équipement 

5. Stock initial pièces de rechange 
(10% de 4.1.) • 

6. Fonds de 
6.1.Mati res 
6.2.Produits 

(3 mois) • 
(3 mois) 

Total fonds de roule-

4 500 
1 250 

106 778 

10 103 

17 396 
60 000 

ment 77 396 

6 Boo 
2 000 

158 946 

15 015 

28 ·9· 
100 000 

r2s 994 
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Dén.omina ti on Durée de vie 

7o Frais de premier établisse
ment 

?.o ·1. $ • Etudes préliminaire.s, • 
frais de constitution, 
etc. 

· · · 7 "2" ··Forma ti on de personnel. 

Total frais de premier 
é.tablissemen t 

. Ré.capit.ulati.on. des .. inve.stissements 

.. 1 o T.errain 
2. Bâtiments 
3 •. Logements 

20 

. 4 o E..q.uip.emen.t.a. 5 
5., Stock initial pièces de 

rechange. •o. Fonds de roulement 
~ Frais de premier établisse
.. . . . 'nië'ii't ... "' " ' .. ·• ' 

Total Investissements 

662.- Frais annuels d'exploitation 

1. Matières premières 
Fil machine 
Zinc brut 
Acide sulfurique 

Capacité A Capacité B 
. 1000 F.CFA . 

4 722 

9 389 

14 111 

5 200 
45 450 

p.m. 
106 778 

10 103 
77 396 

·259 038 

49 875 
16 560 
3 150 

7 219 

7 Boo 
73 900 

p.m. 
. -158 946 

15 015 
128 994 

'21 0)4 

405 689 

83 125 
27 600 

5 250 

Total matières premières 69 585 115 975 

2. Enersie et eau 
2.1. Electricit~ 

Prime fixe 
Frais proportionnels 

2.2. Fuel-oil 
2.3. Eau 

Total énergie et 

1 
8 

eau 10 

500 
200 
8~5 
16-, 

686 

2 400 
13 000 

1 340· 
276 

17 016 

,:: 

~,1·11 .... ~ ' 

'\· 
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Dénomination Capacité A Capacité B 

1000 I'.CFA 

). Personnel 
~?. 1. ~:;E~!::!~~-

Cadres supérieurs 
Cadres moyens 
Agents de maitrise 

Total expatriés 

3.2. Locaux 
Cadres 
Agents de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés labor. 
Employés admin. quai. 
Employés admin. ordin. 

Total locaux 

Total.Personnel 

5 770 
4 190 
2 940 

12 900 

1 500 
1 154 
7 467 
3 528 
2 160 

577. 
1 154 

858 

18 398 

31 298 

4. Matières et travaux d'entretien 
Batiments 455 
Equipement fixe (4% de 4.1.)4 041 

5· 

6. 
6.1. 
6.2. 
6.3. 

Total mat. et tra-
vaux d'entretien 

Frais d'administration 

Amortissements 
Bâtiments (5%) 
Equipement fixe (2~) 
Véhicules et matériel 
bureau (33,3%) 

Total amortisse
ments 

de 

4 496 

3 130 

2 273 
20 206 

1 915 

24 394 

5 770 
8 380 
2 940 

17 090 

1 500 
1 154 

11 790 
5 880 
4 320 
1 154 
1 731 
1 430 

28 959 

46 049 

739 
6 006 

6 745 

4 605 

3.695 
30 029 

2 930 

36 654 
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Dénomina t.:.on Capacité A Capacité B 
1000 F.CFA % 1000 F.CFA % 

Ré.ca;Eit.ulation. de.s. frais 
d' ex:Eloita.tio.n 

1. Matières pre,mières 69 585 49 115 975 51 
2 •. Energie et eau 10 686 7 17 016 8 
3· Personnel 31 298 22 46 049 20 
4. Mat. et travaux 

d' e.nt.retien 4 496 3 6 745 3 
5o Frais d'administra-

ti on 3 130 2 4 605 2 
6 .. . Amortiss.emen ts 24 394 17 36 654 16 

Total frais d'exploita-
ti on 143 589 100 227 044 100 

663.- Evaluation du projet 

Dénomination Unité Capacité A Capacité B 

1. Profit brut 
C.A. (1 500/ 2 500 t 
à 160 000 F.) 1000 F.CFA 240 000 400 000 
./. Frais d'ex-

~ plôi~tatio.Jf 1'000 F.CFA 143 589 227 044 

= Profit brut 1000 f.CFA 96 411 172 956 

2. Rentabilité 
Profit brut: In-
vestissements % 37 43 
Profit brut: C.A. % 40 43 

3. Valeur ajoutée 1000 F.CFA 127 709 219 005 

4. Produit local 1000 F.CFA 140 383 239 933 
Produit local: 
Investissements % 54 59 
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Dé ri::, "ninatic.>'n Unité Capacité· A Capacité B 

i 
% 5. C.. A. • : Investissements ~ 93 99 

6. Investissement: Em;ElOi
1 

créé. 1000 F.CFA 4 047 3 792 

7c Economie annuelle en 
devises 1000 F.CFA 140 383 239 933 

6(.- EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

Compte tenu des hypothèses admises, le projet de création dans 
l'UDEAC d'une fabrique de câbles en acier parait intéressant tant sur 
le plan de l'économie privée que sur le plan de l'économie nationalee 

Tout d'abord, le profit brut i en attendre, rapporté aux i~
vestissements, est relativement élevé. Il s'élève i 37% pour la capa
cité A et à 43% environ pour la capacité B. Rapporté au chiffre d'af
faires, ce même profit s'élève à 40 et 43% respectivement. Ces marges 
bénéficiaires doivent suffire pour permettre une rémunération conven
able du capital, même après prélèvement de la taxe à la production 
(taxe unique). De ce fait, les deux installations sont en outre assez 
peu sensibles aux fluctuations de la vente, car elles peuvent même 
tourner bien au-dessous de leur capacité-limite, sans pour autant 
travailler à perte. 

L'influence de ce projet sur l'économie nationale est loin 
d'être négligeable, particulièrement pour Libreville, lieu de son 
implantation. La valeur ajoutée s'élève à environ 128 mio de F.CFA 
par an pour la capacité A, à environ 219 mio de F.CFA par an pour 
la capacité B. 

L'économie annuelle en devises s'élève à 140 et 240 mio 
de FeCFA respectivement. 

Les besoins en main d'oeuvre sont égaux à 60 et 105 per
sonnes, dont 35 à 40% de main d'oeuvre qualifiée. La masse salariale 
mise sur)le marché local, soit 23 et 34 mio de F.CFA respectivement 
par an 1 , devrait revêtir une certaine importance pour la région de 
Libreville. 

1) Il s'agit de la masse salariale nette. 
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La substitution d'une fabrication locale i l'importation de 
1 500 ou de 2 500 t de câbles en acier conduit - pour le prix de 
réference adopté, qui s'élève à 160 000 F.CFA à la tonne ~ à un 
manque à gagner en taxes i l'importation, qui a été estimé i 69 et 
116 mio de F.CFA par an respectivement. Dans quelle mesure cette 
perte peut être compensée par la taxe à la production (taxe uniqu~), 
dépend du taux qui sera fixé pour cette taxe. L'importance du pro
fit brut (96 et 173 mio de F.CFA respectivement) devrait permettre 
de récupérer sur la taxe unique la totalité de ce manque à gagner. 
Ainsi la rémunération moyenne du capital s'élèverait, après pré
lèvement des impôts, à 11 et 14% respectivement. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

Comme nous l'avons déjà signalé, de nouvelles études plus 
détaillées seraient nécessaires pour pouvoir porter un jugement de 
valeur sur le projet de création dans l'UDEAC d'une fabrique de 
câbles en acier. Les résultats de la présente étude sont nécessaire
ment imprécis et ne peuvent donc servir que de points de repère. 
Cette restriction faite, qu'il nous soit permis en conclusion de 
retenir ce qui suit: 

-Les besoins en câbles d'acier des pays de l'UDEAC atteindront 
d'ici 1970 au plus tard un volume qui incite à lancer localem•nt 
la fabrication de câbles en acier. 

- Une installation dont la capacité annuelle serait de 1 500 t, 
ce qui corr~spond approximativement aux besoins des années 1969 et 
1970, devrait, dans le cadre des hypothèses admises, travailler 
avec une rentabilité telle que sa création se justifierait tant sur 
le plan de l'économie privée que sur le plan de l'économie nationale. 
Ce résu~tat s'applique a fortiori au projet, également étudié, d'une 
installation dont la capacité annuelle de prod uction serait de 
2 500 t. 

- Bien que le processus de production soit entièrement mécanisé, 
la valeur ajoutée ~nuelle est - par suite des hauts bénéfices, -
relative~nt élevée.En utilisant à plein la capacité de l'instal
lation, le profit orut permet de rémunérer de façon suffisante la 
totalité du capital d'exploitation et de déterminer les taxes à 
la production de telle sorte que n'intervienne auc~ins-value 
fiscale. Par suite de la constance du rapport qu'elle assure, 
cette entreprise devrait resister aux crises et permettre de tra
vailler sans perte, même au-dessous de la capacité-limite, tant 
au cours des années de démarrage qu'en cas de fluctuation de la 
demande. 
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Production:· FABRICATION D'ARTICLES DE SERRURERIE ET QUINCAILLERIE 

61.- ETUDE DU MARCHE 

611.- Le march~ actuel 

Les articles de serrurerie et de quincaillerie sont utilisés 
en majeure partie dans le bâtiment et l'ameublement. Il en existe une 
très grande diversité qui porte à la fois sur le type, la qualité, 
l'effet décoratif, la nature des métaux employés, la complexité 
(en matière de serrurerie notamment). Pour un même article, assurant 
les mêmes fonctions, on note des écarts de prix considérables. A moins 
de recourir à une très longue enquête auprès des importateurs et des 
utilisateurs, il est impossible de se faire une idée approchée de la 
répartition des consommations par catégories d'articles et des prix 
pratiqués pour ces der·niers en zone UDEAC. Aussi s'inspirera-t-on 
largement d'une enquête de cette nature effectuée dans un pays de 
l'Afrique de l'Ouest (1). 

On distinguera d'abord entre articles de serrurerie et ar
ti·cles de quincaillerie. 

Serrurerie: cadenas, verrous, serrures de type ordinaire.et mêmes 
articles de sûreté ou de luxe, serrures dites "de cavett et serrures 
simples de meubles béquilles, boutons, clés brutes, etc. 

Quincaillerie: ferrures et fermetures utilisées dans le bâtiment et 
le meuble: paumelles, équerres, charnières, pentures, pattes, consoles, 
targettes, porte-cadenas, loqueteaux, crochets, etc. 

Parmi ces articles se trouvent des éléments dont la complexi
té (serrures de sfi7eté par exemple), ou la recherche du luxe ou de 
l'effet décoratif, les écartent de toute possibilité de fabrication 
tocale. Celle-ci ne sera donc envisagée que pour les articles de vente 
èourante et de facture simplifiée qui ne représentent qu'une fraction 
du marché. 

Fabrication locale 
Il est certain que des ateliers métalliques existant en 

UDEAC se livrent déjà à la fabrication de quelques articles simples 
pour le bâtiment. Il s'agit toutefois, en g~néral, de "fait sur me
sure" et d'une activité tout à fait annexe dont les produits ne re-

(1)SEDE~,Perspectives d'industrialisation dans le domaine de la mecanique 
en Côte d'Ivoire, Paris, 1964 
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présentaient, pour 1964, que 25 tonnes environ (chiffre estimé). Il 
n'existe encore pas d'atelier vraiment spécialisé dans la serrurerie 
et la quincaillerie capable de produire en série les articles actuel
lement réclamés par le secteur de distribution. Celui-ci a donc re
cours aux importations pour son approvisionnement. 

Les importations durant la période 1955-1964. 

Nous regarderons séparément les importations d'articles de 
serrurerie et de quincaillerie enregistrées par la statistique douan
ière sous deux rubriques différentes: 83-01 serrures et 83-02 garni
tures, ferrures et fermetures. 

Les tableaux 1 et 2 indiquent en tonnage par pays les quantités 
importées durant la période 1955-1964 et également la valeur c.a.f. 
globale pour la zone UDEAC. 

Tableau 1 
Les importations de serrures (N.D.B. 83-01) 

Pays Unités 1955 1960 1961 1962 1963 1964 

Congo/B t 54 76 53 71 
Gabon t 16 16 20 30 
RCA t 21 29 41 47 
Tchad t 13 16 19 17 

UDE t 78 108 104 137 133 165 
Cameroun t 94 94 102 125 99 111 

UDEAC t 172 202 206 262 232 276 
... --------~--·----~-----~---·--·-'"·. ·-· -· ~ 

UDEAC mio de F.CFA 42,5 68,0 70,5 91,6 89,6 110,5 
(valeur c.a.f) 



Pays 

Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 

UDE 
Cameroun 

UDEAC 

UDEAC 
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Tableau 2 
Les importations d'articles de quincaillerie 

(quincaillerie de bâtiment et de meubles) 
(N.D.B. 83-02) 

Unités 1955 

t 
t 
t 
t 

1960 

64 
34 
29 
21 

- ·--- -· -- ----- -~- -~~~~~-~-----~---~ 

t 
t 

t 

170 
199 

mio de F.CFA 62,3 

141 148 
124 146 

265 

? 69,0 

1962 

73 
25 
31 
31 

160 
174 

334 

84,9 

1964 

59 
37 
24 
32 

152 176 
184 164 (1) 

336 340 

92,6 94,6 

Répartition régionale des importations. 

Pour compléter les données fournies par les tableaux pré
cédents quant à la répartition régionale de la consommation des ar
ticles étudiés, nous indiquerons ci-après pour l'année 1964 les-pour
centages d'utilisation par pays de la zone (par différents de ceux des 
années immédiatement précédentes). 

Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 
Cameroun 

Total 

Serrurerie 
Quantités en t % 

71 
30 
47 
17 

111 

276 

25,7 
10,9 
17,0 
6,2 

40,2 

100,0 

Quincaillerie 
Quantités en t % 

56 
43 
43 
34 

189 ( 2) 

15,3 
11,8 
11 '8 
9,3 

51,8 

100,0 

(1) Production locale très faible au Camerô-un!.~ë·a·tim~-;·· .. ·~·· 25 -t·-·-~n".-1.964: 
(2) Y compris 25 t de production locale. 
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Le Cameroun apparait, comme d'ailleurs pour la plupart des 
produits, la région de consommation la plus élevée qu'il s'agisse de 
serrures ou d'articles de quincaillerie. Le Congo/B vient loin derrière 
en seconde position, puis la RCA. Enfin, le Gabon suivi du Tchad. 

612.- Projection de la demande 

La consommation d'articles de quincaillerie, au cours de la 
période 1955-1964, montre une certaine stabilité. Si elle marque un 
recul d'une centaine de tonnes entre 1955 et 1960, elle enregistre en
suite une progression régulière qui la place pratiquement en 1964 au 
niveau de départ. Celle des articles de serrurerie progresse en re
vanche assez régulièrement durant la même période de 172 t en 1955 à 
276 t en 1964, soit: 5,5% par an en moyenne. Entre 1960 et 1964, le 
taux de croissance dépasse légèrement 8%. 

La quincaillerie marque pour cette même période 1960-1964 
un progrès annuel moyen de presque 12%. Cette progression est d'ail
leurs celle constatée au Cameroun pris isolément alors que la serru
rerie ne dépasse pas 4,5% pour ce pays, contre 8% pour la zone UDEAC. 
Or le taux annuel moyen de croissance des investissements au Cameroun 
entre 1959 et 1964 a été de 9,6%. Celui prévu par le Plan pour la pé
riode 1966-1971 est de 10% et la production de la branche "bâtiment 
et travaux publics" doit croitre de 13% par an.Sans doute ces diffé
rentes données propres au Cameroun ne sont-elles pas extrapolables 
à l'ensemble des pays de la zone UDEAC. Elles fournissent cependant 
une indication intéressante car l'effort d'harmonisation des plans 
de développement prévu par les accords UDEAC conduira sans doute les 
responsables des travaux de planification en cours à chercher le rap
prochement avec les plans déjà élaborés au Cameroun et au Gabon et au 
Tchad. Autre élément utilisable pour la projection de la demande des 
articles en~ cause, le fait qu'une récente étude réalisée au Gabon 
a retenu un taux de croissance de 7% pour diverses consommations liées 
au développement de la construction dans le pays. 

Compte tenu de tous ces éléments, il ne parait pas déraieon
nable de retenir pour la projection de la demande 1970 et 1975 un taux 
d'accroissement de 7% pour l'ensemble des articles eB cause. Le tonnage 
des besoins futurs serait approximativement le suivant: 

Serrurerie 
Quincaillerie 

1964 

276 
365 

641 

1970 

400 
550 

950 

1975 

580 
770 

1 350 

Comme on l'a indiqué précédemment, la fabrication locale de 
la totalité des articles en cause n'est pas possible et il faudra se 
limiter aux articles de type courant et d'une complexité technologique 
limitée. On devra sans doute continuer à importer 35 à 40% des tonnages 
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nécessaires à la couverture des besoins de l'UDEAC. Une fabrication 
locale éventuelle produirait environ 600 t en 1970 et 900 t en 1975. 

A ces dates, la répartition géographique de la consommation 
aura sans doute peu évolué. En tout cas nous ne disposons pas encore 
d'éléments suffisants pour pouvoir la modifier,. en fonction notamment 
des données nouvelles que pourront dégager les plans harmonisés de 
l'ensemble des pays de la zone UDEAC actuellement pour la plupart 
inachevés. Le Cameroun sera donc supposé utiliser dans l'avenir 
comme maintenant près de la moitié des ressources. 

62.- LES PRIX DES PRODUITS LOCAUX ET IMPORTES 

621.- Prix départ usine et prix rendu ma~asin importateur 

Il a été indiqué précédemm~nt· dans quelles conditions s'ef
fectuait la faible production locale existante. Il n'a pas été pos
sible de recu2illir d~s renseignements touchant les prix pratiqués, 
les livraisons concernant, en général, des travaux groupés: charpentes 
et menuseries métalliques y compris les fermetures. 

Prix c.a.f. des produits importes. 

On indique ci-après les derniers prix c.a.f. connus (1964) 
pour les articles de serrurerie et de quincaillerie: 

Prix c.a.f. au kg en F.CFA 

Pays 

Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 
Cameroun 

Articles de 
serrurerie 

380 
426 
409 
500 
385 

Prix "rendu magasin importateur". 

Articles de 
quincaillerie 

271 
293 
260 
388 
260 

A la différence de ce qui a pu être fait pour d'autres 
produits, il a été impossible de recueillir chez les importateurs et 
les distributeurs d'articles de serrurerie et de quincaillerie des 
listes de prix suffisamment précises et détaillées pour pouvoir les 
exploiter en vue de l'établissement de prix de référence. Comme cela 
a déjà été signalé, il s'agit d'un domaine où les références se dé
nombrent par centaines et il faudrait disposer d'un temps considé
rable pour se livrer à une enquête en règle. 

Calculés grosso modo à partir des prix moyens c.a.f. aux
quels on a ajouté les taxes d'entrée, frais de débarquement, de 
manutention et de transport, ces prix t1rendu magasin importateur" 
sont les suivants: 
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Pays Localité Prix "rendu magasin importateur" au kg en F.CFA 

Articles de serrurerie Articles de quincaillerie 

Congo/ B 

Gabon 

RCA 

Tchad 

Cameroun 

Pointe-Noire 
Brazzaville 

Libreville 

Bangui 

Douala 

546,0 391,0 
548,5 393,5 

614,5 424,5 

599,0 386,0 

735,0 432,0 

573,5 387,5 
~-· •• ~ ~·<L'" ... __,·- ~--~ .-..._ 

Les prix moyens auxquels on arrive ci-dessus sont, en ce qui con
cerne la serrurerie, comsidérablement relevés par les serrures, verrous, 
et cadenas de sûreté qui coûtent beaucoup plus chers que les articles 
ordinaires ~nt la fabrication sera seule entreprise. De même pour 
les prix de la quincaillerie, les articles de luxe, si peu nombreux soient
ils, viennentt majorer les prix moyens ci-dessus mais dans une moindre 
proportion. On aurait constaté dans d'autres pays d'Afrique que finale
ment les articles courants de l'une et l'autre catégorie sont d'un prix 
au kg assez peu différent et en tout cas si tué très au-dessous des "pri::~ 
moyens". 

Prix de référence 

On ne peut dissimuler le caractère assez arbitraire des prix 
de référence qui seront retenus ci-après en l'absence d'une enquête suf
fisamment approfondie. Il est bien certain qu'ils ne peuvent être uti
lisés que pour effectuer une première approche du calcul de rentabilité. 
Si, à ce niveau, celle-ci se r·élève positive, il y a toute chance né
anmoins pour qu'une étude plus poussée n'infirme pas les conclusions 
de la présente. 

En effet, on retiendra pour l'ensemble des articles des prix 
de référence d'un niveau plus bas que les prix moyens de la série la 
moins chère soit pour les pays côtiers et la RCA 350 F.CFA/kg et 370 
F.CFA/kg pour le Tchad. 

622.- Eléments de prix 

Droits d'entrée (tarif en vigueur depuis le 1er janvier 1966). 

Les produits importés sous références 83-01: serrures, cadenas, 
verrous, clefs et 83-02: ferrures, garnitures, etc. sont frappés à 
l'entrée en UDEAC des droits suivants: 
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- Droits de douane 
- Droits d'entrée 
- Taxe sur le chiffre d'af-

faires 
- Taxe complémentaire: 

Cameroun 
Autres pays 

20% 
30% 

10% 

5% 
O% 

Frais divers à l'importation: 
Taxe de port, acconage, transit, camionnage, etc. 

De "sous palan navir" à "rendu magasin importateur" les 
frais ci-dessus varient en fonction des points de débarquement. 
Ils arrivent approximativement aux montants globaux suivants pour 
les principaux ports de l'UDEAC: 

Douala 
Libreville-Port
Gentil 
Pointe-Noire 

3 500 F.CFA/t 

4 500 F. CFA/t 
3 000 F.CFA/t 

Les produits en cause destinés a Bangui, empruntant la voie trans
équatoriale, doivent acquitter globalement 14 000 F.CFA par tonne 
de frais depuis le stade c.a.f. Pointe-Noire à "rendu magasin" 
Bangui. Pour le Tchad, qui a le choix entre plusieurs voies d'ap
provisionnement, on peut tabler sur 20 000 F.CFA de frais par tonne 
depuis le port de débarquement. 

EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

Il existe au Congo-Kinshasa une entreprise qui parmi ses 
activités de fabrications métalliques possède un atelier de serru
rerie-quincaillerie. La production de ce dernier, dont la capacité 
ne parait pas connue, aurait été de 69 t par an assez récemment. Il 
semble donc qu'il s'agit d'une activité limitée peu susceptible 
d'entrer en concurrence avec une éventuelle fabrication en UDEAC. 

Quant à l'autre voisin de la zone, la Nigeria, elle ne 
parait pas disposer d'une production locale dans ce domaine. 

64.- ·DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE 

La fabrication des articles de serrurerie et quincaillerie 
est un domaine où il parait difficile d'avancer un chiffre concer
nant un seuil minimum de fabrication. On peut en effet concevoir 
d'organiser cette fabrication de manières bien différentes. Comme 
on l'a vu, il existe en UDEAC quelques f~brication de quincaillerie 
de bâtiment au sein d'entreprises qui réalisent des productions mé
talliques variées. On peut donc envisager la création par une af
faire existante d'un atelier spécialisé dans l'une ou l'autre des 
fabricRtions en cause ou les deux à la fois. Il semble que ce soit 
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notamment le cas au Congo-Kinshasa pour l'entreprise rrchanimétal" dont 
on a évoqué l'existence au paragraphe précédent. 

On peut aussi concevoir la création d'une entreprise spéciali
sée cpérant simultanément la production des deux catégories d'artic
les et ce sera l'hypothèse retenue dans la présente étude. Le seuil 
de production minimum parait se situer dans ce cas aux environs de 
500 à 600 t par an. Il correspond grosso modo aux besoins 1970 de 
l'UDEAC. On peut donc envisager la création, vers cette date, d'une 
entreprise d'une capacité un peu supérieure en ménageant au départ 
des possibilités d'extension à 900 t, afin de pouvoir répondre aux 
besoins de la zone jusqu'en fin de période. Les calculs seront donc 
opérés sur la base d'une production de 650 t/an. 

Pour chacun des deux ateliers l'essentiel de l'équipement 
de production est constitué par une batterie de presses à découper et 
à emboutir de.types classiques, pour la plupart du modèle à col de 
cygne, de puissances échelonnées entre 5 t et 75 tonnes. 

Par ailleurs s'agissant de produits d'un prix relativement 
élevé et peu volumineux, l'incidence frais de transport est réduite. 
Cela peut offrir l'occasion d'étoffer le secteur industriel d'un 
pays de l'intérieur. Le bon marché relatif du transport par la voie 
transéquatoriale permettrait d'approvisionner dans de bonnes condi
tions une usine située à Bangui par exemple. Il faut en effet noter que 
pour ce genre de fabrication, la totalité des matières premières devra 
être importée, tout au moins jusqu'au jour où pourrait exister en 
UDEAC une petite sidérurgie capable de fournir une partie des demi
produits métalliques nécessaires. La livraison.des articles au plus 
important client, le Cameroun, pourrait également se faire dans de 
bonnes conditions er utilisant le retour à vide des camions ve1s 
Yaoundé et de Douala. 

C'est pourquoi le calcul de rentabilité envisagera la loca
lisation de l'usine à Bangui qui sera désigné par A. On étudera paral
lèlement une implantation côtière (P3inte-Noire par exemple) qu'on 
désignera par B pour permettre la comparaison. 

65.- DESCRIPTION DU PROJET 

651.- Cadre de production 

1. Terrain 
Un terrain de 5 000 m2 suffit pour l'implantation des ateliers 
et magasins et du bâtiment administratif. On comptera le prix 
du terrain aménagé à 1 200 F.CFA le m2 dans les deux cas A et B. 

2. Bâtiments 
Les ateliers et magasins exigeront une surface bâtie en con
struction lègère du type c1 de l'ordre de 1 600m2. Pour le 
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bâtiment administratif et social, on peut prévoir 400 m2 au 
plus. Quant aux logements, on supposera que le personnel, 
expatrié notamment, sera logé en locaux loués. Dans les 
investissements le logement sera donc mentionné simplement 
pour mémoire. 

Destination C t , . 1 ) s f" . 2 a egor~e uper ~c~e en rn 

Ateliers et magasins C1 
Bâtiments administra-
tifs et sociaux 

Logements 

Logements 

E 

1) voir Note d'introduction 
2) voir chapitre 5 

3. Equipements 

1 600 

400 

nombre 

3 

7 

·---------·· .. ,--~·-
Prix unitaire par m22) 

__ _;:en :[~_ CF.A ___________ _ 
A B 

20 000 14 000 

30 000 30 000 

pour mémoire 

On a vu précédemment que l'essentiel de l'équipement pour de 
telles fabrications est constitué par des presses à col de 
cygne notamment, de puissances variables. On admet qu'il faut 
disposer d'une dizaine de presses pour la fabrication des 
serrures et d'une quinzaine pour la fabrication des articles 
de quincaillerie. Il s'y ajoute un certain nombre d'autres 
machines notamment pour la serrurerie: tours automatiques 
et tours-revolvers, fraiseuses horizontales à avance méca
nique, meules, fours de chauffage, etc., on doit prévoir en 
sus l'équipement électrique, un réservoir à fuel, la dis
tribution de l'eau, etc. 

L'ensemble du matériel fixe représente UR poids approximatif 
de 92 t et un volume de 150 m3. 

Le matériel roulant est réduit à deux véhicules et l'équipe
ment social et de bureau y compris les frais d'approche 
doit cofiter au minimum 3 000 OQO en A et 2 800 000 ~c 7.CFA 
en B. 
Durée de vie: 

L'amortissement des bâtiments sera calculé sur 20 ans. Celui 
de l'équipement fixe portera sur 10 ans. Quant au matériel 
roulant et à l'équipement de bureau, on prendra une durée de 
vie de trois années. 
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652.- Facteurs et matériaux de production 

1. Matières premières 
Elles devront être importées en totalité car elles sont consti
tuées par des demi-produits métalliques et des ébauches ainsi 
que par des pièces détachées. Les besoins sont indiqués dans 
le tableau ci-dessous: 

Matières premières 

Dénomination Quantités consommées 
par an en t 

Prix unitaire "rendu 
usine" en F.CFA 

A B 

Feuillard d'acier 664,0 63 000 52 000 

Profilés et ronds en acier 27,0 99 000 88 000 

Planches d'aluminium 17,5 295 000 284 000 

Pièces en zamack 9,5 235 000 221 000 

Pièces en fonte malléable 18,5 230 000 216 000 

Ressorts 3,0 320 000 306 000 

Métaux non ferreux 45,0 280 000 264 000 

Vernis 2,5 145 000 131 000 
.___.....,,. ••• r..,.•· .- ''' "' ...... ·~ ................. ~ ~ ......... _..,. .. _____ ..... ,....,_, 

~--·--~- __ ,..._ _.,_ .... ' • ,~,._ .,.r•-.,,._...._. ___ ,..,_-,.., •- •-·--•-..,_ ~-

Sans parler à proprement de sous-produits, on doit tenir compte 
d'un certain tonnage de déchets récupérables. Ceux-ci sont en 
grande majorité de la ferraille, mais également des déchets de 
métaux non ferreux en particulier laiton et aluminium. Leur 
vente possible vient, soit en déduction des achats, soit en 
addition du chiffre d'affaires des produits finis. Les prix 
unitaires des déchets sont très variables dans le temps. Nous 
avons noté dans le tableau ci-dessous, ceux qui paraissent 
momentanément appliqués: 

Dénomination Quantités 
par an 

Prix unitaire en 
F.CFA/kg ·- - ·--.. ·-· x------~-----13-----·-···-· __ .. 

Déchets de ferraille 125,8 t 5,0 

Laiton et autres non ferreux 10,5 t 20,0 30,0 

Aluminium 2,4 t 10,0 15,0 
~3 ~--....,_ ..... ~-_.. ..... _ ... ...--~ ..... .- .. - ... . -~ ·-=~--~~ft~' ~,- , "'' ... .. ...... ,....,.. ' 
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2. Energies, eau et emballages 

Energie électrique 

Dans les deux cas A et B l'usine sera branchée sur le réseau 
local de distribution d'énergie électrique. 
Les tarifs haute tension à Bangui et Pointe-Noire sont les 
suivants: 

A - Bangui: Prime fixe mensuelle par kW souscrit 
Tarif proportionnel par kWh consommé 

B - Pointe-Noire: 
Prime fixe mensuelle par kW souscrit 
Tarif proportionnel par kWh consommé 

520 F.CFA 
10,4 " 

590 F.CFA 
12,7 n 

La puissance nécessaire sera de l'ordre de 150 kW et la con
sommation par tonne de produits finis est estimée à 330 kWh 
pour les articles de serrurerie et à 425 kWh pour ceux de 
quincaillerie. Plus la consommation d'éclairage, on arrive 
à environ 250 000 kWh/an. 

Energie calorifique 

Le fuel nécessaire au chauffage proviendra de la raffinerie de 
Port-Gentil et reviendra "rendu usine" à 14 000 F.CFA la tonne 
dans la localisation A et 5 000 F.CFA la tonne en B. Les be
soins sont chiffrés sur la base de 150 kg de fuel par tonne 
de produit fini. 

Eau 

L'eau proviendra du réseau public de distribution. Elle coûtera 
36 F.CFA le m3 à Bangui et 45 F.CFA à Pointe-Noire. Les besoins 
sont de 3 m3 par tonne de produit plus les besoins sociaux de 
l'ordre de 500m3 par an. 

Emballages 

Les produits seront expédiés sous emballages papier et carton. 
On peut compter 90 kg au maximum par tonne de produit dont 
80 kg pour les cartons. Les prix sont approximativement de 
90 F.CFA et 80 F.CFA le kg à Bangui. A Pointe-Noire le prix 
sera inférieur de 10 à 12 F.CFA au kg. Il n'est d'ailleurs 
pas interdit de penser que certaines expéditions puissent se 
faire sous càissettes bois de fabrication locale. L'écart de 
prix ne serait sans doute pas très grand • 

. ' 
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Energies, eau, emballages 

Dénomination Quantités consommées Coût unitaire en F.CFA 
-----------· 

par an 
A B 

Electricité 250 000 kWh Prime fixe annuelle 
par kW 6 240 

Prime fixe annu~lle 
par kW 7 080 

Fuel 

Eau 

97,5 t 

2 450 m3 

Tarif proportionnel 
par kWh 10,4 

14 000 

Tarif proportionnel 
par kWh 12,7 

5 000 

Emballages 6,5 t papier 
52,0 t carton 

90 000 
80 000 

80 000 
70 000 

). Personnel 
L'effectif du personnel nécessaire à la production envisagée dans une 
entreprise travaillant à un poste est au total de 116 personnes. 
Il est calculé un peu plus généreusement que pour une même uni-
té travaillant en Europe, mais l'écart n'est pas considérable, 
le service des machines tendant à se modeler sur le rythme im-
posé par celles-ci. La proportion de main-d'oeuvre banale, qui 
accuse généralement une plus grande différence est, en effet, 
relativement réduite dans le genre de production. Celle-ci 
exige une forte proportion de main-d'oeuvre qualifiée et spé
cialisée que traduit le tableau ci-dessous qui récapitule les 
besoins en main-d'oeuvre. Ceux-ci sont les mêmes pour les loca
lisations A et B. 

Personnel 

Dénomination Nombre 
E~fit~·· t'C>t~;-~-;~~-par··-

personne 1), en 1 000 F.CFA 

A B 

~~E~~::!~~ 
Directeur 1 4 970 5 770 
Cadres moyens 2 3 300 ,. 4 190 
Maîtrise 5 2 650 2 940 
Employés qualifiés 2 2 100 2 940 

Total 10 

1) voir chapitre 5 
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- --------- -------------- -- ----- ---------
Dénomination 

Locaux 

Agents de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés 

Total 

Nombre 

1 
32 
50 
12 
11 

106 

Total gé~éral 116-

66.- CALCUL DE RENTABILITE 

Dénomination 

661.- Investissements 

1 • Terrain aména~é 

2. Bâtiments 
Catégorie c1 
Catégorie E 

Total 

Lo~ements 

4. Eg,uiEement 
4.1. Matériel fixe emballé, 

f.o.b. port Europe 

Transport et manutention 

Montage 

Total 4.1. 

4.2. Matériel roulant (véhi-
cules) 

4.3. Equipement de bureau 
-· ~- ,.,....,... -- ~,. 

Tot ai 

6 

32 
12 

A 

400 
180 
130 

60 
245 

A 

000 

000 
000 

44 000 

Coûts totaux annuels par 
perso~ne, en 1 000 F.CFA 

6 

22 
12 

B 

530 
295 
135 
117 
210 

B 

000 

400 
000 

400 
- ~ -·· -~><-••-

34 __ 

p. m. p. m. 

86 300 86 300 

3 190 1 950 

9 000 8 Boo 

98 490 97 050 

1 600 1 600 

3 000 ") Boo i. 

103 090 101 450 
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Dénomination A 

5- Stock initial pièces de rech~nge 10 400 

6. Fonds de roulement 
6.1. Matières premières locales 
6.2. Matières . .. importées premJ.eres 
6.3. Produits finis 

Total 

7. Frais de fremier établissement 
7.1. Etudes preliminaires, frais de 

constitution 
7.2. Frais de formation du personnel 

Total 

Récapi tulati~I!_.J!_es_ In.ve_sti~ement~ 

1. Terrain aménagé 
2. Bâtiments 
3. Logements 
4. Equipement 
5. Stock initial'pièces de rechang~ 
6. Fonds de roulement 
7. Frais de premier établissement 

Total 
arrondi à 

662.- Frais d'exploitation 

1. Matières premières 
Feuillard d'acier 
Profilés et ronds d'acier 
Planches d'aluminium 
Pièces en zamack 
Pièces fonte malléable 
Ressorts 
Métaux non ferreux 
Vernis 

Total 
Déduction vente des déchets 

Total 1. 

néant 
23 000 
24 000 

47 000 

4 590 
13 500 

18 090 

6 000 
44 000 
p. m. 

103 090 
10 400 
47 000 
18 090 

228 580 
229 000 

41 832 
2 673 
5 165 
2 233 
4 255 

960 
12 600 

363 

70 081 
360 

69 721 

B 

10 200 

néant 
15 000 
24 000 

39 000 

4 254 
16 530 

20 784 

6 000 
34 400 
p. m. 

101 450 
10 200 
39 000 
20 784 

211 834 
212 000 

34 528 
2 376 
4 970 
2 100 
3 996 

918 
11 880 

328 

61 096 
980 

60 116 
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Dénomination 

2. Energies, eau et emballages 
2.1. Energie électrique 
2.2. Energie calorifique 
2.3. Eau 

sous-total 

2.4. Emballages 

Total 2. 

3. Personnel 
3.1. ~~~~~~~~!-~~E~~~~t-

Cadres supérieurs 
Cadres moyens 
Mai tri se 
Employés qualifiés 

sous-total 

3.2. Personnel local 

Maîtrise 
~~~~lar~ spec. et qual. 
Hanoeuvres 
Em];lpyés 

sous-total 

Total 3. 

4. Matières et travaux d'entretien 
4.1. Entretien des matériels C3%) 
4.2. Entretien des bâtiments (1%) 

Total 4. 

5- Frais d'administration 

6. Amortissements 
6.1. Bâtiments 
6.2. Equipements fixes 
6.3. Matériel roulant et équipe-

ment de bureau 

Total 6. 

A 

3 536 
1 365 

88 

4 989 
4 745 

9 734 

4 970 
6 600 

13 250 
4 .299. 

29 020 

400 
12 260 

720 
2 695 

16 07-5 

45 095 

3 090 
440 

3 530 

4 510 

2 200 
9 850 

1 530 

13 580 

B 

4 237 
488 
110 

4 835 
4 160 

8 995 

5 770 
8 380 

14 700 
5 880 

34 730 

530 
16 190 

1 404 
2 310 

20 434 

55 164 

3 030 
344 

3 374 

5 516 

1 720 
9 700 

1 460 

12 880 
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Récapitulation Frais d'exploitation 
A B 

1 000 F.CFA 1 000 F.CFA 
--.~. ~-·- ~ ~ .. , ·~ ,, '.... ' '·~- ,_.,_ -- ...... - ~ -- -..-.... "'" ~•••----~~~--~" -~~-~~---• • < w< • • _... 

1. Mati~res premi~res 69 721 47,8 60 116 41,1 
2. Energie et eau 4 989 3,3 4 835 3,3 

Emballages 4 745 3,2 4 160 2,9 
3. Personnel 45 095 30, ~ 55 164 37,7 
4. Entretien 3 530 2,Lt 3 374 2,3 
5. Frais d'administration 4 510 3' 1 5 516 3,8 
6. Amortissements 13 580 9,3 12 880 8,9 

---·· ·-·---------.. ------- --------------------·-·-··----------~--

Total 

663.- Evaluation du projet 

Dénomination 

1. Profit brut 1 ) 
Chiffre d'affaires 
./. Frais d'exploitation 

= Profit brut 

2. Rentabilité 
Profit: Investissements 
Profit: Chiffre d'affaires 

3. Valeur ajoutée 

4. Produit local 
Produit local: Investisse
ments 

5. Chiffre d'affaires: 
Investissements 

146 170 

Unité 

1 000 F.CFA 
1 000 F.CFA 

1 000 F.CFA 

% 
% 

1 000 F.CFA 

1 000 F.CFA 

% 

% 

6. Investissements: Emploi crée 1000 F.CFA 

7. Economie ann. en devises 1 000 F.CFA 

100,0 146 045 

A 

222 500 
146 170 

76 330 

33 
34 

121 425 

132 289 

58 

97 

1 970 

72 000 

100,0 

B 

224 200 
146 045 

78 155 

37 
35 

133 319 

139 464 

66 

106 

1 826 

71 000 

1) Le chiffre d'affaires ci-dessus a été calculé dans les cas A et B sur 
la base des ventes réalisées dans les différents pays de l'UDEAC aux 
prix de référence indiqués sous no 621.4. en déduisant les frais de 
transport depuis usine jusqu'aux points de vente. Il représente donc 
la valeur de la production au niveau ex-usine, celle-ci étant supposée 
prendre en charge les frais d'approche des différents marchés. 
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67.- EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

On doit d'abord remarquer que le projet en cause parait 
offrir une rentabilité assez large. Il devrait rester intéressant 
même si, par suite de l'incertitude pesant sur les prix de référence, 
un investisseur éventuel devait apporter une retouche en baisse à ces 
derniers après une analyse très complête de la gamme des articles 
fabriquables et de leurs prix. La marge brute qui apiarait ci-dessus 
pourrait à la rigueur subir une amputation. 

Par ailleurs, il apparaît clairement que l'écart du profit 
brut entre la localisation A et B est faible, les frais d'exploi
tation se situant globalement au même niveau pour chacune d'elles. 

Valeur ajoutée et produit local 

Il est tout à fait remarquable que bien que travaillant 
complètement sur matières importées cette activité atteindrait un 
pourcentage de valeur ajoutée directe relativement élevé soit 55% 
de la valeur de la production dans le cas A et presque 60% en lo
calisation B. Le produit local est également relativement élevé car 
la masse des salaires est proportionnellement forte dans ce type 
d'industrie. 

Effets budgétaires 

Le remplacement d'une partie des importations d'articles 
de serrurerie et de quincaillerie par des fabrications locales se 
traduira par une moins-value des droits et taxes perçus à l'entrée. 
Pour les t50 tonnes d'articles, on peut l'évaluer à environ 70 mil
lions de F.CFA. 

La marge brute parait suffisante pour permettre d'envisager 
une compensation directe partièlle en frappant les produits d'une 
taxe unique à la production de l'ordre de 12 à 15% au maximum. On 
peut admettre en effet que le complément de fiscalité à récupérer 
le sera par le biais des salaires et revenus distribués par l'en
treprise. 

Effets sur la balance des paiements 

L'importation de l'équivalent des articles qui seront fa
briqués 3n UDEAC représenterait une sortie de devises d'environ 
156 millions de F.CFA (valeur c.a.f.). L'économie en devises telle 
qu'elle apparaît plus haut représente donc une fraction importante 
de cette dépense, soit 45,5% en A et 46% en B. 

Effets sur l'éducation professionnelle 

La formation professionnelle est un peu partout en UDEAC 
orientée largement vers la réparation mécanique, et particulièrement 
automobile, et beaucoup moins vers la transformation proprement dite 
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des métaux. Encore s'agit-il le plus souvent de la charpente métal
lique ou de la grosse chaudronnerie. 
La présence d'une entreprise dont l'activité est orientée vers des 
fabrications métalliques plus fines, et c'est particulièrement le cas 
de la serrurerie qui demande à la fois des connaissances en tôlerie 
et en usinage de pièces exigeant des côtes précises, parait de nature 
à contribuer à la formation de main-d'oeuvre très qualifiée. On a d'ail
leurs pu remnrquer qu'elle exige une forte proportion de personnel de 
cette catégorie. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

En conclusion, le projet de création d'une usine produjsant 
des articles courants de serrurerie et de quincaillerie parait, à 
première vue, intéressant pour un investisseur et bénéfique pour la 
collectivité. Le premier aurait néanmoins intérêt avant toute décision 
à faire procéder à une analyse approfondie du marché en raison de l'ex
trème diversité des articles. 

Malgré le léger avantage qui se dégage du tableau de ratios ci
dessus en faveur d'une implantation côtière, on se trouve en présence 
d'une possibilité de localisation intérieure qu'on ne peut que recom
mander de saisir. L'amélioration prévue des relations de transport 
intérieur entre le Cameroun, qui serait le plus gros client de l'en
treprise, et la RCA milite également en faveur de la localisation A. 
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Production: ACCUMVLA~EURS POUR AUTOMOBILES 

61 • - E'flJDE DU MARCB 

611.- Le marcàé actuel 

Les pays -de 1 ,'·UDEAC ne fabrique• t pas d'accumulateurs pour 
automobiles •. L'approvisionnement est uniquement assuré par les im
portations. Au cours de 10 dernières aanées, ces importations ont 
augmenté de faqoa relativemeat modérée: elles sont en effet passées 
de 400 t en 1955 à environ 650 t en 1963 et 1964. On peut admettre 
que ces importations sont essentiellement ~onstituées par des accu
mulateurs pour véhicules automobiles. Elles servent surtout à la 
couverture des besoins en accumulateurs de rechange, étant donné que 
les voitures neuves sont, en règle générale, livrées avec batterie 
d'accumulateurs. 

Tableau 1 

Accumulateurs électriques 
Importations 1955-1964 

Pays Unité 1955 1960 1961 1962 1963 1964 

Congo t 150 141 146 144 
Gabon t 75 75 92 110 
RCA t 75 45 74 8o 
Tchad t 62 48 75 72 

lJDE t 305 314 362 309 387 406 
Caaeroua t 183 199 196 215 286 202 

UDEAC t 488 513 558 524 673 608 
UDEAC uc 34 300 
UDEAC 1000 F.CFA 144 000 

Début 1964, on chiffrait l'effectif des-véhicules automo
biles existants dans les pays de l'UDEAq à ua chiffre compris entre 
65 000 et 70 000 unités. Le chiffre de 34 000 batteries donné par 
les statistiques d'importation montre qu'en moyenne un véhicule sur 
deux a été équipé d'une nouvelle batterie. 
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Avec un pourcentage qui varie de 33~ à plus de 40% des im
portations, le Cameroun est le plus gros acquéreur de batteries d'ac
cumulateurs, suivi par la Rép•blique du Congo et par le Gabon. Cette 
répartition régionale reproduit en substance la part de chaq•e pays 
daas l'effectif total des véhicules en circ•lation dans l'UDEAC. 

On ignore la décomposition des importations d'accumulateurs 
en !onction de leur puissance et de leur poids unitaire. Il résulte 
des chiffres fournis par les statistiques d'importation relatives à 
l'année 1964 que les batteries importées cette année-là avaient un 
poids moyen de 18 kilos (emballage compris). Compte tenu de petites 
divergences de fabricant à fabricant, on peut, pour les types de 
batteries les plus couraats, prendre pour base les poids uaitaires 
suivants: 

Poids en kg 
Volts Ampères-heures (vide) 

6 56 8,7 
6 84 12,0 
6 135 18,6 
6 180 25,4 

12 50 17,0 
12 ~ 17,1 
12 84 23,1 
12 135 38,0 
12 180 50,0 

On équipe en 12 volts un nombre de véhicules de plus en plus 
grand. En conséqqeace .t d'après les déclarations unanimes des impor
tateurs, le marché des batteries de 6 volts est en régression. 

612.- Projection de la demande 

Les besoins en accumulateurs pour automobiles sont ea fonc
tion directe de la densité des véhicules. Eu égard au développeaeat 
économique général, à l'industrialisation croissante et à l'amélio
ration du réseau routier, on peut s'attendre avec certitude à une 
augmentation constante du parc de véhicules. On ne possède pourtant 
aucune étude détaillée surle développement probable de ce parc au 
cours des 5 ou 10 années à venir. 

Aussi ne pouvoDs-nous formuler sur les besoins futurs que des 
hypothèses générales. En pre•aat pour base un accroissement aDnuel 
des besoins de l'ordre de 5%- ce qui n'est certainement pas un taux 
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d'accroissement exagéré - ceux-ci seront en 1970 de 800 à 900 t. 
Une unité de production de 600 t devrait donc avoir du travail 
et trouver des débouchés saas difficultés spéciales. 

62.- PRIX DES PRODUITS IMPORTES 

En 1964, le prix c.a.f. moyen des batteries d'accumu
lateurs s'élevait à environ 237 F.CFA le kilo, soit 4 200 F.CFA 
par batterie d'un poids moyen de 18 kilos. 

Le tarif extérieur de l'UDEAC prévoit l'application des 
taxes suivantes sur les importations de batteries d'accumulateurs: 

Droit de douaae: 
Droit d'entrée: 

20% 
30% 

Taxe sur le chiffre 
d'affaires à l'im
portation: 10% 
Taxe complémentaire: 5% 
(Cameroun seulement) 

Compte tenu des frais de manutention et de transpott du 
port au magasin, on obtient, à partir de ces données, le prix moyen 
rendu magasin importateur suivant, applicable aux importations en 
provenance des pays membres de la Communauté Economique Européenne: 

Prix au kg 
F.CFA 

Douala 350 
Libreville/Pointe-Noire 340 

Prix par batterie de 18 kg, 
rendu magasin importateur, 
dé~ouané, F.CFA 

6 300 
6 120 

Tant en Europe qu'ea Afrique, on peut assez régulièrement 
ramener le prix des batteries d'accumulateurs à un prix unitaire 
au kilo. Nous pouvons doac limiter les calculs qui vont suivre à 
la plus petite des batteries courantes, dont les caractéristiques 
sont les suivantes: 6 V/84 AH pour un poids moyen de 12 kilos. Pour 
ce type de batterie, une enquête faite auprès dea importateurs de 
Douala, Libreville et Pointe-Noire, a permis de déterminer un prix 
rendu magasin importateur d'environ 4 200 F.CFA (pour batteries 
sèches et non chargées). Ce prix ne s'écarte que fort peu de la 
valeur tirée des statistiques d'importation (4 100 à 4 200 F.CFA) 
et sera donc pris pour base des calculs qui vont suivre en tant que 
prix de référence daas les villes côtières. 



- R 4 -

63.- EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

Au Congo-Kinshasa, deux usines fabriquent des acc.aulateurs. 
D'après la documentation existante, leur production s'est élevée ea 
1964 à un chiffre compris entre 15 000 et 20 000 unités. Deux projets 
sont actuellement en cours de mise au point, l'un d'eux eoncerae une 
usine à construire à Kinshasa, dont la capacité de démarrage serait 
de 12 500 unités par an. 

En Nigéria fonctioanaient en 1965 trois usines d'accumula
teurs pour automobiles. Elles occupaient de 150 à 200 ouvriers. On ne 
dispose d'aucune indication précise sur leur production. 

64.- PRODUCTION,DIMENSION E! LOCALISA!ION DE L'ENTREPRISE ENVISAGEE 

Dans les chapitres suivants nous étudierons sur la base des 
considérations précédeates la rentabilité d'une unité de production 
destinée à fabriquer des accumulateurs pour automobiles. En tant que 
capacité de démarrage, aoua priv~Jons une production annuelle de 
50 000 unités de 12 kilos, soit 600 t. C'est en 1970·qu'il est prévu 
de mettre en route la production. A cette époque, les besoins annuels 
devraient certainement s'élever à 800 ou 900 t de sorte ••'il serait 
possible de continuer à importer d'Europe les batteries de diaeaaions 
et de types spéciaux, sans pour autant porter préjudice à la production 
locale. 

Une capacité de prodùctiom de 600 t par an est techniquement 
réalisable sans diffic•ltis. Il existe en Afrique de nombreux exemples 
d'usines de capacité inférieure. 

Aucun facteur n'impose ua choix particulier du lieu d'implan
tation de l'usine d'accumulateurs. La consommation d'énergie électrique 
est faible, l'influence des frais de transport sur le prix d'un pro
duit fini ~ui revient à enviroa 350 000 F.CFA la tonne, est peu impor
tant. Seul l'approvisioaaeaeat ea matières premières~ c'est-à-dire 
surtout en plomb,joue un certain rôle. Aussi l'usine" devrait-elle être 
installée .dans une région où l'on pourrait trouver du plomb de ré
cupératioa provenaat d'aacienaes batteries, et où les frais de traas
port pour l'approvisionaement en matières premières d'importation ne 
serait pas trop élevés. 

Dans le cadre de l'UDEAC, ces conditions devraient être ré
alisées aussi bien à Douala que dans la zone Poiate-loire - Brazzaville. 

Pour les besoins de l'étude de rentabilité ci-après, on a 
choisi Pointe-Noire comme lieu d'implantation de l'usine. Les résul
tats devraient être assez peu différents, si l'on avait choisi Douala. 
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65.- DESCRIPTION DU PROJET 

651.- Cadre de ~roducti~n 

1. 

2. 

Terrain 
Superficie totale 6 000 m2 

Coût du terrain aménagé 1 200 F.CFA/m2 

Bâtiments 
Production 
Atelier principal 
Atelier d'affinage 
Magasins 

2 1 200 m2 230 m2 770 m 

total 2 200 m2 

Administration 

Catégorie c1 15 000 F.CFA/m2 

300 m2 

Catégorie E 30 000 F.CFA/m2 

3. Equipement 
Les installations de production sont équipées pour uti
liser du plomb de récupération. Les bacs seront importés 
au moins pendant la première phase de production. Plus 
tard, ils pourront être fabriqués sans difficultés par l'en
treprise elle-même, à l'aide de caoutchouc dur (caoutchouc 
mélangé avant la vulcanisation à une grande quantité de sul
fure). De même, les séparateurs et le brai devront, jusqu'à 
nouvel ordre, être importés. 

Les installations mécaniques fonctionnent électriquement. 
La puissance installée s'élève à environ 200 KVA. On procède 
à la fonte du plomb dans des fours relativement petits, gé
néralement alimentés au mazout. 

Pendant la première phase de production, on travaillera 
à un poste. 

Les batteries seront livrées sans acide et non chargées. 

652.- Facteurs et matières de production 

1. Matières premières et accessoires: 
Pour une production de 50 000 unités, les matières premières 
suivantes sont nécessaires: 
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Dénomination Quantités 

Plomb doux de récupération 690 t 
Antimoine 14 t 
Bacs (nombre) 51 000 
Séparateurs (nombre) 2 400 000 ) 

) 
) 
) 

Bouchons filetés 
(nombre) 50 000 
Brai d'étanchéité 6 t 

.... ~ 1 ~ ~ -~ 

2. Energie et eau 

Prix rendu usine 

60 000 F.CFA/t 
240 000 F.CFA/t 

430 F.CFA/p.pièce 

150 F.CFA par 
unité de production 

La consommation d'énergie électrique s'élève à environ 10 kWh 
par unité de production. 

La consommation d'eau peut être chiffrée à 40 1 par unité de 
production. 

Les dépenses de fuel, de kérosène et d'acéthylène peuvent 
être estimées à 150 F.CFA par unité de production. 

Energie et eau 

Dénomination Consommation annuelle Prix 

Electricité 

Fuel, kérosène, aeéthylène 

Eau 

3· Personnel 

500. 000 kWh 12,7 F.CFA/kWh 
prime fixe: 
590 F.CFA/mois 
P.ar KVA 

50 F.CFA par unité 
de production 

40,5 F.CFA/m3 

Le personnel prévu est indiqué dans le tableau suivant: 
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-----·---··--------------------------------·-r·. ---·--. ··-·--

Dénomination Nombre 

Expatriés 
Cadres supérieurs 1 
Cadres moyens 1 
Agents de maîtrise 1 
Employés administr. qualifiés , 1 
Employés administr. ordinaires 1 

total 5 

Locaux 
Agents de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés administratifs 

4 
8 

42 
5 

~ 6 

total : 64 

total général · 70 

66.- CALCUL DE RENTABILIT~ 

-- ·-··--·· ·---···· _ .... -·--··- •.• ·---.. ---.-~---------·--- .. ""T"'"'"""- .............. _.. •• -· ... ·- .. 

Dénomination IDurée de vie 

661.- Investissements 

1. Terrain 
2. Bâtiments 

Production et atelier 
d'affinage 20 
Magasins 20 
Administration et 
bâtiments sociaux 20 

total 

Coûts totaux 
annuels par per
sonne, 1000 
F.CFA 

5 770 
4 190 
2 940 
2 940 
1 200 

530 
295 
135 
117 
210 

Coûts totaux 
1000 F.CFA 

7 200 
·~-~----_.--~- ~---

21 450 
11 550 

9 000 

42 000 

- ...-----.--· -.. ------....-. 
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Dénomination Durée de vie 

3· Logements 
4. Equipement 

Mat&riel fixe prix -------------.! f.o.b. 10 
Frais de transport 
Europe-Afrique 
Frais de montage, etc. 

total 

5. Stock initial pièces de 
rechange 

6. Fonds de roulement 
Mati~res premidres importées 
(6 mois) 
Matières premières locales 
(3 mois) 
Produits finis (2 mois) 

total 

total 

7. Frais de fremier établissement 
Etudes preliminaires, frais de 
constitution 
Frais de formation du personnel 

Récapitulation Investissements 

1. Terrain 
2. Bâtiments 
3. Logements 
~. Equipement 

total 

5. Stock initial pièces de rechange 
6. Fonds de roulement 
7. Frais de premier établissemeat 

Total investissements 

Coûts totaux 
1000 F.CFA 

P• m. 

31 000 

500 
6 200 

3.2 700 . 

1 600 
2 000 

41 300 

3 000 

16 500 

11 000 
2 100 

29 600 

2 600 
8 700 

_J1 .6QQ 

7 200 
42 000 
p. m. 

41 300 
3 000 

29 600 
11 600 

134 700 
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Di nomination 

662.- Frais annuels d'exploitation 

1. Matières premières 
Plomb de ricup&ration 
Antimoine 
Bacs 
Séparateurs, bouchons filetés, 
brai d'.tanchéité 
Emballages 

total 

2. Energie et eau 
2.1. Electricité prime fixe 

coûts proportionnels 
(500 000 kWh) 

total 

2.2. Fuel, kérosène, acét~ylène 
2.3. Eau 2 000 m 

::::;. Personnel 
--; .. ~. Expatriis 

Cadres supérieurs 
Cadres moyens 
Agents de maîtrise 

total 

Employés administr. qualifiés 
Employés administr. ordinaires 

3.2. Locaux 
Agents de maîtrise 
Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 

total 

Employés administratifs 

total 
total général 

Coûts totaux 
1000 F.CFA 

41 500 
3 400 

22 000 

7 700 
1 500 

76 100 

1 420 

6 350 

7 770 

2 500 
90 

10 360 

5 770 
4 190 
2 940 
2 940 
1 200 

17 040 

2 120 
2 360 
5 670 

590 
1 260 

12 000 
29 000 
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Dénomination 

4. 

6. 
6.1. 
6.2. 
6.3. 

Matières et travaux d'entretien 
Entretien des equipements 
Entretien des bâtiments 

Frais d'administration 

Amortissements 
Bftiments (5%) 
Equipements fixes (10%) 

total 

Matériel de bureau, véhicules (33%) 

total 

Coûts totaux 
1000 F.CFA 

1 600 
400 

2 000 

2 900 

2 100 
3 8oo 
1 200 

7 100 

Récapitulation Frais d'exploitation 1000 F.CFA 

1. 
2. 
3· 
4. 
5· 
6. 

Matières premières 
Energie et eau 
Personnel 
Matières et travaux d'entretien 
Frais ~'administration 
Amortissements 

total 

76 100 
10 360 
29 000 

2 000 
2 900 
7 100 

127 460 

Dénomination Unité 

663.- Evaluation du projet 

1. Profit brut 
Chiffre d'affaires rapporté 
au prix de référence 
(50 000 x 4 200 F.CFA) 1000 F.CFA 

./. Frais d'exploitation 1000 F.CFA 

= Profit brut (taxes, 
impôts et charges finan-
cières non d•dùites) 1000 F.CFA 

60 
8 

23 
1 
2 
6 

100 

210 000 

128 000 

82 000 
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frénominati.on Uni t_t __ 

Rentabilité 
Profit: Investisse-
ments % 61 
Profit: Chiffre 
d'affaires % 39 

Valeur ajoutée 1000 F.CFA 111 000 

Produit local 1000 F.CFA 164 700 
Produit local: Ia-
vestissements ~ .122 

Chiffre d'affaires: 
Investissements 156 

Investissements: 
Emploi crii 1000 F.CFA J .. 920_ 

Econoaie annuelle 
•• devises 1000 F.CFA 100 000 

~ ... 

6t('l- EFFETS SUR LA COLLEC~IVITE 

Il semble, sur la base des données techniques précédentes, 
~u'une usine équipée pour fabriquer environ 50 000 batteries d'acc•
~ateurs par aa offre, sur le plan économique, de sérieuses chances 

.-~ . , •. SlNCès. La production devrait pouvoir être écoulée sans di ffi cul
~· j un prix concurrentiel. La prise en charge des frais de trans
IO~t ••tre Pointe-Noire, Libreville et Douala pàr l'entreprise ainsi 
~6. ne devrait guère modifier cette situation. 

Pour l'ensemble des pays de l'UDEAC, les pertes de recettes 
lo~ères consécutives à la réduction des importations jusqu'à con
f~Mnce de la production prév.ue, s'élèveraient à environ 60 mil,i._. de F.CFA. Il doit être possible de compenser une bonne partie 
te o•e pertes en prélevant une taxe unique, sans pour autant mettre 
. ._ 4anger la rentabilité de l'entreprise. 

Les effets qu'aurait cette production sur la balance des 
fSiements sont très favorables, car le pourcentage des matières 
~emières et accessoires importé est assez minime. Comme on l'a · 
~jj 4it, on doit pouvoir, sans difficultés, fabriquer également les 



- R 12 -

bacs sur place, en utilisant par exemple le caoutchouc de la République 
Centre-Africaine et du Cameroun. En cas d'augmentation de la produc
tion, il pourrait par ailleurs se faire que l'approvisionnement en 
plomb de récupération se heurte à certaines difficultés et rende né
cessaires des importations supplémentaires. 

Avec ses 70 employés, l'entreprise à créer contribuera dans 
une mesure non négligeable à l'amélioration de la situation sur le mar
ché du travail et offrira, en particulier, de nouvelles possibilités 
à la formation professionnelle. 

68.- RESULTATS ET RECOMMANDATIONS 

A notre avis, rien ne s'oppose à la réalisation rapide de ce 
projet. En 1970 au plus tard, la demande devrait s'être à tel point 
accrue que la production locale des batteries les plus fréquemment 
demandées doit trouver des débouchés. 

Avant de déterminer, par un calcul définitif, la rentabilité 
de l'entreprise, les questions suivantes doivent être éclaircies: 

- Dans quelles conditions et à quels prix peut-on obtenir le plomb 
de récupération nécessaire? 

- Quelle est l'ordre de grandeur des quantités de plomb qu'il faudrait 
importer? 

- Quels sont, parmi les batteries d'accumulateurs actuellement impor~ 
tées, les modèles les plus courants? 

- A quelles dimensions de batteries peut se limiter la production? 
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Production: PILES ELECTRIQUES SECHES 

61.- ETUDE DU MARCHE 

611.- Le march~ actuel 

Les utilisations principales des piles électriques sont: 
l'éclairage portatif, l'alimentation des postes-récepteurs-radios, 
notamment les appareils à transistors, le téléphone, et enfin 
quelques usages industriels ou divers. Les utilisations autres 
que domestiques paraissent représenter 20 à 25% des besoins glo
baux et portent sur des articles de type spécial ou de forte di
mension. Les modèles les plus couramment demandés par la clien
tèle domestique sont la pile ronde de 1,5 Volts pesant suivant 
les marques entre 80 et 85 grammes, et la pile plate de 4,5 Volts 
utilisée indifféremment pour l'éclairage ou le transistor dont le 
poids est d'environ 110 g. Toutefois la demande de piles rondes 
parait largement surclasser celle des autres modèles et c'est 
surtout à cette catégorie que l'on songe pour entreprendre, le 
cas échéant, la fabrication sur place de pil~s électriques s~ches. 

Fabrication locale. 

Il n'existe actuellement aucune fabrication de cette nature dans 
les pays de l'UDEAC. On doit cependant noter que ce marché a fait 
l'objet d'enquêtes rapides de la part de plusieurs producteurs 
européens. La raison avancée pour justifier les hesitations à 
investir marquées par ces derniers, qui paraissent néanmoins con
sidérer intéressant le niveau atteint par la consommation, serait 
la nécessité d'utiliser une très forte proportion d'expatriés 
en l'absence de main-d'oeuvre locale qualifiée, ce qui grèverait 
exagérément les prix de revient. 

Les importations durant la période 1955-1964 
En l'absence de fabrication locale le marché de l'UDEAC est 
approvisionné par des importations de diverses origines mais où 
dominent nettement le Danemark et la France. 

Le tableau 1 indique en tonnage par pays, et globalement pour 
l'UDEAC en valeur, les importations pendant la période 1955-1964: 

Tableau 1 
Les importations de piles électriques 

(N.D.B. 85-03) 
----~-~--------~~--' ~-~------------------·------------· --- -~-----------~--

___ Pals__ Unités 1955 . ~-2_?0 1~?-~ 1962 1963 
Congo/B t 226 110 215 
Gabon t 124 60 12'7 
RCA t 223 107 222 
Teh~~ __ -----------~------ ________________ .. ·--- ---·-·-------- ________________ ?_?-____ __ 106 121 
UDE t 334 337 645 383 685 
Cameroun t 434 419 532 339 _593 

UDEAC t 768 75~---- 1 -~-?? ....... ···- Z?2 1 . 2[8_ 

UJ?EAG (~ ~~io_~~~~-----~~- Q!~---~-]-~_?_ 1]_1 ~~.L~ __ 2:±§.1_~~--·-- .2-~-'-~--·- _"'1_39_ t.4 . 

1964 

256 
182 
263 
133 
834 
428 

1 262 

1_61 '5 
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Pour donner une vue plus claire de la répartition régionale 
de la consommation nous indiquons ci-après, pour les années 1961 à 
1964 cumulées, en pourcentage, les utilisations par_pays de la zone: 

Pays 

Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 
Cameroun 

Tonnage 

807 
493 
815 
432 

1 892 

_J__ 
18,2 
11 ' 1 
18,3 
9,8 

42,6 

100,0 

Le Cameroun représente à lui seul plus de 40% du marché de 
la zone UDEAC, suivi par la RCA et le Congo/B, placés au même niveau. 
En troisième position se situent le Gabon et le Tchad, chacun consom
mant environ 10% des importations. 

Composition des importations 

Si l'on admet, comme permettent de le penser les renseignements 
re cueillis sur place, que la consommation domestique représente près 
de 80% des utilisations, on écartera de l'étude les piles spéciales 
ou de fortes dimensions, pour ne raisonner que sur une base d'environ 
1 000 t de produits d'usage courant en 1964. 

Sans doute existe-t-il au sein de ce tonnage des catégories 
- différentes par la forme et la dimension. Toutefois l'enqu&te rapide 

menée auprès des principaux importateurs permet de penser qu'en très 
grande majorité on utilise la pile ronde pour éclairage de 1,5 Volts 
et en moins grande proportion qu'au Sénégal et en Côte d'Ivoire par 
exemple la pile plate de 4,5 Volts utilisée, à la fois pour l'éclairage 
et pour l'alimentation de transistors. Très approximativement on peut 
penser que cette dernière catégorie représente au plus de 15 à 20% des 
articles courants. 

612.- Projection de la demande. 

L'examen du tableau des importations pour la période 1955-1964 
conduit aux J~em:=trques sui vantes: la consommation parait rester sensi
blement au mème niveau entre 1955 et 1960. Elle croit ensuite forte
ment entre 1960 et 1964. Le taux de progression est pour cette période 
de 14% par an alors que la moyenne 1955-1964 se limite à 6%. La rapide 
diffusion des postes récepteurs à transistors, const~tée ces dernières 
années, n'est sans doute pas étrangère à cette reirise de la croissance 
à partir de 1961. Le stock des postes-récepteurs contrôlés aurait aug
menté d'ailleurs de 11% par an au cours de la même période. 

La croissance du revenu monétaire se traduit également par une 
généralisation de l'usage de lampes portatives, du type "lampe-torche" 
notamment. Des travaux de recherche récents sur les élasticités de con
sommation dans les pays francophones de l'o\est africain aboutissent 
à recommander l'utilisation du coefficient 2 pour les estimations du 
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marché futur
1
). En tablant sur une croissance moyenne du P.I.~. de 

la zone UDEAC au cours des prochaines années de l'ordre de 5%, soit 
3% pour la croissance du revenu par tête plus 2% de croissance démo
graphique, on serait conduit à adopter pour la projAction une progres
sion annuelle de 8% de la consommation des piles élGctriques. On re
lève d'ailleurs dans une étude économique2) effectuée récemment en 
UDEAC l'adoption d'un taux de croissance de 7,5% pour la consommation 
des piles électriques jusqu'en 1970. Le taux est réduit ensuite à 
7% pour la période ultérieure. 

Si l'on tient compte d'une part, de l'effet d'accumulation 
qui conduira sans doute à un ralentissement progressif de l'accroisse
ment du parc d'appareils récepteurs, d'autre part d'une certaine 
stagnation des importations de boîtiers de lampes-portatives, peut
être corrélative d'ailleurs à l'allègement de certaines garnisons 
militaires, nous estimonE· ?rudent d'adopter, pour la projection du 
marché, le taux de croissance de 7% qui se rapproche également du 
point de vue exprimé par les importateurs au cours de l·enquête. 
Cela nous conduit à prévoir les besoins futurs ci-après en articles 
courants: 

1970 
1975 

Répartition de la consommation future 

1500 t 
2100 t 

Le développement harmonisé au sein de l'UDEAC devrait se 
traduire par une atténuation progressive des écarts actuellement 
constatés dans le domaine économique entre les différents pays de 
la zone notamment sur le plan du revenu et du pouvoir d'achat. 
Cela tendrait donc à modifier dans l'avenir les proportions d'ar
ticles consommés actuellement par les différents pays au bénéfice 
des plus dé:avorisés. De telles mutations n'apparaîtront sans doute 
qu'à très longue échéance et l'on peut considérer qu'au cours de 
la période couverte par cette étude la répartition indiquée plus 
haut sous no 611 ne subira vraisemblablement pas de grands change
ments. 

62.- LES PRIX DES PRCDUITS LOCAUX ET IMPORTES 

621.- Prix rendu magasin importateur 

Les prix c.a.f. moyens pratiqués au cours de la dernière 
année connue, 1964, sont indiqués ci-dessous: 

1) Travaux de l'IEDES 
2) SEDES, Etude économique du chemin de Fer Owendo-Belinga, Paris,1965 
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Ccngo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 
Cameroun 
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Prix c.a.f. au kg en F.CFA 

208,20 
198,90 
185,20 
228,60 
211,00 

On trouvera dans le tableau 2 les prix de revient "rendu magasin" 
qu'ont bien voulu communiquer un certain nombre d'importateurs. Il s'agit 
de prix à l'unité. 

Ramenés à l'unité de poids les renseignements ci-dessus aboutis
sent aux prix suivants exprimés par kg: 

Pays 

Gabon 

RCA 

Tchad 

Cameroun. 

.ordinaire 

.blindée 

• ordinaire 

.blindée 

Piles rondes 1,5 Volts Piles plates 4,5 V. 

318 410 

4o4 1 ) 

485-310 
400 

328 1 )~318 1 )-272 
260-294 
3401) 360 

455 

400 

1) piles danoises frappées du droit de douane T.E.e. 

On peut comparer ces prix, relevés chez les importateurs, aux 
prix thÉoriques moyens calculés à partir du prix c.a.f. 1964 auxquels on 
ajoute les droits perçus à l'entrée en UDEAC et les frais de débarquement, 
acconage, transit jusqu'à magasin importateur. Ces prix moyens sont indi
qués c~-èiprès. 
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Tableau 2 
Pr.Lx "rendu magasin importateur" constatés sur place, en F.l!FA 

Pays 

Congoj:B 

Gabon 

R.C.A. 

; Cameroun 

l_-

1 Marque non précisée 1 . Helle~en~ 
1 i 1 t 

1,5 v 4,5 v 1,5 v 1 

Berec (France )l .LE CLAN CHE 

Pile ronde 
1,5 v 

t Pile ronde 
1,5 v 

~~ile ~ondej Pile plate ~~ :Pile ronde 1 

- ~ • -- .. ·-J~-- _ .. -·- ~------ .... _ ------ _____ .. ____ .... -r··- .. -·---.. -·- . 
1 

. - .. --·-· ... --· -~----- __ ..... -
' ! 

1 

26,10 45,00 ! 

34,30 

42,00 

28,0 
27,0 
34,0 B i 

22,0 21,0 

30,0 B 
---------·- __ _, .... J _____________________ ., .. _ ... J ---·"- -- ...... 

B Modèle renforcé ou blindé 

(1) Il n'est pas sàr qu'il s'agisse d'un modèle comparable. 

( 

!MAZDA - 1 Origine ~ 
l ! --, japonaise 

file plat~ P.ronde ;P.platel 
4,0 v l 1,5 v : 4,5 v -- . .. " -· ... -t·-·· ·--· ..... ._.._._.~ .... - . 1 . 

44,0 

1 1 ! 
; 1 
l 1 

i l 
~ i 
125,0 ~ 50,0 1 

! l ! 

\40,0 B ' 
i 
12,3,85 18,35 (1) 

J. -· ... ..l 
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Pays Localité 

Congo/B Pointe-Noire 347,00 
Brazzaville 349,50 

Gabon Libreville-Port-Gentil 334,50 
RCA Bangui 354,00 

Tchad 376,00 

Cameroun Douala 352,50 
Yaoundé 356' 10 

Les prix ci-dessus sont toutefois de caractère purement indicatif 
puisqu'ils sont tirés de la statistique douanière qui regroupe sous une 
même rubrique l'ensemble des types, qualités et dimensions diverses des 
pile·s importées. 

A l'aide des différents éléments rasEemblés aux paragraphes précédents, 
on peut esse~er d'établir des prix de référence destinés au calcul du chiffre 
d'affaires d'une entreprise fabriquant localement les piles sèches. Logique
ment, on devrait retenir, par point de vente, le prix le plus bas prati-
qué pour une catégorie d'articles rendant sensiblement leR mêmes services 
à l'utilisa te ur. On peut supposer ce pendant que la dis tor· sion des prix 
provient d'une différence constatée sur ce plan, la clientèle se portant 
de préférence vers les articles de prix moyens et élevés. 

On doit cependant tenir compte iu niveau de protection différent 
suivant les origines (T.E.e. 20%) responsable en partie des écarts de prix. 

Pays 

Congo/B 
Gabon 
RCA 
Tchad 
Cameroun 

Finalement, nous adopterons les prix de référence ci-après: 
(en F.CFA) 

Piles rondes ordinaires 
82 g 

kg unité 

305 25 
305 25 
340 28 
365 30 
305 25 

Piles plates 
110 g 

kg 

382 
382 
418 
436 
382 

unité 

42 
42 
46 
48 
42 

622.- Eléments de prix 

Droits d'entrée (tarif en vigueur depuis le 1et· janvier 1966). 
Les piles électriques importées en UDEAC doivent acquitter à l'entrée 
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les droits et taxes suivants: 

Droit de douane 20% 
Droit d'entrée 40% 
Taxe sur le chiffre d'aff. 10% 
Taxe c6mplémentaire:RCA 15% 

Autres pays: O% 

Frais divers à l'importation 

Taxe de port, acconage, transit, camionnage,etc. 
De "sous palan" à "rendu magasin importateur" les frais sont variables 
suivant les ports de débarquement. Ils s'élèvent approximativement 
aux montants globaux suivants, pour ,,les prinàipaux ports de 1 'UDEAC: 

Douala 3 500 F.CFA/tonne 
Libreville, Port-Gentil 4 500 F.CFA/tonne 
Pointe-Noire 3 000 F.CFA/tonne 

Les articles destinés à la RCA, empruntant la voie trans
équatoriale, suppbrteront des frais de l'ordre de 18 000 F.CFA par 
tonne de "c.a.f." Pointe-Noire à "rendu magasin" Bangui. Ceux im
portés par le Tchad peuvent être acheminés par plusieurs voies au 
choix. On peut tabler en moyenne sur 20 000 F.CFA de frais à la tonne 
depuis le port de débarquement. 

EXAMEN SOMMAIRE DES ENTREPRISES DES PAYS LIMITROPHES 

Il n'existe pas à notre connaissance en Nigeria et au Congo
Kinshasa d'entreprise fabriquant les piles sèches. Il ne semble pas 
non plus que des projets de production aient été élaborés dans ce 
domaine. 

64.- DIMENSION ET LOCALISATION DE L'ENTREPRISE ENVISAGEE 

Le seuil de production est fixé par la capacité des machines 
d'assemblage soit pour la pile ronde 1,5 Volts environ 600 t par an 
en travaillant à un poste. Pour la pile plate: 4,5 Volts à 3 éléments, 
ce seuil se situerait aux environs de 300 t/an. Toutefois on envisa
gera seulement ici la production de piles rondes et un équipement 
permettant de satisfaire les besoins de l'UDEAC dans cette catégorie 
vers l'année 1970, soit une capacité de l'ordre de 1 200 t repré
sentant environ 15 millions de piles. Il sera possible de rajouter 
à cette installation, le moment venu, une ligne de fabrication de 
piles plates. Le fait de fabriquer seulement des piles rondes ou bien 
à la fois des piles rondes et des piles plates ne parait pas modi-
fier profondément les données du problème en ce qui concerne la ren
tabilité de l'entreprise. Les conclusions de l'étude seront donc va
lables pour une fabrication portant sur les deux catégories d'articles. 
Finalement, la rentabilité du projet sera calculée pour la capacité 
minimum A de 600 tonnes/an de piles rondes 1,5 Volts compatible avec 
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le marché. actuel et la capacité B de 1 200 t correspondant approxima
tivement aux besoins 1970. 

Localisation 

La présence au Gabon d'une matière essentielle nécessaire à 
la fabrication des piles sèches, le bioxyde de manganèse, a conduit 
les autorités de l'UDEAC à réserver en principe une telle production 
à ce pays bien que le marché principal se situe ailleurs. L'incidence 
des coûts de transport entre pays de l'UDEAC est pour ce produit d'un 
prix élevé, assez faible; par ailleurs le tonnage de matières premières 
à mettre en oeuvre est réduit. Dans ces conditions, on pouvait probable
ment envisager une implantation plus intérieure. Toutefois pour la 
raison indiquée ci-dessus les calculs de rentabilité ci-après seront 
basés sur une implantation au Gabon. 

Description technique sommaire 

La fabrication des piles s'opère en deux stades: la fabrica
tion de la cellule et la protection de la cellule. Pour la fabrication 
de la cellule on prépare une poupée de mélange dépolarisant à base de 
bioxyde de manganèse broyé finement, de graphite naturel en poudre, de 
noir d'acétylène et de chlorure d'ammonium. Le mélange est introduit 
dans une presse automatique et la poupée est ensuite enveloppée de mous
seline, ficellée et collée avec un mélange de paraffine et de cire mi
nérale liquide. 

L'électrolyse à base de chlorure d'ammonium et de chlorure de 
zinc est préparé dans un mélangeur et rendu gélatineux par addition 
d'amidon de mais et farine. On procède alors à l'assemblage, les godets 
en zinc recevant l'électrolyte et la poupée, dans une machine qui ef
fectue les nombreuses opérations nécessaires pour terminer la cellule. 
Celle-ci est reprise après une quinzaine de jours après contrôle de 
la tension de décharge pour, au deuxième stade de fabrication, rece
voir sa protection. Les enveloppes en carton sont fabriquées par un 
ensemble de machines comprenant une enrouleuse à broche, un séchoir 
vertical, une machine à gratter, une coupeuse automatique et une presse 
revolver. L'assemblage cellule-enveloppe est effectué par une machine 
automatique. Enfin a lieu la pose de l'étiquette et de la bande de 
ga~antie. Toutes ces opérations sont effectuées dans un bâtiment re
lativement léger de surface limitée avec des équipements et machines 
sur lesquels on trouvera plus loin d'autres indications. 

65.- DESCRIPTION DU PROJET 

651.- Cadre de production 

1. Terrain 
Le terrain nécessaire à l'implantation aura 4 000 m2 de superficie. 
L'achat et les frais d'aménagement s'élèveront approximativement 
à 1 300 F.CFA le m2. 
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2. Bâtiments 
Ateliers et magasins peuvent être édifiés en construction rela
tivement légère. Une partie d'entre eux doit toutefois permettre 
le conditionnement de l'air. La superficie de bâtiment de caté
gorie c 1 (non conditionné) sera prévue au départ pour permettre 
l'extension de la capacité de l'usine par adjonction d'une se
conde ligne de fabrication, soit 1 000 m2. De même pour la par
tie climatisee: 600 m2. Le bâtiment administratif de catégorie 
E aura 300 m2. 

Le tableau ci-dessous récapitule les besoins en constructions 
et indique les prix unitaires: 

C t ~ . 1) a egor~e 

-·---·---·--··-----·~-- -·-----·· ... ,. '2) 
Superficie en m2 Prix unitaire Destination A B en F.CFA 

Ateliers et magasins c1 1 000 1 000 16 000 

Ateliers et magasins c2 600 600 20 000 

Bâtiment administratif 
et social E 300 300 30 000 

nombre nombre 

Logements F1 3 3 42 000 

Logements F2 7 10 26 000 

1) voir Note d'intrcduction 
2) voir chapitre 5 

3· ~quipements 
Les principaux matériels constituant la ligne de fabrication sont 
les suivants: 

Fabrication de la cellule 
1 mélangeur avec dispositif d'injection 
1 tamis à cribler 
1 presse automatique à 6 moules avec jeu de moules et outils 
4 machines automatiques à ficeler 
1 bande transporteuse de 8 mètres 
2 mélangeurs pour l'électrolyte 
1 machine automatique à remplir et cuire 
1 chaudron avec agitateur 
1 machine automatique à découper et poser les disques en carton 

et les capsules en laiton et à couler le composé de scellement 
1 appareil de contrôle des cellules. 



Protection de la cellule. 
1 rouleuse à broche 
1 séchoir vertical 
1 machine à gratter 
1 coupeuse automatique 
1 presse à revolver 

- s 10 -

1 machine automatique à mettre enveloppe carton et à border 
1 machine automatique à poser les bandes de garantie et les étiquettes. 

·Manutention stockage services généraux 
Equipement de manutention 
Installation électrique 
Compresseur 
Divers 

L'ensemble de ces matériels représente une vingtaine de tonnes et 
un volume de 35 m3 en capacité A. On peut pratiquement doubler en ce 
qui concerne le passage à la capacité B. 

Le matériel ~oulant sera constitué par deux v§hicules achetés sur place: 
un camion léger et une voiture de service. L'équipement de bureau et 
social est à prévoir en sus. 

Durée de vie 

Pour les bâtiments, on retiendra une durée de vie de 20 ans. Le maté
riel fixe sera amorti en 10 ans et le matériel roulant et ~e bureau 
en 3 ans. 

652.- Facteurs et matériaux de production 

1. Matières premières 
Sauf pour le bioyde de manganèse que l'on trouvera sur place, 
il sera nécessaire d'importer les éléments entrant dans la fa
brication des piles. Les matières à approvisionner figurent dans 
le tableau ci-dessous avec leur prix de revient rendu usine. 

Quantités consommées par an 
A B 

Dénomination 
............. 7 -· ··- ................ , •• 

Bioxyde de manganèse 187,5 t 
Graphite naturel en 
pouùre 
Chlorure d'ammonium 
Chlorure de zinc 
Godets de zinc 

Baguettes de carbone 

34,0 t 
56,3 t 
22,3 t 
7,5 mio 

d'unités 
7,5 mio 

375,0 t 

68,0 t 
112,5 t 
43,5 t 
15,0 mio 

d'unités 
15,0 mio 

Prix rendu usine 
en F.CFA 

40 000 

70 000 
28 000 
65 000 

3 800 
le mille 

780 
le mille 
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Dénomination Quantités consommées Prix rendu usine 
par an en F.CFA 

A B 

Noir d'acétylène 28,0 t 55,0 t 150 000 
Cire de scellement 22,5 t 45,0 t 25 000 
Amidon 12,6 t 25,5 t 62 000 
Papiers et cartons 43,5 t 
Capsules laiton 7,5 mio 

Mousseline découpée 7,5 mio 

Paraffine 1 ,5 t 
Ficelle ·fine 1 ,o t 
Divers autres (forfait) 5 000 000 F.CFA 

2. Energies, eau et emballages 

Energie électrique 

87,0 t 70 000 
15,0 mio 500 

le mille 
15,0 mio 560 

le mille 
3,0 t 50 000 
2,0 t Boo 000 

10 000 000 F.CFA 

L'énergie électrique sera fournie par le réseau public de dis
tribution aux conditions du tarif haute tension appliqué dans 
le moment. Nous supposerons que celui-ci se situera après la 
mise en marche de l'usine hydroélectrique de Kinguélé qui doit 
provoquer un abaissement du coût de l'énergie. Le courant haute 
tension qui coûte actuellement 18 F.CFA le kWh devrait tomber 
à 12 F.CFA. 
La puissance installée sera respectivement de 60 et 100 kW en 
A et en B et les consommation atteindraient approximativement 
200 000 et 400 000 kWh par an. 

Energie calorifique 

Quelques. postes nécessitent l'intervention d'un chauffage. On 
peut recourir au gaz: butane ou propane de préférence ou à 
l'électricité. C'est un poste qu'on peut évaluer forfaitaire
ment à 1 000 000 F.CFA en capacité A et 2 000 000 F.CFA en 
capacité B. 

Eau 

Les besoins en eau sont réduits. On prévoiera 3 000 m3 par an 
y compris les besoins sociaux. L'eau vaut à Libr9ville 46 F.CFA 
le m3. 

Emballages 

Les emballages pour la livraison des produits sont constitués 
par des boites en carton contenant chacune 24 piles rondes. 
Ces cartons reviennent approximativement à 10 F.CFA pièce. 
Il faut y ajouter les caisses carton (ou bois) contenant 
les boites. 
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Energie, eau, emballages 

Dénomination 
Qu~nti:t-~6·-ë;n:~o-mm~~-~----p-~~ .. ~r,:· , ____ ë-~at·-· ~ni taire 
A B en F.CFA 

Energie électrique 200 000 kWh 400 000 kWh 

Energie calorifique 1 000 000 F.CFA 2 000 000 F.CFA 

Eau 3 000 m3 3 000 m3 46 
~~·- ·---- .... __ .., ·-~~ ....... «..._,- OoW~< < L ~~ ----·---·-- L_,_ __ N_,._ -~---- ~ ... ~W.No•- ·--. 0 ...... _ ~A~O- ... ~-

Emballages: boîtes 312 
caisses 15 

--·· -~- ,~, ... n••• ... , • ~L.L _, ~~ ..._ ...... ,_ .......... ~ .... «~--~·~·· 

3. Personnel 

000 unités 
625 unités 

-~.._no L -~-,_, ••->< '' 

625 000 
31 250 

unités 
unités 

10 
150 

D'après les fabricants européens de piles, il faut disposer pour 
cette fabrication d'un personnel très qualifié qu'on ne peut pas, 
bien entendu, trouver sur place mais dont le recrutement même 
en Europe serait très difficile. Ce serait la principale difficul
té pour entreprendre une production en Afrique. De toute façon, 
il faudra utiliser dans ce cas une forte proportion d'expatriés. 

Les effectifs nécessaires au Gabon pour faire fonctionner une 
telle entreprise seraient les suivants: 

Personnel 

Dénomination Nombre 
A B 

~~E~~:::!:~~ 
Directeur 1 1 
Cadres moyens 2 2 
Maîtrise et employés 
supérieurs 7 10 

-~·- --~-~,.-......... - ............ .... --~-...... --~ -- ·~-- ·-' 

sous-total 10 13 

Locaux ------
Ouvriers qualifiés 2 2 
Ouvriers spécialisés 30 52 
Manoeuvres 15 20 
Employés 5 7 

" ........ - ·-·~- ~ . _,_ ... .,_. 

sous-total 52 81 

Total général 62 94 

1) voir chapitre 5 

coat u~itaire annuel
1

) 
1 000 F.CFA 

5 770 
4 190 

2 940 

393 
196 
144 
286 
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66.- CALCUL DE RENTABILITE 

Dénomination Capacité A Capacité B 
en 1 000 F.CFA 

661.- Investissements 

1 • 

2. 

3· 

4. 
4.1. 

4.2. 

4.3. 

5· 

6. 
6.1. 
6.2. 
6.3. 

7. 

7.1. 

7.2. 

Terrain aménagé 

Bâtiments 
Catégorie c1 
Catégorie c2 
Catégorie E 

Total 

Lo~ements 

EguiEements 
Matériel fixe emballé f.o.b. 
Euro :!_Je 

Transport et manutention 

Montage ( 15%) 

5 200 

16 000 
12 000 

9 000 

37 000 

p.m. 

60 000 

560 

9 084 
- _..,,..~._ •• ,~ta ~• 

Total 4.1. 69 644 

Matériel roulant (véhicules) 1 600 

Matériel de bureau 2 000 

5 200 

16 000 
12 000 

9 000 

37 000 

p.m. 

100 000 

1 058 

15 159 

116 217 

1 600 

2 500 
--------

Total équipements 73 244 120 317 

Stock initial ... de EJ..eces 
rechange 7 300 12 000 

Fonds de roulement 
Matières premières locales 2 160 4 340 
Matières importées 18 600 37 500 
Produits finis 27 700 47 560 

- ---- -· ~ 
... . .. ,~. - ~-·-" . ~-- . -. 

Total 48 460 89 400 

Frais de Eremier établisse-
ment 
Etudes préliminaires, frais 
de constitution 3 462 4 866 
Frais de formation du per-
sonnel 13 470 17 823 

Total 16 932 22 689 
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Dénomination Capacité A Capacité B 
en 1 000 F.CFA 

Récapitulation des Investissements 

1 • Terrain 5 200 5 200 
2. Bâtiments 37 000 37 000 
3. Logements p.m. p.m. 
4. Equipement 73 244 120 317 
5- Stock Pièces de rechange 7 300 12 000 
6. Fonds de roulement 48 460 89 400 
7. Frais de premier établissement 16 932 22 689 

- _.....,._..,, ...... ,..~.._-, _.. . ...,._ ~-u,. .... -., ... . ...-.. ,.~.- ..__. ' 

Total 
arrondi à 

662.- Frais d'exploitation 

1. Matières premières 

Bioxyde de manganèse 
Graphite 
Chlorure d'ammonium 
Chlorure de zinc 
Godets en zinc 
Baguettes de carbone 
Noir d'acétylène 
Cire de scellement 
Amidon 
Papiers et cartons 
Capsules en laiton 
Mousselines découpées 
Paraffine 
Ficelle fine 
Divers 

Total 1. 

2. Energies, eau et emballages 
2.1. Energie électrique 
2.2. Energie calorifique 
2.3. Eau 

sous-total 

2.4. Emballages 

Total 2. 

188 136 
188 100 

7 500 
2 380 
1 576 
1 450 

28 500 
5 850 
4 200 

570 
781 

3 045 
3 750 
4 200 

75 
Boo 

5 000 

69 677 

2 400 
1 000 

1,38 

3 538 
5 469 

9 007 

286 606 
286 600 

15 000 
4 760 
3 150 
2 827 

57 000 
11 700 

8 325 
1 125 
1 581 
6 090 
7 500 
8 400 

150 
1 600 

10 000 

139 208 

4 800 
2 000 

138 

6 938 

10 937 

17 875 
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Dénomination Capacité A Capacité B 

3. Personnel 
3.1. ~~E~~~~~!-~~E~~~!~ 

Cadres supérieurs 
Cadres moyens 
Maîtrise et employés 
supérieurs 

sous-total 

3.2. Personnel local 

Ouvriers qualifiés 
Ouvriers spécialisés 
Manoeuvres 
Employés 

sous-total 

Total 3. 

5 770 
8 380 

20 580 

34 730 

786 
5 860 
2 ·:60 
1 430 

10 256 

4. Matières et travaux d'entretien 
4.1. Entretien des matériels 2 196 
4.2. Entretien des bâtiments 370 

Total 4. 

5· Frais d'administration 

6. Amortissements 
6.1. Bâtiments 
6.2. Equipement fixe 
6.3. Matériel roulant et équipe

ment de bureau 

Total 6. 

2 566 

4 500 

1 850 
6 965 

1 200 

10 015 

e:::. 1 CQO F.CFA 

5 770 
8 380 

29 400 

43 550 

786 
10 192 
2 880 
2 002 

15 860 

.2.2. 410 

3 600 
370 

3 970 

5 900 

1 850 
11 620 

1 366 

14 386 

~ 
. 1 
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Récapitulation des Frais d'exploitation 

1 000 F.CFA 

1. Matières premières 69 677 
2. Energie. et eau 3 53B 

Emballages 5 469 
3- Personnel 44 9B6 
4. Entretien 2 566 
5· Frais d'administration 4 500 
6. Amortissements 10 015 

Total 140 751 
arrondi à 14o Boo 
~- -· , .. ..___ -. ~· .. ~ '- ... .-. 20 • ;~' 

663.- Evaluation du ;erojet 

- ----·--------
Dénomination Unité 

1. Profit brut 1 ) 
Qhiffre d'affaires 1 000 F.CFA 
./. Frais d'exploitation ~ 000 ~.CFA 

= Profit brut 1 000 F.CFA 

49,5 
2,6 
3,B 

32,0 
1,B 
3,2 
7' 1 

100,0 

00o- - ..._ ·~ t •• N. ><~ .. < 

A 

1BB Boo 
140 Boo 

4B 000 

1 000 F.CFA 

139 20B 
6 93B 

10 937 
59 410 
3 970 
5 900 

14 B36 

241 199 
241 200 

B 

377 600 
241 200 

136 400 

57,7 
2,9 
4,5 

24,6 
1 '7 
2,4 
6,2 

100,0 

1) Le chiffre d'affaires ci-dessus a été calculé dans le cas A et B 
sur la base des ventes réalisées dans les différents pays de l'UDEAC, 
aux prix de référence indiqués sous no 621 en déduisant les frais de 
transport depuis l'usine jusqu'aux points de vente. Il représente donc 
la valeur de la production au stade ex-usine, celle-ci étant supposée 
prendre en charge les frais d'approche des différents marchés. 



2. Rentabilité 
Profit: Investissements 
Profit: Chiffre d'affaires 
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Unité 

% 
% 

3. Valeur ajoutée 1 000 F.CFA 

4. Produit local 1 000 F.CFA 
Produit local: Investis-
sements % 

5· Chiffre d'affaires: 
Investissements % 

6. Investissements: 
Emploi créé 1 000 F.CFA 

7• Economie annuelle en 
devises (chiffres arrondis)1000 F.CFA 

67.- EFFETS SUR LA COLLECTIVITE 

A 

26 
25 

92 986 

105 794 

56 

100 

3 034 

37 000 

B 

48 
36 

195 810 

223 740 

78 

132 

3 050 

86 000 

La rentabilité du projet parait largement suffisante pour 
intéresser un éventuel investisseur. Celui-ci pourrait envisager 
une installation quasi immédiate sur la base de la capacité A, 
soit 600 t/an en ménageant les extensions futures notamment en ce 
qui concerne la dimension des bâtiments. C'est d'ailleurs 1'hypo
thèse qui a été retenue dans les calculs précédents. En augmentant 
par la sui t·e le temps de travail, 1 'entreprise pourrait sans doute 
répondre durant quelques années à la croissance des besoins du marché. 
Dans un deuxième temps, elle installerait une seconde ligne de fa
brication et sa capacité serait ainsi portée au niveau B avec tra
vail prévu à un poste. Elle aurait la possibilité de produire à nou
veau davantage En ajoutant seulement des heure~ de travail. Seule 
la fabrication des piles rondes a été jusque là envisagée; rien n'in
terdit cependant de penser que l'entreprise pourra également instal
ler une batterie pour la production des piles plates dès que les 
besoins d'arti~les de cette catégorie seront à un niveau suffisant, 
c.a.d. lorsqu'ils atteindront environ 350 t d'articles standard. 

Valeur ajoutée 

La valeur ajoutée directe est légèrement inférieure à 50% 
de la valeur de la production en capacité A et à 52% en capacité 
B. C'est une contribution relativement forte ~ la production inté
rieure de l'UDEAC. Toutefois cette activité exige l'importation de 
la plupart de ses matières premières et de ce fait, la valeur ajoutée 
indirecte est en revanche sans doute assez modeste, bien que le bi
oxyde de manganèse SJit produit sur place. Le produit local est re
lativement élevé puisqu'il atteint 56,2% des investissements en ca
pacité A et 78,10% en capacité B. 
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Effets budgétaires 

La fabrication en UDEAC d'une partie des piles sèches dont 
les pays de la zone auront besoin se traduira par une moins-value des 
perceptions fiscales à l'entrée. Le déficit qui correspond aux tonnages 
fabriqués A et B, soit respectivement 600 t et 1 200 t, peut être es
timé grosso modo à 66 et 132 millions de F.CFA par an. On peut en com
penser une partie par l'application à ces articles d'une taxe unique 
à la production qui, dans l'hypothèse A, ne pourrait toutefois guère 
dépasser le taux de 10%. On peut en effet raisonnablement penser qu'une 
.entreprise de cette nature devra acquitter à l'extérieur des redevan
ces pour assistance technique qui amputeront la marge brute. 
En supposant que l'implantation d'une telle usine soit entreprise assez 
tardivement et que la prcduction atteigne d'emblée le niveau B, il 
semble qu'alors non seulement la récupération fiscale pourrait être 
immédiatement plus forte, mais également qu'il serait sans doute pos
sible de faire bénéficier le consommateur d'une baisse de prix. 

Effets sur la balance des paiements 

Des importations de piles sèches équivalentes aux tonnages 
éventuellement fabriqués sur place exigeraient des sorties de devises 
que l'on peut estimer grossièrement à 200 F.CFA par kg au stade c.a.f., 
soit dans l'hypothèse A 120 millions de F.CFA et 240 millions de F.CFA 
dans 1 'hypothèse B.· La fabrication sur place réduirait ces sorties 
respectivement à environ 37 et 86 millions de F.CFA. Si la différence 
n'apparaît pas tellement sensible dans le premier cas, elle devient 
un peu plus appréciable au fur et à mesure que la production augmente. 

Effets sur l'éducation professionnelle 

Il a été mentionné plus haut que les fabricants européens, 
qui fournissent actuellement le marché d'importation, étudient la 
possibilité de fabriquer les piles sèches en Afrique. Cependant leur 
principale objection à ce projet vient du manque de personnel quali
fié qui oblige à recourir en nombre important à des expatriés d'un 
prix de revient élevé. On peut donc espérer que, dans le but d'al
léger ses charges, l'entreprise fera un effort particulier pour don
ner un complément de formation au personnel local et contribuera 
ainsi à l'effort général prévu dans le plan en faveur de l'éducation 
professionnelle. 

68.- RÈSULTATS ET RECOMMANDATIONS 

En conclusion, le projet de création d'une usine de piles 
sèches de type standard en UDEAC paraît rentable pour l'investisseur 
et bénéfique pour la collectivité. Le marché est d'ores et déjà 
suffisant nour entreprendre une fabrication. Son développement évalué 
prudemment présente cependant assez de probabilité pour qu'on puisse 
ménager au départ des locaux suffisants pour permettre, dans l'avenir, 
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les extensions de capacité. La localisation envisagée résulte d'un 
accord tacite entre les pays de l'UDEAC p~r suite de la présence au 
Gabon d'une des matières premières nécesEaires à la fabrication. 
L'entreprise risque néanmoins de se heurter, tout particulièrement 
dans ce pays, à de grosses difficultés pour recruter au départ de la 
main-d'oeuvre tant soit peu qualifiée ou même simplement spécialisée 
et arriver plus tard à remplacer les agents de meitrise expatriés 
par des techniciens locaux. 

La recommandation essentielle qui parait devoir être faite 
dans le cas où la localisation Gabon serait retenue, touche donc au 
problème de la formation professionnelle et à la nécessité d'attein
dre impérativement, dans ce domaine, les prévisions du plan. 

Il convient cependant de rappeler en terminant que d'un 
point de vue strictement économique une usine de ce type pourrait 
tout aussi bien être implantée ailleurs, notamment dans un pays de 
l'intérieur. Comme nous l'avons indiqué plus haut sous le no 64, 
l'incidence des coûts de livraison du produit est faible et le ton
nage de matière première à transporter est réduit. Il est certain, 
par exemple, que Bangui pourrait recevoir le bioxyde de manganèse, 
qui parait devoir transiter obligatoirerre.nt par le Congo, à un prix 
de revient sans doute peu différent de celui d'une usine côtière 
gabonaise. 
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